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INDEX DES COMPTES RENDUS IN EXTENSO DE LA CONFERENCE DU DESARMEMENT
EN 1989

Liste des sujets

0. Questions d'organisation

1. Organisation des travaux et procédure

2. Participation d'Etats non membres

3. Composition de la Conférence du désarmement

1. Interdiction des essais nucléaires

II. Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement
nucléaire

III. Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les questions
qui lui sont liées

IV. Armes chimiques

V. Prévention d'une course aux armements dans l'espace

VI. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires

VII. Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes
de telles armes; armes radiologiques

VIII. Programme global de désarmement

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation de la course aux
armements et au désarmement, ainsi que d'autres mesures pertinentes

1. Sessions extraordinaires de l'Assemblée générale consacrées
au désarmement

2. Vérification

3. Zones exemptes d'armes nucléaires

4. Non-prolifération des armes nucléaires

5. Armes bactériologiques (biologiques)

6. Armes et forces armées classiques (désarmement)

7. Désarmement régional

GE.89-63504
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8. Zones de paix

9. Réduction des budgets militaires

10. Mesures propres à renforcer la confiance

11. Désarmement et sécurité internationale

12. Désarmement général et complet

13. Course aux armements navals

14. Progrès scientifique et technique

15. Traité interdisant de placer des armes nucléaires et d'autres
armes de destruction massive sur le fond des mers et des océans
ainsi que dans leur sous-sol

16. Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'erivironnement à des fins militaires ou toutes
autres fins hostiles

17. Mesures de désarmement unilatéral

18. Commerce international des armes

19. Déchets radioactifs

20. Rôle de l'organisation des Nations Unies dans le domaine du
désarmement

21. Rôle des organisations non gouvernementales

22. Désarmement et développement
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

O. Questions d'organisation

1. Organisation des travaux et procédure

484 Italie (Président) Algérie 525

Secrétaire général de la
Conférence Australie 497

487 Allemagne, République Bulgarie 512
fédérale d' 529

488 Myanmar Chine 525
530

490 Italie (président) République démocratique 500
allemande (au nom du
Groupe de pays socialistes)

494 Japon (Président) Allemagne, République 487
fédérale d' 500

497 Australie République islamique d'Iran 518
531

500 Kenya (Président) Italie (Président) 484
Allemagne, République 490

fédérale d'
République démocratique Japon (Président) 494

allemande (au nom du
Groupe de pays socialistes) Kenya (Président) 500

501
501 Kenya (Président) 506

506 Kenya (Président) Mexique (Président) 508
513

508 Mexique (Président)
Mongolie (Président) 514

521

512 Bulgarie Maroc (Président) 528

531

513 Mexique (Président) Myanmar 488

514 Mongolie (Président) Pays-Bas 525

531
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PV

517

518

520

521

523

525

528

529

530

531

Ordre chronologique

! Pays/orateur

O. Questions

1. Organisation des

Nigéria

République islamique d'Iran

Pologne

Mongolie (Président)

Pakistan (au nom du
Groupe des 21)

Pays-Bas
Algérie
Chine

Maroc (Président)

Bulgarie

Chine

Pays-Bas

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur |

d'organisation

travaux et procédure

Nigéria

Pakistan (au nom du
Groupe des 21)

Pologne

URSS (au nom du Groupe de
pays socialistes)

Secrétaire général de la
Conférence

PV

517

523

520

531

484

Maroc (Président)
URSS (au nom du Groupe de

pays socialistes)
République islamique d'Iran
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PV

484

487

488

489

490

500

504

505

508

511

513

518

Ordre chronologique

| Pays/orateur

O. Questions

2. Participation

Italie (Président)

Roumanie
Italie (Président)

Italie (président)

Yougoslavie

URSS
Italie (Président)

Etats-Unis

Kenya (Président)

Kenya (Président)

Mexique (Président)

Mexique (Président)

Mexique (Président)

ongolie (Président)

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1

d'organisation

d'Etats non membres

Italie (Président)

Kenya (Président)

Mexique (Président)

Mongolie (Président)

Roumanie

URSS

Etats-Unis

Yougoslavie

PV

484
487
488
490

504
505

508
511
513

518

487

490

500

489
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Ordre

PV 1

chronologique

Pays/orateur

1

1

Ordre alphabétique

Pays/orateur

O. Questions d'organisation

3. Composition de la Conférence du désarmement

anglais

1 PV

503 Norvège (Etat non membre) Kenya (Président) 506

506 Kenya (Président) Etat non membre

Norvège 503
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur 1 PVPV

1. Interdiction des essais nucléaires

484 Italie (Président)
Secrétaire général de la
Conférence au nom du
Secrétaire général de
l'organisation des
Nations Unies

Mexique
Suède

485 Argentine
Maroc
République démocratique

a1lemande

486 Inde
URSS

487 Roumanie
Ethiopie

488 Tchécoslovaquie
Myanmar

489 Hongrie
Yougoslavie
Bulgarie
Nigéria

490 Japon

491 Italie

492 Canada
Pérou

493 Mongolie

494 Japon (Président)
~ndonésie

495 Finlande (Etat non membre)
Sri Lanka
Roumanie

Algérie

Argentine

Australie

Belgique

Brésil

Bulgarie

Canada

Chine

525

485

497
508

506

508

489
499
512
529

492
510

525

Tchécoslovaquie

Egypte

Ethiopie

France

République démocratique
allemande

République démocratique
allemande (au nom du
Groupe de pays socialistes)

Allemagne, République
fédérale d'

488
507
527

503
527

487

518

485
497
504

500
503
507
526

498
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV | 1 | Pays/orateur 1 PV

I. Interdiction des essais nucléaires

496 Suède Hongrie 489
500

497 Australie 515
Suède (Président du Groupe

spécial d'experts Inde 486
scientifiques) 529

République démocratique
allemande Indonésie 494

506
498 Pays-Bas 513

Allemagne, République
fédérale d' Italie 491

519
499 Kenya

Bulgarie Italie (Président) 484
Japon (Président)

Japon 490
500 Kenya (Président) 530

Autriche (Etat non membre)
Etats-Unis Japon (Président) 494
Hongrie 499
République démocratique

allemande (au nom du Groupe Japon (au nom du Groupe 503
de pays socialistes) de pays occidentaux)

501 Pérou Kenya 499

503 Norvège (Etat non membre) Kenya (Président) 500
Pologne 503
Egypte 506
Japon (au nom du Groupe de

pays occidentaux) Mexique 484
Republique démocratique

allemande (au nom du Groupe Mexique (Président) 508
de pays socialistes)

Kenya (Président) Mongolie 493

504 ~épublique démocratique Mongolie (Président) 514
allemande 521

Iraq (Etat non membre)
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PV

506

507

508

509

510

511

512

513

514

515

517

518

519

520

Ordre chronologique 1

| Pays/orateur 1

1. Interdiction des

Pérou
Belgique
Pakistan
Indonésie
Kenya (Président)

Tchécoslovaquie
République démocratique

allemande (au nom du
Groupe de pays socialistes)

URSS

Mexique (Président)
Suède
Brésil
Australie

Royaume-Uni

Yougoslavie
Canada

URSS
Sri Lanka

Bulgarie

Indonésie
Suède
Etats-Unis
Royaume-Uni

Mongolie (Président)

Hongrie

Nigéria

France

Italie
Roumanie

Roumanie

Ordre alphabétique

Pays/orateur

essais nucléaires

Maroc

Maroc (Président)

Maroc (Président)

Myanmar

Pays-Bas

Nigéria

Pakistan

Pérou

Pologne

Roumanie

Sri Lanka

Suède

anglais

1

Suède (Président du Groupe
spécial d'experts
scientifiques)

URSS

Pa

485

522

522
527
531

488

498
525

489
517

506

492
510
506

503

487
495
519
520

495
511

484
496
508
513

497
526

486
507
511
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Ordre chronologique

Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur | PVPV

1. Interdiction des essais nucléaires

521 Norvège (Etat non membre)
Mongolie (Président)

522 Maroc (Président)
Maroc (Président)

525 Pays-Bas
Algérie
Chine

526 Suède (Président du Groupe
spécial d'experts
scientifiques)

République démocratique
allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes)

527 ~chécoslovaquie
EgYPte
Maroc (Président)

529 Inde
Bulgarie

530 Japon

531 URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Maroc (Président)

URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Royaume-Uni

Etats-Unis

Yougoslavie

Etats non membres

531

509
513

500
513

489
510

Autriche

Finlande

Iraq

Norvège

Secrétaire ~énéral de
la Conférence au nom
du Secrétaire général
de l'Organisation des
Nations Unies

500

495
504

503

521

484
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Ordre chronologique

Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1 PVPV

II. Cessation de la course aux armements nucléaires
et désarmement nucléaire

484 Italie (Président)
Secrétaire général de

la Conférence au nom
du Secrétaire général de
l'organisation des
Nations Unies

Mexique
Suède

485 Argentine
Maroc
République démocratique

a1lemande

486 Inde

Algérie

Argentine

Australie

Belgique

Belgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Brésil

525

485
510

497
508

506

523

508

487

488

489

490

491

492

493

494

495

URSS

Roumanie
Ethiopie
République islamique d'Iran

Saint-Siège (Etat non membre)
Tchécoslovaquie
Myanmar
Chine

Hongrie
Yougoslavie
Bulgarie
Nigéria

Japon

Japon (Président)
Allemagne, République

fédérale d'
Italie

Pérou

Mongolie

Japon (Président)

Finlande (Etat non membre)
Sri Lanka
Roumanie

Bulgarie

Canada

Chine

Tchécoslovaquie

Egypte

Ethiopie

France

République démocratique
allemande

République démocratique
allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Allemagne, République
fédérale d'

489
499
512
529

510

488
523
525
530

488
527

503

487

518

485
497
504
510

507
523

491
500



- 13 -

PV

497

498

499

500

Ordre chronologique 1

| Pays/orateur 1

II. Cessation de la course
et désarmement

Australie
République démocratique

a1lemande

Viet Nam (Etat non membre)

Kenya
Bulgarie

Kenya (Président)
Autriche (Etat non membre)
Allemagne, République

fédérale d'
Hongrie

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur 1

aux armements nucléaires
nucléaire

Hongrie

Inde

Inde (au nom du Groupe des 21)

Indonésie

République islamique d'Iran

Italie

PV

489
500

529

523

513

487
514

491
519

503

504

505

506

507

508

Norvège (Etat non membre)
Pologne

Italie (Président) 484

509

EgYPte
Roumanie

République démocratique
allemande

Iraq (Etat non membre)

Maroc

Pérou
Belgique
Pakistan
Kenya (Président)

République démocratique
allemande (au nom du
Groupe de pays
socialistes)

URSS

Mexique (Président)
Suède
Brésil
Australie

Royaume-Uni

Japon

Japon (Président)

Kenya

Kenya (Président)

Mexique

Mexique (Président)

Mongolie

Mongolie (Président)

Maroc

Maroc (Président)

Myanmar

490
530

491
494

499

500
506

484

508

493

514
521

485
505

522

488
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Ordre chronologique

PV 1 Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1 PV

II. Cessation de la course aux armements nucléaires
et désarmement nucléaire

510 Yougoslavie
Canada
République démocratique

allemande
Argentine

511 URSS
Sri Lanka

512 Pays-Bas (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Bulgarie

513 Indonésie
Suède

514 Mongolie (Président)
République islamique d'Iran

517 Nigéria

Iraq (Etat non membre)

518 France

519 Italie

Belgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Roumanie
520 Roumanie

Pologne

521 Chili (Etat non membre)
Mongolie (Président)

522 Maroc (Président)
Maroc (Président)

Pays-Bas (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Nigéria

Pakistan

Pérou

Pologne

Roumanie

Sri Lanka

Suède

URSS

URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Royaume-Uni

Etats-Unis

Yougoslavie

512

489
517

506

492
506

503

487
503
519
520

495
511

484
508

486
507
511
523
525

531

509

523

489
510
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais
— — «— — — _ _ ̂ _ — _ — «.__„_____—._ — — — — — — — — — — — —

Pays/orateur 1 PVPV

II. Cessation de la course aux armements nucléaires
et désarmement nucléaire

523 Suisse (Etat non membre) Etats non membres
URSS
Etats-Unis Autriche
Chine
Belgique (au nom du Groupe Chili

de pays occidentaux)
Inde (au nom du Groupe des 21) République populaire
République démocratique démocratique de Corée

allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes) Finlande

500

521

529

495

525

527

529

530

531

Algérie
URSS
Chine

Tchécoslovaquie

République démocratique
allemande

Corée (Etat non membre)
Inde
Bulgarie

Japon
Chine
République de Corée

(Etat non membre)

URSS (au nom du Groupe

Saint-Siège

Iraq

Norvège

République de orée

Suisse

Viet Nam

secrétaire général de
la Conférence au nom
du Secrétaire général
de l'organisation
des Nations Unies

488
504

517

503

530

523

498

484

de pays socialistes)
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Ordre chronologique

PV | Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur | PV

507

508

III. Prévention de la Ruerre nucléaire, y compris
toutes les questions qui lui sont liées

Algérie

Australie

Belgique

Belgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Brésil

Bulgarie

Bulgarie (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Chine

Tchécoslovaquie

Egypte

République démocratique

allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes)

484

486

487

488

490

494

495

500

503

505

506

Italie (Président)

Inde

Allemagne, République
fédérale d'

République islamique d'Iran

Saint-Siège (Etat non membre)
Myanmar
Chine

Japon

Japon (Président)

Roumanie

Allemagne, République
fédérale d'

Egypte

Maroc

Pérou
Belgique
Kenya (Président)

525

508

506

519

508

529

524

488
524
525

527

503

507

République démocratique
allemande (au nom du
Groupe de pays socialistes)

Mexique (Président)
Suède
Brésil
Australie

Allemagne, République
fédérale d'

Inde

Inde (au nom du Groupe des 21)

487
500

486
529

523
524

République islamique d'Iran 487
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PV

511

514

517

519

520

521

522

523

524

525

527

529

Ordre chronologique

| Pays/orateur

III. Prévention de la g

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1

guerre nucléaire, y compris
toutes les questions qui lui sont liées

URSS

Mongolie (Président)

Nigéria

Belgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Roumanie

Mongolie (Président)

Maroc (Président)
Maroc (Président)

Inde (au nom du Groupe
des 21)

Japon (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Chine
Inde (au nom du Groupe
des 21)

Bulgarie (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Algérie
Chine

Tchécoslovaquie

République populaire
démocratique de Corée
(Etat non membre)

Inde
Bulgarie

Italie (président)

Japon

Japon (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Japon (Président)

Kenya (Président)

Mexique (Président)

Mongolie (Président)

Maroc

Maroc (président)

Maroc (Président)

Myanmar

Nigéria

Pérou

Roumanie

Suède

URSS

URSS (au nom du Groupe

PV

484

490
530

524

494

506

508

514
521

505

522

522

488

517

506

495
520

508

511

531

530 Japon

531 URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

de pays socialistes)

Etat non membre

Saint-Siège 488
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Ordre chronologique

Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur | PVPV

IV. Armes chimiques

484 Italie (Président)
Secrétaire général de la
Conférence au nom du
Secrétaire général de
l'organisation des
Nations Unies

Mexique
Suède
Etats-Unis
Kenya (au nom du Groupe

des 21)
Belgique (au nom du Groupe

de pays occidentaux)
Chine
Bulgarie (au nom du Groupe

de pays socialistes)
France

485 Argentine
Maroc
République démocratique

allemande
Pologne (Président

du Comité spécial
des armes chimiques)

486 Inde
Brésil
URSS

487 Allemagne, République
fédérale d'

Roumanie
Ethiopie
Italie (Président)
Suède (au nom du Groupe

des 21)
Bulgarie (au nom du Groupe

de pays socialistes)
Royaume-Uni (au nom

du Groupe de pays
occidentaux)

Chine
République islamique
d'Iran

France

Algérie

Argentine

Australie

Belgique

Belgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Brési1

Bulgarie

Bulgarie (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Canada

Chine

Tchécoslovaquie

EgyIJte

Ethiopie

525

485

492
497
501
508
527

501
506

484

486
499
508

489
512
529

484
487

492
510

484
487
488
501
525
530

488
495
507
527

503
527

487
495
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PV

488

489

490

491

492

493

494

495

497

498

499

Ordre chronologique 1

| Pays/orateur 1

IV. Armes

Tchécoslovaquie
Myanmar
Chine

Hongrie
Yougoslavie
Bulgarie
Nigéria
Indonésie

Japon
Pérou
URSS
Italie (Président)

Japon (Président)
Allemagne, République

fédérale d'
Italie

Canada
Australie

Mongolie

Japon (Président)

Finlande (Etat non membre)
République démocratique

allemande
~chécoslovaquie
Sri Lanka

Australie
République islamique d'Iran

Pays-Bas
Viet Nam (Etat non membre)

Maroc
Kenya
Brésil

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur |

chimiques

France

France (Président du Comité
spécial des armes chimiques)

République démocratique
allemande

République démocratique
allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Allemagne, ~épublique
fédérale d'

Hongrie

Inde

Indonésie

République islamique d'Iran

Italie

Italie (Président)

PV

484
487
518

507
530

485
495
504
510
517

500
507

487
491
500
503
512

489
515

486
529

489
506
513

487
497
514

491
519

484
487
490
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur 1 PVPV

IV. Armes chimiques

500

501

503

504

506

507

508

Kenya (Président)
Autriche (Etat non membre)
Allemagne, République

fédérale d'
Etats-Unis
Royaume-Uni
République démocratique

allemande (au nom
du Groupe de pays
socialistes)

Belgique
Chine
Australie

Norvège (Etat non membre)
Pologne
Allemagne, République

fédérale d'
Egypte
Roumanie
Finlande (Etat non membre)

République démocratique
a1lemande

Etats-Unis
Iraq (Etat non membre)

Japon

Japon (Président)

Kenya

Kenya (au nom du Groupe des 21)

Kenya (Président)

Mexique

Mexique (Président)

Mongolie

Maroc

Maroc (Président)

Myanmar

Pays-Bas

Pays-Bas (au nom du Groupe de
pays occidentaux)

Pérou
Belgique
Suède
Pakistan Nigéria
Indonésie
Kenya (Président)

Pakistan
Tchécoslovaquie
France (Président du Comité Pérou

spécial des armes chimiques)
République démocratique

allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes) Pérou (au nom du Groupe

URSS des 21)

Mexique (Président)
Suède
Brésil
Australie

Pologne

Pologne (Président du Comité
spécial des armes chimiques)

490
530

494

499

484

506

484

508

493

485
499

522
531

488

498
525

512

489
517

506

490
506
515

527

503
520

485
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Ordre chronologique

PV | Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur | PV

509

510

511

IV. Armes

Royaume-Uni

Yougoslavie
Canada
République démocratique

allemande
Argentine

URSS
Sri Lanka

chimiques

Roumanie

Sri Lanka

Suède

512 Etats-Unis
Allemagne, République

fédérale d*
Pays-Bas (au nom du Groupe

de pays occidentaux)
Bulgarie

513 Indonésie

514 République islamique d'Iran

515 Hongrie
Pérou

516 Finlande (Etat non membre)
URSS

517 République démocratique
allemande

Nigeria
Iraq (Etat non membre)
Finlande (Etat non membre)

518

519

520

France

Italie
Roumanie

Roumanie
Pologne

521 Norvège (Etat non membre)
Chili (Etat non membre)

522 Maroc (Président)

Suède (au nom du Groupe des 21)

URSS

URSS (au nom du Groupe de
pays socialistes)

Royaume-Uni

Royaume-Uni (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Etats-Unis

Yougoslavie

Etats non membres

Autriche

Chili

487
503
519
520

495
511

484
506
508

487

486
490
507
511
516
523
525

531

500
509
531

487

484
500
504
512
530

489
510

500
525

521
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Ordre chronologique

PV 1 Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur | PV

IV. Armes chimiques

523 Suisse (Etat non membre)
URSS

531

République populaire
démocratique de Corée

Chine
République de Corée (Etat
non membre)

Etats-Unis

Maroc (Président)
Royaume-Uni
URSS (au nom du Groupe de pays

socialistes)

529

525

527

527

529

530

Autriche (Etat non membre)
Pays-Bas
Algérie
URSS
Chine

Tchécoslovaquie
EgY-pte
~érou (au nom du Groupe

des 21)

Australie

République populaire
démocratique de Corée
(Etat non membre)

Inde
Bulgarie

Japon
France (Président du Comité

spécial des armes chimiques)

Finlande

Iraq

Norvège

République de Corée

Suisse

Viet Nam

Secrétaire général de
la Conférence au nom
du Secrétaire général
de l'organisation des
Nations Unies

495
503
516
517

504
517

503
21)

530

523

498

484
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Ordre chronologique

Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur | PVPV

V. Prévention d'une course aux armements dans l'espace

Argentine

Australie

484 secrétaire général de la
Conférence au nom du
Secrétaire général de
l'organisation des
Nations Unies

Suède
Bulgarie (au nom du Groupe

de pays socialistes)

485

486

487

488

489

490

491

492

493

Argentine
République démocratique

allemande

Inde
URSS

Roumanie
Ethiopie

Tchécoslovaquie
Myanmar
Chine

Hongrie
Yougoslavie
Bulgarie

Italie (Président)

Italie

Canada

Mongolie
Egypte (au nom du Groupe

des 21)
Japon (Président)
Hongrie (au nom du Groupe

de pays socialistes)
Canada (au nom du Groupe

de pays occidentaux)
Chine
Etats-Unis

Belgique

Brési1

Bulgarie

Bulgarie (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Canada

Canada (au nom du Groupe de
pays occidentaux)

Chine

Tchécoslovaquie

Egypte (au nom du Groupe
des 21)

Ethiopie

485

497
508

506

508

489
512
529

484

492
510

493

488
493
525
530

488
507
527

493

487

494 Japon (Président)
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PV

495

497

498

499

500

Ordre chronologique

| Pays/orateur

V. Prévention d'une course

Sri Lanka

Australie
Hongo1ie

Pays-Bas

Kenya
Japon (Président)

Autriche (Etat non membre)
République démocratique

allemande (au nom du
Groupe de pays
socialistes)

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1

aux armements dans l'espace

France

République démocratique
allemande

République démocratique
a1lemande
(au nom du Groupe
de pays socialistes)

Allemagne, République
fédérale d'

PV

518

485
504
510
514
519

500
507

502
516

502

503

504

506

507

508

510

Allemagne, République
fédérale d'

Norvège (Etat non membre)
Pologne

Hongrie

Hongrie (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Inde
République démocratique

allemande

Belgique
Indonésie
Kenya (Président)

Tchécoslovaquie
République démocratique

allemande (au nom du
Groupe de pays
socialistes)

Brésil
Maroc
Australie

Yougoslavie
Canada
République démocratique

allemande

Indonésie

Italie

Italie (Président)

Japon

Japon (Président)

Kenya

Kenya (Président)

Mongolie

489

493

486
529

506

491
519

490

530

493
494
499

499

506

493
497



- 25 -

PV

511

512

514

516

518

519

520

521

522

523

525

Ordre chronologique

| Pays/orateur

V. Prévention d'une course

URSS
Sri Lanka

Bulgarie

République démocratique
allemande

Allemagne, République
fédérale d'

Suède

France

Italie
~épublique démocratique

allemande
Roumanie

Roumanie
Pologne

Chili (Etat non membre)

Maroc (Président)

URSS
Etats-Unis

Autriche (Etat non membre)

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur |

aux armements dans l'espace

Mongolie (Président du
Comité spécial sur la
prévention d'une course
aux armements dans
1'espace)

Maroc

Maroc (Président)

Myanmar

Pays-Bas

Pologne

Roumanie

Sri Lanka

Suède

URSS

PV

530

508

522
531

488

498

503
520

487
519
520

495
511

484
516

486
511
523

Chine

527 Tchécoslovaquie

529 Inde
Bulgarie

530 Japon
Chine
Mongolie (Président du

Comité spécial sur la
prévention d'une course
aux armements dans
1'espace)

URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Etats-Unis

Yougoslavie

Etats non membres

Autriche

531

493
523

489
510

500
525
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur 1 PVPV

V. Prévention d'une course aux armements dans l'espace

531 Maroc (Président)
URSS (au nom du Groupe

de pays socialistes)

Chili

Norvège

Secrétaire général de
la Conférence au nom
du Secrétaire général
de l'organisation des
Nations Unies

521

503

484
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Payslorateur | PVPV

VI. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du
recours aux armes nucléaires

484

485

487

488

489

490

495

503

506

Italie (Président)

Italie (Président)

Allemagne, République
fédérale d*

Myanmar

Hongrie
Bulgarie
Nigéria

Italie (Président)

Roumanie

Egypte

Pakistan
Kenya (Président)

Brésil

Bulgarie

Chine

Tchécoslovaquie

Egypte

France

République démocratique
allemande

République démocratique
allemande
(au nom du Groupe de
pays socialistes)

507 République démocratique
allemande
(au nom du Groupe de
pays socialistes)

508

510

513

514

517

518

522

Brésil

République démocratique
allemande

Suède

République islamique d'Iran

Nigéria
Iraq (Etat non membre)

France

Maroc (Président)

Allemagne, République
fédérale d'

Hongrie

Inde

République islamique d'Iran

République islamique d'Iran
(Président du Comité
spécial sur les garanties
négatives de sécurité)

Italie (Président)

Kenya (président)

Maroc (Président)

508

489
529

525

527

503
527

518

510

507

487

489

529

514

524

484
485
490

506

522
525
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Ordre chronologique

PV 1 Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1 PV

VI. Arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du
recours aux armes nucléaires

524 République islamique d'Iran
(Président du Comité
spécial sur les garanties
négatives de sécurité)

525 Chine
Maroc (Président)

527 Tchécoslovaquie
Egypte

529 Inde
Bulgarie

531 URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Myanmar

Nigéria

Pakistan

Roumanie

Suède

URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Etat non membre

Iraq

488

489
517

506

495

513

531

517
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PV

484

485

487

489

501

503

506

510

513

514

515

517

518

521

522

525

526

527

Ordre chronologique 1

| Pays/orateur 1

VII. Nouveaux types d'armes de
systèmes de telles armes;

Italie (Président)

Italie (Président)

Roumanie

Hongrie
Wigéria

Pérou

Egypte

Pérou
Indonésie
Kenya (Président)

Canada

Suède

Mongolie (Président)

Hongrie
Pérou

Iraq (Etat non membre)

France

Mongolie (Président)

Maroc (Président)

Pays-Bas

Pérou (Président du Comité
spécial des armes
radiologiques)

Tchécoslovaquie
Maroc (Président)

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur 1

destruction massive et nouveaux
armes radiologiques

Canada

Tchécoslovaquie

EF2l'pf-e

France

Hongrie

Indonésie

Italie (Président)

Kenya (Président)

Mongolie (Président)

Maroc (Président)

Pays-Bas

Nigéria

Pérou

Pérou (Président du Comité
spécial des armes
radiologiques)

Roumanie

Suède

URSS (au nom du Groupe de
pays socialistes)

PV

510

527

503

518

489
515

506

484
485

506

514
521

522
527

525

489

506
515

526

487

513

531

531 URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Etat non membre

Iraq 517
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur | PVPV

484

487

486

489

490

495

503

506

507

508

518

519

522

527

530

Mexique
Italie (Président)

531

VIII. Programme global de désarmement

Tchécoslovaquie

Egypte

France
Allemagne, République

fédérale d'
Roumanie

Myanmar

Hongrie

Italie (Président)

Japon (Président)

Norvège (Etat non membre)

EgYPte
Roumanie

Indonésie
Kenya (Président)

République démocratique
allemande (au nom du
Groupe de pays socialistes) Mexique

République démocratique
allemande (au nom du
Groupe de pays socialistes)

Allemagne, République
fédérale d'

Hongrie

Indonésie

Italie (Président)

Japon (Président)

Kenya (Président)

Mexique (Président)

France

Roumanie

Maroc (Président)

Tchécoslovaquie

République de Corée
(Etat non membre)

Mexique (Président du Comité
spécial sur le Programme
global de désarmement)

Maroc (Président)
URSS (au nom du Groupe

de pays socialistes)

Mexique (Président)

Mexique (Président du Comité
spécial sur le Programme
global de désarmement)

Maroc (Président)

Myanmar

Roumanie

URSS (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Etats non membres

Norvège

République de Corée

527

503

518

507

487

489

506

484
490

495

506

484

508

530

522
531

486

503
519

531

503

530



- 31 -

Ordre chronologique

PV 1 Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures pertinentes

1. Sessions extraordinaires de l'Assemblée générale
consacrées au désarmement

Algérie

Argentine

Bulgarie

Canada

EgyFJte

France

République démocratique
allemande

République démocratique
allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Allemagne, République
fédérale d'

Inde

Inde (au nom du Groupe des 21)

Indonésie

Italie (Président)

Japon

Maroc

Nigéria

484

485

486

487

489

490

492

500

503

504

505

506

508

510

513

517

518

Italie (Président)

Maroc

Inde

Allemagne, République
fédérale d'

~ougoslavie
Bulgarie
~igéria

Japon

Canada

Allemagne, République
fédérale d'

Egypte
Roumanie

République démocratique
a1lemande

Maroc

Indonésie

Suède
Maroc

Canada
Argentine

Indonésie

Nigéria

France

525

510

489

492
510

503

518

504

523

487
500

486

523
524

506
513

484

490

485
505
508

489
517



- 32 -

Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures pertinentes

1. Sessions extraordinaires de l'Assemblée générale
consacrées au désarmement

523 Inde (au nom du Groupe Roumanie 503
des 21)

République démocratique Suède 508
allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes) Yougoslavie 489

524 Inde (au nom du Groupe
des 21)

525 Algérie
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Ordre chronologique

Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur | PVPV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
gue d'autres mesures pertinentes

484

485

488

491

492

494

497

500

508

509

510

520

522

523

531

2. Vérification

Suède

Argentine

Argentine

Australie

Saint-Siège (Etat non membre) Canada

Allemagne, République
fédérale d'

Canada

Japon (Président)

Australie

Autriche (Etat non membre)
Allemagne, République

fédérale d'

Suède

Royaume-Uni

Canada

Pologne

Maroc (Président)

suisse (Etat non membre)

Pays-Bas

Allemagne, République
fédérale d'

Japon (Président)

Maroc

Pays-Bas

Pologne

Suède

Royaume-Uni

Etats non membres

Autriche

Saint-Siège

Suisse

485

497

492
510

491
500

494

522

531

520

484
508

509

500

488

523
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Ordre chronologique

PV 1 Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur | PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures pertinentes

484

485

487

489

498

499

503

504

506

510

513

514

3. Zones exeraptes

Mexique

République démocratique
a1lemande

Ethiopie

Nigéria

Viet Nam (Etat non membre)

Kenya

Egypte
Roumanie

République démocratique
allemande

Pakistan

République démocratique
allemande

Suède

République islamique d'Iran

d'armes nucléaires

EgY'pte

Ethiopie

République démocratique
allemande

République islamique d'Iran

Kenya

Mexique

Nigéria

Pakistan

Roumanie

Suède

Etats non membres

République populaire
démocratique de Corée

503

487

485
504
510

514

499

484

489

506

503

513

529

529 République populaire
démocratique de Corée
(Etat non membre)

530 République de Corée
(Etat non membre)

République de Corée

Viet Nam

530

498
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur | PVPV

506

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures pertinentes

484

489

490

491

492

494

4. Non-prolifération

Mexique
Suède

Hongrie
Nigéria

Japon

Allemagne, République
fédérale dl

Italie

Canada

Japon (Président)
Indonésie

des armes nucléaires

Australie

Bulgarie

Canada

Tchécoslovaquie

Egypte

République démocratique
allemande

497
508

499
529

492

507

503
527

497
510

495 Finlande (Etat non membre)
Sri Lanka
Roumanie

République démocratique
allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes)

Pérou
Pakistan

Japon (Président)

526

496

497

498

499

500

503

504

505

Roumanie

Australie
République démocratique

allemande

Pays-Bas

Bulgarie

Hongrie

Norvège (Etat non membre)
Egypte

Iraq (Etat non membre)

Maroc

Allemagne, République
fédérale dl

Hongrie

Inde

Indonésie

République islamique d'Iran

Italie

Japon

491

489
500
515

529

494
513

514

491

490
530

494
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PV

507

508

509

510

513

514

515

517

525

526

527

529

530

Ordre chronologique

| Pays/orateur

IX. Examen d'autres
de la course aux

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur

questions relatives à la cessation
armements et au désarmement, ainsi

que d'autres mesures pertinentes

4. Non-prolifération des armes nucléaires

Tchécoslovaquie

Mexique (Président)
Suède
Australie

Royaume-Uni

Yougoslavie
République démocratique

allemande

Indonésie
Suède

République islamique d'

Hongrie

Nigéria

Pays-Bas

République démocratique
allemande (au nom du
de pays socialistes)

Egypte

Inde
Bulgarie

Japon
République de Corée

(Etat non membre)

Mexique

Mexique (Président)

Maroc

Pays-Bas

Nigéria

Pakistan

Pérou
Iran

Roumanie

Sri Lanka

Suède

Groupe
Royaume-Uni

Yougoslavie

Etats non membres

Finlande

Iraq

Norvège

République de Corée

1 PV

484

508

505

498
525

489
517

506

506

495
496

495

484
508
513

509

510

495

504

503

530
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PV

491

494

500

503

525

Ordre chronologique

| Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement. ainsi
gue d'autres mesures pertinentes

5. Armes bactériolo~iques (biologiques)

Allemagne, République
fédérale d'

Japon (Président)

Autriche (Etat non
membre)

Pologne
Egypte

Autriche (Etat non
membre

Chine

Chine

Egypte

Allemagne, République
fédérale d'

Japon (Président)

Pologne

Etat non membre

Autriche

PV

525

503

491

494

503

500
525
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PV

484

485

486

488

489

490

491

Ordre chronologique

| Pays/orateur

IX. Examen d'autres
de la course aux

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1

questions relatives à la cessation
armements et au désarmement, ainsi

que d'autres mesures pertinentes

6. Armes et forces

Italie (Président)
Mexique
Suède

Argentine
République démocratique

a1lemande

Inde

Myanmar
Chine

Hongrie
Yougoslavie
Bulgarie
Nigéria

Japon

Allemaene. Rénubliaue

armées classiques (désarmement)

Argentine

Australie

Belgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Bulgarie

Canada

Chine

Tchécoslovaquie

France

République démocratique
a1lemande

PV

485

497
508

519

489
512

510

488
525

527

518

485
504
510

fédérale d'
Allemagne, République 491

493

494

495

497

499

500

503

Mongolie

Japon (Président)

Sri Lanka

Australie

Kenya

Kenya (Président)
Autriche (Etat non membre)

Norvège (Etat non membre)
Pologne

fédérale d'

Hongrie

Inde

République islamique d'Iran

Italie

Italie (Président)

Japon

Japon (Président)

489
515

486

514

519

484

490

494
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Ordre chronologique

Pays/orateur

Ordre alphabétique anglais

Pays/orateur 1 PVPV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
gue d'autres mesures pertinentes

504

506

508

509

510

511

512

514

515

518

519

6. Armes et forces armées

République démocratique
allemande

Pérou
Pakistan

Suède
Australie

Royaume-Uni

Yougoslavie
Canada
République démocratique

allemande

URSS
Sri Lanka

Bulgarie

République islamique d'Iran

Hongrie

France

Italie

classiques (désarmement)

Kenya

Kenya (Président)

Mexique

Mongo1ie

Maroc (Président)

Myanmar

Nigéria

Pakistan

Pérou

Pologne

Roumanie

Sri Lanka

Suède

Eclgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Roumanie

URSS

520

521

522

523

Roumanie

Chili (Etat non membre)

Maroc (Président)

Suisse (Etat non membre)
URSS
Etats-Unis

Royaume-Uni

Etats-Unis

Yougoslavie

499

500

484

493

522

488

489

506

506

503

519
520

495

484
508

511
523
525

509

523

489
510
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Ordre chronologique \ Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur I PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures pertinentes

6. Armes et forces armées classiques (désarmement)

525 Autriche (Etat non membre) Etats non membres
URSS
Chine Autriche 500

527 Tchécoslovaquie Chili 521

Norvège 503

Suisse 523
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur | PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
gue d'autres mesures pertinentes

525

506

490

489

506

484

(Etat non membre)
République populaire 529

démocratique de Corée

484

489

490

506

525

529

7. Désarmement régional

Suède

Nigéria

Japon

Belgique
Pakistan

Algérie

République populaire
démocratique de Corée

Algérie

Belgique

Japon

Nigéria

Pakistan

Suède

Etat non membre
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
gue d'autres mesures pertinentes

8. Zones de paix

Pakistan 506

Roumanie 487

503

Etat non membre
populaire

démocratique de Corée République populaire 529
(Etat non membre) démocratique de Corée

487

503

506

529

Roumanie

Roumanie

Pakistan

RéDublia
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur | PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures pertinentes

9. Réduction des budgets militaires

484 Mexique Bulgarie 489

487 Roumanie Mexique 484

489 Bulgarie Pérou 506

506 Pérou Roumanie 487

511 URSS URSS 511
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PV

484

485

487

488

489

490

491

495

497

499

500

503

504

506

508

510

Ordre chronologique

| Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/ |

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures

10. Mesures propres

Italie (Président)
Suède

Argentine
République démocratique

allemande

République islamique d'Iran

Saint-Siège (Etat non
membre)

Nigéria

Japon

Allemagne, République
fédérale d'

Italie

Sri Lanka

Australie

Kenya

Kenya (Président)
Autriche (Etat non membre)

Norvège (Etat non membre)
Pologne

République démocratique
allemande

Belgique

Suède
Australie

Canada
République démocratique

pertinentes

à renforcer la confiance

Argentine

Australie

Belgique

Belgique (au nom du Groupe
de pays occidentaux)

Bulgarie

Canada

Tchécoslovaquie

République démocratique
allemande

Allemagne, République
fédérale d'

Hongrie

République islamique d'Iran

Italie

Italie (Président)

Japon

Kenya

Kenya (Président)

Nigéria

Pologne

Roumanie

PV

485

497
508

506

519

512

510

527

485
504
510

491

514

487

491

484

490

499

500

489

503
520

520
allemande
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur | PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
gue d'autres mesures pertinentes

10. Mesures propres à renforcer la confiance

511 URSS Sri Lanka 495

527 Tchécoslovaquie Suède 484

508
512 Bulgarie

URSS 511
514 Hongrie

Etats non membres
519 Belgique (au nom du Groupe

de pays occidentaux) Autriche 500
525

520 Roumanie

Pologne Chili 521

521 Chili (Etat non membre) Saint-Siège 488

525 Autriche (Etat non membre) Norvège 503
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PV

484

485

487

490

497

500

503

504

506

512

523

Ordre chronologique

| Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement, ainsi
que d'autres mesures

11. Désamement et

Italie (Président)
Mexique

Argentine

Ethiopie

Japon

Australie

Kenya (Président)
Autriche (Etat non membre)

Norvège (Etat non membre)
Pologne
Roumanie

République démocratique
allemande

Pakistan

Bulgarie

URSS
Inde (au nom du Groupe

des 21)

pertinentes

sécurité internationale

Argentine

Australie

Bulgarie

Ethiopie

République démocratique
allemande

Inde (au nom du Groupe des 21)

Italie (Président)

Japon

Kenya (Président)

Mexique

Pakistan

Pologne

Roumanie

URSS

Etats non membres

Autriche

Norvège

Pa

485

497

512

487

504

523

484

490

500

484

506

503

523

523

500

503
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

12. Désarmement général et complet

484 Mexique Argentine 510

485 Maroc Inde 529

488 Saint-Siège (Etat non membre) Indonésie 513

489 Nigéria Mexique 484

503 Roumanie Maroc 485

510 Argentine Maroc (Président) 522

513 Indonésie Maroc (Président) 531

519 Roumanie Nigéria 489

522 Maroc (Président) Roumanie 503

519
529 Inde

Etats non membres
530 République de Corée

(Etat non membre) Saint-Siège 488

531 Maroc (Président) République de Corée 530
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

13. Course aux armements navals

484 Suède Roumanie 520

508 Suède Suède 484

508
520 Roumnnict
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur | PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

14. Progrès scientifique et technique

487

488

489

504

509

Roumanie

Chine

Yougoslavie

République démocratique
allemande

Royaume-Uni

Chine

République démocratique
allemande

Roumanie

Royaume-Uni

Yougoslavie

488

504

487

509

489
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

15. Traité interdisant de placer des armes nucléaires
et d'autres armes de destruction massive sur
le fond des mers et des océans ainsi que dans
leur sous-sol

484 Mexique Argentine 485

485 Argentine Japon (Président) 494

494 Japon (Président) Mexique 484

508 Mexique (Président) Mexique (Président) 508

513
513 Mexique (Président)

Mongolie (Président) 514
514 Mongolie (Président) 521

521 Chili (Etat non membre) Etats non membres
Mongolie (Président)

Chili 521
530 République de Corée

(Etat non membre) République de Corée 530
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 Pv

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement.
ainsi que d'autres mesures pertinentes

16. Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques
de modification de l'environnement à des fins militaires
ou toutes autres fins hostiles

484 Mexique Mexique 484
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Ordre chronologique

Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur | PVPV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

17. Mesures de désarmement unilatéral

484

485

486

487

488

489

490

491

495

503

504

507

508

Suède

République démocratique
allemande

URSS

Roumanie
République islamique d'

Myanmar
Chine

Hongrie
Bulgarie

Japon

Allemagne, République
fédérale d'

Italie

Sri Lanka

Pologne

République démocratique
allemande

République démocratique
allemande (au nom
du Groupe de pays
socialistes)

Suède
Australie

510 République démocratique
a1lemande

511 URSS
Sri Lanka

Australie

Bulgarie

Chine

Tchécoslovaquie

République démocratique
allemande

508

489

488

527

485
504
510

République démocratique
allemande (au nom du Groupe
de pays socialistes)

507

Allemagne,
fédérale

Hongrie

République

Italie

Japon

Myanmar

Pologne

Roumanie

Sri Lanka

Suède

URSS

République
d*

islamique d'Iran

491

489

487

491

490

488

503

487

495
511

484
508

486
511
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi sue d'autres mesures pertinentes

17. Mesures de désarmement unilatéral

527 Tchécoslovaquie Etat non membre

529 République populaire République populaire 529

démocratique de Corée démocratique de Corée
(Etat non membre)
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

18. Comerce international des armes

484 Suède Suède 484

500 Autriche (Etat non membre) Etat non membre

Autriche 500
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres auestions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

487

489

503

514

Ethiopie

Nigéria

EgYFte

République is

19. Déchets radioactifs

Eg~~te

Ethiopie

République islamique d'Iran

slamique d'Iran Nigéria

503

487

514

489
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

20. Rôle de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine

du désarmement

489 Yougoslavie Kenya (Président) 500

500 Kenya (Président) Yougoslavie 489

521 Chili (Etat non membre) Etat non membre

Chili 521
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Ordre chronologique

Pays/orateur

| Ordre alphabétique anglais

| Pays/orateur 1 PVPV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

21. Rôle des or~anisations non ouvvernementales

484 Italie (Président)

492 Japon (Président)
Secrétaire général de

la Conférence
Canada
Pérou
Australie
Pays-Bas

531 République islamique d'Iran

Australie

Canada

République islamique d'Iran

Italie (Président)

Japon (Président)

Pays-Bas

Pérou

Secrétaire général de
la conférence1

492

492

531

484

492

492

492

492
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Ordre chronologique 1 Ordre alphabétique anglais

PV 1 Pays/orateur 1 Pays/orateur 1 PV

IX. Examen d'autres questions relatives à la cessation
de la course aux armements et au désarmement,
ainsi que d'autres mesures pertinentes

22. Désarmement et développement

527 Tchécoslovaquie Tchécoslovaquie 527
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouvertes la session
de 1989 et la 484ème séance plénière de la conférence du désarmement.

C'est un honneur et un privilège pour la délégation italienne, et pour
moi-même, d'assumer la présidence de la conférence durant le mois de février,
et je m'engage à faire de mon mieux pour que nos travaux démarrent sans tarder.

Je suis certain que tous les membres de la Conférence ont appris avec
tristesse le décès, en octobre dernier à New York, de Mlle Aida Levin.
Aida Levin était une fonctionnaire compétente, intelligente et douée d'une
grande vivacité d'esprit. Elle avait collaboré étroitement avec tous les
membres de la Conférence du désarmement, en particulier en qualité de
secrétaire des comités spéciaux sur le Programme global de désarmement et sur
la prévention d'une course aux armements dans l'espace. Nous ne devrions
jamais oublier son sens exceptionnel de l'humour, qui a souvent permis de se
tirer de certaines situations fort délicates. Mlle Levin entretenait également
des rapports très amicaux avec tous les membres de la conférence. Elle
possédait des qualités personnelles et professionnelles hors du commun, ainsi
qu'une profonde sensibilité et une personnalité empreinte de chaleur et de
sincérité. A notre avis, elle représentait un fonctionnaire modèle pour le
secrétariat et je puis dire en toute sincérité qu'elle nous manquera beaucoup.
Je voudrais vous inviter à observer avec moi une minute de silence afin de
rendre hommage à la mémoire de Mlle Aida Levin.

La Conférence et le public observent une minute de silence à la mémoire
de Mlle Aida Levin.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Nous allons maintenant poursuivre
nos travaux. Je voudrais adresser notre gratitude et nos remerciements à
l'Ambassadeur Ali Shams Ardakani, de la ~épublique islamique d'Iran, pour
l'efficacité et le sérieux avec lesquels il a présidé la Conférence durant le
mois de septembre et pendant l'intersession. Son expérience de diplomate, son
tact et son dévouement à l'égard des travaux de la Conférence ont permis de
résoudre un certain nombre de questions délicates auxquelles faisait alors
face la Conférence.

En ma qualité de président de la conférence, je voudrais, en votre nom à
tous, accueillir chaleureusement les nouveaux représentants qui viennent
d'arriver pour la session de 1989 : les Ambassadeurs Marcel Houillez, de
la Belgique, Peter Dietze, de la ~épublique démocratique allemande,
Carl-Magnus Hyltentius, de la Suède, Ahmad Kamal, du Pakistan, et David Reese,
de l'Australie. Nous nous réjouissons à l'idée de collaborer avec eux et je
suis certain que la conférence peut compter sur leur appui précieux dans
l'exercice de ses responsabilités importantes.

Je voudrais saluer nos collègues qui nous ont quittés pendant
l'intersession pour remplir d'autres fonctions : les Ambassadeurs
Constant Clerckx, de la Belgique, Rolf Ekéus, de la suède, ~ilog Vejvoda,
de La Tchécoslovaquie, et Kemal Hacene, de l'Algérie. Nous leur présentons
nos meilleurs voeux de succès dans leurs activités futures.
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(Le président)

Il est de tradition qu'un nouveau président prononce une allocution
liminaire lorsqu'il prend ses fonctions. Permettez-moi, par conséquent, de
dire quelques mots à cette occasion.

La Conférence du désarmement reprend ses travaux à un moment où, sur
le plan international, des faits nouveaux favorables semblent justifier, de
la part des gouvernements et dans l'opinion publique, un regain d'espoir et
une nouvelle attente de progrès décisifs vers un renforcement de la paix et
de la stabilité par une réduction radicale des armements.

près le sommet de Moscou, tenu au printemps de 1988, la Fiéunion
soviéto-américaine du 7 décembre a confirmé la tournure positive qu'avaient
prise les relations entre les Etats-Unis et l'URSS, en marquant une
stabilisation continue du dialogue bilatéral et un nouveau progrès notable
vers la solution des problèmes importants qui se posent en matière de maîtrise
des armements.

A l'échelon multilatéral, deux événements très significatifs sont à
signaler : il y a, d'une part, l'issue positive de la ~éunion de Vienne où
les Etats participant à la CSCE ont, entre autres, établi les conditions
préalables à l'ouverture de négociations nouvelles et prometteuses sur les
forces armées conventionnelles et les mesures de confiance et de sécurité
en Europe. L'autre événement d'envergure est l'aboutissement de la conférence
de Paris sur l'interdiction des armes chimiques.

Nous traversons donc, sur le plan des relations internationales, une
phase très particulière, offrant des possibilités qu'il ne faudrait pas
négliger.

Le désarmement n'a peut-être jamais autant promis - les signes ont
convaincu même les plus sceptiques et justifié les efforts tenaces et patients
déployés pendant des années pour le négocier.

Il est à espérer que, venant à la suite de l'application progressive du
Traité FNI et de la convergence cro.issante des volontés constatée dernièrement
à Moscou, l'intensification des pourparlers entre les Etats-Unis et l'Union
soviétique aboutira sous peu à de nouveaux accommodements importants.

Je tiens à noter en particulier que de larges secteurs de l'opinion
attendent des actes décisifs dans la voie vers un accord qui réduirait de
façon radicale les arsenaux nucléaires stratégiques, c'est-à-dire les armes
les plus terribles et les plus menaçantes, dans l'optique d'une stabilité
stratégique accrue.

Sans être pleinement satisfaits des résultats obtenus à ce jour en ce qui
concerne les questions de désarmement, dans le cadre des instances ou des
négociations multilatérales, nous avons néanmoins de bonnes raisons
d'envisager l'avenir avec un certain optimisme.

Tout d'abord, il faut apprécier à leur juste valeur les progrès accomplis
au cours de ces derniers mois sur certaines questions importantes,
en particulier sur le plan des négociations d'une interdiction des armes
chimiques.
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(Le président)

Par ailleurs, même si les résultats de la troisième session
extraordinaire de 1'~ssemblée générale consacrée au désarmement et le fait que
les participants n'ont pu y adopter de document final ont largement déçu la
communauté internationale, cette récente réunion a tout de même été une grande
occasion de téfléchir ensemble et a aidé à préciser les difficultés existantes
ainsi que les solutions techniques et politiques qui pourraient y être
apportées.

Troisièmement, il faut reconnaître qu'il y a bien eu, à la session
de 1988 de la conférence, entre autres, quelques signes de progrès
encourageants, sinon concluants, en ce qui concerne la question délicate
d'une interdiction des essais nucléaires.

Quatrièmement, à certains égards, les travaux accomplis et les résultats
obtenus par la première Commission de l'Assemblée générale, à New York,
ont été nettement plus significatifs et encourageants à la
quarante-troisième session qu'ils ne l'avaient été depuis plusieurs années.

Sans apporter de solution historique marquante, cette session a néanmoins
mis en évidence l'existence d'un climat constructif et d'un désir collectif
d'étendre les domaines d'accord sur nombre de questions importantes.

Enfin, comme je l'ai déjà fait observer, la conférence sur l'interdiction
des armes chimiques tenue récemment à Paris a été un événement des plus
significatifs - elle a parfaitement atteint son but, en particulier du fait
que les Etats participants s'y sont explicitement engagés à faire aboutir,
dans les délais les plus rapprochés, les négociations relatives à une
interdiction universelle, générale et effectivement vérifiable des armes
chimiques.

Nous reconnaissons tous qu'il incombe tout particulièrement aux
principales puissances de s'attacher à prévenir la guerre, à éviter les
tensions internationales et à réduire leurs arsenaux d'armes nucléaires et
classiques; mais il incombe aussi bien à chaque pays de faire tout son
possible pour contribuer à la réalisation de ces nobles objectifs.

préserver la paix et la sécurité mondiales, et parvenir à un désarmement
véritable - voilà ce à quoi aspirent tous les peuples, C'est aussi la
principale tâche de la Conférence du désarmement.

Je crois donc qu'il nous appartient à tous de fournir l'occasion de
donner une nouvelle impulsion au processus de désarmement, en travaillant avec
détermination à la réalisation des objectifs du désarmement et en évitant
absolument de laisser les négociations multilatérales glisser dans une impasse
qui trancherait sur le dynamisme caractérisant les négociations bilatérales.

Le climat plus favorable qui règne désormais devrait inciter la
conférence du désarmement à obtenir des résultats plus concrets. Qu'il me soit
permis, à ce propos, de m'arrêter tout particulièrement sur les négociations
relatives à une interdiction complète des armes chimiques.
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(Le président)

J'ai déjà mentionné les résultats importants de la Conférence de Paris et
les progrès significatifs enregistrés à la dernière session par le comité
spécial, dont les débats ont été dirigés avec compétence par
l'Ambassadeur Sujka, auquel nous sommes reconnaissants.

Nous devrions donc être en mesure, à présent, d'accélérer le processus
des négociations et faire tout notre possible pour parvenir à un accord final
dans les délais les plus brefs.

Si les négociations relatives aux armes chimiques revêtent une importance
particulière à ce stade, il est aussi tout à fait opportun, à mon sens, que
la conférence se penche avec une même bonne volonté et dans un même esprit
constructif sur toute la gamme des questions inscrites à son ordre du jour
- des armes nucléaires à l'espace et au Programme global de désarmement.

En ma qualité de président, je chercherai à explorer toutes les voies
susceptibles de conduire au règlement des divers problèmes auxquels nous
devons nous attaquer, afin d'engager des travaux de fond sans tarder.

Je ne sous-estime pas les multiples difficultés que cela implique, mais
je ne ménagerai aucun effort pour m'acquitter de mon mieux des tâches qui
m'incombent en tant que président de la Conférence pour le mois de février;
naturellement, j'entends collaborer à cette fin le plus étroitement possible
avec chaque délégation et compterai, cela va de soi, sur le concours et la
souplesse de tous.

Je sais, aussi, que 1'Ambassadeur Komatina, Secrétaire général de
la conférence du désarmement et représentant personnel du secrétaire générai
de l'ONU, l'Ambassadeur Berasategui, Secrétaire général adjoint de
la conférence, et leurs collaborateurs apporteront comme toujours, par leur
aide précieuse, une contribution importante aux efforts faits par le président.

Ainsi se termine ma déclaration d'ouverture.

Je donne maintenant la parole au Secrétaire général de la ~onférence,
l'Ambassadeur Miljan Komatina, qui, en sa qualité de ~eprésentant personnel
du secrétaire général de l'ONU, va donner lecture d'un message que nous
adresse M. Javier ~érez de ~uéllar.

M. KOMATINA (secrétaire général de la conférence du désarmement et
~eprésentant personnel du Secrétaire général de l'ONU) (traduit de
l'anglais) : Puisque vous m'avez aimablement donné la parole, je voudrais tout
d'abord transmettre aux membres de la Conférence ainsi qu'à vous-même les
remerciements sincères de tous les collègues de Mlle Aida Levin pour l'hommage
qui lui a été rendu ce matin. Nous ressentons profondément la disparition
de Mlle Levin, qui était douée d'une grande chaleur humaine et dont les
compétences et les connaissances remarquables en matière de désarmement, de
même que son dévouement professionnel, faisaient d'elle l'un des membres les
plus précieux du secrétariat de la Conférence.

Je vais maintenant donner lecture du message du secrétaire général
adressé à la conférence du désarmement.
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Nous assistons actuellement à la naissance d'une évolution exceptionnelle
et déterminante des relations internationales. Sur bien des terrains,
l'affrontement fait place au dialogue. Les dispositions du premier accord de
désarmement nucléaire jamais conclu, le draité FNI, sont mises en oeuvre dans
le cadre d'accords de vérification qui, il y a encore quelques années, ne
semblaient pas réalisables. Les relations entre les deux plus grandes
puissances militaires ont pris une tournure plus positive. Les échanges de
vues sur différents problèmes de désarmement, depuis les conversations
bilatérales sur les questions nucléaires et spatiales qui se tiennent à Genève
jusqu'à l'accord conclu récemment à Vienne pour engager des négociations sur
les forces armées classiques en Europe, sont les indices d'une tendance
constructive toute nouvelle.

amélioration du climat des relations internationales résulte de
l'action de forces puissantes et diverses dans la vie internationale. Mais
c'est l'Organisation des Nations Unies qui est le point de convergence de ces
forces et qui leur donne expression. La participation des Nations Unies à la
recherche de solutions à divers conflits régionaux est un élément essentiel de
la marche vers la paix, la justice et la stabilité. C'est pourquoi on
reconnaît de nouveau que l'organisation joue un rôle irremplaçable dans les
affaires mondiales et que l'approche des questions relatives à la paix et à la
sécurité internationales doit absolument être multilatérale. Si les problèmes
de limitation des armements et de désarmement peuvent et doivent être abordés
aussi aux niveaux bilatéral,, régional et sous-régional, rien ne peut remplacer
des mesures globales de désarmement. Un certain nombre de problèmes critiques
de désarmement ne peuvent trouver de solution durable que dans un cadre
global. C'est pourquoi, et aussi parce que l'on n'a pas su trouver de
solutions de ce genre pendant la dernière décennie, il est de plus en plus
nécessaire de tirer pleinement parti du mécanisme existant pour négocier des
mesures multilatérales de désarmement.

De ce point de vue, l'année 1989 a bien commencé. La conférence sur
l'interdiction des armes chimiques tenue récemment à Paris - et à ce propos
je tiens à remercier de nouveau le Gouvernement français d'avoir accueilli la
conférence - a élaboré une ~éclaration finale énonçant clairement l'engagement
de ne pas utiliser d'armes chimiques et condamnant sans la moindre équivoque
leur emploi. La Conférence a abordé diverses questions se rapportant au rôle
que les Nations Unies peuvent jouer en ce qui concerne l'interdiction de
l'emploi des armes chimiques. A ce sujet, j'ai pris note du désir des Etats
participants de voir bientôt achevés les travaux entrepris pour renforcer
l'efficacité des procédures actuelles d'enquête sur des violations présumées.
Je puis vous donner l'assurance que le secrétariat fera tout son possible pour
appliquer les parties pertinentes de la ~éclaration finale.

A l'ouverture de la conférence de Paris, j'ai adjuré les membres de la
Conférence du désarmement d'accélérer le rythme des négociations de ~enève et
de conclure le plus tôt possible une convention globale sur l'interdiction des
armes chimiques qui pourrait bénéficier d'un soutien universel. La ~éclaration
finale de la ~onférence de Paris, ainsi que les résolutions adoptées par
consensus à la quarante-troisième session de l'Assemblée générale sur la
question des armes chimiques, traduisent l'accord de la communauté
internationale sur la nécessité de conclure dans les plus brefs délais
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une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques ainsi que sur leur
destruction. Pour être efficace, un tel accord doit être de portée universelle
et, par conséquent, il incombe à la conférence du désarmement de s'employer,
comme il est dit dans la ~éclaration finale de la conférence de Paris,
"à résoudre promptement les problèmes qui demeurent". eespère vivement que
cet engagement, pris à un niveau politique si élevé, contribuera à accélérer
le rythme de vos négociations.

La Conférence du désarmement est toujours chargée d'examiner un certain
nombre d'autres questions importantes de caractère global, qui exigent elles
aussi des décisions urgentes au niveau multilatéral. Parmi ces questions,
certaines se rapportent au désarmement nucléaire, et en particulier à
l'interdiction des essais nucléaires et à la prévention de la course aux
armements dans l'espace. Le progrès dans ces domaines peut contribuer de façon
décisive à la réalisation des objectifs reconnus dans le domaine du
désarmement. A mesure que la situation internationale s'améliore, la
conférence, qui est le seul organe où ont lieu des négociations multilatérales
sur le désarmement, doit se montrer à la hauteur des tâches qui l'attendent.

Je vous souhaite de réussir pleinement dans vos négociations.

Ainsi se termine le message du secrétaire général.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le Représentant
personnel du secrétaire général de l'ONU d'avoir donné lecture du message de
M. ~érez de ~uéllar. Je voudrais le prier de transmettre à ce dernier nos
remerciements pour ce message dont, j'en suis sûr, ont pris bonne note les
membres de la conférence.

Le secrétaire général de l'ONU nous a également adressé une lettre
transmettant les résolutions et décisions concernant le désarmement qui ont
été adoptées par 1'~ssemblée générale à sa quarante-troisième session. Ce
document a été distribué aujourd'hui sous la cote CD/879.

Je tiens également à me féliciter de la présence, aujourd'hui dans cette
salle, des membres du comité spécial des ONG pour le désarmement, qui tient
sa session de printemps au Palais des Nations. Ce Comité m'a adressé une
communication dans laquelle il souhaite à la conférence le succès dans la
solution de ses problèmes et souligne également l'importance et l'urgence pour
la conférence du désarmement de conclure dès que possible une convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'utilisation des armes chimiques et sur leur destruction.

Sont inscrits sur la liste des orateurs pour aujourd'hui les
représentants du Mexique, de la suède, des Etats-Unis dl~mérique, du Kenya et
de la Belgique, ainsi que, si le permettent les conditons météorologiques à
l'aéroport de ~enève, le Ministre d'Etat, Ministre des affaires étrangères de
la France, Son Ekcellence Monsieur Roland Dumas.

Je donne maintenant la parole au premier orateur de la présente session,
le représentant du Mexique, l'Ambassadeur ~arcia Robles.
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M. GARCIA ROBLES (Mexique) (traduit de l'espagnol) : Au seuil de nos
travaux qui correspondent à la onzième session de la conférence du
désarmement, je suis sûr que ses membres estimeront naturel que nous disions
combien nous regrettons la disparition de celle qui fut le bras droit du
secrétariat dans divers organes subsidiaires de la conférence, notamment le
Comité sur le Programme global de désarmement que j'ai l'honneur de présider
depuis 1981 : Mlle Aida Luisa Levin.

J'ai le plaisir d'offrir nos félicitations à notre président pour le mois
de février, le chef de la délégation italienne, l'Ambassadeur Aldo Pugliese.
Il lui revient de diriger nos déli érations en un moment propice, à la suite
de la conférence de Paris qui facilitera, à n'en pas douter, nos travaux sur
l'une des questions les plus importantes de notre ordre du jour, l'élimination
des armes chimiques. Je crois qu'il est opportun à cet égard de souhaiter la
bienvenue à celui qui a dirigé de façon magistrale la Conférence de Paris,
le Ministre français des affaires étrangères, M. Roland Dumas, auquel les
conditions météorologiques permettront, je le souhaite comme vous,
Monsieur le président, de s'adresser à nous à la présente séance. Je voudrais
féliciter maintenant celui qui a occupé la présidence de la Conférence durant
la période la plus longue de son calendrier - l'intersession -,
l'Ambassadeur Ali Shaw Ardakani, ainsi que le secrétaire général de la
conférence et ~eprésentant personnel du secrétaire général de l'ONU,
l'Ambassadeur Miljan Komatina, et le secrétaire général adjoint,
l'Ambassadeur Vicente Berasategui.

Je voudrais également partager les paroles de bienvenue adressées par
le président aux représentants des Etats membres de la conférence qui se
joignent aujourd'hui à nous, les distingués représentants de l'Australie,
de la Belgique, de la suède, de la ~épublique démocratique allemande et
du Pakistan.

Parmi les nombreux thèmes figurant à l'ordre du jour de notre conférence,
je n'en retiendrai pour les examiner que trois dont l'importance et
l'actualité justifient pleinement ce choix : l'interdiction des essais d'armes
nucléaires, l'élimination des armes chimiques et l'adoption d'un programme
global de désarmement.

En ce qui concerne le premier d'entre eux, il est évident que la
quasi-totalité des Etats Membres de l'organisation des Nations Unies est
convaincue de ce que la cessation complète des essais d'armes nucléaires,
à l'étude depuis plus de 30 ans, est pour notre Organisation un objectif
fondamental dans le domaine du désarmement, auquel l'Assemblée a plusieurs
fois demandé que soit accordée la priorité la plus élevée.

Dans le préambule de la résolution qu'elle a adoptée l'an dernier sur le
point 52 A de l'ordre du jour de la première Commission, l'Assemblée générale
a souligné qu'à huit occasions différentes, elle avait condamné ces essais
dans les termes les plus énergiques et qu'elle se déclarait convaincue que la
continuation de ces essais intensifierait la course aux armements, accroissant
ainsi le risque de guerre nucléaire.
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On se souvient aussi des paroles prononcées par le secrétaire général
qui a souligné, il y a plus de 10 ans, qu'aucun accord multilatéral ne
contribuerait davantage à limiter le perfectionnement des armes nucléaires et
aussi qu'un traité général portant interdiction des essais constituerait la
meilleure preuve d'une véritable volonté de progrès dans le sens du
désarmement nucléaire.

D'autre part, dans le préambule de la résolution qu'elle a approuvée,
l'Assemblée a fait observer également que la troisième conférence des parties
chargées de l'examen du raité sur la non-prolifération des armes nucléaires,
dans sa Déclaration finale de 1985, avait instamment invité les Etats dotés
d'armes nucléaires parties au raité à reprendre les négociations trilatérales
et tous les Etats dotés d'armes nucléaires à participer d'urgence, dans le
cadre de la conférence du désarmement, à la négociation et à la conclusion
d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires, question hautement
prioritaire. Elle a aussi rappelé que les dirigeants des six Etats participant
à l'initiative des cinq continents pour la paix et le désarmement avaient
affirmé dans la ~éclaration de Stockholm, adoptée le 21 janvier 1988,
que "l'on ne saurait accepter un accord qui permette de poursuivre les essais".

Le dispositif de la même résolution 43/53 A, qui a été adoptée par
.'~ssemblée le 7 décembre dernier, est encore plus catégorique. ~'~ssemblée
#'y déclare de nouveau très préoccupée de constater que les essais d'armes
nucléaires se poursuivent sans frein, contre le voeu de 1'écrasante majorité
des Etats Membres; réaffirme sa conviction que la conclusion d'un traité ayant
pour objet d'interdire à tout jamais et pour tous les Etats toutes les
explosions nucléaires expérimentales revêt la plus haute priorité, et aussi
sa conviction qu'un tel traité constituerait une contribution de la plus
haute importance à la cessation de la course aux armements nucléaires.

L'Assemblée prie ensuite une fois de plus instamment tous les Etats dotés
d'armes nucléaires, en particulier les trois puissances dépositaires du raité
de Moscou, de chercher à assurer à une date rapprochée et à tout jamais
l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires et
d'accélérer les négociations à cette fin; engage tous les Etats membres de
la conférence du désarmement à inciter la conférence à créer, au début de sa
session de 1989, un comité spécial en vue de la négociation multilatérale d'un
traité sur la cessation complète des explosions nucléaires expérimentales;
recommande à la conférence que ce comité spécial comprenne deux groupes de
travail chargés, respectivement, d'examiner les questions suivantes qui sont
étroitement liées : contenu et champ d'application du raité, respect des
dispositions et vérification, et elle conclut en décidant d'inscrire à
l'ordre du jour de sa quarante-quatrième session la question intitulée
"Cessation de toutes les explosions nucléaires expérimentales".

Cette résolution qui, comme je l'ai dit, porte la lettre A au point 52
de l'ordre du jour, est suivie d'une deuxième portant la lettre B. Celle-ci
a pour objet d'exprimer l'accueil favorable réservé par l'Assemblée à la
présentation aux gouvernements dépositaires du traité partiel d'une
proposition d'amendement à ce traité, reproduite dans le document CD/852
du 5 août 1988, qui devrait être examinée à une conférence des parties,
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conformément à l'article II du raité. L'amendement suggéré est très simple
car il consiste principalement à ajouter un article VI disposant que les
protocoles annexés au raité constituent une partie intégrante de celui-ci et
à le faire suivre de deux protocoles dont le principal est le protocole 1,
qui s'énonce comme suit :

"Les Etats parties au raité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans 1'atmosphère, dans 1'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau sont convenus, afin d'arriver à l'interdiction permanente de toutes
les explosions nucléaires, y compris toutes les explosions souterraines
de ce type, de prendre les engagements suivants outre ceux qu'ils ont
contractés en vertu de 1'article premier de ce raité :

1. Chacune des Parties au présent Protocole s'engage à interdire,
à empêcher et à s'abstenir d'effectuer toute explosion expérimentale
d'arme nucléaire ou toute autre explosion nucléaire, en tout lieu
relevant de sa juridiction et de son contrôle :

a) sous terre; ou

b) dans tout autre lieu non indiqué à l'article premier,
paragraphe 1, alinéa a) du raité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique ou
sous l'eau.

2. Chacune des Parties au présent Protocole s'engage en outre à
s'abstenir de provoquer ou d'encourager l'exécution - ou de participer
de quelque manière que ce soit à l'exécution - de toute explosion
expérimentale d'arme nucléaire, ou de toute autre explosion nucléaire,
qui aurait lieu où que ce soit dans l'un quelconque des milieux indiqués
au paragraphe 1 du présent Procotole."

A titre d'information, je me permettrai d'ajouter que l'amendement
proposé par les six Etats parties, cinq conjointement (~ndonésie, Mexique,
~érou, Sri knka et Yougoslavie) et le sixième (Venezuela) séparément, devra
être examiné prochainement dès que le nombre total dlEtats qui le demandent
atteindra le tiers ou plus des parties, date qui paraît assez proche car il
ne manque plus que neuf demandes, qui ajoutées aux 30 déjà reçues devraient
rendre obligatoire la convocation de la conférence d'amendement dont il s'agit.

La garantie de pouvoir obtenir une vérification appropriée de
l'interdiction totale des essais et l'importance de celle-ci en tant que
mesure prioritaire pour mettre fin à la course aux armements nucléaires ont
été mises en relief le 27 juin 1985 par M. Olof Palme, alors Premier Ministre
de suède, dans le discours inaugural du colloque organisé par le Groupe
de Bellerive qui s'est déroulé à ~enève et au cours duquel l'illustre homme
dlEtat, assassiné quelques mois plus tard, a notamment déclaré ce qui suit :
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"Un traité interdisant tous les essais d'armes nucléaires
constituerait à lui seul la mesure la plus importante pour freiner la
course aux armements nucléaires du point de vue qualitatif.
Il compléterait utilement les négociations bilatérales en diminuant les
risques que les réductions d'arsenaux éventuellement convenues lors des
discussions sur les armements stratégiques ne soient annulées par la mise
au point de nouveaux systèmes nucléaires. Le travail effectué dans ce
secteur par des experts de mon pays m'a depuis longtemps convaincu que
les connaissances et les possibilités scientifiques et techniques
existantes permettent de vérifier de façon appropriée un traité
interdisant tous les essais d'armes nucléaires."

La deuxième des questions que j'examinerai, comme je l'ai annoncé,
concerne une convention en vue de l'élimination des armes chimiques ou,
pour utiliser les termes officiellement utilisés, une convention
"sur l'interdiction complète et efficace de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur
destruction", tâche poursuivie opiniâtrement par la conférence du désarmement
et à laquelle ma délégation a activement participé.

A ce sujet il faut souligner l'importance de la conférence des Etats
parties au Protocole de Genève de 1925 et des autres Etats intéressés,
qui s'est tenue à Paris du 7 au 11 janvier dernier sous la présidence de
M. Roland Dumas, Ministre des affaires étrangères de la ~épublique française.
A la séance inaugurale de cette Conférence, M. François Mitterrand, président
de la Fiépublique, a déclaré notamment :

"[Le] Protocole Ide Genève] constitue la seule règle internationale
s'appliquant aux armes chimiques et le demeurera jusqu'à ce que prenne
place dans le droit international l'accord en cours de négociation.
Mais s'il peut être périlleux de tenter d'amender le Protocole, il est en
revanche indispensable de le confirmer et de déclarer que ne sera plus
jamais trahi l'engagement qu'il contient. Car c'est cela, me semble-t-il,
qui est attendu de ceux qui sont ici réunis, la proclamation solennelle
que les Etats refusent l'usage de l'arme chimique et jugent impératif de
la faire disparaître de la face du monde. Rappel d'un interdit juridique,
politique et moral, expression d'une détermination ardente à parvenir à
l'interdiction non seulement de l'usage mais aussi de la fabrication,
du stockage, des transferts : tels sont les deux objectifs de
notre conférence. L'un et l'autre sont liés. On ne parviendra pas à
l'interdiction complète si l'on ne réaffirme pas aujourd'hui la
prohibition de l'usage. Cette prohibition sera à son tour d'autant mieux
assurée que la fabrication, le transfert et le stockage seront devenus
impossibles.'

Le Mexique est partie au Protocole de Genève depuis 1932 et, je suis fier
de le dire, sans aucune réserve. Pendant les 70 années écoulées depuis cette
date, il a non seulement respecté scrupuleusement les obligations qu'il avait
alors contractées, mais il a aussi démontré dans les faits sa détermination de
ne jamais recourir aux armes chimiques. Nous avons accueilli avec satisfaction
les dispositions de la ~éclaration finale de la conférence de Paris au cours
de laquelle ont été approuvées par consensus des dispositions telles que les
suivantes :
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"Les Etats participants sont décidés à faire progresser la paix et
la sécurité internationales dans le monde entier conformément à la Charte
des Nations Unies et à promouvoir des mesures effectives de désarmement.
Dans ce contexte, ils sont résolus à prévenir tout recours aux armes
chimiques en les éliminant complètement. Ils affirment solennellement
leurs engagements de ne pas utiliser d'armes chimiques et condamnent un
tel emploi. Ils se déclarent à nouveau profondément préoccupés par les
violations récentes telles qu'elles ont 6th établies et condamnées par
les organes compétents des Nations Unies. Ils approuvent l'aide
humanitaire accordée aux victimes de l'utilisation des armes chimiques ...

Les Etats participants soulignent la nécessité de conclure à une
date rapprochée une Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques ainsi que sur leur destruction. Cette Convention sera
universelle, générale et d'application effectivement vérifiable.
Elle devrait être de durée illimitée. A cette fin, les Etats
participants engagent la Conférence du désarmement de Genève à redoubler
d'efforts, de toute urgence, pour résoudre promptement les problèmes qui
demeurent et conclure la Convention dans les délais les plus rapprochés.
Tous les Etats sont invités à apporter de manière appropriée une
contribution significative aux négociations de ~enève en déployant des
efforts dans les domaines pertinents."

Il faut aussi prendre en considération à ce sujet que, comme l'a souligné
le secrétaire général de l'organisation des Nations Unies dans l'allocution
qu'il a prononcée à looccaçion de cette même conférence de Paris, si la menace
chimique était éliminée, cela représenterait non seulement un triomphe
retentissant pour les négociations multilatérales mais aussi un succès notable
pour la cause du désarmement multilatéral et de la paix et de la sécurité
internationales, totalement en accord avec les objectifs de la Charte des
Nations Unies.

Une conclusion s'impose, à savoir que les armes chimiques doivent
disparaître. Les souffrances inhumaines qu'elles provoquent aussi bien parmi
les militaires que parmi les civils innocents n'ont plus de place dans le
monde civilisé dnaujourd'hui. .I1 faudra donc redoubler d'efforts à la
Conférence du désarmement pour conclure dès que possible la convention en vue
de l'élimination des armes chimiques. C'est une condition fondamentale que
nous ne devons pas oublier dans nos travaux : cette convention ne représentera
aucune menace pour la sécurité d'aucun Etat; elle renforcera au contraire la
sécurité de tous.

J'en viens maintenant au troisième et dernier point que je souhaiterais
examiner dans la présente intervention comme je l'ai indiqué en premier lieu.
Il s'agit du point intitulé "Progranune global de désarmemento', dont la
Conférence du désarmement a commencé de s'occuper depuis 1980 par
l'intermédiaire d'un comité spécial dont j'ai eu l'honneur d'assumer la

sidence depuis 1981.
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Le dernier rapport que le Comité spécial a présenté à la Conférence du
désarmement, et qui se trouve reproduit intégralement dans le rapport soumis
à l'Assemblée générale, rend compte en détail de tous les travaux effectués
en 1988. Il commence par un bref résumé des travaux du Comité et de la
documentation dont il a disposé. Il fait ensuite état de quelques progrès
réalisés pour harmoniser les positions et réduire les points de désaccord,
faisant ressortir néanmoins que, pendant la brève période dont il a disposé,
il n'a pas été possible de parvenir à un accord sur tous les points encore en
suspens et que le Comité est donc convenu de reprendre ses travaux au début
de la session de 1989, avec la ferme intention de terminer l'élaboration du
Programme en vue de sa présentation à 1'~ssemblée générale au plus tard à sa
quarante-quatrième session.

La brève introduction que je viens de citer comporte une longue annexe
d'une trentaine de pages de texte serré où sont reproduites les dispositions
que pourrait contenir le Programme. Ces dispositions sont regroupées en six
chapitres intitulés comme suit : Introduction, Objectifs, Principes,
priorités, Mesures de désarmement, Mécanismes et procédures.

En ce qui concerne les quatre premiers chapitres et le sixième et
dernier d'entre eux, le comité spécial est parvenu à faire des progrès très
considérables. Il ne reste que très peu de points sur lesquels on ne se soit
pas mis d'accord en ce qui concerne l'introduction, les objectifs,
les priorités, et les mécanismes et procédures. On peut affirmer qu'il
suffirait de demeurer fidèle au Document final de la première session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement pour résoudre
toute question qui pourrait se poser au sujet de ces chapitres. On peut en
dire autant du chapitre relatif aux principes, même si le nombre de crochets
y est nettement supérieur par rapport aux chapitres précédemment cités.

En ce qui concerne le chapitre V, qui traite des mesures de désarmement,
il faut tenir compte du fait que les Etats-Unis et l'Union soviétique sont
parvenus à adopter des accords positifs, dont la "~éclaration commune de la
~éunion au sommet de Moscou" du ler juillet 1988 fournit un exemple éloquent
en ce qui concerne les efforts qui pourraient être réalisés conjointement pour
arrêter et inverser la course aux armements et éviter la prolifération des
armes nucléaires.

En ce qui concerne la création de zones dénucléarisées, on est parvenu à
un consensus sur la majorité des éléments fondamentaux indispensables pour
réaliser cet objectif. De même il a été possible de préciser les obligations
et responsabilités, tant des Etats dotés d'armes nucléaires que de ceux qui
n'en sont pas dotés, concernant les moyens de prévenir un accroissement du
nombre des premiers et de réduire, et éventuellement éliminer, les armes
nucléaires.

En ce qui concerne les autres armes de destruction massive, il a été
convenu que tous les Etats devraient adhérer au Protocole de ~enève. On s'est
mis d'accord sur le fait qu'il serait nécessaire de faire tous les efforts
possibles en vue de la conclusion positive des négociations menées à la
Conférence du désarmement pour signer une convention internationale qui
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permettrait d'éliminer toutes les armes chimiques; il en va de même en ce qui
concerne l'élaboration d'un traité sur l'interdiction de la mise au point,
de la production, du stockage et de l'utilisation des armes radiologiques,
compte tenu des négociations menées à la conférence du désarmement et de
toutes les propositions connexes formulées à ce sujet.

On a réussi à élaborer une position commune concernant la nécessité,
en poursuivant les négociations sur les mesures de désarmement nucléaire,
de continuer résolument les efforts entrepris en vue de la limitation et de la
réduction graduelle des forces armées et des armes conventionnelles, dans le
cadre des progrès réalisés en vue du désarmement général et complet.
A cet égard, on s'est aussi mis d'accord sur le fait que les Etats dotés
des arsenaux militaires les plus importants assument une responsabilité
particulière en ce qui concerne la poursuite du processus de réduction de ces
arsenaux.

Il a été possible de parvenir à la conclusion que la réduction graduelle
des budgets militaires sur une base réciproquement convenue, en particulier
par les Etats dotés d'armes nucléaires et d'autres Etats importants sur le
plan militaire, serait une mesure qui contribuerait à freiner la course
aux armements et augmenterait les possibilités de réaffecter les revenus
actuellement utilisés à des fins militaires au développement économique et
social, surtout des pays en développement.

On est aussi parvenu à un consensus concernant la nécessité des mesures
nouvelles en vue d'interdire l'utilisation des techniques de modification de
l'environnement à des fins militaires ou à quelque autre fin hostile, et aussi
des mesures nouvelles en vue d'interdire la course aux armements au fond des
mers et des océans et dans leur sous-sol ainsi que la course aux armements
dans l'espace extra-atmosphérique.

Afin de faciliter le processus de désarmement, il a été convenu qu'il
était nécessaire d'adopter des mesures et d'appliquer des politiques visant à
renforcer la paix et la sécurité internationales et à favoriser la confiance
entre les Etats. Il y a eu aussi accord quant à la nécessité d'une stricte
adhésion et d'un engagement déterminé de la part de tous les Etats Membres de
l'organisation des Nations Unies concernant les objectifs de la Charte des
Nations Unies ainsi que leur obligation d'en observer strictement les
principes.

On est aussi parvenu à une acceptation générale du principe selon lequel
tous les Etats Membres doivent faire tous les efforts voulus pour assurer une
meilleure circulation de l'information sur les divers aspects du désarmement,
afin d'éviter la diffusion d'une information fausse ou tendancieuse concernant
les armements et pour concentrer les efforts sur la diffusion la plus large
possible, dans tous les secteurs du public, d'informations dignes de foi sur
les risques d'un développement de la course aux armements et la nécessité
d'un désarmement général et complet sous un contrôle international efficace.
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On est aussi parvenu à un consensus sur la nécessité, dans les accords de
désarmement et de limitation des armements, de prévoir des mesures adéquates
de vérification, qui soient satisfaisantes pour toutes les parties intéressées
afin de créer la confiance nécessaire et de garantir qu'elles seront observées
par tous sans que cela implique une ingérence indue dans les affaires
intérieures d'autres Etats.

Le sixième et dernier chapitre du Programme global de désarmement,
intitulé "Mécanisme et procédures", à l'exception de cinq mots relatifs à la
Charte des Nations Unies, est totalement dépourvu de crochets. Il y est fait
référence aux trois étapes - première étape, étape intermédiaire et dernière
étape - que comprendra le programme; il y est prévu un examen périodique
- y compris pendant les sessions extraordinaires de l'Assemblée générale -
de l'exécution des mesures incluses au cours de ces différentes étapes; il est
stipulé qu'outre les examens périodiques réalisés pendant les sessions
extraordinaires, il faudrait prévoir un examen annuel de l'exécution du
Programme, et que pour faciliter ce dernier, le secrétaire général devrait
présenter chaque année un rapport à l'Assemblée sur les progrès réalisés dans
l'exécution du programme; enfin ce chapitre et le projet de Programme global
se terminent par la déclaration selon laquelle "une conférence mondiale sur
le désarmement à participation universelle et préparée de manière adéquate
devrait être convoquée aussitôt que cela sera opportun".

L'importance que revêt à n'en pas douter le Programme global de
désarmement et que confirme sans équivoque l'approbation par consensus de
plusieurs sections de ce Programme, dont j'ai passé en revue quelques-unes
à titre d'exemple au cours de la présente intervention, fait ressortir le
bien-fondé de la "ferme intention" du Comité spécial que j'ai citée
aujourd'hui à partir de la conclusion figurant au dernier paragraphe de son
rapport de 1988 où il insistait sur sa décision de 'reprendre son travail au
début de la session de 1989" afin d'achever l'élaboration du Programme pour
en saisir l'Assemblée générale au plus tard à sa prochaine session.

La Conférence du désarmement, appelée d'abord Comité du désarmement
lorsqu'elle fut créée à la première session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée à cet objectif élevé, achève sa première décennie sans
avoir pu transmettre à 1'~ssemblée un seul des nombreux projets de traités ou
de conventions dont elle s'est occupée. Cela devrait nous inciter à faire en
sorte de mener à bien, pendant la session qui commence aujourd'hui, nos
travaux sur l'une au moins des trois questions auxquelles j'ai consacré la
présente intervention.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant du
Mexique pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a eues à mon
égard. Je donne maintenant la parole à la représentante de la suède,
l'Ambassadrice Theorin, que j'ai le plaisir d'accueillir de nouveau parmi nous.
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Mme THEORIN (suède) (traduit de 1'anglais) : Permettez-moi tout d'abord
de vous féliciter. Monsieur le président, à l'occasion de votre accession à la
présidence de la conférence du désarmement. Je suis certaine que nos travaux
progresseront sous votre conduite éclairée et je puis vous assurer de toute la
collaboration de la délégation suédoise. Je voudrais aussi remercier votre
prédécesseur à la résidence, l'Ambassadeur Ardakani de la Fiépublique
islamique d'Iran, pour l'efficacité avec laquelle il a dirigé les travaux de
la conférence. Je tiens par ailleurs à accueillir chaleureusement parmi nous
les représentants nouvellement arrivés, les Ambassadeurs Sharma de l'Inde,
Houillez de la Belgique, Dietze de la République démocratique allemande,
Reese de l'Australie, et Kama1 du Pakistan. Ma délégation se réjouit
à l'avance de collaborer avec nos nouveaux collègues.

C'est en 1988 que les vents ont tourné. C'est en 1988 qu'a commencé le
désarmement nucléaire. Mil neuf cent quatre-vingt-huit a été l'année de
l'espoir. Comme le dit le poète :

"L'espoir est cet oiseau
Qui bien avant l'aurore
Annonce le matin."

L'aurore n'a pas encore paru. Le monde regorge d'armes : classiques,
chimiques, nucléaires. Mais la méfiance est en train de se dissiper comme la
brume au début d'un matin de printemps, pour reprendre les propos que tenait
il y a trois ans feu Olof Palme, l'ancien premier ministre suédois, lors de
sa dernière interview.

Le climat international s'est remarquablement amélioré en peu de temps.
Il n'y a guère plus d'un an, l'union soviétique et les Etats-Unis convenaient
d'éliminer tous leurs missiles nucléaires terrestres à portée intermédiaire.
Une catégorie entière d'armes nucléaires pleinement opérationnelles était
ainsi mise au rebut.

C'est l'été dernier que l'on a commencé d'appliquer dans les faits cet
accord historique. Je me souviens parfaitement d'avoir entendu dire que l'on
allait maintenant fabriquer des réfrigérateurs et des voitures d'enfant au
lieu de missiles nucléaires. ~ême si les conséquences militaires de l'accord
sont assez limitées - puisqu'il ne porte que sur un faible pourcentage des
dizaines de milliers d'armes nucléaires des superpuissances - il a acquis une
importance politique décisive. Les superpuissances sont également convenues
en principe de réduire de 50 % leurs arsenaux nucléaires stratégiques. Selon
elles, le texte d'un traité devrait pouvoir être arrêté en 1989.

Le mois prochain commenceront à Vienne des négociations parallèles sur de
nouvelles mesures de confiance et de sécurité et sur le désarmement classique
en Europe - c'est en effet sur ce dernier continent que les armes sont les
plus nombreuses.

En décembre, le secrétaire général Gorbatchev a annoncé que les forces
armées soviétiques seraient unilatéralement réduites de 500 000 hommes au
cours des deux prochaines années, que certains éléments des forces soviétiques
se retireraient d'Europe orientale et que les unités soviétiques restantes
seraient réorganisées de telle sorte que leur rôle défensif ne puisse être mis
en doute.
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Par la suite, des pays d'Europe orientale ont également annoncé des
réductions unilatérales de leurs forces armées. Le mois dernier, l'Union
soviétique a ajouté que, parmi les éléments qu'elle entendait retirer,
figureraient aussi des systèmes nucléaires tactiques. Dès 1983, l'OTAN avait
décidé de retirer unilatéralement un certain nombre d'armes nucléaires
tactiques en Europe centrale.

Ces initiatives montrent que de nombreuses possibilités de désarmement
unilatéral s'offrent aux grandes puissances. Mon gouvernement se réjouit de
ces initiatives et espère bien qu'il sera apporté une réponse constructive et
rapide aux mesures unilatérales prises récemment. Plutôt qu'à une course aux
armements, mieux vaut assister à une course aux initiatives unilatérales de
désarmement.

A ce tableau positif il convient d'ajouter la Conférence sur
l'interdiction des armes chimiques qui s'est tenue il y a un mois à Paris.
Forte de la participation à un "iveau politique ou gouvernemental élevé de
quelque 150 pays, la Conférence a montré que la communauté internationale
rejetait vigoureusement les armes chimiques. Le Document final adopté à
l'unanimité représente lui aussi un succès important et opportun en matière de
désarmement international.

En outre, il convient de signaler que, dans plusieurs régions du monde,
des conflits déjà anciens sont en voie de règlement, en grande partie grâce au
patient travail de médiation de l'ONO.

Le cessez-le-feu a été proclamé dans la guerre cruelle et interminable
entre l'Iran et l'Iraq. L'Union soviétique achève de retirer ses troupes
d'Afghanistan. L'occupation illégale de la Namibie par l'Afrique du Sud
approche de sa fin. Au Kampuchea, un règlement pacifique du conflit et un
retrait des troupes vietnamiennes se dessinent à l'horizon. On peut espérer
parvenir à un règlement négocié au Sahara occidental.

Même dans le conflit israélo-arabe, on remarque quelques progrès. Le fait
que l'OLP ait reconnu le droit d'Israël a la paix et à la sécurité ouvre de
nouvelles perspectives. Les Etats-Unis ont pris une décision historique en
acceptant de dialoguer directement avec l'OLP. On peut enfin entrevoir la
possibilité d'un voisinage pacifique des Israéliens et des Palestiniens.

C'est à ce moment historique que nous nous trouvons aujourd'hui. Et
c'est maintenant que les organes multilatéraux du désarmement doivent jouer
pleinement leur rôle. Les initiatives unilatérales sont les bienvenues. Les
initiatives bilatérales le sont également. Mais, pour résoudre les problèmes
considérables des années 90, les activités multilatérales sont absolument
indispensables.

S'il est vrai que seuls quelques Etats détiennent des armes nucléaires,
le désarmement nucléaire n'en préoccupe pas moins légitimement tous les pays.
En cas de guerre nucléaire, tous seraient touchés. Tous ont donc le droit
d'être associés aux décisions en matière de désarmement nucléaire. Le monde
dans son ensemble ne peut s'en remettre à la bonne volonté des
superpuissances. En fait, la plupart des problèmes de désarmement n'ont pas
d'autre solution que multilatérale.
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Il suffit de se demander comment deux Etats pourraient bien parvenir à
une interdiction complète des essais nucléaires quand ils sont six à avoir
déjà procédé à des explosions nucléaires et quand plusieurs autres sont
techniquement capables de le faire.

Ou bien, pour revenir à la question brûlante de la ~onférence de Paris,
on peut se demander comment deux Etats, quelle que soit leur puissance,
pourraient bien débarrasser le monde des armes chimiques quand, en principe,
tous les Etats dotés d'une industrie chimique moderne sont capables de
fabriquer de telles armes.

Ou encore, on peut se demander comment la prévention d'une course aux
armements dans l'espace pourrait être assurée autrement que par des mesures
multilatérales. La communauté internationale a déclaré sans ambiguïté que
l'exploration et l'utilisation de l'espace devaient se faire à des fins
pacifiques et au profit de l'ensemble de l'humanité.

En 1988, le climat international, positif dans son ensemble, a été
bénéfique aux activités de la première Commission de l'Assemblée générale des
Nations Unies. En dépit du contretemps qu'ont connu les efforts multilatéraux
de désarmement au mois de juin dernier, lorsque la session extraordinaire
consacrée au désarmement s'est achevée sans donner les résultats escomptés,
les travaux de la première Commission ont été caractérisés par la
détermination et par un optimisme prudent.

Le sentiment général était que l'ONU jouait de nouveau le rôle primordial
qui est le sien dans le domaine du désarmement.

Les résolutions adoptées par consensus n'ont jamais été aussi nombreuses.
Il convient en particulier de mentionner les deux résolutions sur les armes
chimiques adoptées à l'unanimité. Le large appui apporté à plusieurs études
nouvelles de l'ONU en matière de désarmement a été perçu comme une
manifestation opportune de vigueur multilatérale.

étude sur les armes nucléaires sous tous leurs aspects abordera la
question la plus grave de notre époque, celle de la menace persistante d'une
guerre nucléaire. Pour que nous puissions poursuivre nos efforts de
désarmement nucléaire il faut absolument que nous disposions d'une information
plus abondante et meilleure sur la menace constante que les armes nucléaires
font peser sur l'ensemble de notre civilisation.

Tout aussi importante est la décision d'examiner le rôle de l'ONU dans le
domaine de la vérification. Selon mon gouvernement, ce rôle peut être, et
doit être, renforcé. A la quasi-unanimité, il a été décidé de fondre en un
même texte les deux projets de résolution sur une étude relative au rôle
de l'ONU dans le domaine de la vérification. Il n'est pas sans importance non
plus que l'ONU ait décidé d'aborder la question du commerce des armes.
Mon gouvernement est convaincu lui aussi que les transferts d'armes
internationaux méritent d'être examinés de près et il appuiera les initiatives
visant à accroître la transparence du marché mondial des armes.
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assemblée générale a également pris une décision urgente en adoptant à
son immense majorité une résolution sur la course aux armements navals.
En effet, alors que les forces terrestres subissent des réductions, les
activités navales demeurent très importantes, ce qui entraîne parfois des
a£frontements et des incidents et prouve que la course aux armements navals
n'a rien perdu de son intensité. Nombreux sont ceux qui craignent de voir les
armes nucléaires navales, du fait du risque continuel qu'elles représentent,
déclencher une guerre nucléaire que personne n'aurait voulue.

Le déploiement de missiles de croisière très précis lancés par mer et
susceptibles d'être utilisés comme vecteurs d'ogives classiques ou nucléaires
menace la sécurité du littoral de tous les Etats côtiers. Les mesures prises
pour réduire les forces armées terrestres devraient s'accompagner d'efforts
simultanés pour apporter des limitations correspondantes dans le domaine
naval. Sinon, le risque est grand de voir remplacer une catégorie d'armes
interdites par d'autres armes déployées dans un environnement différent. Tous
nos efforts seraient alors réduits à néant.

Des mesures de confiance navales peuvent renforcer la sécurité en mer et
faciliter le processus du désarmement naval. J'aimerais saisir cette occasion
pour proposer à la ~onférence du désarmement d'inscrire à son ordre du jour la
question d'un accord multilatéral relatif à la prévention des incidents en
mer. Pareil accord multilatéral compléterait utilement les accords bilatéraux
en vigueur dans ce domaine. Nous devons faire en sorte que le cours de
l'histoire ne puisse être déterminé par des accidents, des défaillances
techniques ou des malentendus. Il incombe à la communauté internationale de
veiller à ces éléments vitaux de la sécurité.

Dans le discours qu'il a prononcé à Vienne le 19 janvier, le Ministre
soviétique des affaires étrangères, M. Chevarnadze, a souligné que "la
modernisation des missiles nucléaires était un pas en arrière et non un pas en
avant", insistant sur le fait que l'Union soviétique, et j'en prends bonne
note, n'était pas engagée dans un processus de modernisation.

Il y a longtemps que le Gouvernement suédois maintient que la
modernisation des armes nucléaires est un pas en arrière. Les armes nucléaires
n'ont pas à être modernisées mais à être éliminées, et pour toujours. Si les
puissances nucléaires cessaient de moderniser leurs arsenaux elles n'auraient
plus d'excuses pour poursuivre leurs essais.

Pour quelle raison les essais nucléaires se poursuivent-ils ? ~récisément
parce qu'ils ont pour but principal de permettre de moderniser l'arme atomique
et de la rendre plus efficace. Il y a plus de 25 ans, avec le raité sur
l'interdiction partielle des essais, les superpuissances ont montré qu'elles
étaient déterminées à rechercher les moyens de mettre fin à tout jamais aux
essais nucléaires. Cinq ans plus tard, avec le raité sur la
non-prolifération, elles ont réaffirmé leur détermination. Aujourd'hui, 25 ans
plus tard, l'interdiction complète ne fait plus l'objet de négociations.

Au lieu de mettre définitivement fin à leurs essais, l'Union soviétique
et les Etats-Unis procèdent à des expériences communes de vérification des
essais. La communauté internationale ne peut accepter que les deux
superpuissances se contentent de mesurer la puissance d'essais nucléaires
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qu'elles continuent de faire. Elle ne peut accepter de voir le
perfectionnement progressif des armes et la poursuite des essais saper
l'autorité du raité sur la non-prolifération. Pour que celui-ci demeure
viable, il faut que tous les Etats parties s'acquittent des obligations qu'ils
ont contractées.

La communauté internationale insiste pour que l'on ne procède à aucun, je
dis bien aucun, essai nucléaire d'aucune sorte. Selon la suède, l'engagement à
ne pas moderniser les arsenaux nucléaires, mais, au contraire, à les réduire
considérablement serait bien plus crédible si l'on convenait d'un moratoire
sur les essais, lié à des négociations multilatérales en vue de conclure de
toute urgence un traité d'interdiction complète.

La Conférence du désarmement est la seule instance où peuvent avoir lieu
des négociations de ce type.

L'interdiction des essais nucléaires est le premier point de l'ordre du
jour de la conférence. Mon gouvernement réitère son appel pour que des mesures
immédiates soient prises dans ce domaine. A cet égard, des possibilités
d'initiatives unilatérales s'offrent également, non seulement à
l'Union soviétique et aux Etats-Unis, mais aussi à la France, au Royaume-Uni
et à la Chine.

Comme je l'ai déjà indiqué, il faut continuer d'agir sur le plan
multilatéral pour que l'espace soit réservé aux utilisations pacifiques.
Le programme de travail de la conférence porte essentiellement sur trois
points, à savoir l'examen et l'identification des questions, les accords
existants et les propositions et initiatives futures. Le régime juridique
actuel ne suffit pas pour prévenir une course aux armements dans l'espace.
Des mesures supplémentaires devraient être définies.

Bien qu'il soit difficile de trouver une définition utilisable des armes
antisatellites, nous ne devrions pas y voir un obstacle à la recherche de
solutions pratiques. On pourrait par exemple interdire les essais d'armes
antisatellites, ce qui reviendrait à donner un caractère officiel à un
moratoire de fait. Il est probable que la vérification d'une telle
interdiction pourrait s'effectuer dans des conditions assez satisfaisantes.
Ce serait se fixer un objectif stimulant que de viser, dans quelques années,
à une interdiction véritable des armes antisatellites au moyen d'une
interdiction complète de la mise au point, de l'essai, de la fabrication, du
déploiement et de l'emploi d'armes de ce type sur la terre, dans l'atmosphère
et dans l'espace.

Une attaque militaire portant sur une installation nucléaire en
fonctionnement pourrait avoir des conséquences désastreuses, non seulement
pour le pays attaqué, mais également pour les pays voisins et même pour des
pays plus éloignés, qui en subiraient les conséquences. Cette question devrait
donc nous préoccuper tous. Une interdiction des attaques militaires
d'installations nucléaires serait donc de l'intérêt de tous les pays, qu'ils
disposent ou non de telles installations. L'interdiction complète serait la
meilleure solution.
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Depuis plusieurs années, force nous est de constater que les travaux de
la conférence du désarmement marquent le pas dans ce domaine. Aussi mon
gouvernement appelle-t-il de nouveau les pays participants à faire preuve de
plus de souplesse dans les négociations en vue de conclure un traité sur ce
point urgent.

C'est avec un grand intérêt que ma délégation écoutera les déclarations
du Ministre français des affaires étrangères, M. Roland Dumas, ainsi que sa
présentation des résultats de la conférence de Paris sur l'interdiction des
armes chimiques. Comme je l'ai déjà dit, la Conférence de Paris a été une
grande réussite c8mpte tenu de la tâche qui lui avait été confiée. La
communauté internationale a pu fixer son attention sur une question
prioritaire, celle du désarmement chimique. En condamnant unanimement
l'emploi des armes chimiques, la Conférence l'a rendu plus difficile. Elle a
rappelé les obligations découlant du Protocole de ~enève ainsi que la
nécessité de conclure sans retard une convention globale interdisant les armes
chimiques.

C'est toutefois la conférence du désarmement qui doit veiller à ce que le
succès de la conférence de Paris se traduise durablement dans les faits, et
c'est au Comité spécial des armes chimiques qu'il appartient de faire en sorte
que la décision de conclure une convention prise unanimement par 1'~ssemblée
générale et par les participants à la conférence de Paris débouche sans tarder
sur des résultats tangibles.

~'Assemùlée générale a prié la conférence du désarmement d'activer les
négociations relatives aux armes chimiques pour parvenir aussi rapidement que
possible à arrêter le texte d'une convention. A Paris, les Etats participants
ont unanimement engagé la Conférence du désarmement à redoubler d'efforts, de
toute urgence, pour résoudre promptement les problèmes qui demeurent et
conclure la Convention dans les délais les plus rapprochés.

C'est à nous qu'il appartient, ici et maintenant, de tirer de ces
déclarations énergiques des conclusions pratiques. Comment la conférence du
désarmement répondra-t-elle à l'attente de la communauté internationale et de
l'ensemble de l'opinion publique ?

En premier lieu, il semble étrange, quand on considère que la communauté
internationale a appelé sans réserve à mettre définitivement au point et à
conclure une convention globale, que le mandat du comité spécial ne fasse pas
référence à cet élément essentiel qu'est "l'emploi" et qu'il exclue
explicitement la rédaction finale. La Suède n'est pas favorable aux
discussions prolongées sur les mandats, et elle n'a pas manqué de déplorer la
perte de temps qu'ont entraînée des débats de procédure sur d'autres points de
l'ordre du jour. Il nous semblerait toutefois naturel qu'en 1989, la
conférence du désarmement donne la preuve qu'elle prend au sérieux les appels
de l'Assemblée générale et de la Conférence de Paris en modifiant sans tarder
le mandat du comité spécial des armes chimiques sur ces deux points.
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En second lieu, nous devons adopter une méthode de travail plus dynamique
qui nous permette de circonscrire, d'étudier et de résoudre sans discontinuer
les questions les plus difficiles. Celles-ci dépassent bien souvent le cadre
de tel ou tel article, et il faudrait les aborder de façon précise et
systématique à chaque fois qu'on les rencontre dans le projet de convention.
peut-être faudrait-il pour cela créer davantage de groupes de travail et
montrer plus de souplesse dans la répartition du temps qui leur est imparti.
Ma délégation note avec une grande satisfaction que c'est ainsi que le nouveau
président du Comité semble prévoir d'organiser les travaux. La coordination
des travaux représentera une lourde charge pour le président, qui aura besoin
de l'appui continuel et actif du Bureau. Il faudrait donc que les autres
comités soient prêts à céder une partie de leur temps au Comité des armes
chimiques.

En troisième lieu, il faut que la relation entre les efforts bilatéraux
et multilatéraux en cours soit plus dynamique et efficace. La conférence a
perdu son temps en se penchant sur la question de l'ordre de destruction alors
même que les deux principaux détenteurs l'examinaient pour leur part sur le
plan bilatéral. Nos travaux gagneraient beaucoup en célérité et en efficacité
si les efforts bilatéraux étaient organisés de telle sorte que leurs résultats
puissent être utilisés dans les négociations multilatérales. Cependant, il
faudrait probablement, pour ce faire, que la conférence se montre plus souple.
Nous devons envisager de permettre au comité spécial de se réunir sans
interruption pendant toute l'année, avec quelques intersessions consacrées aux
consultations et travaux préparatoires.

Ma délégation a exposé en détail son point de vue sur la plupart des
points du texte évolutif, article par article, dans sa déclaration faite le
13 septembre 1988 en séance plénière, et elle n'a pas changé d'avis sur ce
point. 11 convient cependant de noter que, depuis lors, des faits nouveaux
encourageants sont apparus.

Mon gouvernement a noté avec satisfaction que le président Bush a fait
de l'interdiction des armes chimiques une de ses priorités essentielles.
La Suède se réjouit aussi de ce qu'il existe dorénavant un consensus pour que
l'interdiction effective de la fabrication soit placée sous contrôle
international dès l'entrée en vigueur de la Convention et pour que tous les
stocks d'armes chimiques soient soumis à un contrôle international à compter
de cette même date.

La déclaration que la France a faite sur cette dernière question permet
d'envisager une conclusion rapide des négociations sur les articles IV et V.
Il appartient désormais à l'Union soviétique et aux Etats-Unis de faire à la
Conférence des propositions précises sur la destruction des stocks et
installations de fabrication d'armes chimiques.

La suède voit un signe encourageant dans le fait que 16 pays procèdent à
l'heure actuelle à des inspections expérimentales dans l'industrie chimique.
Nous préférerions toutefois voir davantage de pays, appartenant à tous les
groupes, se joindre à eux. Les leçons qui seront tirées de l'évaluation
commune des inspections expérimentales de cette année auront une influence
directe sur nos choix définitifs en matière de vérification de la
non-fabrication dans l'article VI.
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La Suède accueille favorablement aussi les propositions récentes de
l'Union soviétique et du Royaume-Uni sur les articles VI et X respectivement.
Elles traduisent 1'une comme 1'autre une conception constructive et souple de
la négociation et pourraient constituer une bonne base d'accord sur ces deux
points. Nous espérons que les initiatives de ce type seront de plus en plus
nombreuses et que les autres délégations apprécieront à leur juste valeur ces
efforts pour trouver une formulation de compromis.

Nous devons chercher à obtenir davantage de résultats et saisir toutes
les occasions de parvenir à un accord. On ne saurait accorder trop
d'importance à la conclusion d'une convention sur les armes chimiques. En
effet, celle-ci améliorerait fondamentalement la sécurité de tous les Etats en
éliminant définitivement toute une catégorie d'armes de destruction massive.

La Convention serait le premier traité multilatéral en matière de
désarmement où figurerait le principe de l'inspection internationale par mise
en demeure sans droit de refus. Ce serait là une grande victoire pour le
principe même du désarmement multilatéral. Nous courons toutefois contre la
montre, car le perfectionnement des armes chimiques, leur élaboration continue
et leur diffusion toujours plus grande sapent dangereusement nos efforts pour
parvenir à un accord.

Mais la solution est à notre portée. Pourvu que nous en ayons la volonté
politique, et que nous soyons tous prêts à traduire nos déclarations en
initiatives politiques, l'interdiction complète des armes chimiques peut être
prête en 1990, voire peut-être avant.

Mil neuf cent quatre-vingt-huit a été une année d'espoir. L'année 1989
a déjà suscité en nous de nouveaux espoirs. Nous avons vu à l'horizon poindre
l'aube d'un jour nouveau et la lumière d'une ère nouvelle. Encore un petit
effort : saisissons l'occasion historique qui nous est donnée de répondre aux
espoirs de l'humanité entière.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie la représentante de
la suède pour sa déclaration ainsi que pour les paroles aimables qu'elle a
adressées à la présidence. Je donne maintenant la parole au représentant des
Etats-Unis d'Amérique, l'Ambassadeur Friedersdorf.

M. FRIEDERSDOFU? (Etats-Unis d'Am&ique) (traduit de l'anglais) :
La délégation des Etats-Unis vous félicite, Monsieur le président, à
l'occasion de votre accession à la présidence de nos travaux pendant ce
premier mois important de la session de 1989 de 1a' Conférence du désarmement.
L'Italie nous est un pays ami. En tant que son représentant, vous avez rendu
d'éminents services à la Conférence dans l'exercice de vos fonctions. Nous
nous réjouissons de travailler avec vous puisque c'est vous qui, cette année,
dirigez le commencement de nos travaux.

Un certain nombre de changements sont intervenus depuis 1'an dernier
dans la composition de la Conférence, et notre délégation souhaite la
bienvenue aux Ambassadeurs Reese d'Australie, Houillez de Belgique, Dietze de
la ~épubli~ue démocratique allemande, Kama1 du Pakistan et Hyltenius de suède,



CD/PV.484
24

(M. Friedersdorf, Etats-Unis d'~mérique)

que nous -assurons tous, ainsi que leur délégation, de notre amitié et de notre
coopération. Nous apprécions aussi la présence, ici même aujourd'hui, de
l'Ambassadrice Maj Britt Theorin, de la suède, qui a présenté à la Conférence
du désarmement un message important qui venait à son heure.

Notre délégation se félicite aussi par avance de la venue du Ministre
français des affaires étrangères, M. Roland Dumas. Je suis certain qu'il
présentera une analyse experte et perspicace de la conférence de Paris sur les
armes chimiques, qu'il a présidée le mois dernier avec une si grande
compétence. Je manquerais à mes devoirs si je ne mentionnais pas la chaude
hospitalité accordée par le Gouvernement français à toutes les délégations
lors de la Conférence de Paris, ainsi que les préparatifs remarquables qu'a
réalisés notre ami et estimé collègue l'Ambassadeur Pierre Morel.

Il y a moins d'un mois, le 11 janvier dernier, les représentants
de 149 pays ont achevé leurs travaux à la conférence de Paris sur les armes
chimiques. Dans la ~éclaration adoptée par ladite Conférence, ces 149 pays
s'a£firment résolus "à prévenir tout recours aux armes chimiques en les
éliminant complètementn. La ~éclaration vise par conséquent particulièrement
les négociations qui se déroulent ici, au comité spécial des armes chimiques.

La conférence de Paris a donné un élan réel - la force du consensus
de 149 pays - à nos négociations. Il nous appartient maintenant de saisir ce
moment et de rechercher des solutions concrètes aux problèmes qui demeurent.

Tous ceux qui ont suivi nos travaux ces dernières années peuvent le
confirmer, les contributions à cet effort de tous les membres du présent
organisme, ainsi que des participants non membres, sont toujours bienvenues.
Une participation ainsi élargie nous permettrait d'activer réellement les
négociations sur les armes chimiques.

Les problèmes qui demeurent ne sont pas minces. La vérification constitue
clairement la principale difficulté. Il s'agit aussi, entre autres, de la
sécurité non diminuée pendant la période de transition, de la mise au point de
nouveaux agents, de l'assistance et de l'universalité. Notre délégation est
disposée à assumer sa part de responsabilité en vue de résoudre toutes ces
questions. Nous sommes prêts à nous mettre au travail dès que possible au sein
du comité des armes chimiques.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant des
Etats-Unis d'~m6rique pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a
adressées à la présidence. Je donne maintenant la parole au représentant du
Kenya, M. Daniel Koikai, qui parlera en sa qualité de coordonnateur du
Groupe des 21.

M. KOIKAI (Kenya) (traduit de l'anglais) : Au nom des membres du
Groupe des 21, je voudrais présenter nos condoléances à l'occasion de la
disparition de Mlle Aida Levin. En tant que membre du secrétariat de la
Conférence, Mlle Levin n'a jamais épargné ses efforts et s'est toujours
montrée disposée à coopérer et à travailler avec toutes les délégations.
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Elle manquera beaucoup aux membres du Groupe, qui étaient tous très proches
d'elle. Que le Tout-Puissant accorde la paix à son âme et réconforte ceux
qu'elle a aimés.

Au nom de la délégation kényenne, je voudrais vous féliciter.
Monsieur le président, ainsi que votre délégation, à l'occasion de votre
accession à la présidence de la conférence pour ce mois très important de
février. Vous représentez un pays qui a exercé de grands efforts en vue
d'atteindre les objectifs du désarmement. Nous sommes assurés que grâce à vos
qualités et à votre vaste expérience de diplomate, la Conférence s'engagera
sur le chemin voulu durant le premier mois de sa session de 1989.
Nous voudrions également féliciter l'Ambassadeur Ali Shaw Ardakani, de la
~épublique islamique d'Iran, pour le succès avec lequel il a dirigé nos
travaux en septembre dernier et pendant l'intersession. Nous nous réjouissons
à l'avance d'accueillir parmi nous ce matin le Ministre français des affaires
étrangères et nous sommes prêts à écouter sa déclaration avec une attention et
un intérêt soutenus. La délégation kényenne voudrait souhaiter la bienvenue
aux chefs de délégation qui participent pour la première fois aux travaux de
la conférence, les Ambassadeurs Houillez de la Belgique, Dietze de la
~épublique démocratique allemande, Hyltenius de la suède, Reese de l'Australie
et Kamal du Pakistan, en les assurant de la coopération de la délégation
kényenne. Nous sommes heureux d'avoir parmi nous aujourd'hui les membres du
comité des ONG pour le désarmement.

J'ai demandé aujourd'hui la parole afin de donner lecture, au nom du
Groupe des Etats neutres et non alignés qui sont membres de la Conférence,
d'une déclaration concernant le mandat du comité spécial des armes chimiques.
Cette déclaration est la suivante :

Le Groupe des 21 tient à faire la déclaration suivante concernant la
reconstitution du Comité spécial des armes chimiques :

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a adopté, sans
procéder à un vote, deux résolutions sur les armes chimiques qui portent sur
les travaux du Comité spécial des armes chimiques. Dans la première résolution
(43/74 A ) , relative aux "mesures visant à renforcer l'autorité du Protocole de
~enève de 1925 et à appuyer la conclusion d'une convention sur les armes
chimiques", l'Assemblée générale "prie instamment la Conférence du désarmement
de poursuivre, en leur conservant tout leur caractère d'urgence, ses
négociations relatives à une convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques et sur leur destructionn.

Dans la deuxième résolution (43/74 C), qui porte sur les "armes chimiques
et bactériologiques (biologiques)", l'Assemblée générale, après avoir exprimé
son regret et son inquiétude devant le fait qu'une convention couvrant les
aspects susmentionnés n'a toujours pas été élaborée, "prie de nouveau
instamment la conférence du désarmement d'activer à titre hautement
prioritaire, à sa session de 1989, les négociations relatives à une telle
convention et de redoubler d'efforts, notamment en consacrant au cours de
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l'année plus de temps à ces négociations, compte tenu de toutes les
propositions existantes et initiatives à venir, pour parvenir aussi rapidement
que possible à arrêter le texte d'une convention, et prie la conférence de
reconstituer à cette fin son comité spécial des armes chimiques avec le mandat
dont elle sera convenue au début de sa session de 1989". Le Groupe des 21
tient à rappeler que ces deux résolutions ont été adoptées par consensus il y
a exactement deux mois.

Dans sa ~éclaration finale, adoptée à l'unanimité par tous les Etats
participants, la Conférence sur l'interdiction des armes chimiques, qui s'est
tenue à Paris du 7 au 11 janvier 1989, est allée encore plus loin en insistant
sur l'urgence et la priorité de la tâche confiée au Comité spécial des armes
chimiques, déclarant qu'"à cette fin, les Etats participants engagent la
Conférence du désarmement de ~enève à redoubler d'efforts, de toute urgence,
pour résoudre promptement les problèmes qui demeurent et conclure la
convention dans les délais les plus rapprochés".

Compte tenu de tous ces éléments, le Groupe des 21 estime que la
Conférence du désarmement devrait se pencher à nouveau sur la question du
mandat du comité spécial des armes chimiques. La communauté internationale,
par l'entremise de tous ses divers moyens d'expression - gouvernements,
parlements, presse - n'a jamais été aussi loin dans la question de
l'interdiction des armes chimiques. C'est la première fois qu'une volonté
politique se manifeste aussi clairement de toute part. Cet engagement, cette
expression d'une volonté politique devront se refléter dans nos travaux
de 1989. Le Groupe des 21 considère par conséquent que le mandat que devrait
adopter la présente instance devrait tout d'abord faire référence à
l'interdiction de l'emploi des armes chimiques, afin d'être conforme aux
résolutions 43/74 A et C de 1'~ssemblée générale et au style dans lequel est
rédigée la ~éclaration finale de la ~on£érence de Paris; les termes "exception
faite de sa rédaction finale" devraient ensuite être supprimés du texte du
mandat, afin que la communauté internationale sache que nous acceptons
pleinement la responsabilité confiée au Comité spécial, telle qu'énoncée dans
les trois textes susmentionnés auxquels les Etats représentés ici ont adhéré
sans exception.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant du
Kenya pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a adressées à la
présidence. Je donne maintenant la parole au représentant de la Belgique,
l'Ambassadeur Houillez, qui parlera au nom du Groupe des pays occidentaux.

M. HOUILLEZ (Belgique) : Je désire m'associer d'abord aux sentiments de
sympathie qui ont été exprimés à l'occasion du décès de Mlle Levin.

En ma qualité de coordonnateur du Groupe occidental je voudrais, en
prenant la parole pour la première fois en séance plénière de la Conférence du
désarmement, exprimer ma satisfaction de vous avoir comme président.
Connaissant vos qualités de diplomatie, de patience et de compréhension, je me
sens rassuré en m'adressant à la conférence après des orateurs aussi éminents
et compétents que les Ambassadeurs ~arcia Robles, Theorin et Friedersdorf et
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le distingué représentant du Kenya en sa qualité de porte-parole du Groupe des
pays neutres et non alignés. Nous espérons aussi pouvoir entendre encore
aujourd'hui M. Dumas, le Ministre des affaires étrangères de la France, qui
fut le président de la récente conférence de Paris sur l'interdiction des
armes chimiques, un événement qui exercera une influence profonde sur nos
futures activités en matière d'armes chimiques, influence déjà soulignée par
le coordonnateur du Groupe des 21.

Je voudrais indiquer en tout premier lieu et principalement que le Groupe
que je représente ici partage pleinement les vues qui viennent d'être
exprimées sur l'importance à attacher au travail à accomplir en 1989 par le
comité spécial des armes chimiques et principalement sur le caractère
prioritaire et urgent de cette tâche.

Les délégations membres du Groupe occidental n'ont, en effet, pas cessé
de proclamer sans équivoque possible, et ce depuis des années, leur désir de
voir élaborer, très rapidement, une convention sur l'interdiction totale,
universelle et vérifiable des armes chimiques.

Elles ont apporté une contribution notable à l'élaboration du "texte
évolutifn dont nous espérons voir sortir, dès que possible, une convention qui
réponde aux espoirs, aux objectifs et aux exigences que s'est fixée la
communauté internationale.

Faut-il citer la contribution que le Groupe occidental a apportée, avec
bien d'autres naturellement, à l'élaboration et à l'adoption par consensus des
résolutions récentes de la quarante-troisième session de l'Assemblée générale
concernant les armes chimiques, citées à juste titre par le coordonnateur
des pays neutres et non alignés 3

C'est le président Reagan qui a lancé à New York l'idée d'une conférence
extraordinaire sur les armes chimiques. Cette proposition, accueillie
positivement par l'ensemble des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, a reçu sa concrétisation ultime dans l'invitation adressée par
le président de la ~épublique française, Monsieur Mitterrand, de se réunir à
Paris pour une conférence dont l'audience et l'importance ne doivent pas être
soulignées en cette enceinte doqt tous les participants ont apporté une
contribution éminente au succès de cette initiative.

A Paris encore, les pays appartenant au Groupe occidental ont confirmé,
par leur participation très active aux délibérations et à la mise au point de
la ~éclaration finale, l'intérêt vital qu'ils attachent, non seulement au
Protocole de Genève de 1925, mais aussi et surtout à la conclusion, aussi
rapide que possible, d'une convention d'élimination totale, universelle et
vérifiable de l'arme chimique. Aujourd'hui, nous répétons ici solennellement
que, comme par le passé et avec la conscience aiguë de l'enjeu, nous
continuerons à tout mettre en oeuvre pour atteindre l'objectif fixé à Paris
pour la recherche de solutions aux problèmes qui se présentent encore sur des
éléments essentiels de nos travaux et qui continueront à se manifester tout au
long de nos discussions.
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Dans la ligne des ientations et de l'élan politique donnés à la
Conférence de Paris, nous avons le souhait et la volonté politique de
reprendre nos travaux si rapidement que possible et avec cet enthousiasme
sans lequel aucun objectif ne peut être atteint. Cette impulsion, nous la
trouvons dans la Déclara'ion finale de Paris, lorsqu'elle nous engage
"à redoubler d'efforts, le toute urgence, pour résoudre promptement les
problèmes qui demeurent et conclure la convention dans les délais les plus
rapprochés".

Nous souscrivons plLinement à ces objectifs dont 1'adoption par consensus
est le résultat d'un immense effort de conciliation et d'un rapprochement qui,
heureusement, se manifeste actuellement dans de nombreux aspects des relations
internationales.

La réalisation de ces objectifs sera facilitée par une attitude qui
permettra d'attaquer les problèmes réels dès que possible, sans atermoiements
inutiles, sans perdre de temps dans des discussions de procédure. Il s'agit
avant tout d'aborder le travail selon un plan bien structuré qui, tout en
tenant compte de l'urgence de notre rôle, permette une répartition logique et
efficace des différentes catégories de problèmes.

Ce dont nous avons besoin, en premier lieu, c'est de la volonté politique
sincère de créer les conditions pour garantir le progrès et l'aboutissement
que nous nous sommes fixés comme objectif à Paris.

Dans cette enceinte marquée par des interventions prestigieuses de
personnalités qui ont laissé leurs marques profondes sur la voie du
désarmement, et dont les paroles ont été inspirées par des considérations
d'une portée très élevée, je ne voudrais pas entrer dans les détails des
moyens à mettre en oeuvre pour atteindre notre objectif. Il existe pour cela
des modalités, des lieux et des circonstances plus adéquats.

Ce dont je puis vous donner l'assurance, c'est que le Groupe occidental
recherchera avec toutes les autres délégations la voie la plus réaliste, la
plus efficace et la plus rapide pour arriver à la conclusion d'une convention
qui libérera l'humanité de cette hantise que représentent les armes chimiques.

Cette cause est universelle, elle nécessite le soutien de tous les Etats
et est digne de transcender les intérêts partisans. Ceci est aussi un des
messages laissés par la Conférence de Paris.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de la
Belgique, l'Ambassadeur Houillez, pour sa déclaration et pour les paroles
aimables qu'il a adressées à la présidence. La liste des orateurs est épuisée
pour ce matin. Y a-t-il d'autres membres qui voudraient intervenir 3
Je donne la parole au représentant de la Chine, l'Ambassadeur Fan.
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M. FAN Guoxianq (Chine) (traduit du chinois) : Je tiens tout d'abord à
m'associer aux orateurs précédents et à présenter mes vives condoléances à
l'occasion de la disparition prématurée de Mlle Aida Levin. Mlle Levin avait
énormément contribué aux travaux de la Conférence; en particulier alors que je
présidais le Groupe des sept, elle avait fait preuve d'une très grande
compétence et sa collaboration m'avait été fort précieuse.

Je voudrais aussi, en ma qualité de chef de la délégation chinoise, vous
adresser, Monsieur le président, mes félicitations les plus chaleureuses à
l'occasion de votre accession à la présidence pour le premier m i s de la
session de 1989 de la conférence. Les relations entre la Chine et l'Italie
sont depuis longtemps marquées du sceau de la coopération amicale, qui s'est
encore renforcée durant ces dernières années. Au seuil de cette nouvelle
session, votre tâche sera certainement lourde, mais je suis convaincu que vos
talents et votre expérience de diplomate permettront de donner à la conférence
un bon départ. Je voudrais saisir cette occasion pour souhaiter la bienvenue à
nos nouveaux collègues, les Ambassadeurs de l'Australie, du Pakistan, de la
~épublique démocratique allemande, de la suède, de 1'Inde et de la Belgique,
et je tiens à les assurer de ma collaboration étroite.

près avoir écouté attentivement la déclaration faite par le représentant
du Kenya au nom du Groupe des 21, ainsi que celle qu'a prononcée l'Ambassadeur
de la Belgique au nom du Groupe occidental, je voudrais brièvement énoncer le
point de vue de la délégation chinoise. La Chine n'a pas laissé d'attacher une
grande importance aux négociations sur l'interdiction des armes chimiques et
est en faveur de la conclusion rapide d'une convention visant à interdire
globalement et à détruire complètement ce type d'arme de façon que l'humanité
puisse être débarrassée à jamais de ce fléau. La délégation chinoise
poursuivra ses efforts dans ce sens.

La situation internationale actuelle a évolué de l'affrontement au
dialogue et c'est là une circonstance tout à fait favorable pour les
négociations consacrées à la convention sur les armes chimiques. La conférence
de Paris sur l'interdiction des armes chimiques s'est tenue, le mois dernier,
à un haut niveau politique et la ~éclaration finale adoptée à l'unanimité
par 150 pays reflète la volonté partagée de la communauté internationale.
Les Etats participants ont unanimement engagé la Conférence du désarmement à
redoubler d'efforts et à conclure dans les délais les plus rapprochés une
convention interdisant les armes chimiques. La conférence du désarmement doit
répondre par des actions concrètes. Notre pays partage en conséquence
l'opinion du Groupe des 21 selon laquelle la conférence du désarmement
devrait, à la lumière des faits nouveaux, confier au comité spécial des armes
chimiques un mandat plus approprié. Notre délégation estime qu'il convient
d'inclure dans le mandat l'interdiction d'emploi. La Conférence a examiné
cette question à maintes reprises durant la première moitié des années 80. Les
vues des différentes parties ont peu à peu convergé. L'avis général est que la
future convention devrait incorporer des éléments sur l'interdiction d'emploi.
En fait, l'article premier du projet actuel contient déjà cet élément. Pour
cette raison, sa traduction dans le mandat ne devrait poser aucun problème.
Quant à la proposition visant à supprimer les mots "exception faite de sa
rédaction finale", la délégation chinoise n'éprouve aucune difficulté à
cet égard. En outre, afin de tenir dûment compte des résultats de la
conférence de Paris, on pourrait utilement envisager la possibilité d'adopter
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la formule figurant dans la ~éclaration finale, c'est-à-dire "dans les délais
les plus rapprochés", au lieu des termes "aussi rapidement que possible"
employés dans le mandat original du comité spécial.

La délégation chinoise est en faveur de la modification du mandat du
Comité spécial, tout en étant également disposée à adopter une attitude souple
et à prendre sérieusement en considération les vues des autres délégations.
Nous espérons par ailleurs que la question du mandat ne prendra pas trop de
temps. Nous devrions entamer dès que possible les négociations de fond et- nous
efforcer, par des actions concrètes, de conclure dans les délais les plus
rapprochés la convention sur les armes chimiques.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de
la Chine, l'Ambassadeur Fan, pour sa déclaration ainsi que pour les paroles
aimables qu'il a eues à mon égard et à celui de mon pays. Y a-t-il d'autres
membres qui souhaiteraient intervenir ? Je donne la parole au représentant de
la Bulgarie, l'Ambassadeur Kostov.

M. KOSTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : Je tiens tout d'abord à me
joindre à ceux qui vous ont félicité, Monsieur le président, de votre
accession à la présidence de la conférence pour le mois de février.
Je voudrais ensuite, au nom du Groupe de pays socialistes, exprimer nos
condoléances à l'occasion de la disparition prématurée de Mlle Aida Levin,
membre du secrétariat.

Comme il l'a déclaré à maintes reprises, le Groupe de pays socialistes
est en faveur d'accélérer les efforts de la conférence à l'égard de tous les
points de l'ordre du jour. Nous attachons une importance particulière à la
convention sur les armes chimiques, comme l'a souligné notre pays dans la
déclaration prononcée par notre représentant à la conférence de Paris.
Nous applaudissons bien entendu les résultats de cette conférence qui a été,
selon nous, un franc succès pour toute la communauté internationale.
Nous estimons que l'énoncé de la conférence de Paris concernant la nécessité
pour la Conférence du désarmement de redoubler d'efforts devrait se traduire
de façon appropriée dans le mandat du Comité des armes chimiques.
D'autre part, nous tenons à dire que vos efforts, Monsieur le président,
devraient permettre de résoudre rapidement la question de la procédure afin de
ne pas lui consacrer trop de temps et de commencer les travaux de fond de la
Conférence. A cet égard, nous appuyons la déclaration du Groupe des 21 et nous
souhaitons que des consultations soient engagées rapidement afin de trouver
une solution appropriée à ce problème. Nous pensons aussi que le mandat du
Comité sur l'espace devrait être amélioré et nous comptons en discuter avec
vous, Monsieur le président.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de
la Bulgarie, l'Ambassadeur Kostov, pour sa déclaration au nom du Groupe de
pays socialistes et pour les paroles aimables qu'il a adressées à la
présidence. Il ne semble pas y avoir d'autres intervenants.
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Je viens d'apprendre que le Ministre dmEtat, Ministre des affaires
étrangères de la France, S. E. M. Roland Dumas, doit maintenant arriver sous
peu à ~enève en raison d'une amélioration des conditions météorologiques qui
l'avaient empêché d'être parmi nous ce matin. Je voudrais donc proposer de
reprendre la séance plénière à 15 h 30, après le déjeuner auquel le Ministre
nous convie à 13 heures. S'il n'y a pas d'objections, nous procéderons de
cette manière.

Il en est ainsi décidé.

Comme il a été convenu au cours des consultations officieuses tenues la
semaine dernière, je vais maintenant suspendre la séance plénière et convoquer
immédiatement une réunion officieuse de la Conférence pour examiner l'ordre du
jour et le programme de travail, la reconstitution de deux organes
subsidiaires et les demandes de participation adressées par des Etats non
membres de la Conférence.

La séance est suspendue; elle est reprise à 12 h 30.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La 484ème séance plénière de la
Conférence du désarmement est reprise.

Suite à ce qui a été convenu lors de la réunion officieuse au sujet d'un
certain nombre de questions d'organisation, je vais maintenant procéder à
l'adoption officielle des décisions prises.

La Conférence est saisie pour décision du document de travail CDhP.354
contenant le projet d'ordre du jour provisoire de la session annuelle et le
programme de travail pour la première partie de cette session. En l'absence
d'objections, je considérerai que la conférence adopte ce projet de décision.

Il en est ainsi décidé.

Le projet de décision suivant dont est saisie la Conférence est le
document de travail CDhP.355 concernant le rétablissement du Comité spécial
sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires. En l'absence d'objections, je considérerai que la conférence
adopte le projet de décision.

Il en est ainsi décidé.

Je passe maintenant au document de travail CDhP.356 contenant un projet
de décision sur le rétablissement du Comité spécial des armes radiologiques.
En l'absence d'objections, je considérerai que la conférence adopte le projet
de décision.

Il en est ainsi décidé.
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Nous examinerons maintenant les demandes de participation à nos travaux
émanant d'Etats non membres. Le secrétariat a distribué les projets de
décision pertinents dans le document CDhP.357 et les additifs 1 à 17 qui
concernent les Etats non membres suivants : ~orvège, Espagne, Finlande,
Suisse, Autriche, Irlande, Malaisie, ~ouvelle-élande, ~épublique populaire
démocratique de Corée, Portugal, Danemark, Turquie, ~épublique de orée,
~énégal, Bangladesh, Grèce, Tunisie et saint-siège.

Etant donné qu'aucune objection n'a été soulevée lorsque les
communications de ces Etats non membres ont été distribuées, et que j'ai noté
un accord lors de la réunion officieuse, je suggérerai d'adopter en bloc ces
projets de décision. En l'absence d'objections, je considérerai que la
Conférence adopte les projets de décision.

Il en est ainsi décidé.

Comme vous le savez, le mandat du comité spécial sur le Programme global
de désarmement court jusqu'à la quarante-quatrième session de l'Assemblée
générale et il n'est donc point besoin de reconstituer ce comité.
En conséquence, le comité spécial pourra entamer ses travaux sous la direction
éclairée de l'Ambassadeur ~arcia Robles du Mexique dès qu'on le jugera
approprié.

Je voudrais maintenant donner la parole au secrétaire général de la
Conférence et Représentant personnel du secrétaire général de l'ONU,
l'Ambassadeur Komatina, qui fera une brève déclaration concernant les services
mis à la disposition de la Conférence.

M. KOMATINA (secrétaire général de la conférence du désarmement et
~eprésentant personnel du secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies) (traduit de l'anglais) : Comme le savent les membres de la
Conférence, l'organisation continue de faire face à une situation financière
critique. Ainsi que cela a été le cas durant les sessions de 1987 et 1988,
la Conférence doit envisager le moyen d'appliquer les mesures de réduction
de 30 % pour les services qui lui sont alloués. Cette réduction doit
s'appliquer, comme lors des années précédentes, au nombre des séances
hebdomadaires. Comme en 1988 également, pareilles économies signifieraient
en pratique que l'on pourrait assurer tous les services de conférence
à 10 séances par semaine et à 15 séances par semaine pendant les sessions du
Groupe spécial d'experts scientifiques. Autrement dit, la Conférence pourra
tenir deux séances quotidiennes pendant toute la session de 1989, plus une
séance quotidienne supplémentaire quand le Groupe spécial d'experts
scientifiques siège.

Au fur et à mesure qu'avanceront les travaux de la conférence, il pourra
se révéler nécessaire d'enchaîner les réunions des organes subsidiaires avec
celles d'autres comités ou groupes de travail. C'est ce que l'on faisait
autrefois pour empêcher le gaspillage des ressources si les trois heures
imparties à chaque réunion n'étaient pas utilisées pleinement. La ponctualité
est également importante à cet égard. Je rappellerai que les prédécesseurs de
la Conférence ont établi un système visant à ne pas retarder de plus de
cinq minutes l'heure fixée pour l'ouverture de toutes les séances et réunions.
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Je ferai aussi remarquer que nous ne mettons pas à profit tous les services
qui nous sont alloués. Pour votre information, la Conférence et ses organes
subsidiaires ont perdu, en 1988, 83 heures et 55 minutes pour avoir ouvert
les séances en retard et 174 heures et 50 minutes pour avoir terminé plus tôt
que prévu.

Il est également entendu qu'il n'est pas possible de tenir des réunions
dotées de services de conférence complets le soir ou pendant les week-ends.

Je noterai également qu'avec la persistance des difficultés financières,
les mesures approuvées par la Conférence à sa réunion officieuse
du 22 avril 1986 concernant la documentation continuent de s'appliquer, et que
tous les documents doivent être présentés en temps voulu pour que l'on puisse
mettre en oeuvre ces mesures effectivement et économiser sur le coût de la
documentation.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie de sa déclaration le
secrétaire général de la Conférence et ~eprésentant personnel du secrétaire
général de l'ONU. Durant les consultations qui ont eu lieu la semaine passée,
j'ai noté que les membres acceptaient les dispositions que vient d'énoncer
l'Ambassadeur Komatina. Nous agirons donc en conséquence.

Il n'y a plus de questions à examiner ce matin. J'ai l'intention de
suspendre la séance plénière jusqu'à 15 h 30, comme je l'ai déjà annoncé.

La séance est suspendue à 12 h 35; elle est reprise à 16 heures.

Le PRESIDENT : La 484ème séance plénière de la Conférence du désarmement
est reprise.

Permettez-moi de souhaiter la bienvenue à la Conférence du désarmement au
Ministre d'Etat, Ministre des affaires étrangères de la France,
S. E. M. Roland Dumas, qui va prendre la parole aujourd'hui. Sa présence à la
Conférence montre, une fois de plus, l'importance que la France attache à
nos travaux et à toutes les questions concernant le désarmement en général.

Je voudrais souligner l'effort de la France dans l'organisation et
sa contribution au succès de la conférence de Paris des Etats parties
au Protocole de Genève de 1925 et des autres Etats intéressés, et
- en particulier - le rôle de S. E. M. Roland Dumas en tant que président de
cette conférence. Avec son prestige et son savoir, il s'est engagé à assurer
le résultat final de la Conférence qui sera, sans nul doute, un facteur très
positif pour nos négociations.

Le consensus obtenu à Paris à l'issue de la Conférence a été l'un des
plus importants que la communauté internationale ait jamais atteint sur une
question de désarmement. Au nom de la conférence, j'aimerais remercier
chaleureusement S. E. M. le ~inistre des affaires étrangères de la France pour
son intérêt envers la conférence et surtout les armes chimiques. Je donne
maintenant la parole à S. E. M. Roland Dumas.
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M. DUMAS (France) : Monsieur le président, je voudrais tout d'abord
vous présenter mes excuses du fait que les circonstances météorologiques
m'ont contraint à rejoindre Genève un peu tardivement et ont engendré
- si je comprends bien - quelques changements dans votre ordre du jour.
Monsieur le président, mes premiers mots seront pour vous dire la satisfaction
que nous éprouvons à vous voir présider les travaux de notre conférence pour
le mois de février. Nous tenons à vous exprimer tous nos voeux de succès pour
cette importante responsabilité et à vous assurer de l'entière coopération de
la délégation française à cet égard. Nous sommes certains que vous saurez
diriger, avec l'habileté et la compétence que nous vous connaissons, nos
travaux au cours de cette période marquée par l'élan donné par les résultats
de la Conférence de Paris, que vous avez bien voulu mentionner, et je vous en
remercie. Je voudrais saisir cette occasion pour exprimer également les
remerciements et la gratitude de la délégation française au représentant de
l'Iran, M. Ardakani, pour les résultats très positifs qu'il a su obtenir lors
de sa présidence ces mois derniers.

Laissez-moi vous dire tout d'abord combien je suis heureux de prendre
aujourd'hui la parole devant la conférence du désarmement. J'avais certes
prévu de le faire en tant que représentant du pays hôte de la récente
Conférence sur l'interdiction des armes chimiques. Mais il m'est donné
également de le faire - grâce à la confiance que vous venez de témoigner à
la France et dont je vous remercie tous très vivement - en tant que Ministre
des affaires étrangères du pays qui exercera cette année la présidence de
votre Comité spécial des armes chimiques. Croyez bien que nous sommes
sensibles à l'honneur et à la responsabilité qui nous sont ainsi conférés.

J'ai souhaité prendre la parole aujourd'hui, à l'ouverture de cette
nouvelle session de la conférence du désarmement, dans le dessein de lui
apporter officiellement l'Acte final de la conférence de Paris.

Vous connaissez tous déjà ce document, la plupart d'entre vous pour avoir
personnellement pris part à son élaboration, à Paris même. Je vous remercie
d'ailleurs très vivement de votre soutien et de votre contribution, qui ont
aidé au succès de la Conférence internationale.

Mais l'apporter ici, moi-même, avait à mes yeux valeur de symbole :
le sens de ma démarche est de vous encourager à "transformer l'essain, comme
disent les sportifs, et à recueillir, au sein de votre comité spécial qui
élabore la convention d'interdiction complète des armes chimiques, les fruits
de l'impulsion politique donnée aux travaux de ~enève par 149 pays réunis
à Paris.

près un mois de recul, quelle lecture peut-on faire de ce document 3
Je dirai qu'il fournit une référence en même temps qu'il donne un élan ,à nos
travaux :

Une référence, tout d'abord : il rétablit dans toute sa fermeté le socle
indispensable à vos délibérations, en confirmant la volonté de la communauté
internationale tout entière de mener à bien l'entreprise du désarmement
chimique.
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Cette volonté commune, certains doutaient qu'elle existât encore.
Les uns parlaient d'une banalisation de l'usage de l'arme chimique, les
autres affirmaient que certains contextes régionaux pouvaient justifier son
acquisition. Le pari que nous avons fait en réunissant la conférence de
janvier était qu'aucun pays ne pourrait refuser, face à la communauté de
sentiments de tous les autres, l'idée que le désarmement chimique était une
cause juste, méritant d'être poursuivie pour elle-même et menée à bien sans
retard.

Ce pari nous l'avons, tous ensemble, gagné.

L'espoir que j'en tire est que le consensus obtenu à Paris nous permette
d'anticiper une adhésion universelle à la Convention qu'auront mise au point
les Etats membres de la conférence du désarmement.

Sur quoi ce consensus repose-t-il 3 Comment se traduit, dans la
pratique, cette "référence" dont je parlais 3 Je vais m'efforcer de répondre
à ces deux questions.

Reprenant brièvement les articles de la ~éclaration, je dirais qu'en
premier lieu se trouve désormais consacré le lien entre l'actuelle
interdiction d'usage et la future convention, qui, elle, prohibera non
seulement l'usage, mais aussi la fabrication, le stockage et le transfert des
armes chimiques : 149 Etats se sont déclarés "résolus à prévenir tout recours
aux armes chimiques en les éliminant complètementn. Cette formule - que je
viens de rappeler - de la ~éclaration de Paris me paraît résumer parfaitement
la thèse qu'avait développée le président de la ~épublique française en
disant : "on ne parviendra pas à l'interdiction complète si l'on ne réaffirme
pas aujourd'hui la prohibition de l'usage. Cette prohibition sera à son tour
d'autant mieux assurée que la fabrication, le transfert et le stockage seront
devenus impossiblesn.

Au-delà de la différence des engagements juridiques qui existent
actuellement entre les Etats, selon qu'ils sont ou non parties au Protocole
de 1925, ou qu'ils y ont fait des réserves, nous savons, vous savez, désormais
qu'il existe une conviction commune à 149 Etats, conviction qui permet de
passer du Protocole de 1925 à une convention universelle : la condamnation
générale de l'emploi de l'arme chimique.

Deuxième élément de référence dans la Déclaration de Paris : l'endos
politique qui y est pour la première fois donné à la philosophie du Protocole
de 1925 par un plus grand nombre dBEtats que ses seuls signataires.
Les 149 Etats ont reconnu 'l'importancen du Protocole et sa "validité
continue". Ils ont appelé ceux qui ne l'ont pas encore fait à adhérer au
Protocole et 12 d'entre eux ont déjà répondu positivement à cet appel.

L; encore, face aux craintes de ceux qui prédisaient une banalisation de
l'usage des moyens chimiques vouant à l'échec la négociation ici même d'une
convention nouvelle, nous avons établi de la sorte une nouvelle raison de
persévérer, un nouveau motif de confiance dans la sagesse des peuples.
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~roisième encouragement, essentiel pour les 40 pays qui négocient ici,
comme pour ceux qui, non membres de la conférence du désarmement, sont
maintenant clairement invités à contribuer à ces travaux : la nécessité a été
réaffirmée à Paris de forcer l'allure à ~enève, sans négliger les difficultés
qui demeurent mais au contraire pour les résoudre aussi promptement que
possible.

La Déclaration de Paris fera référence : nous serons comptables dans les
semaines à venir de la traduction que nous aurons su donner à cette impulsion
politique.

Je reviendrai tout à l'heure, si vous le voulez bien, sur la manière dont
je conçois la relance des travaux menés ici.

~uatrième domaine où la Déclaration de Paris me paraît constituer une
référence : la prévention de la prolifération des moyens chimiques. Il est
clair pour tous maintenant, du moins je le crois, qu'il faut se garder
d'appliquer à l'arme chimique une logique qui opposerait les nantis aux
désarmés.

Refusons donc d'opposer les uns et les autres, et travaillons ensemble,
pays industriels et pays en développement, puissances militaires chimiques et
puissances dépourvues d'armes, à réduire une tendance préoccupante, dont la
seule cure définitive s'obtiendra par l'interdiction complète et vérifiée.

Et d'ici là, tant que la convention future n'a pas encore consacré cette
interdiction, exerçons les uns et les autres, comme nous y invite la,
~éclaration de Paris, "maîtrise" et "sens des responsabilitésn, pour éviter
que se produisent des développements que nous regretterions tous par la suite.

Il est un autre domaine où la ~éclaration de Paris est d'une évidente
utilité, celui qui concerne l'appui confirmé par les 149 Etats au rôle des
Nations Unies.

Il s'agit notamment des pouvoirs d'enquête con£iés au secrétaire général,
en vertu de procédures à l'origine desquelles, je me permets de le rappeler,
la France s'honore de se trouver, avec la résolution 37/98 D. Je tiens à
saluer ici aujourd'hui la présence des experts qui se trouvent réunis pour la
seconde fois et ont pour tâche, comme le dit la ~éclaration de Paris, de
"renforcer l'efficacité des procédures existantes".

Ces procédures, nous le savons, laissent une marge d'appréciation au
Secrétaire général. Il importe que, lorsqu'il décide de les mettre en oeuvre,
elles soient très promptement appliquées. LA encore, la Déclaration de Paris,
qui "invite tous les Etats à coopérer en vue de faciliter l'action du
secrétaire général", nous indique la voie à suivre.

Un second aspect du rôle des Nations Unies souligné par la ~éclaration
de Paris a trait aux initiatives qui pourraient permettre à la communauté
internationale d'exercer sa vigilance en matière d'interdiction de
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l'utilisation des armes chimiques : certains ont jugé la ~éclaration
insuffisamment nette sur ce point. Il est clair pourtant qu'une telle
expression vise les sanctions que l'on pourrait prendre à l'égard d'un Etat
qui passerait outre.

Condamnation renouvelée de l'usage, définition du lien entre l'ancien
Protocole et la future convention, nécessité de redoubler d'efforts à ~enève
et d'y régler les problèmes en suspens, analyse détaillée du phénomène de la
prolifération, évocation précise du rôle essentiel des Nations Unies : sur
tous ces points la ~éclaration de Paris se présente pour vos travaux comme une
référence.

Mais en même temps, comme je l'ai dit, elle donne une impulsion, elle
exprime au nom de la communauté internationale une ardente obligation : celle
de conclure à une date rapprochée une convention sur l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques, ainsi que sur leur destruction.

Ce sentiment d'urgence, rien ne vient le conditionner, sinon la
conviction que demeurent des problèmes à résoudre. C'est leur existence
qui nous a dissuadés de nous fixer une échéance précise : ce n'est pas une
convention au rabais que nous voulons, mais une convention efficace et
effectivement vérifiable. La résolution de ces problèmes doit être prompte.

Ces difficultés à résoudre, quelles sont-elles ? On peut les regrouper
en cinq chapitres auxquels devraient correspondre les cinq groupes de travail
dont je souhaite qu'ils soient la traduction immédiate et visible de notre
détermination :

La vérification, tout d'abord : beaucoup plus difficile encore dans le
domaine chimique que dans le domaine nucléaire, elle doit permettre d'assurer,
non seulement que personne ne conserve en secret une quantité d'armes
chimiques ou de précurseurs militairement significative, mais encore que
personne ne pourra utiliser son industrie chimique pour produire de telles
quantités, dans des conditions qui échapperaient même à l'inspection
inopinée. Il vous faut donc élaborer tout un éventail de procédures,
combinant inspection de routine et inspection par défi. L'essentiel ici est
donc de s'assurer que le caractère nécessairement intrusif de ces procédures
ne porte pas atteinte à la nécessaire protection du secret industriel et
commercial.

A cet égard, je voudrais dire que j'attache beaucoup d'espoir aux
résultats des inspections expérimentales que plusieurs pays, dont la France,
sont en train de mener actuellement, ou viennent d'accomplir, auprès de leur
industrie chimique nationale.

~euxième chapitre à parachever : les aspects juridiques. Je ne
m'y étendrai pas ici. Je voudrais simplement rappeler la nécessité de prévoir
la meilleure articulation possible entre le Protocole de 1925 et la future
convention.



CD/PV. 484
38

(M. Dumas, France)

~roisième domaine où concentrer notre attention, les aspects
institutionnels : les compétenes des organes de la future convention, leur
rôle en matière d'inspection, e détection des violations et de sanctions,
l'articulation avec les mécaninmes actuels liés aux organes des Nations unies;.
la possibilité, par le biais du Conseil scientifique que propose la France,
d'adapter en permanence la ention à l'évolution technologique.
La délégation française va ser prochainement un document sur le Conseil
scientifique et nous espérons u'il sera accueilli par vous avec faveur.

~uatrième domaine de diffulté : la définition du champ même de la
négociation, où un progrès d e v i t être possible maintenant que l'Union
soviétique a annoncé qu'elle nçait à 1'introduction d'une quatrième
catégorie de produits à c o n t r . Mais encore reste-t-il à s'entendre sur
les définitions exactes des armes et des produits que l'on entend prendre en
compte, sur les seuils jugés ificatifs et, surtout, sur la manière de
traiter les nouveaux agents, eptibles d'apparaîtte et d'engendrer des
préoccupations sérieuses. J se, ici, à la frontière de plus en plus floue
qui existe entre le chimique et e biologique, notamment dans le domaine très
difficile des toxines.

J'ai gardé pour la fin le cinquième domaine de réflexion, qui, après la
vérification, me paraît le plu délicat, voire le plus difficile : il a trait
à la période de transition durnt laquelle les stocks seront détruits.
Il concerne plus particulièremnt deux problèmes : le maintien de la sécurité
de tous pendant la transition, d'une part, et la montée en puissance de la
convention, d'autre part. La ntée en puissance de la convention tout
d'abord : l'opinion aura pris onscience, lors de la Conférence de Paris, de
l'un des dilemmes politiques q e nous avons encore à résoudre ici : comment
faire d'emblée de la conventio1 un instrument universel, et non pas un simple
accord bilatéral entre les deu principales puissances chimiques ? En réduire
la dimension, vous le savez bia, serait manquer notre but.

La ~éclaration de Paris à bet égard le reconnaît clairement, qui souligne
"le caractère universel indispe~sable de la convention" et engage "tous les
Etats à y devenir parties dès sh conclusion". J'insiste sur ces trois derniers
mots, qui constituent une expreksion essentielle.

Mais nous avons à inventer les incitations indispensables pour ce faire,
de telle sorte que ceux qui hésiteraient, soit qu'ils nourrissent des craintes
dues à un contexte régional particulier, soit qu'ils redoutent devvoir
entraver le développement de leur industrie chimique civile, se persuadent de
l'innocuité et du bien-fondé de l'accord qui leur sera proposé.

Et c'est là qu'une approche globale de la sécurité non diminuée pendant
la période de transition me paraît essentielle; elle doit traiter ensemble de
l'ordre de la destruction des stocks, du non-usage tant que des stocks
existent encore, de l'assistance et de la protection, et enfin des sanctions
applicables à ceux qui retarderaient le processus ou contourneraient Leurs
obligations. Il va de soi, naturellement, que cette question de la sécurité
non diminuée est étroitement liée à la qualité du régime de vérification dont
j'ai parlé tout à l'heure.
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Notre tâche, votre tâche, sur tous ces points est immense : tirant les
conclusions logiques de la renonciation de la France à toute possibilité de
produire des armes chimiques dès l'entrée en vigueur de la future convention,
nous venons de retirer du "texte évolutifn les détails de notre proposition
relative aux stocks de sécurité. Il ne nous reste plus, dans le texte en
négociation, que des pierres d'attente, rappelant simplement la nécessité de
définir un régime propre à assurer la sécurité de tous, alors que certains
conserveront encore des stocks et que d'autres n'auront plus rien.

Nous voyons bien quels devraient être les éléments essentiels de ce futur
régime : la solution réside notamment dans le refus de tout monopole, même
temporaire; dans une destruction asymétrique des stocks des grands possesseurs
et des autres; et enfin dans la mise sous contrôle des installations de
production et de stockage.

Si nous parvenons à nous entendre rapidement sur un tel régime, si nous
lui adjoignons des dispositions satisfaisantes sur l'assistance, si l'emploi
des sanctions est prévu pour ceux qui ne respecteraient pas le calendrier de
destruction, alors il me semble que nous aurions de bons arguments pour
convaincre d'éventuels hésitants d'adhérer à la convention.

C'est dans cet esprit que la France a pris, par la voix de Monsieur
le président de la ~épublique à l'ONU, l'important tournant que vous savez,
en annonçant qu'elle ne possédait pas d'armes chimiques et qu'elle n'en
fabriquerait pas une fois la convention en vigueur.

Si le désarmement se poursuit, il n'y a aucune raison que la France n'en
tire pas les conséquences. Or, notre volonté est qu'il se poursuive et qu'il
parvienne dès que possible au résultat attendu : c'est le sens de ma venue ici
aujourd'hui et du message que je vous adresse; c'est le sens de l'effort que
nous avons fait en réunissant la conférence de Paris et c'est, pour terminer,
le message que je veux vous laisser; il est possible de conclure, il le faut,
et cela suppose, ainsi que l'ont reconnu les 149 Etats présents à Paris, qu'il
est possible de redoubler d'efforts pour apporter une solution satisfaisante
aux cinq grands chapitres que j'ai évoqués devant vous.

Le travail considérable que la conférence du désarmement a déjà accompli,
et pour lequel je veux vous rendre, Messieurs les délégués, un hommage
particulier, me convainc que le succès est à votre portée.

Le PRESIDENT : Je remercie Son Excellence le Ministre d'Etat, Ministre
des affaires étrangères, de l'importante déclaration qu'il vient de faire et
des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de la présidence. Y a-t-il
d'autres délégations qui désirent prendre la parole ?

La prochaine séance plénière de la conférence du désarmement aura lieu
le jeudi 9 février, à 10 heures.

La séance est levée à 16 h 25.
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Le PHESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 485e séance
plénière de la Conférence du désarmement.

Conformément à son programme de travail, la Conférence continuera
d'entendre des déclarations en séance plénière et d'examiner la question de la
création d'organes subsidiaires au titre des points de son ordre du jour,
ainsi que d'autres questions d'organisation. Cependant, conformément à
l'article 30 du règlement intérieur, tout représentant qui voudrait soulever
une question ayant trait aux travaux de la Conférence pourra le faire.

A notre dernière séance plénière, il vous en souviendra, j'ai annoncé que
le Comité spécial sur le Programme global de désarmement pourrait commencer
imédiatement ses travaux. Je viens d'apprendre que le président du Comité,
l'Ambassadeur Garcia Robles, du Mexique, a convoqué la première réunion du
Comité pour aujourd'hui, à 15 h 30, dans cette salle.

Je tiens aussi à vous informer que le secrétariat a reçu de nouvelles
demandes émanant d'Etats non membres de la Conférence qui souhaitent
participer aux travaux de celle-ci. Il s'agit du Zimbabwe et de l'Iraq. Les
délégations ont pu trouver hier, dans leur casier, le texte de ces demandes.

Je suis heureux de vous annoncer que les consultations officieuses
concernant la nomination des présidents du Comité spécial sur des arrangements
internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires et du Comité
spécial des armes radiologiques ont bien abouti. Je saisirai la Conférence de
la question de la nomination de ces présidents lorsque nous aurons épuisé la
liste d'orateurs.

Sont inscrits aujourd'hui sur la liste d'orateurs les représentants de
l'Argentine, du Maroc, de la République démocratique allemande et le Président
du Comité spécial des armes chimiques.

Je donne maintenant la parole au premier orateur inscrit, le représentant
de l'Argentine, l'Ambassadeur Campora.

M. CAMPORA (Argentine) (traduit de l'espagnol) : 11 ne peut qu'être
agréable à un représentant de la République argentine de féliciter le
représentant de la République italienne à l'occasion de son accession à La
présidence de la Conférence du désarmement; mais, dans les circonstances
présentes, nous tenons à exprimer tout particulièrement notre satisfaction.

Pour vous bien connaître, Monsieur le Président, nous savons que vos
talents de diplomate et vos remarquables aptitudes de négociateur serviront
bien les travaux de la Conférence.

La latinité, concept fondamental pour la République argentine, crée entre
votre pays et le mien un lien étroit qui prédispose tout spécialement la
délégation argentine à collaborer de près avec vous pour que votre tâche soit
couronnée de succès.
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Nous tenons par ailleurs à dire notre gratitude à l'Ambassadeur de
l'Iran, M. Ali Shams Ardakani, qui a exercé la présidence en septembre et
s'est aussi acquitté de cette fonction à l'Assemblée générale des
Nations Unies.

Enfin, nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux représentants qui
participeront cette année aux négociations de la Conférence du désarmement :
l'Ambassadeur Sharma de l'Inde, l'Ambassadeur Reese de l'Australie,
l'Ambassadeur Houllez de la Belgique, l'Ambassadeur Dietze de la République
démocratique allemande, l'Ambassadeur Kamal du Pakistan, et
l'Ambassadeur Hyltenius de la Suède.

On se souviendra de 1988 comme d'une année marquée par d'importants
succès des efforts de paix engagés dans divers conflits régionaux restés
depuis longtemps sans solution. La volonté politique clairement exprimée
d'avancer sur la voie du dialogue a permis à la communauté internationale de
se doter d'un calendrier de négociations nettement encourageant.

Cette tendance positive a été relevée à plusieurs reprises par la
délégation argentine. Dans notre message, nous avons fait ressortir que,
progressivement, la détente devrait créer les conditions appropriées pour
réaffecter à la solution des problèmes relatifs au bien-être économique et
social des pays en développement des ressources consacrées aujourd'hui au
secteur militaire.

Dans notre intervention du ler septembre 1988 devant la Conférence du
désarmement, en séance plénière, nous avons dit aussi que la solution
politique des conflits régionaux et le dialogue permanent sur les questions
mondiales entre les chefs d9Etat des deux principales puissances militaires
devraient permettre de débloquer l'étude sur le plan multilatéral, d'aspects
j-mportants de l'ordre du jour du désarmement. Nous notons cependant que cette
amélioration du climat international n'est pas suffisamment reflétée dans les
enceintes multilatérales où sont examines les sujets du désarmement et de la
sécurité internationale.

A la quarante-troisième session de l'Assemblée générale, il a été une
fois de plus présenté des résolutions dans lesquelles on insiste sur la
recherche de solutions et de méthodes qui ne parviennent pas à rapprocher les
positions.

Nous ne partageons pas l'avis de ceux qui estiment que le manque de
progrès dans le cadre multilatéral de l'ONU est dû au fait que participent aux
travaux des pays qui ne sont pas dotés des arsenaux d'armes nucléaires ou
classiques que l'on veut réduire ou éliminer, comme si seules les grandes
puissances militaires étaient autorisées à négocier sur le désarmement.
Au contraire, nous avons assisté à une évolution positive dans le processus
multilatéral de négociation sur les questions de désarmement conventionnel et
sur les mesures de confiance en Europe.
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La logique sur laquelle repose la prétendue dichotomie entre les
dimensions bilatérale et multilatérale des négociations recule devant des
faits positifs, comme le récent accord conclu à Vienne dans le cadre du
"processus d'Helsinki1'. En effet, la troisième session de suivi de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe (CSCE) vient de
s'achever par l'adoption d'un document extrêmement important pour la paix et
la sécurité, non seulement de l'Europe, mais du monde entier. Trente-trois
Etats européens, les uns appartenant aux deux alliances militaires, les autres
non alignés et neutres, plus les Etats-Unis et le Canada, ont adopté une série
d'engagements de la plus haute importance.

Ces engagements définissent deux cadres de négociation. Le premier,
limité aux membres des deux alliances, a pour objet de négocier sur les armes
classiques et les forces en Europe. Le deuxième englobe les membres des deux
alliances, plus les Etats non alignés et neutres, et a pour objet d'élaborer
des mesures destinées à renforcer la confiance et la sécurité. Nous estimons
que ces deux négociations doivent être menées en parallèle et sont liées entre
elles par un engagement formel prévoyant un échange de vues et d'informations.

Cet exemple montre clairement que le traitement des questions relatives à
la sécurité et au désarmement ne dépend pas exclusivement du nombre ou du
poids spécifique des participants, mais de l'existence d'efforts réels pour
mettre au point des mécanismes appropriés en vue de faire démarrer les
négociations correspondantes. Les puissances grandes, moyennes ou petites
sont toutes également qualifiées pour participer à l'examen des questions de
désarmement.

L'expérience de Vienne devrait être mise à profit à Genève, où la
Conférence du désarmement court le risque de se transformer peu à peu
justement en ce qu'elle n'est pas, c'est-à-dire en instance de délibération,
et non de négociation.

A son ordre du jour, la Conférence du désarmement a toute une série de
questions qui, de même que dans le cadre des négociations sur le désarmement
européen à Vienne, mettent en jeu des armements et des forces dont ne sont pas
nécessairement dotés tous les Etats membres de la Conférence. L'existence
d'arsenaux nucléaires et classiques conditionne néanmoins incontestablement la
stabilité et la sécurité mondiale et régionale. En particulier, en ce qui
concerne la Conférence du désarmement, il y a un contraste évident entre un
immobilisme quasi total dans l'examen des points de l'ordre du jour relatif
aux armes nucléaires et ce qui se passe dans d'autres enceintes de négociation
comme celle de Vienne, où la volonté de rapprocher les points de vue et de
rechercher des solutions valables a réussi à prévaloir après plus d'une
décennie de désaccords.

En matière de désarmement nucléaire, ma délégation constate avec regret
le manque d'activité de notre forum multilatéral, mais se permet d'appeler la
poursuite du dialogue bilatéral entre les Etats-Unis et l'Union soviétique.
Nous espérons que ces deux pays reprendront bientôt leurs négociations visant
à réduire de 50 % leurs arsenaux stratégiques (START).
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Il faudrait aussi aborder dans un esprit de compromis renouvelé la
question des essais d'armes nucléaires. Nous avons noté avec inquiétude que
les négociations bilatérales entre les Etats-Unis et l'Union soviétique
avaient perdu de leur rythme et de leur intensité. Suivant le calendrier
prévu, ces négociations devaient s'achever par l'adoption de protocoles
concernant la vérification du Traité de 1974 sur les explosions d'armes
nucléaires et de celui de 1976 sur les explosions nucléaires pacifiques, pour
être suivies de la ratification desdits traités.

Nous pensons que la prochaine session, en mars, du Groupe d'experts
scientifiques de la Conférence du désarmement pourrait offrir une occasion
appropriée aux délégations des Etats-Unis et de l'Union soviétique pour
fournir des renseignements sur les résultats des expériences conjointes de
vérification d'août et septembre 1988. Nous estimons aussi que ce serait là un
apport positif d'ordre pratique en vue de la future création d'un réseau
sisrnologique mondial.

Si le désarmement nucléaire conserve la priorité la plus élevée, il faut
reconnaître que le moment est venu de conclure sans plus attendre une
convention sur l'interdiction complete des armes chimiques. Depuis la fin de
la session de 1988 de la Conférence du désarmement, plusieurs déclarations ont
été faites qui révèlent l'existence d'un consensus de la communauté
internationale au sujet de cette question, à savoir les résolutions 43/74 A
et C de l'Assemblée générale des Nations Unies et la Déclaration finale de la
Conférence de Paris.

Les résolutions 43/74 A et C font référence aux travaux réalisés par la
Conférence du désarmement sur le point 4 de son ordre du jour. En particulier,
dans la résolution 43/74 C, l'Assemblée générale exprime l'espoir que la
Conférence donnera une forte impulsion aux efforts visant à poursuivre et
mener à bonne fin les négociations sur l'interdiction de la mise au point, de
la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et
sur leur destruction, en intensifiant ses efforts pendant la session de 1989
pour parvenir à l'élaboration finale de la convention.

La question des armes chimiques a aussi fait l'objet d'un examen à un
niveau politique élevé à l'occasion de la Conférence sur l'interdiction des
armes chimiques qui s'est déroulée à Paris du 7 au 11 janvier dernier.
Je profite de cette occasion pour remercier le Gouvernement français d'avoir
organisé si efficacement cette conférence et d'avoir réservé un excellent
accueil aux délégations.

La Conférence de Paris représente un événement international de grande
portée dans la longue histoire des efforts multilatéraux visant à limiter et
éliminer les armes chimiques.

Quelque cent ans se sont écoulés depuis la Déclaration de La Haye
de 1899, document précurseur en ce domaine, car il interdit l'utilisation de
projectiles pour répandre des gaz asphyxiants et toxiques. Il s'est écoulé
aussi 63 ans depuis la signature du Protocole de Genève. Vue dans une
perspective historique, la Conférence de Paris marque le début de l'étape
finale du processus engagé vers le désarmement chimique. La participation de
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représentants de 149 Etats, soit la quasi-totalité de la communauté
internationale, et la présence d'un grand nombre de Ministres des Affaires
étrangères témoignent de l'importance d'une réunion qui a suscité beaucoup
d'échos dans l'opinion publique mondiale.

L'adoption par consensus de la Déclaration finale a démontré la
possibilité d'un accord multilatéral à l'échelle mondiale, qui renforce cette
dimension du désarmement. La Déclaration comprend aussi une condamnation
unanime de l'emploi des armes chimiques et insiste sur la nécessité d'achever
prochainement le texte de la Convention.

La Conférence du désarmement se doit de répondre efficacement à cet
appel, tant en ce qui concerne la procédure que les aspects de fond de la
négociation, car elle ne saurait désormais poursuivre sa tâche de façon
routinière, sans tenir compte de l'influence de cet événement politique
remarquable. Non seulement la Conférence de Paris a attiré l'attention de
l'opinion publique internationale sur les problemes posés par l'existence des
atmics chimiques, mais elle a aussi suscité une espérance croissante quant à la
négociation de la Convention. A ce sujet, nous estimons qu'il importe
d'appeler l'attention de la Conférence sur les termes de la Déclaration du
Groupe des 21 présentée le 7 février, où s'exprime la position des pays non
alignés et neutres sur la nécessité d'adapter les termes du mandat du Comité
spécial compétent à l'engagement politique souscrit par nos gouvernements et
la quasi-totalité de la communauté internationale dans le cadre des
déclarations susmentionnées. Le message de la Conférence de Paris doit être
maintenant suivi d'effet et il serait très opportun à cette fin de désigner le
représentant de la France, M. l'Ambassadeur Pierre Morel, pour qu'il assume
cette année la présidence du Comiké spécial des armes chimiques.

La prévention d'une course aux armements dans l'espace revêt toujours, de
l'avis de la délégation argentine, une importance prioritaire. Il est clair
que le climat de détente internationale devrait aussi exercer en la matière
une influence positive sur les travaux de la Conférence. Il n'y a pas de
raison que le Comité spécial, dont nous attendons qu'il soit rétabli au plus
tôt, ne progresse pas dans l'examen de mesures concrètes visant à prévenir
une course aux armements dans l'espace.

L'année qui commence sera en outre marquee par la troisième Conférence
des parties chargée de l'examen du Traité interdisant de placer des armes
nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur le fond des mers et
des océans ainsi que dans leur sous-sol. Cet instrument international, qui a
déjà fait l'objet de deux conférences d'examen, présente une signification
particulière pour faire en sorte qu'un des milieux de notre planète demeure
libre de toute arme nucléaire et de destruction massive.

Le processus de révision permettra de vérifier dans quelle mesure les
Etats parties respectent le Traité et offrira l'occasion d'analyser à fond les
faits récents et à venir qui pourraient affecter l'évolution des problèmes
liés à la dénucléarisation des fonds marins.
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Pour résumer mon propos, la délégation argentine estime qu'en 1989 la
Conférence du désarmement devrait être en mesure d'accomplir d'importants
progrès dans la négociation sur le point 1, relatif à l'interdiction des
essais d'armes nucléaires, le point 4, relatif à la Convention sur les armes
chimiques, et Le point 5, concernant les mesures destinées à prévenir
l'engagement d'une course aux armements dans l'espace.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de l'Argentine de sa
déclaration, de ses mots aimables à l'adresse du Président et de ses
chaleureuses paroles à l'endroit de mon pays. Je donne maintenant la parole
au représentant du Maroc, l'Ambassadeur Benhima.

M. EL GHALI BENHIMA (Maroc) : permettez-moi tout d'abord, Monsieur
le Président, de vous présenter les vives félicitations de ma délégation à
l'occasion de votre accession à la présidence de la Conférence du désarmement
en ce premier mois de la session de printemps. Vos éminentes qualités
personnelles et votre longue expérience diplomatique permettront sans aucun
doute à notre Conférence de bien entamer ses travaux. Pour notre part, ma
délégation et moi-même vous assurons de notre coopération. Je voudrais saisir
cette occasion aussi pour féliciter votre prédécesseur l'Ambassadeur Ardakani,
pour la manière dont il a assuré la présidence de la Conférence à la fin de la
dernière session. J'aimerais également souhaiter une chaleureuse bienvenue à
nos nouveaux collègues : les Ambassadeurs Kamalesh Sharma de l'Inde,
Harcel Houllez de la Belgique, Peter Dietze de la République démocratique
allemande, Mutuale Kikanke du Zaïre, Car1 Magnus Hyltenius de la Suède,
Ahmed amaal' du Pakistan et David Reese de l'Australie.

Alors que nous sommes au seuil de l'an neuf de cette décennie, un regard
rétrospectif sur l'année écoulée nous permettrait de bien percevoir, afin de
mieux aborder, la tâche qui nous attend tout au long de cette nouvelle session
de notre Conférence. L'année 1988 a été porteuse de grands espoirs pour la
communauté internationale. Elle a été celle d'un dialogue soutenu et d'une
détente affermie entre les deux grands et leurs alliés respectifs. Elle a vu
la mise en oeuvre du Traité sur les missiles nuciéaires à courte et moyenne
portée et la signature de deux accords américano-soviétiques relatifs à la
création de centres de réduction du risque nucléaire et aux notifications des
lancements de missiles balistiques intercontinentaux et de missiles
balistiques lancés par sous-marins. De même, elle a été marquée par
l'intensification des négociations entre les deux superpuissances sur
les START. Elle a vu, en outre, l'amorce de règlement de plusieurs conflits
régionaux, ce qui constitue incontestablement une étape importante de plus
dans la consoïidation de cette nouvelle ère de détente et de promesse de paix.

Si l'année écoulée a été faste en matiQre de désarmement bilatéral, force
nous est de reconnaître, cependant, qu'elle n'a pas répondu à nos attentes au
niveau multilatéral. La profonde déception résultant de la troisième session
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, accentuée par l'absence de
progrès au sein de la Conférence en ce qui a trait notamment aux questions
prioritaires, à savoir les points relatifs au désarmement nucléaire, n'est pas
encore apaisée.
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Dès lors, il devient urgent de manifester une rbelle volonté politique
afin que la négociation multilatérale puisse se hisser au niveau de la
dynamique qui caractérise celle qui se déroule au plan bilatéral. A cette
fin, il convient de tout mettre en oeuvre pour que 1989 soit enfin l'année de
tous les progrès.

A un moment où les relations internationales connaissent de grandes
mutations grâce au rapprochement Est-Ouest et à la substitution du dialogue à
la confrontation et à la méfiance, la Conférence se doit d'accompagner cette
évolution par une grande mobilisation. La cosmogonie des positions tranchées
qui a toujours présidé à nos débats et à nos négociations est en passe de
devenir obsolète et partant d'aggraver le risque pour notre organe de se
marginaliser en demeurant à l'écart de cette grande épopée du désarmement.

La Conférence, qui a déjà dix ans de travail derrière elle, ne
comptabilise malheureusement - exception faite de la Convention sur les armes
chimiques - que peu de réalisations eu égard à la somme d'efforts et d'énergie
investie jusqu'à maintenant pour la mise en oeuvre de son mandat. C'est
pourquoi nous devons nous attacher au debut de cette nouvelle tranche
décennale à rechercher d'autres voies afin de ne pas commettre l'erreur de
nous complaire dans la léthargie et la résignation.

Nous avons toujours clamé notre conviction en la complémentarité des
négociations bilatérales et multilatérales. Comme nous avons également
souhaité que les progrès enregistrés dans le cadre bilatéral puisdent
engendrer une dynamique sur le cadre multilatéral. Cependant, nous ne pouvons
que regretter que notre attente de cette synergie entre ces deux paliers se
prolonge toujours. Est-ce parce que nous n'avons pas su profiter des
nouvelles données de la conjoncture internationale en demeurant insensibles
à toutes les évolutions survenues au niveau mondial ?

Notre réponse est affirmative. En effet, si des réalisations
substantielles en matière de désarmement bilatéral ont pu voir le jour depuis
un an, c'est parce qu'elles découlent d'un constat et d'une conclusion.
Le constat, c'est celui de l'effet générateur de l'antagonisme et de la
méfiance sur l'escalade de la course aux armements. D'où la conclusion de
modifier la vision de la sécurité ,en la basant sur le rapprochement des
positions par le dialogue en vue de parvenir à un objectif commun, celui d'un
monde de paix.

La Conférence aurait pu s'inspirer de ce cheminement en privilégiant la
souplesse nécessaire qui permettrait sans reniement ni renonciation aux
principes de s'accorder sur le maximum de dénominateurs communs susceptibles
de surmonter le blocage des négociations.

L'air du changement souffle un peu partout dans le monde. Et il est
temps pour la Conférence du désarmement de s'engager dans son sillage.
Du reste, cette session ne pouvait commencer sous de meilleures auspices.
En effet, le succès de la Conférence de Paris sur t'interdiction des armes
chimiques et l'annonce par llUnLon soviétique d'entamer la destruction de ses
stocks d'armes chimiques sans attendre la conclusion de la Convention,
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l'accord obtenu récemment à Vienne au niveau du mandat de négociation sur les
armes conventionnelles en Europe témoignent, s'il en était encore besoin, des
nouvelles tendances dans les relations internationales.

Bien plus, ces récents développements, qui sont autant de motifs de
grande satisfaction pour nous tous, doivent inspirer notre Conférence.
Celle-ci doit y trouver l'élan politique aussi bien que l'exemple à suivre
afin que ses travaux puissent 6voluer dans le sens des espoirs dont elle est
porteuse.

La Conférence internationale sur les armes chimiques qui s'est tenue
à Paris le mois dernier constitue incontestablement un événement d'une haute
portée historique. Outre le souffle nouveau qu'elle a insufflé au Protocole
de Genève de 1925, elle a été l'illustration d'une mobilisation universelle en
faveur du bannissement à tout jamais de ces armes inhumaines et du consensus
autour de l'importance aussi bien que de l'urgence à conclure la Convention
internationale sur les armes chimiques en cours de négociation par notre
Comité spécial.

A notre avis, ce consensus ne traduit pas seulement une communauté de vue
des 150 pays participants. Il est l'expression d'un engagement universel pour
éliminer totalement les armes chimiques de la surface du globe. Comme il est
également le témoignage d'un hommage unanime et d'un soutien sans faille de la
communauté internationale à l'oeuvre engagée depuis une décennie par la
Conférence du désarmement dans ce domaine particulier.

Enfin, ce consensus recèle en lui l'impulsion politique tant atten par
notre Conférence. Puisse cette dernihre l'exploiter au maximum afin de faire
progresser rapidement ses négociations pour que la Convention sur les a
chimiques voie le jour dans les plus brefs délais.

Ma délégation reviendra plus longuement sur les travaux du Comité spécial
des armes chimiques lors d'une prochaine intervention.

Je ne saurais clore ce chapitre sans m'acquitter d'un agréable devir,
celui d'exprimer notre immense gratitude au peuple et au Gouvernement fançais
pour l'hospitalité et la parfaite organisation de la Conférence, au sucès de
laquelle l'Ambassadeur More1 a apporté disponibilité, dynamisme et tale1t.

Depuis le début de l'ère nucléaire, et plus particulièrement depui
l'apparition de l'arme thermo-nucléaire à la fin des années 40, la cess
complète des essais nucléaires constitue l'une des questions qui vienne en
tête de l'ordre du jour du désarmement. La haute priorité accordée par la
communauté internationale à ce problhme constitue le reflet d'une aspir
Universelle en réaction aux horreurs causées par l'utilisation de l'arme
nucléaire à la fin du second conflit mondial.

Dans le but d'éviter que de pareilles catastrophes ne se reproduis
d'intenses et longues négociations ont été entamées tendant à interdire les
essais nucléaires. Le premier résultat auquel elles ont abouti a été limité
mais il n'en demeure pas moins encourageant. En effet, le premier Traité
international sur les essais nucléaires de 1963 visait l'interdiction
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des essais nucléaires uniquement dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau, Sa portée était, par ailleurs, atténuée
par la non-adhésion de deux des cinq Etats dotés d'armes nucléaires.

Les accords bilatéraux américano-soviétiques de 1974 et 19 76 relatifs
à la limitation des essais souterrains d'atmes nucléaires n'ont pas fait
progresser la cause de l'interdiction des essais nucléaires. Le but qui
y était visé aussi bien que leur dimension bilatérale n'ont fait que legitimer
des essais auxquels le monde voulait mettre un terme. Les négociations
tripartites entre les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'union soviétique
entamées en 1977 en vue de la conclusion d'un traite d'interdiction complète
des essais nucléaires et d'un protocole concernant les explosions nucléaires
à des fins pacifiques avaient redonné espoir à la communauté internationale.

Malheureusement, ces negociations sont restées infructueuses. Cependant,
leur suspension en 1980 avaient été moins ressentie en raison de la
canalisation des principaux efforts dans le sens d'une interdiction complète
des essais nucléaires dans le cadre de l'instance multilatérale de négociation
qui est la nôtre, issue de la premiere session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au désarmement en 19 78.

Cette dernière, et il convient de le rappeler, avait accordé, dans son
Document final adopté à l'unanimité, la priorité la plus absolue au
désarmement nucléaire, et considère que la cessation des essais nucléaires par
tous les Etats contribuerait beaucoup à mettre fin à l'amélioration
quantitative de ces armes. Depuis, nous savons les péripéties suivies par le
premier point de notre ordre du jour avec, notamment, le bref intermède de
deux ans de l'organe subsidiaire qui s'en était chargé, et le problème
toujours insoluble du terme de son mandat depuis 1984.

Plus d'une décennie après le consensus historique sur ce point dans le
cadre du Document final de 1978, nous ne pouvons que constater, avec regret,
que le bilan de la Conférence du désarmement dans ce domaine est, hélas,
passif. Les dizaines de résolutions de l'Assemblée génerale lui recommandant
de mettre sur pied un Comité spécial chargé de négocier un traité
international interdisant les essais nucléaires n'ont pas eu l'écho escompté
au sein de cette instance. L'impuissance de cette dernière à répondre tant
aux préoccupations qu'aux aspirations de la communauté internationale dans ce
domaine nous afflige, Cette situation, non seulement d'absence de
négociations mais surtout de cadre institutionnel de négociation, nous
confine, helas, dans un rôle qui n'est pas conforme à la raison d'être de
cette Conférence.

En effet, nous estimons, à cet égard, que nous nous devons de donner un
contenu réel aux réaffirmations de l'importance que revêt pour nous un traité
sur l'interdiction des essais nucléaires. Comme nous sommes appelés à
dépasser le stade de la démonstration que la fin de la course aux armements
nucléaires et la prévention de la proliZération sont subordonnées à l'arrêt
des essais nucléaires. Enfin, après tant d'années de longues discussions,
point n'est besoin de chercher à consacrer une réalité reconnue par tous les
experts de l'Est comme de l'ouest. Cette réalité qui s'impose par sa propre
logique nous dicte une seule attitude : l'interdiction à tout jamais des
essais nucléaires.
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Ce sont là autant de vérités qui n'ont plus besoin d'être rappelées ou
réaffirmées tant elles ont été abordées et examinées dans les moindres
détails. Ce sont, en outre, des réalités qui mènent toutes à un seul et
unique objectif : la cessation des essais nucléaires dans le cadre d'un large
consensus.

En effet, le seul fait que toutes les délégations se reconnaissent dans
cette finalité est un élément de poids dans le processus de négociation à
entamer et à poursuivre. Il est également l'expression d'une volonté
politique qui constitue un credo revenant dans toutes les interventions. Dès
lors, pourquoi ne pas trouver les raisons pour transcender les divergences de
méthodologie qui ont toujours obstrué la voie menant vers cet instrument
international tant souhaité.

Le temps des oppositions est révolu. 11. en est de même des positions
rigides et tranchées. Le bon sens nous impose de reconnaître courageusement
que le chemin suivi dans l'examen de ce premier point de l'ordre du jour nous
a conduits et installés dans une impasse depuis bientôt cinq ans.

Devant une telle situation, et eu égard au contexte international tout
particulier dans lequel se tient notre présente session, force nous est de
reconnaître la nécessité impérieuse de nous adapter, de changer de perception
en cherchant ce qui peut nous unir plutôt que de nous attarder sur ce qui nous
oppose.

Ma délégation, à cet égard, tout en restant fidèle à la position de
principe du Groupe des 21 dans ce domaine, est d'avis que la recherche d'un
compromis au sujet du mandat du Comité spécial sur ce point s'impose d'une
façon pressante.

L'accord de principe sur la création de la structure organique au sein de
laquelle se déroulera le travail est déjà un acquis en soi. Les termes du
mandat à lui confier constituent encore un sujet de discorde qui, loin de se
résoudre, n'a fait qu'exacerber les positions au fil des ans.

C'est pourquoi ma délégation se permet d'inviter l'ensemble des membres
de la Confétence à faire face résolument au défi incarné par ce mandat
litigieux. Deux voies s'offrent à nous pour relever ce défi. Elles appellent
impérieusement une dose de souplesse politique accompagnée d'un minimum de
réalisme et de vision pour le long terme.

La première voie consiste à notre sens à puiser dans les
résolutions 43/63 et 43/64, que l'Assemblée générale des Nations Unies vient
d'adopter à une large majorité, tout ce qui sera de nature à nous forger un
espace de convergence et pouvant servir de trame au mandat en question.
Ces deux résolutions ont le mérite de tendre vers le même but, mais par des
cheminements différents. Faisons preuve de courage politique et
saisissons-nous de tous les éléments qu'elles contiennent susceptibles de nous
aider, ne serait-ce que pour sortir de l'impasse actuelle. Peut-être, et ma
délégation n'en doute point, le fait même de l'amorce du mandat du Comité
générera une dynamique certaine qui fera forcément sauter tous les autres
verrous.
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L'autre voie réside dans le profit que nous pourrions tirer de ce qu'on a
appelé le non-document du Président officialisé sous la cote CD/863. Nous
pensons que ce projet est susceptible de servir de base de travail à
l'élaboration du futur mandat du Comité spécial. Il est vrai qu'il y a
deux ans ce document n'avait pas recueilli l'unanimité, mais il n'en reste pas
moins qu'il répond dans sa substance et pour une grande part aux
préoccupations des uns et des autres.

Dans cette perspective, nous escomptons des progrès possibles en ce qui a
trait, par exemple, à l'élaboration détaillée des procédures de vérification
du futur traité. Du reste, cette question sensible de la vérification a perdu
depuis l'accord sur les FNI de sa complexité mythique. Ledit accord a établi
la preuve que si la vérification est complexe, elle n'est pas impossible. Sa
seule clef est d'ordre politique. Et c'est ce que nous n'avons jamais cessé
de rappeler depuis dix ans.

Aux leçons à tirer du système de vérification établi dans le cadre des
Accords FNI, il convient d'ajouter les acquis du travail laborieux et combien
important comptabilisé jusqu'à maintenant par le Groupe d'experts
sismologiques. Le déblayage fait jusqu'à maintenant dans les domaines
scientifique et technique en relation avec la question de l'interdiction des
essais nucléaires nous réconforte. Malgré le blocage au niveau politique, ce
groupe d'experts, sous la brillante présidence de M. Dhalman, a persévéré dans
sa mission, sans jamais perdre espoir en un accord forcément inéluctable au
sujet de l'interdiction des essais nucléaires.

Dans sa première intervention de cette année, ma délégation a opté pour
le langage du compromis. Cette approche ne veut nullement dire que, dans le
passé, notre attitude n'était pas inspirée par le même souci. De tout temps,
notre position a été empreinte de souplesse et répondait au désir connu de
rechercher tout ce qui est de nature à concilier les points de vue en
présence. Nous restons toujours fidèles à ces principes en matière de
désarmement. Ce sont ceux-là mêmes auxquels nous avons souscrit dans le
Document final et auxquels mon pays reste associé dans le cadre du Mouvement
des non-alignés. Notre volonté de les réaliser et de les mettre en oeuvre
demeure aussi ardente que par le passé. De même que nos efforts et notre
contribution pour parvenir à un désarmement général et complet sous un
contrôle international restent intacts. Car ce qui se réalise dans les autres
sphères de négociation n'est pas un miracle. Il est uniquement la résultante
d'une nouvelle forme de réflexion et d'analyse fondée sur les mutations en
cours dans le monde.

Faisons preuve d'ouverture d'esprit et conjuguons tous nos efforts et nos
volontés afin que ce qui a été rendu possible ailleurs le soit aussi pour
nous. Ce voeu, nous le formulons plus particulièrement pour la question de
l'interdiction des essais nucléaires.

Le nombre sans précédent de personnalités illustres qui ont honoré,
l'année dernière, la Conférence du désarmement en venant y prendre la parole
est la preuve que notre forum jouit d'un prestige appréciable et bénéficie
d'une crédibilité encore intacte. Elles ont toutes été unanimes à réaffirmer
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l'importance qu'elles accordent à nos travaux et la confiance qu'elles leur
manifestent. Alors, soyons à la hauteur de tous les espoirs qui sont portés
en notre mission et agissons ensemble pour faire progresser la cause commune,
celle d'un désarmement général et complet. Nous sommes convaincus qu'il ne
tient qu'à nous pour que la Conférence du désarmement s'acquitte, comme il
convient, de la mission que lui a confiée la communauté internationale.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant du Maroc de sa déclaration
et de ses mots aimables à mon endroit. Je donne maintenant la parole au
représentant de la République démocratique allemande, l'Ambassadeur Dietze.

M. DIETZE (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais tout d'abord, Monsieur le Président, exprimer le respect que
m'inspire la déclaration à la fois équilibrée et encourageante que vous avez
faite à l'ouverture de la session de ce printemps 1989 de la Conférence du
désarmement. Je tiens à vous féliciter chaleureusement et je vous souhaite
tout succès dans votre tâche. J'ai d'autant plus de plaisir à le faire que
la République démocratique allemande entretient avec votre pays des relations
fécondes. Je suis en même temps certain, Monsieur le Président, que sous
votre direction compétente et efficace la Conférence prendra un bon début qui
nous amènera à des résultats concrets dans le processus de négociation.
Vous pouvez être assuré du plein appui de ma délégation dans votre
entreprise. Le président sortant, l'Ambassadeur Ardakani, mérite que nous lui
exprimions notre reconnaissance pour le dévouement dont il a fait preuve
au cours de notre dernière période de travail. Permettez-moi, Monsieur
le Président, de saisir l'occasion qui m'est donnée de vous remercier ainsi
que les autres chefs de délégation de l'accueil amical que tous m'ont réservé.

Cette année, la Conférence du désarmement commence ses travaux dans des
circonstances favorables puisque d'importants changements sont intervenus dans
les relations internationales.

Grâce au traité FNI, première mesure authentique de désarmement
nucléaire, le monde a vu mettre au rebut des armes nuclkaires des plus
perfectionnées. Par ailleurs, des négociations sont en cours sur une
réduction de moitié des potentiels nucléaires stratégiques de l'URSS et des
Etats-Unis dans le respect strict du Traité concernant la limitation des
systèmes antimissiles balistiques. Nous espérons qu'elles déboucheront
bientôt sur des resultats tangibles. La Conference de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques et le succès de la réunion de suivi de
la CSCE à Vienne ont ajouté à cette encourageante évolution. Pour leur part,
les Etats socialistes ont grandement contribué au dynamisme de cette situation
positive.

A la suite de l'initiative que le Secrétaire général Gorbatchev a
annoncée à l'Assemblée générale des Nations Unies à sa quarante-troisième
session, des réductions unilatérales considkrables seront apportées aux forces
et aux armements soviétiques déployés sur le territoire de quatre pays alliés,
dont la République démocratique allemande, et le calendrier du retrait, dans
le cadre de ces réductions, des troupes soviétiques stationnées en RDA,
a été arrêté. Qui plus est, le chef d'Etat de la RDA, M. Erich Honecker,
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a annoncé il y a quelques jours que la République démocratique allemande
réduirait ses forces armées de 10 000 hommes d'ici à 1990, et ce de façon
unilatérale et indépendamment des négociations de Vienne. Cette mesure
s'accompagnera de réductions qui toucheront des systèmes d'armes, blindés et
avions notamment; les dépenses d'armement seront reduites de 10 % et les
forces armées auront un caractere défensif plus prononcé. Des informations
précises à ce sujet figurent dans le document CD/883, qui a été distribué aux
membres de la Conférence.

En quarante années d'existence, 1'Etat allemand socialiste s'est avéré
un partenaire sûr pour tous ceux qui recherchent sincèrement la paix, le
désarmement et la sécurité; la nouvelle initiative de désarmement de la RDA
en est la preuve. Elle montre aussi que nos actes suivent nos paroles et que
nous oeuvrons obstinément et résolument à la construction d'un monde sans
armes. Nous espérons que ces mesures unilat4rales et les mesures similaires
d'autres pays socialistes auront un effet mobilisateur et que l'autre partie
ne manquera pas de donner à son tour une nette impulsion au processus de
désarmement engagé.

11 faut ajouter que l'organisation du Traité de Varsovie vient de faire
une déclaration sur l'importance relative des forces armées et des armements
de cette organisation et de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord
en Europe et dans les mers adjacentes. Ce document brosse un tableau global
et objectif, à notre sens, des disparités qui doivent être éliminées,
conformément au principe selon lequel c'est la partie avantagée qui procède
aux réductions requises. 11 faut voir là une contribution remarquable au
renforcement de la confiance et à la préparat,ion des négociations sur le
désarmement classique en Europe qui doivent commencer en mars de cette année,
à Vienne.

Tout ceci tend à prouver que 1989 a bien commencé. Il nous appartient
maintenant, au sein de la Conference du desarmement, de saisir véritablement
l'occasion qui s'offre à nous. A nous d'apporter notre contribution pour
faire en sorte que le désarmement, qui vient de faire ses premiers pas,
se poursuive sans interruption et de façon irréversible.

Le temps presse d'autant plus que la sécurité n'est pas encore stable,
que des arsenaux énormes rassemblant une grande variété d'armes continuent
d'exister et que l'on peut discerner chez certains l'intention de compenser
le désarmement dans un domaine par une modernisation des armes dans d'autres
domaines. Or, la modernisation des armes nucléaires constitue un pas
en arrière, comme l'a déclaré hier, au nom du Gouvernement suédois,
Madame l'Ambassadrice Theorin, et nous comprenons cette inquihtude, dans la
perspective de l'évolution récente.

C'est dire à quel point il incombe à la Conférence du désarmement
d'utiliser les possibilités accrues qui sont les siennes. La RDA compte que
cette session verra des progres décisifs dans la mise au point de la
Convention sur l'interdiction complète des armes nucléaires. Nous espérons
aussi que l'on trouvera le moyen de passer à un travail concret sur
l'interdiction complète des essais nucléaires et sur le désarmement
nucleaire. Enfin, nous espérons que l'on étudiera à fond les mesures
pratiques visant à empêcher la course aux armements de s'étendre à l'espace.
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Le distingué Ministre français des affaires étrangères nous a donné
avant-hier un résumé tout à £ait impressionnant des travaux de la Conférence
de Paris sur l'interdiction des armes chimiques et a fait des propositions sur
la suite à lui donner. En fait, la Conférence de Paris nous a confié un
mandat pour conclure les négociations et délivrer l'humanité du fardeau que
fait peser sur elle cette catégorie dangereuse d'armes de destruction
massive. A cet égard, la Déclaration de Paris constitue un programme
d'action, à tous les points de vue.

A Paris, 149 pays ont souhaité que la Conférence du désarmement redouble
d'efforts pour parvenir à une interdiction des armes chimiques; 149 pays ont
réclamé que la convention dans ce domaine soit conclue dans les meilleurs
délais et ont invité tous les Etats à apporter de manière appropriée une
contribution significative à cette fin.

Non pays s'engage sans réserve à respecter ce qui a été décidé à Paris.
Il figure au nombre de ceux qui ont déclaré ne pas détenir d'armes chimiques.
La RSpublique démocratique allemande est favorable à un moratoire
international sur la fabrication des armes chimiques en attendant l'entrée en
vigueur de la convention, et nous avons instauré une surveillance stricte des
exportations de produits chimiques à double fin. Nous poursuivons nos efforts
en vue d'établir une zone exempte d'armes chimiques en Europe centrale
- région, je tiens à le dire, où la densité des armements est extrêmement
élevée -, estimant que cette mesure peut utilement contribuer à un règlement
de la question au niveau mondial. La RDA est, prête à signer la convention sur
les armes chimiques dès que le texte en aura été définitivement arrêté.

L'URSS a cessé de fabriquer des armes chimiques et a annoncé qu'elle
commencerait unilatéralement dès cette année à détruire ses stocks d'armes
chimiques. C'est là une mesure préalable très importante et qui ne peut
qu'accélérer nos négociations. Nous n'en sommes que plus préoccupés, à parler
franchement, par les décisions sur la fabrication d'a~mes binaires. Nous
devons néanmoins redoubler d'efforts si nous voulons que 1989 soit une année
capitale pour les négociations relatives à une convention sur les armes
chimiques.

Pour réaliser une percée véritable, il est désormais impératif que la
Conférence axe plus encore ses travaux sur les questions essentielles qui
restent à résoudre et qui, selon nous, sont les suivantes :

Premièrement, l'harmonisation des régimes de vérification qui sont
exposés dans le texte du projet de convention. Ca vérification doit être
adéquate, efficace et réalisable, ce qui signifie qu'elle doit donner une
assurance suffisante du respect de la convention; les méthodes d'inspection et
de surveillance doivent être extrêmement sûres et d'un coût abordable et
approprié aux objectifs. Il convient d'établir clairement si les types
d'inspection prévus jusqu'à présent dans le projet de convention (c'est-à-dire
l'inspection de routine et l'inspection par mise en demeure) suf£isent, ou
s'ils doivent être complétés par d'autres, par exemple par des inspections
spéciales. L'expérience acquise lors des inspections expérimentales,
notamment lors de celles qui ont été faites dans mon pays, pourra s'avérer
utile lorsqu'il s'agira de prendre une décision de principe.
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Deuxièmement, la mise au point définitive des dispositioas relatives
à l'inspection par mise en demeure, qui constituent assurément un élément
essentiel du système de vérification.

Troisièmement, l'ordre de destruction des stocks d'armes chimiques et des
installations de fabrication d'armes chimiques. C'est là un point capital si
l'on veut que soit respecté le principe de la sécurité non diminuée pendant la
période de destruction.

Quatrièmement, l'accord de principe sur la composition du Conseil
exécutif, organe appelé à prendre d'importantes décisions politiques dans les
activités quotidiennes relatives à l'application de la convention présentement
négociée.

Nous sommes favorables à l'emploi de méthodes dynamiques au sein du
Comité spécial et de ses groupes de travail, méthodes qui doivent
essentiellement viser à identifier et régler les problèmes fondamentaux.
La RDA est prête à présider un groupe de travail.

Pareille approche nous permettrait de faire avancer les questions de
fond, comme on nous le demande à juste titre. Elle permettrait également
d'assurer concrètement le suivi de la Déclaration de Paris. La République
démocratique allemande est prête à apporter une contribution particulière à la
réalisation de cet objectif en faisant des propositions de fond et en se
chargeant d'effectuer une inspection expérimentale internationale.

En ce qui concerne les points de notre ordre du jour relatifs aux armes
nucléaires, nous devons tenir compte du fait que plus de 700 missiles
soviétiques et américains à portée intermédiaire ont ét6 mis au rebut.
L'accord s'est fait provisoirement sur un certain nombre des dispositions clés
du projet de traité soviéto-américain relatif à la réduction et à la
limitation des armes offensives stratégiques de l'URSS et des Etats-Unis.
Des progrès se dessinent dans la première phase des négociations entre ces
deux pays visant à la cessation des essais nucléaires.

En dépit de tous les obstacles, l'heure n'a-t-elle donc pas sonné de
s'atteler également à l'examen des questions nucléaires inscrites à notre
ordre du jour ? Certes, il ne s'agit pas de sous-estimer les difficultés.
Cependant, celles-ci ne sauraient nous empêcher de mobiliser tout notre
potentiel pour parvenir à un accord et d'aller à la rencontre les uns des
autres. Ce qui compte, c'est de commencer. Cela vaut en particulier pour
l'interdiction des essais d'armes nucléaires.

De notre point de vue, il est souhaitable, 44 ans après le premier essai
nucléaire, d'ouvrir le débat sur les éléments fondametitaux d'un traité
d'interdiction des essais. Nous estimons que les progrès des moyens
techniques nationaux de vérification, les résultats obtenus par le Groupe
d'experts sismologues, l'expérience de vérification soviéto-américaine ainsi
que les propositions contenues dans l'lnitiative des six pays sont assez
encourageants pour aborder, dans une première étape, l'élaboration d'un
système de vérification. La République démocratique allemande serait prête à
présenter à la Conférence un document dans ce sens.
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A cet égard, je me permettrai aussi de rappeler la proposition du
Ministre soviétique des affaires étrangères en faveur de la création d'un
groupe spécial d'experts chargé de faire des recommandations sur la structure
et la fonction &'un système de vérification. On se félicitera par ailleurs de
la poursuite des activités des experts sismologues en matière d'échange de
données de niveau II, activités auxquelles la République démocratique
allemande continuera de s'associer.

Tout bien considéré, il semble des plus indispensable de s'accorder sur
le cadre dans lequel doivent s'insérer les prochaines étapes. Nous estimons
que la proposition de mandat d'un organe subsidiaire avancée par la
Tchécoslovaquie, qui a reçu l'appui de la RDA et d'autres pays socialistes,
pourrait constituer une solution pratique, pourvu que toutes les parties
fassent preuve de bonne volonté, iii même, voudrais-je ajouter. Bien sûr,
comme toute tentative de compromis, l'objectif qu'elle se donne n'est pas pour
nous ce qu'il y a de mieux, mais ce pourrait être une bonne occasion pour un
nouveau départ.

Pour la République démocratique allemande, située sur la ligne de contact
entre l'organisation du Traité de Varsovie et l'OTAN, la cessation de la
course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire sont d'un intérêt
vital. NOUS appuyons toute mesure visant à faciliter un examen en profondeur
de ces questions à la Conférence. Et ce ne sont pas les documents de fond qui
manquent à notre sens. Il suffit de mentionner les propositions faites par
l'Union soviétique en 1986 et l'Inde en 1988 sur l'élimination progressive des
armes nucléaires. A cet égard, il est uii autre point d'intérêt; c'est de
dégager l'expérience acquise grâce au Traité FNI et qui peut s'appliquer
de manière générale au désarmement nucléaire multil.atéra1. Enfin, je tiens à
mentionner les documents et les enseignements que nous a apportés la Rencontre
internationale de Berlin sur les zones dénucléarisées. Pour répondre à la
demande, nous avons mis à la disposition de toutes les délégations une
documentation sur cette question.

Nous souhaiterions que ].es délibérations officieuses en séance plénière
commencent sans tarder et que s'engage un dialogue serieux sur les questions
de désarmement nucléaire multilatéral. Nous sommes disposés à coopérer avec
les délégations intéressées pour que le débat puisse se dérouler dans un cadre
bien préparé et de façon coordonnée.

L'année passée, plusieurs initiatives ont été prises pour rendre plus
concrètes les activités en matière de prévention d'une course aux armements
dans l'espace. La Conférence a été saisie d'un nombre considérable de
propositions. Ce qui importe maintenant, selon nous, c'est de passer en revue
toutes les possibilités dans le cadre de discussions structurées, afin de
pouvoir passer à la négociation.

De concert avec la République populaire mongole, mon pays est prêt à
élaborer plus avant la proposition faite l'année dernière sur les dispositions
fondamentales d'un traité interdisant les armes antisatellites et garantissant
l'immunité des objets dans l'espace; et, me semble-t-il, avec les propositions
de la Suède en matière d'armes antisatellites, mentionnées par
Mme l'Ambassadrice Theorin, nous sommes suffisamment équipés pour aborder
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sérieusement ces questions. Nous appuyons également la proposition soviétique
de créer une organisation de l'espace et de mettre sur pied un corps
d'inspecteurs chargés de vérifier les activités dans l'espace. Etant donné la
complexité du sujet, nous proposons que soit organisée une réunion d'experts
sur les aspects scientifiques et techniques de la prévention d'une course aux
armements dans l'espace.

La présente déclaration visait, en début de session, à mettre sur le
tapis quelques remarques et idées sur les travaux de la Conférence.
Ma délégation est prête à s'acquitter de sa part de travail pour que la
session en cours donne de bons résultats.

Le PRESIDENT : Je remercie le représeqtant de la République démocratique
allemande de sa déclaration et des mots aimables qu'il a eus à l'adresse du
Président. Je voudrais maintenant donner la parole au Président du Comité
spécial des armes chimiques, l'Ambassadeur Sujka, de la Pologne, qui
présentera le rapport du Comité spécial, publié sous la cote CD/881, que le
secrétariat a distribué aujourd'hui.

W. SUJKA (Pologne) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi, Monsieur le
Président, de vous dire combien je me félicite de voir la Conférence du
désarmement entreprendre ses travaux sous votre direction expérimentée, ce qui
à mon avis augure bien de cette importante année de travail.

Si je prends aujourd'hui la parole, en tant que Pr6sident sortant
du Comité spécial des armes chimiques, c'est pour présenter le rapport adopté
par le Comité le 3 février et qui vous a été eonununiqué sous la cote CD/881.
Ce rapport concerne les travaux effectués pendant; la période d'intersession
sur la base des recommandations contenues dans le dernier rapport du Comité
(CD/874) du 12 septembre 1988, approuvé par la Conférence le 20 septembre.

Comme lqa demandé la Conférence, le Comité que j'al eu l'honneur de
présider a repris comme suit ses travaux :

En premier lieu, pour préparer la reprise de la session, des
consultations à participation non limitée du Comité spécial se sont tenues
du 29 novembre au 15 décembre 1988. En second lieu, le Comité spécial a eu
une session de durée Limitée du 17 janvier au 3 février 1989.

Les résultats des travaux du Comité ont été consignés au rapport dans une
version actualisée du "texte évolutif". En général, ce dernier reste fidèle à
la structure et aux plans retenus lors des précédentes sessions. 11 reflète
notament les résultats de l'examen des questions suivantes dans le cadre des
trois groupes de travail :

Le Groupe A, présidé par M. Andrej Cima, de la Tchécoslovaquie, a
examiné la question de la confidentialité eu égard à la vérification de
la non-fabrication d'armes chimiques dans l'industrie chimique. Les accords
réalisés nous ont permis d'inclure à l'appendice 11 deux nouveaux éléments.
En premier lieu, un ensemble de principes directeurs à utiliser pour élaborer
un régime concernant le traitement et la protection de l'information
confidentielle et, en second lieu, un système de classification de
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l'infotmation confidentielle. Des références appropriées à la question de la
confidentialité ont aussi été introduites dans les articles IV, V et IX du
projet de convention, à l'appendice 1. Cette question devra faire l'objet de
travaux complémentaires, mais il sera très utile de procéder à un large
échange de vues sur ce problème délicat et très important, à la recherche de
nouveaux terrains d'entente dans ce domaine.

Les questions relatives aux produits chimiques du tableau [Il hors de
l'installation unique de fabrication à petite échelle ont aussi été examinées
dans ce groupe et des progrès ont été faits, surtout en ce qui concerne
les installations produisant des produits chimiques du tableau [Il en
quantités dépassant 100 g par an. L'état actuel de la question est reflété
à l'appendice II.

Le Groupe B, présidé par M. Pablo Macedo, du Mexique, a concentré ses
travaux sur deux questions, à savoir la sécurité non diminuée pendant
la période de destruction des armes chimiques et l'article X relatif à
l'"assistance". Bien qu'il n'ait pas été possible de transformer les
résultats des débats intensifs consacrés au premier problème en langage
concret et que de nouveaux travaux doivent être consacrés à cette question,
nous avons néanmoins une idée plus claire des approches qui pourraient être
adoptées pour l'étude de cette importante question ce qui représente, à mon
avis, une base solide pour résoudre ce problème. Par ailleurs ~ious
connaissons indirectement les résultats de ces débats, suite aux déclarations
faites devant le Comité le 31 janvier par l'Ambassadeur Morel, de la France,
l'Ambassadeur Nazarkine, de l'URSS, et les représentants de la République
fédérale d'Allemagne, de la Mongolie et de la Chine. L'appendice III, tel
qu'il figure dans le document CD/874, a été dans son intégralité retiré de
notre rapport. En outre, plusieurs notes de bas de page concernant le concept
de la sécurité non diminuée. ont été soit supprimées, soit rédigées à nouveau.
J'aimerais souligner qu'il s,'agit d'un progrès important pour la solution de
cette question complexe du point de vue politique, militaire et technique.

Le nouveau texte de l'article X, intitulé maintenant "Assistance et
protection contre les armes chimiques", élaboré et adopté par le Groupe B, est
reflété à l'appendice II en tant que base pour de futurs travaux.

Le Groupe C, sous la présidence de M. Sadaki Numata, du Japon, a beaucoup
travaillé pour préciser comment les inspections par mise en demeure pouvaient
être effectuées en pratique dans le contexte des principes directeurs
concernant l'inspectorat international. Ces débats très intenses et actifs se
sont achevés avec l'addition de la section IV aux principes directeurs, dans
l'additif à l'appendice 1. Cependant, dans la mesure où ce travail a été
effectué en utilisant pour base les principes de l'inspection sur place par
mise en demeure figurant à l'appendice II du texte évolutif, qui doivent
encore être étudiés et élaborés, il reste encore d'importantes questions en
attente à résoudre.

Ce groupe a fait d'intéressants progrès en éclaircissant les rapports
existant entre l'organe le plus élevé de l'organisation, que nous appellerons
maintenant la "Conférence des Etats parties", le Conseil exécutif et le
Secrétariat technique, en vertu de l'article VIII. Les nombreuses références
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à "l'Autorité internationale", au "Comité consultatif" ou à la "Confhrence
générale" qui existaient dans le texte évolutif antérieur ont donc été
éclaircies et précisees.

Les résultats des travaux pendant la reprise de la session figurent dans
le rapport que je présente aujourd'hui. Je profite de l'occasion pour y
ajouter quelques observations personnelles.

En 1982 comme en 1988, j'ai eu le privilège de présider le Comité spécial
des armes chimiques et, dans les deux cas, j'ai été confronté à l'exigence
exceptionnelle de présenter trois rapports. J'espère sincèrement que le
présent rapport nous rapprochera de notre objectif commun, qui consiste à
mener à bien les négociations en vue d'une interdiction globale des armes
chimiques. Des progrès considérables ont éth faits dans de nombreux secteurs
importants. Je voudrais aussi souligner que ce texte ne reflète pas
pleinement ce qui a été fait tout au long de la session de 1988. Je veux
parler d'événements très fructueux et importants, comme les préparatifs
d'inspections d'essai multilatérales dans l'industrie chimique, et d'une
réunion à laquelle ont participé des experts de l'industrie chimique de
nombreux pays et qui a eu lieu en juillet dernier.

Je tiens cependant à souligner que, bien que nous ayons tous travaillé
sérieusement et de façon intensive pendant toute la session, les résultats
obtenus, quoique import;ants, ne sont pas, du moiiis à mon avis, pleiriement
satisfaisants. Nous devons tous nous demander si nous avons fait tout ce qui
était en notre pouvoir pour obtenir des résultats à la hauteur de nos
espérances. Il importe particulièrement de se souvenir que nous entrons
maintenant dans une nouvelle phase de nos négociations,

La communauté mondiale s'attend à ce que nous achevions nos travaux
d'urgence, en faisant face à nos responsabilités. Cette demande a été
exprimée explicitement, à la dernière session de l'Assemblée générale des
Nations Unies, dans les résolutions sur les armes chimiques adoptées par
consensus ainsi que dans le document final de la Conférence de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques. Nous ne devons pas ralentir notre élan
ni laisser s'affaiblir la ferme volonté politique dont ont fait preuve quelque
150 pays. Nous avons particulièrement la chance de pouvoir effectivement
"redoubler d'efforts, de toute urgence, pour résoudre promptement
les probl&mes qui demeurent et conclure la Convention dans les délais les
plus rapprochés", ainsi qu'il est indiqué dans la Déclaration finale de
la Conférence de Paris.

Je pense que le présent rapport constitue un bon point de départ pour y
parvenir. Cela dit, je souhaite remercier chaleureusement et tout
spécialement mes collaborateurs immédiats dans cette tâche, les présidepts
des trois groupes de travail. Je suis sûr que toutes les délégations se
joindront à moi pour leur adresser nos sincères félicitations et nos
remerciements pour leur compétence, leur dévouement et leur travail opiniâtre.

Je tiens aussi à remercier toutes les délégations de leur coopération,
qui ne m'a jamais manqué, surtout dans des périodes difficiles, et de leurs
contributions à nos travaux.
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Je voudrais remercier tout particulièrement le Secrétaire du Comité,
M. Abdelkader Bensmail. Sa compétence et ses remarquables capacités
professionnelles, que j'ai eu l'occasion d'apprécier lorsque j'ai présidé pour
la premiere fois le Comité en 1982, représentent une contribution importante à
nos négociations. Je remercie aussi beaucoup Nme Darby et d'autres
fonctionnaires du Secrétariat pour leur soutien indispensable et efficace.

J'aimerais aussi remercier les interprètes, traducteurs et tout
le personnel technique, qui ont rendu possible le déroulement satisfaisant et
efficace de nos travaux.

Pour finir, je m'adresserai à mon successeur. Nous connaissons bien
les qualités de M. l'Ambassadeur Pierre Morel. Je suis certain qu'outre sa
compétence, son dévouement et son charisme, il apportera à notre Comité tout
l'enthousiasmz nécessaire pour accomplir de grands progres vers des résultats
fructueux. En lui confiant la tâche de poursuivre nos travaux, je souhaite
l'assurer de tout mon soutien et de celui de ma délégation.

Le PBESIDENT : Je remercie le Président du Comité spécial des armes
chimiques qui a présenté le rapport de ce Comité. Je le remercie aussi de ses
paroles aimables à l'adresse du Président. Je tiens à remercier
l'Ambassadeur Sujka, au nom de la Conférence, pour l'efficacité avec laquelle
il a conduit les travaux du Comité sphcial, qui ont été menks à bonne fin.

A ce propos, j'informe les membres de la Conférence que j'ai l'intention
de saisir celle-ci, pour adoption, du rapport du Comité spécial à notre
prochaine séance plénière, le mardi 14 février. J'espère beaucoup que nous
pourrons alors rétablir le Comité spécial et en nommer le président, de sorte
que nous serons en mesure de reprendre immédiatement nos travaux sur cet
important point de l'ordre du jour. Si cela se fait, nous examinerons aussi,
pour décision, toutes les demandes émanant dlEtats non membres qui souhaitent
participer aux travaux de la Conférence sur les armes chimiques.

La liste des orateurs pour aujourd'hui est épuisée. Un autre membre
souhaite-t-il prendre la parole maintenant ?

Je vais passer à la nomination des présidents du Comité spécial sur
des arrangements internationaux efficaces pour garantir les ~tats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux armes
nucléaires et du Comité spécial des armes radiologiques.

Je propose maintenant à la Conférence de nommer l'Ambassadeur
Ali Shams Ardakani, de la République islamique d'Iran, président du Comité
spécial sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires. Puis-je considérer que la Conférence accepte cette
proposition ?

Il en est ainsi décidé.
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J'en viens maintenant à la nomination du président du Comité spécial
des armes radiologiques, poste pour lequel a été désigné l'Ambassadeur
Oswaldo de Kivero, du Pérou. Puis-je considérer que la Conférence accepte
cette nomination ?

Il en est ainsi décidé.

Je voudrais maintenant féliciter les Ambassadeurs Ardakani et Rivero à
qui ont été confiées d'importantes Lâches. Qu'on me permette de leur
souhaiter tout le succès possible dans l'exercice de leurs responsabilités à
la présidence des deux comités spéciaux.

Je suis heureux de vous informer que les consultations officieuses
concernant le mandat et la présidence du Comité spécial sur la prévention
d'une course aux armements dans l'espace ont bien abouti et que j'ai
l'intention de présenter, à notre prochaitie séance plénière de mardi,
les décisions pertinentes. Nous inviterons aussi à ce moment-là les Etats
non membres qui souhaitent participer aux travaux du Comité spécial à le faire

Comme vous le savez, nous adoptons normalement à la séance plénière du
jeudi le calendrier des réunions de la semaine suivante. Toutefois, comme
nous venons de prendre des décisions concernant les comités spéciaux et que
nous en prendrons d'autres mardi prochain, il m'a paru préférable de ne pas
faire distribuer de calendrier avant de pouvoir consulter les présidents qui
viennent d'être nommés touchant les besoins de leurs organes subsidiaires.
Lorsque nous nous serons entendus sur un programme de travail, je demanderai
au secrétariat de distribuer le calendrier hebdomadaire.

Je vous informe par ailleurs que de nombreuses délégations ont déjà
conununiqué au secrétariat l'information relative à leur composition. Puis-je
demander à celles qui ne l'ont pas encore fait d'informer le secrétariat à
ce sujet, de sorte que l'on puisse publier le plus tôt possible la liste des
participants.

L'ordre du jour pour aujourd'hui étant épuisé, je vais lever cette séance
plénière. Auparavant, je rappelle que le Comité spécial sur le Programme
global de désarmement se réunira cet après--midi à 15 h 30, dans cette salle
même.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu
le mardi 14 février, à 10 heures précises.

La séance est levée à 11 h 35.
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L e PRE:SI.DENT (_traduit de l'anglais) : .Je c3c':clare ouve~'te la 486ème ::&ance
plénière de la Conférence du dQsarmement.

Je voudrais tout d'abord accueiLLir chaLcurousc~riicnt par-mi nous
le Ministre d'Etat aux affaires étrangèt-es de l'Inde, S.E. M. K. NatwarSingh,
qui sera aujourd'hui notre premier orateur. 1.e Ministre d'Ktat a {%té trCç
actif dans 1.e domaine du désarmement et, à ce propos, je tiens à rappeler
le rôle de premier plan qu'il a joué comme Président de la Confét'encc sur
la relation entre le désarrnernent et le dCvcLoppement. M. Sit~gh a déjà pïis
plusieurs fois la parole à la Conférence du désarïnernent pour présenter avec
beaucoup de compétence les vues de son gouveri-icrncnt sur. un certain nonibt'e
de questions vitales toucl~ant le désarmement. Je suis certain que Les rnembr-es
de la Conférence écouteront avec un intérGt particulier sa déclarat-ion.

Qu'on me permette aussi d'accueil.lir chaleureusement notre nouveau collègue,
le représentant de la Tchécoslovaquie, l'Ambassadeur Vrat-islav Va.jriar, qiii a fait.
partie de l'organe ayant précédé la Cor~férerice du désarmement. Je me réjouis de
cooperer avec lui dans ses nouvelles fonctions.

Confot*mément à son progranune de travail, la Conférence entendra des
déclarations en séance plénière et examinera la question de 1.a constitution
d'organes subsidiaires au titre de points de son ordre du jour ainsi que
d'autres questions d'organisation. Cependant, en vertu de l'article 30
du règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient pourcont soulever
toute autre question ayant trait aux travaux de la Conférence.

En plus des demandes déjà reçues d'Etats non membres qui souhaitent
participer aux travaux de la Conférence, je tiens à vous informer que
le Chili et le Viet Nam ont présenté une demande dont le texte a été distribué
aux délégations, pour information.

Sont inscrits sur la liste d'orateurs pour aujourd'hui les représentants
de l'Inde, du Brésil et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

Je donne maintenant la parole au Ministre d'Etat aux affaires étrangères
de l'Inde, S.E. M. K. Natwar-Singh.

M. NATWAR-SINGH (Inde) (traduit de l'anglais) : En vous remerciant
de vos chaleureuses paroles de bienvenue, je voudrais, Monsieur le Président,
profiter de l'occasion pour vous féliciter de votre accession à la présidence
en ce mois d'ouverture de la session 1989 de la Conférence du désarmement.
Je suis sûr que, sous votre direction, la Conférence progressera dans
l'exécution de son mandat. Je souhaiterais égalemenk adresser mes meilleurs
voeux au Secrétaire général, M. l'Ambassadeur Komatina, et au Secrétaire
général adjoint, M. l'Ambassadeur Berasategui.

Près d'un an s'est écoulé depuis que j'ai eu l'honneur de prendre
la parole devant la Conférence. L'année passée, nous le savons tous, a été
importante dans le domaine du désarmement. Les négociations bilatérales
en cours entre les Etats-Unis d'Amérique et l'URSS sur les réductions d'armes
stratégiques progressent, même s'il n'a pas été possible de résoudre tous
les problèmes en suspens, ni d'établir une version définitive du traité.
La Conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques a été
importante et utile, car elle a marqué l'engagement sans équivoque des Etats
de débarrasser le monde du fléau des armes chimiques et invité notre instance
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à redoubler d'efforts pour achever dans les plus brefs délais les négociations
relatives à la Convention sur les armes chimiques. Peu après nous avons eu
des échos positifs de Vienne, où a été signé l'un des plus importants accords
dans l'histoire de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe.
Bien que le processus de la CSCE se limite aux Etats européens, c'est aussi
une évolution encourageante pour le reste de la communauté mondiale.
Un progrès marquant dans le nouvel accord concerne le mandat prévoyant des
négociations sur la réduction des forces classiques en Europe. Il faut
espérer que l'impulsion donnée ne s'affaiblira pas et que ces négociations
seront plus fécondes que les négociations infructueuses de 1973 sur
les réductions mutuelles et équilibrées des forces.

La troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement s'est déroulée en juin 1988. Bien qu'elle n'ait pas débouché
sur un texte de consensus, cette session a contribué à concentrer l'attention
du monde entier sur les principaux problèmes de désarmement de notre époque
et s'est révélée un important moyen d'exprimer l'inquiétude que suscite
partout la course aux armements nucléaires. La Conférence est aussi parvenue
à mobiliser l'opinion publique en faveur du désarmement. Une série de
propositions et d'idées nouvelles concernant le désarmement ont été présentées
à la session extraordinaire. L'Inde a proposé un Plan d'action pour hâter
l'avènement d'un ordre mondial non violent et exempt d'armes nucléaires,
qui a été présenté ensuite à la Conférence du désarmement en tant que
document CD/859.

Ce Plan d'action contient un ensemble de mesures qui établissent des
liens structurels entre toute la série de questions actuellement à l'ordre
du jour des négociations mondiales sur le désarmement. 11 s'inscrit
essentiellement dans la ligne des positions et initiatives de l'Inde en
matière de désarmement nucléaire. Sa caractéristique la plus importante
concerne la réalisation de l'objectif qu'est l'élimination complète des
armes nucléaires d'ici 2010. La course aux armements nucléaires en est venue
à menacer pour une durée considérable la survie même de l'humanité.
Cette course, il faut donc l'arrêter et l'inverser. Le Traité FNI représente
une première étape importante. Il s'agit de profiter de l'occasion et de
mener ce processus à sa conclusion logique. Telles sont les considérations
qui nous ont amenés à présenter ce Plan d'action. Nous avons estimé que
l'heure était venue pour la communauté internationale de prendre l'initiative
de mesures destinées à réaliser les objectifs fixés dans notre Plan d'action,
qui sont d'éliminer complètement les armes nucléaires, d'abandonner
la doctrine de la dissuasion et de mettre en même temps en place un système
international de sécurité qui permette d'organiser un monde exempt d'armes
nucléaires.

Le Plan d'action indien se fonde sur l'hypothèse qu'on ne saurait
parvenir à un véritable désarmement nucléaire si les pays dotés d'armes
nucléaires ne prennent pas l'engagement d'abandonner la doctrine de
la dissuasion, avec les armes nucléaires qu'elle suppose. Tant que les Rtats
dotés d'armes nucléaires disposeront de telles armes dans leurs arsenaux
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et tant que leur politique de sécurité dépendra de l'utilisation possible
de telles arrnes, un processus graduel de réduckion des armes nucléaires
ne contribuera guère à rendre le monde plus sûr qu'il ne l'est aujourd'hui.

Notre Plan d'action part du principe que le processus de désarmement
ne peut se limiter aux Etats-Unis d'Amérique et à l'URSS. Il faut que toutes
les nations souscrivent à l'engagement contraignant d'éliminer les armes
nucléaires. Tous les Gtats dotés d'armes nucléaires doivent s'associer sanç
tarder à ce processus. Les Etats susceptibles de devenir des puissances
nucléaires devraient aussi prendre des engagements dans ce sens. Le Plan
invite les pays à engager des négociations sur un nouveau traité pour
fonder en droit les engagements contraignants souscrits par la communauté
internationale en vue d'éliminer toutes les armes nucléaires d'ici 2010.

Le Plan d'action en trois phases prévoit une série de mesures
collatérales visant à améliorer la confiance, à faciliter l'application des
dispositions convenues et le déroulement de négociations sur de nouvelles
mesures, ainsi qu'à réduire la crainte que n'éclate une guerre nucléaire.
Pendant la première phase, il est proposé de conclure un traité d'interdiction
complète des essais et une convention mettant hors la loi l'utilisation
des armes nucléaires, en attendant leur élimination. Le Plan prévoit aussi
l'élimination d'autres armes de destruction massive et des réductions
radicales des armes classiques. Il demande en outre la conclusion d'une
convention internationale interdisant toutes les armes chimiques.

Si le Plan d'action constitue à nos yeux une base détaillée et complète
de négociations multilatérales, il n'est pas fondé sur le principe du tout
ou rien. Nous n'entendons pas non plus que l'ordre des mesures figurant dans
le Plan doive être strictement respecté. Ce qui importe, c'est que l'objectif
de l'élimination des armes nucléaires, dans certaines limites de temps,
soit accepté.

Ma délégation est convaincue que tous les pays, dotés ou non d'armes
nucléaires, ont un intérêt vital à assurer le désarmement nucléaire. Nous
avons toujours pensé qu'il y a longtemps que les négociations multilatérales
sur le désarmement nucléaire auraient dû être engagées et nous estimons donc
qu'il ne faut plus tarder. C'est pourquoi ma délégation n'a cessé d'accorder
une priorité absolue aux trois premiers points de l'ordre du jour de la
Conférence du désarmement, qui portent sur le désarmement nucléaire. Aussi
faut--il renforcer le rôle de la Conférence du désarmement dans ce domaine.
Des négociations multilatérales permettront de soutenir et d'accélérer
le rythme des efforts bilatéraux, ce qui contribuera à nous rapprocher
de la vision d'un monde dénucléarisé, brièvement entrevu à Reykjavik.

En attendant la réalisation de l'objectif d'une élimination complète
des armes nucléaires, la mesure intérimaire la plus utile et la plus pratique
consisterait à adopter une convention interdisant l'utilisation des armes
nucléaires. Depuis 1982, nous présentons à l'Assemblée générale un projet
de convention sur cette question, et cette proposition a été constamment
appuyée, chaque année, par une majorité écrasante de pays. La résolution
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invite la Conférence du désarmement à entreprendre en priorité des négociations
sur ce point. Il est universellement reconnu qu'une guerre nucléaire ne saurait
être gagnée et ne devrait jamais être engagée. La renonciation à l'utilisation
des armes nucléaires aiderait à écarter les risques de guerre nucléaire et
rendrait crédible l'engagement des Etats dotés d'armes nucléaires à l'égard
du désarmement nucléaire. Nous prouverions par là que notre voeu commun est
d'enrayer la course aux armements nucléaires, de rendre les armes nucléaires
illégitimes en tant qu'instrument de puissance et de donner une impulsion
au processus de désarmement.

On a souvent dit que l'histoire des négociations sur le désarmement était
faite d'occasions manquées. C'est particulièrement vrai de la proposition
visant à interdire à tout jamais tous les essais d'armes nucléaires. 11 y a
trente-cinq ans, le Premier Ministre Jawaharlal Nehru, a lancé un appel en vue
de la cessation des essais nucléaires. A la suite de cet appel, une conférence
d'experts sismologues a établi en 1958 un rapport déclarant que la détection
d'explosions nucléaires était réalisable; en 1962-1963, le seul point
encore à régler concernait le nombre des inspections sur place; en 1980, les
négociations trilatérales avaient pratiquement débouché sur des dispositions
concernant la vérification quand les négociations ont été suspendues.

Depuis lors, plusieurs arguments techniques ont été invoqués par les pays
qui ne voient dans un Traité d'interdiction complète des essais qu'un objectif
à long terme. Tous ces arguments se sont révélés non fondés. Dans la Déclaration
de Mexico, distribuée à la Conférence sous la cote CD/723 en 1986, les auteurs
de 1'Lnitiative des six nations proposaient de surveiller une interdiction des
essais en coopération avec les Etats--Unis et l'URSS. De plus, les problèmes
d'ordre politique liés à une inspection sur place paraissent aujourd'hui
soLubles. Le plus récent des prétendus arguments techniques concerne les
essais qui s'avéreraient nécessaires pour maintenir la crédibilité des stocks.
Ici encore, des scientifiques qui travaillent dans les laboratoires militaires
ont pu témoigner que la fiabilité des stocks n'était pas une considération
importante à avancer dans l'argumentation contre une interdiction des essais.
Il va de soi que ces arguments servent à cacher les qisestions effectivement
en jeu. Un mandat ne prévoyant pas de négociati.ons amènerait le Comité spécial
à ne s'occuper que de ces faux problèmes. C'est pourquoi nous nous sommes
prononcés contre un mandat ne prévoyant pas de négociations. Quoi qu'il en
soit, nous devr.ions tous être prêts à adopter une approche souple à cet égard,
si nous sommes décidés à aller résolument de l'avant pour parvenir à un accord
sur un Traité d'interdiction complète des essais.

A la première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarrnenient, il avait. été décidé que l'aspect qualitatif de la course
aux armornents méritait d'être étudié en même temps que son aspect quantitatif.
Plus d'une décennie s'est écoulée depuis ce consensus de 1978. Pendant cette
période, la plupart des efforts de désarmement bilatéraux et multilatéraux
ont surtout porté sur le d6veloppement quantitatif des arsenaux. L'aspect
qualiLatiC de la course aux armements n'a pas reçu l'attention qu'il mérite.
Aujourd'hui le monde se t-rouve au seuil d'une nouvelle course aux armements.
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L'iriipact cumulé des j.nnovat.ions dans Le doniaine de 1.a. ri~j.cc.o- C:l.ecttoniquc,
de l'informatique, de la miniaturisalion, des systkmes d'ut-ilisat,ion des
combustibles, des systèmes de guidage, des matériaux, des arotnes à 6ne~-gic
dirigée et de nombreux autares facteurs vont tcansforrner a l'avenir
l'environnement en matière de sécurité. La prise de décision dbpendra de plus
en plus de l'inte1,ligence artifici-elle et les temps de riposte se réduiront à
quelques secondes. Pour le moment, cette évoLut:.ion reste encore mal perçue.
Par ailleurs, la plupart de ces inriovations ne cadreraient pas avec. les
doctrines actuelles en matière de sécuritk. Mais le rythnne indériiabl.emerit
rapide de ces progrès entraînera l'élab~ra~ion de tiouvelles doctrines
stratégiques destinées à justifier les dépenses encourues et: la création
de nouveaux secteurs d'invest.issement d,ans les budgets militaires. Ce facteur
technique, moteur de 1.a course aux armements, a mis la science et la technique
au service de la guerre plutôt qu'à celui de La paix. Loin de s'as:;urer
une sécurité plus grande, les pays vont perdre le contrôle des instruments de
la guerre. Dans une perspective historique, le moment est maintenant venu
d'empêcher que l'humanité ne devienne l'otage des monstres qu'elle crée.

A la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement, nous avons fait une proposition détaillée visant à ralentir
la course aux armements sur le plan qualitatif. Distinguer entre les divers
aspects des innovations scientifiques et techniques et veiller à ce qu'elles
ne servent qu'à des fins pacifiques représente une tâche complexe. Cela
suppose une plus grande facilité d'accès à l'information. Les rapports entre
les principales puissances militaires ont souvent souffert du recours au
scénario du pire et de "déficits" imaginaires en bombardiers, en missiles,
perçus en réalité comme des "écarts technologiques". Une mesure de confiance
importante qui aidera aussi à promouvoir une c,oopération internationale
accrue dans ces domaines devrait consister à améliorer la transparence et
la disponibilité d'une information fiable. Nous avions cet objectif en vue
lorsque nous avons suggéré de créer un groupe d'experts chargé de surveiller,
d'évaluer et de prévoir les techniques susceptibles d'avoir des applications
militaires. Nous avons maintenu cette proposition à la dernière session de
l'Assemblée générale où une résolution a été adoptée à ce sujet. Nous estimons
que la création d'un mécanisme consultatif destiné à assurer l'évaluation et
la prévision des applications militaires de futures innovations scientifiques
et techniques est indispensable aujourd'hui. La résolution de l'Assemblée
générale représente un premier pas vers la réalisation de cet objectif.
Nous espérons que les délibérations du groupe du Secrétaire général serviront
de base à une action permanente.

La communauté internationale a reconnu à l'unanimité que l'espace
était le patrimoine commun de l'humanité. Pour développer la coopération
internationale concernant les utilisations pacifiques de l'espace, il importe
de maintenir celui-ci exempt de tout type d'arme. Ces dernières années,
la Conférence du désarmement a fait un travail utile en examinant et en
identifiant les problèmes relatifs à la prévention d'une course aux armements
dans l'espace. Il est encourageant de noter que près de vingt propositions
ont été présentées par des délégations, certaines concernant des aspects
spécifiques comme l'interdiction des armes antisatellites, la reconnaissance
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d'une immunité aux satellites et d'autres propositions plus détaillées, telles
qu'un amendement du Traité de 1967 sur l'espace, l'addition d'un protocole
à ce Traité ou son remplacement par un traité plus complet.

Il est admis que le régime juridique actuel applicable à l'espace
doit être amélioré et renforcé. Compte tenu de l'évolution technique, ses
limitations apparaissent tout à fait évidentes. Il faut mettre au point de
nouveaux instruments juridiques qui reflètent à la fois la nouvelle réalité
politique et ses innovations techniques. Les instruments existants du droit
international, sous la forme d'ackords bilatéraux et multilatéraux, montrent
la voie que nous devons suivre.

La vérification du respect d'un instrument juridique est une tâche
difficile, que complique encore souvent le manque de données pertinentes.
Aujourd'hui, on ne peut dire que la Convention sur l'immatriculation soit
une source efficace de données pertinentes. Elle a besoin d'être complétée.
Il serait utile d'avoir un groupe d'experts, associé au Comité spécial, qui
travaillerait en premier lieu à mettre au point les critères nécessaires pour
établir une base de données pertinente.

Les techniques dans le domaine des satellites ont tellement progressé
qu'il est possible de les utiliser en tant que moyen aidant puissamment
la planification et le développement économiques. Les télécommunications,
la télédétection, la navigation et la météorologie sont des secteurs où
les pays en développement pourraient tirer de grands avantages du recours
aux satellites. Nous estimons donc très inquiétante la mise au point d'armes
antisatellites, associée au démantèlement des systèmes existants. Il est
encourageant toutefois de constater que dans les deux pays dotés des moyens
les plus importants dans le domaine spatial, certaines limitations concernant
la mise au point des armes antisatellites sont actuellement observées.
Ce qu'il faut maintenant, ce sont des négociations multilatérales pour
convertir ces restrictions volontaires en engagement universellement
contraignant. La proposition de création d'un groupe d'experts contribuerait
aussi à résoudre les problèmes de définition, si pertinents lorsqu'on envisage
une interdiction des armes antisatellites. Les travaux de recherche qui se
poursuivent sur de nouveaux types de systèmes de missiles antimissiles sont
aussi pour nous une source de préoccupation. Les limites prescrites par
le Traité sur la limitation des systèmes de missiles antimissiles ne devraient
pas être transgressées et des négociations devraient être entamées sur
un nouvel instrument juridique, pour faire en sorte que ne soit introduit dans
l'espace aucun nouveau système d'armes commandé de la Terre ou de l'espace.
Il est à regretter que le Comité spécial fonctionnant depuis 1985 ne soit pas
parvenu à s'attaquer aux problèmes réels qui se posent au titre de ce point.

Je voudrais maintenant aborder un aspect plus positif, à certains égards,
des activités de la Conférence du désarmement et dans lequel des progrès
considérables ont été faits l'an dernier. Je veux parler des négociations
relatives à une Convention sur les armes chimiques. Une interdiction complète,
universelle et efficace des armes chimiques renforcerait la sécurité de tous
les pays en éliminant toute une catégorie d'armes de destruct.ion massive.
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La Déclacati.on finale de la Conférence de Paris, qui s'est achevée
r6ceriunent et à laqu~tI.le j'ai participé, reflète clairement la nécessité
de conclure à une date rapprochée une Convention suc l'interdiction de la mise
au poi-nt, de La fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques ainsi que sur Leur destruction. Nous partageons le sentiment
d'urgence reflété par la Déclaration finale et souhaiterions inviter
vivement La Conférence du désarmement à se fixer un calendrier pour achever
ses négociations sur une convention relative aux armes chimiques. Nous avons
suffisamment progressé pour apercevoir la lumière au bout du tunnel. En cette
pkriode critique, tout ralentissement serait pour nos efforts un grave
cotitreternp~~ comme il s'en est produit par le passé dans d'autres domaines
de négociation sur Le désarmement. E:n même temps, nous devons éviter de nous
engager dans des activités qui pourraient compliquer ou enrayer la marche
des négociations.

Le temps est maintenant venu pour nous de réfléchir sur les moyens qui
permettraient de faire entrer en vigueur la Convention dans les plus brefs
délais. A notre avis, une commission préparatoire à composition non limitée
devrait être créée à partir du moment où la Convention serait ouverte à
la signature. Pendant cette période intérimaire qui durera jusqu'à ce que
la Convention entre en vigueur après que le nombre requis d'instruments
de ratification aura été reçu, la commission préparatoire devrait préparer
la première conférence générale des Etats parties et étudier les détails
techniques et de procédure avec le pays hôte et les Etats parties. Pour le
moment, nous constatons que le Comité spécial consacre beaucoup trop de temps
à des détails techniques qui détournent son attention des problèmes politiques
restant encore à résoudre. Ces détails pourraient être identifiés et réglés
par la commission préparatoire. Le moment est maintenant venu de regarder
vers l'avenir et d'agir avec vigueur et décision. L'adoption d'une approche
précise donnerait par elle-même une impulsion positive aux négociations
à la Conférence du désarmement.

Si j'ai exprimé avec franchise une certaine déception devant le rythme
des négociations à la Conférence, c'est parce que l'Inde considère la
Conférence du désarmement comme une institution unique, dotée d'immenses
possibilités. Ce qu'il nous faut, c'est décider de mettre la Conférence
en mesure de répondre au grand défi de notre époque.

Il y a eu une période où notre planète a été dominée par des monstres
qui, tentant de se protéger au moyen d'armures de plus en plus encombrantes,
ont fini par devenir de véritables forteresses ambulantes. Dans leur lourde
traversée des forêts et marécages, ils ne remarquaient pas les petites
créatures qui s'enfuyaient à leur passage : les premiers mammifères,
nos ancêtres. C'est l'intelligence et non l'armure qui a prévalu et hérité
la Terre. Les arsenaux accumulés et qui pèsent sur nous sont une charge
que nous nous sommes imposée à nous-mêmes. Puisant dans notre sagesse
collective, nous devons trouver les ressources nécessaires pour nous en
débarrasser afin de pouvoir libérer le véritable potentiel créateur de
l'humanité. Selon un vieil aphorisme indien, c'est l'esprit qui lie et
l'esprit qui libère. Les nouveaux commencements de ces dernières années
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nous donnent confiance et nous permettent de dire que nous avons pris
la route de la sagesse, que le tournant décisif est peut-être déjà derrière
nous. Nous espérons que la Conférence du désarmement nous fera progresser
rapidement sur cette voie.

Le PRESIDENT : Je remercie S.E. le Ministre d'gtat de l'Inde pour
son importante déclaration et aussi pour les paroles aimables qu'il a eues
à mon endroit. Je donne maintenant la parole au représentant du Brésil.,
1'Ambassadeur Azambuja.

M. AZAMBUJA (Brésil) (traduit de l'anglais) : Je voudrais dire
un mot du profond regret que nous éprouvons face à la mort prématurée de
Mlle Aida Levin. Elle faisait, au sens le plus vrai du terme, partie de
notre mémoire et de notre conscience collectives. Monsieur le Président,
je vous adresse mes plus vives félicitations alors que vous prenez en main
une tâche très ardue. Ma délégation tient aussi à saluer ici quelques
nouveaux visages. Nous sommes enchantés de la présence parmi nous de
l'Ambassadeur Houllez, de la Belgique, de l'Ambassadeur Dietze, de la
République démocratique allemande, de l'Ambassadeur Hyltenius, de la Suède,
de l'Ambassadeur Heese, de l'Australie, de l'Ambassadeur Kamal, du Pakistan,
et de l'Ambassadeur Bullut, du Kenya. Je suis certain que nous entretiendrons
avec eux d'excellentes relations, comme il nous a été donné de le faire avec
leurs distingués prédécesseurs. Enfin, je voudrais remercier le Ministre
d'Etat aux affaires étrangères de l'Inde, S.E. K. Natwar-Singh, qui nous
honore aujourd'hui de sa présence et vient de faire une intervention fort
opportune.

Cette session de printemps commence sous de très bons auspices.
La Conférence qui a réuni à Paris les Etats parties au Protocole de Genève
de 1925 et d'autres Etats intéressés a adopte, le 11 janvier, une importante
Déclaration finale dont na délégation s'attend qu'elle imprimera un nouvel
élan aux travaux du Comité spécial des armes chimiques et nous rapprochera
de la conclusion d'une convention univet-selle et non discriminatoire,
qui interdira à tout jamais ce terrib1.e moyen de guerre.

Je ne saurais laisser passer l'occasion qui m'est donnée de remercier
chal.et~reusement le Gouvernement français pour son aimable hospitalité et
pour l'excellence des services de conférence qu'il a fournis et qui ont,
i.ndubitabLcment, conLribué à faciliter l'issue de nos travaux collectifs.
Nous remercions tout particul.ièrement M. l'Ambassadeur Morel, qui n'a ménagé
aucun effort pour préparer la Conférence de Paris. Voilà qui augure bien de
sa présidence du Cornite spécial. Ma délégation se félicite de la nomination
de l'Ambassadeur Morel, non seulement pour des rai.sons trks personnelles,
mais aussi parce que ce choix apporte l'espoir d'une reprise de l'élan
des négociations sur les armes chimiques.

L,a Conference de Paris a aidé à guérir certaines blessures infligées à la
cot~wunauté internationale à l'occasion récente de conférences multilatérales
sur des questions de désarmement. On y est parvenu au consensus et c'est
là assur8nient un résultat à saluer. Ma délégation regrette toutefois que,
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maintenant, le consensus ne paraisse possible que sur certaitis points pi.écis
de l'ordre du jour du désarmement, ceux que les deux pïincipolen puiss~~nccs
semblent avoir désignus erisenible cornine se prêtant. à des nCgociat.ioris
universeLles. Daris d'autres dornai-ries d'ur-ie ii~iporLarice t.out aussi vitale,
les choses se passent comme s'il fa1lait 1.oucdeïn~:til s'ar3r~ier ail prénlablc
pour être en mesure d'avoir son mot à dire dans Le cadre de négociaLions
ultérieures sur le désarmement.

La Déclaration finale adoptée à Paris comportc six paragraphes où sont
très clairement énoncées les préoccupat.ions et l'attente des 149 pays qui
y ont souscrit.

Dans le premier paragraphe, les Etats ç'etigagc~nt sans équivoque à ne pas
utiliser d'armes chimiques. A ce propos, le BrAsi.1 espère sincèrcment que Les
Etats qui ont fait des réserves concernant Le Protocole de Genève examineront
sérieusement la possibilité de Les retirer. Cela permettrait d'accomplir
un pas dans le sens d'un ajustement de la réglementation int~erriationcile en
vigueur avant l'adoption de la nouvelle corivcntion à la situation qui sera
créée une fois atteint l'objectif d'une interdiction totale et universelle de
la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'utjlisation de toutes
les armes chimiques.

Le deuxième paragraphe réaffirme la validité du Protocole de Genève
de 1925. Or c'était l'un des principaux objectifs de la Conférence de Paris.
Je me félicite aussi d'un autre résultat directement lié à cette réunion :
il y a eu un nombre considérable de nouvelles adhésions au Protocole.

Le troisième paragraphe - véritable fer de lance du texte, de l'avis de
ma délégation - contient un vigoureux appel à l'adresse de la Conférence du
désarmement afin qu'elle redouble "d'efforts, de toute urgence, pour résoudre
promptement les problèmes qui demeurent et conclure la Convention dans les
délais les plus rapprochés". Mon pays, et les autres membres du Groupe des 21,
estiment que ce langage très clair, adopté par tous les participants,
a le même sens pour tous. Comme nous l'avons vu dans la négociation sur
la question du mandat à adopter pour le rétablissement du Comité spécial
des armes chimiques, nous avons eu tort et il n'a pas été possible d'accorder
enkièrement ce mandat avec la lettre et l'esprit de la Déclaration finale
de Paris.

Le quatrième paragraphe donne aux négociations de Genève un cadre fort
bien défini, puisqu'il fait ressortir que la seule réponse au problème de la
dissémination verticale et horizontale des armes chimiques est la conclusion
et l'entrée en vigueur d'une convention universelle et non discriminatoire.

Le cinquième paragraphe, qui a trait au rôle de l'organisation des
Nations Unies, réaffirme des idées déjà largement acceptées et imprime un
nouvel élan aux travaux du Groupe d'experts établi par la résolution 43/74 A,
qui en ce moment se réunit dans ce bâtiment même.
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Le sixième et dernier paragraphe se rapporte au sujet qui m'a amené
à saluer l'issue favorable de la Conférence de Paris. Le consensus touchant
le désarmement chimique et l'espoir que nos travaux ici, à la Conférence
du désarmement, suscitent dans le monde ne doivent pas nous amener à oublier
les priorités énoncées dans le Document final de la première session
extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations Unies. Malgré les réels
progrès accomplis grâce au Traité de Washington, dénommé Accord FNI, nous
sommes encore bien loin, en matière de désarmement nucléaire, d'arriver à des
niveaux de nature à calmer l'inquiétude profonde et justifiée de l'humanité et
à rassurer celle-ci.

A ce propos, je voudrais rappeler ce qu'a dit à la Conférence de Paris
le Ministre brésilien des relations extérieures, M. Roberto de Abreu Sotré :
"La préoccupation concernant le recours aux armes chimiques doit s'inscrire
dans le cadre plus large de l'interdiction de l'emploi et de la menace de
l'emploi de quelque arme que ce soit, classique ou nucléaire, pour régler
un conflit - c'est là une règle de droit international énoncée dans la Charte
des Nations Unies. L'engagement aux termes duquel nous nous efforçons
d'atteindre l'objectif du désarmement dans le domaine des armes chimiques doit
avoir son pendant ailleurs, notamment dans le domaine nucléaire".

Comme je l'ai déjà dit, des vents favorables gonflent nos voiles
en ce début de 1989. Nous nous sommes solennellement engagés à la Conférence
de Paris à conclure, le plus rapidement possible, la Convention sur une
interdiction globale des armes chimiques. Nous savons qu'il n'est pas d'autre
voie, pas de route parallèle. La délégation brésilienne espère que ce nouvel
engagement qu'a pris la communauté internationale se reflétera dans les
travaux du Comité spécial des armes chimiques.

Les travaux effectués entre les sessions prouvent déjà que les choses
bougent. Sous la présidence de l'Ambassadeur Sujka, de la Pologne,
les trois présidents des groupes de travail nous ont fait aller de l'avant
en ce qui concerne certains points de notre ordre du jour. Nous aimerions
mettre en relief les travaux du Groupe C, dont M. Numata, de la délégation
japonaise, assure la coordination, en prenant tout particulièrement en compte
le caractère sensible de l'approche suivie en ce qui concerne la grande
question que représentent les "Principes directeurs pour la réalisation
d'inspections par mises en demeure". Tout en reconnaissant que ces principes
directeurs doivent être considérés à la lumière des principes qui figucet~t
toujours dans l'appendice II touchant l'inspection par mise en demeure,
ma délégation estime que le débat a été enrichissant et que les diff4rents
points de vue divergents qui ont ét& exprimés se trouvent très impartialement
reflétés dans le texte incorporé en fin de compte dans l'appendice 1.

De nombreuses et importantes parties du "texte évolutif" n'ont. pu
être étudiées, pour des raisons évidentes, pendant la brève durée de
l'intersession. Elles le seront dans les semaines à venir. A ce stade,
je tiens à souligner que ma délégation pense que l'heure est vcnue de
s'atteler plus énergiquement au problème du développement économique et
technologique, sur lequel porte l'article XI de notre projet, LeL qu'il figure
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à l'appendice 1.1. Certaines résistances au concept sur lequel repose cet
artic1.e semblent se dissiper. Cette évolution serait tout à fait bienvenue
car cet art,icle, de même que l'article X, constitue une des clefs de
l'universalité de notre future convention. Nous pensons que La coopération
économique et technologique, outre les avantages intrinsèques qu'elle offre,
peut aussi représenter un important facteur de confiance. Comme il est dit
au paragraphe 1.3.2.2 des "Principes directeurs pour l'élaboration de mesures
de confiance" adoptés à la session de 1988 de la Commission du désarmement
des Nations Unies, principes adoptés dans la résolution 43/78 H : "Comme
la confiance porte sur un vaste ensemble d'activités tenant aux rapports
entre les Etats, il est indispensable d'adopter une démarche globale et de
développer la confiance dans les domaines politique, militaire, économique,
social, humanitaire et culturel". 11 est écrit au paragraphe 2.3.1 du même
document que : "La confiance dans les relations internationales est fondée
sur la croyance en la volonté de coopération des autres Etats. Elle se
renforcera dans la mesure où, par leur comportement, les Etats démontreront
leur intention de pratiquer une politique non agressive et coopérative".

Quel meilleur cadre et quel meilleur modèle de coopération qu'un accord
de désarmement conune celui que nous sommes en train de négocier ? Quelle
meilleure raison pour un Etat partie d'avoir confiance et de s'insérer
dans un libre courant de circulation du savoir scientifique, sur le plan
de la chimie, que l'obligation formelle et vérifiable à laquelle ont souscrit
d'autres Etats parties de ne pas mettre au point, fabriquer, stocker ou
utiliser d'armes chimiques ? Et, en retour, quelle meilleure façon d'être
assuré que les activités d'autres parties sont réellement axées sur
des objectifs qui ne sont pas interdits par la Convention que de partager
avec eux l'information, les connaissances et une démarche générale fondée
sur la coopération ?

Pour la même raison', nous faisons grand cas de l'idée d'effectuer
des inspections expérimentales nationales et de sa mise en oeuvre. Je suis
aujourd'hui en mesure d'informer la Conférence que le Brésil a réalisé,
le 6 décembre 1988, une inspection expérimentale nationale à l'installation
de Camaçari, dans 1'Etat de Bahia. Ma délégation fera ultérieurement
distribuer au Comité des armes chimiques le rapport de cette inspection et
présentera ses conclusions en la présence d'un des experts ayant participé
à l'opération.

Cette inspection expérimentale offre une preuve de plus du fait que
mon gouvernement est prêt à contribuer à mener à bonne Fin nos négociations
sur l'interdiction des armes chimiques. Nous espérons que d'autres pays
mèneront des inspections expérimentales nationales et feront rapport
à ce sujet à la Conférence.

J'ai fait porter aujourd'hui mon propos sur la Conférence de Paris,
sur les travaux futurs du Comité spécial des armes chimiques, que préside
avec compétence et de manière stimulante l'Ambassadeur Morel, et, enfin,
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sur l'inspection expérimentale nationale réalisée par des experts brésiliens.
Je me réserve de présenter plus tard mes observations sur d'autres points
inscrits à notre ordre du jour.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant du Brésil de sa déclaration
et des paroles aimables qu'il a eues à l'endroit du Président. Je donne
maintenant la parole au représentant de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques, l'Ambassadeur Nazarkine.

M. NAZARKIWE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit du
russe) : Permettez-moi, tout d'abord, Monsieur le Président, de vous féliciter
de votre accession à la présidence de la Conférence pour ce mois de février
et, aussi, de vous adresser nos meilleurs voeux de réussite à ce poste
de responsabilité. Je puis vous assurer que, pour sa part, la délégation
soviétique vous apportera tout son soutien dans l'exécution de votre lourde
tâche. Je voudrais aussi exprimer ma gratitude à votre prédécesseur,
l'Ambassadeur Ardakani, de l'Iran, qui de main experte et efficace a dirigé
les travaux de la Conférence au cours de la période précédente. J'aimerais
accueillir chaleureusement à cette séance de la Conférence S. E. le Ministre
d'Etat aux affaires étrangères du pays ami qu'est pour nous l'Inde,
M. Natwar-Singh, dont nous avons écouté avec beaucoup d'intérêt l'intervention.
Nous souhaitons la bienvenue à nos nouveaux collègues, les représentants des
pays suivants, membres de la Conférence du désarmement : l'Ambassadeur Sharma,
de l'Inde, l'Ambassadeur Houllez, de la Belgique, l'Ambassadeur Dietze,
de la République démocratique allemande, L'Ambassadeur Hyltenius, de la Suède,
l'Ambassadeur Reese, de l'Australie, L'Ambassadeur Kamal, du Pakistan, et
l'Ambassadeur Bullut, du Kenya. Je tiens aussi à saluer le nouveau représentant
de la Tchécoslovaquie, l'Ambassadeur Vajnar, qui vient d'arriver à Genève et
qui assiste à notre séance d'aujourd'hui. J'ai eu le plaisir de collaborer
étroitement avec l'Ambassadeur Vajnar dans les années 60-70, alors qu'il
faisait partie de la délégation tchécoslovaque au Comité di1 désarinement
et s'occupait des questions de désarmement au Secrétariat de l'ONU. Nous
souhaitons à leurs prédécesseurs, qui ont quitté Genève, tout le succès
possible dans leurs nouveaux postes. La délégation soviétique présenle
ses sincères condoléances à l'occasion du décès prématuré d'Aida Levin,
fonctionnaire du secrétariat de la Conférence.

En début de session, il est naturel d'essayer d'embrasser du regard les
quest,ionç qui seront abordées, compte tenu de la conjoncture internationale
globale. A l'ouvertilre de la session, vous vous êtes exprimé, Monsieur
le Pt-ésident, ainsi qu'un certain nombre de representants, sur ce sujet.
Permettez-moi de cotrrrnc-ncer également par quelques considérations d'ordre
géneral.

La tension internationale a donc commencé à décroître et le monde est
devenu plus serein et plus sûr. La "guerre froide" recule et l'on voit se
r-éaliser lcs conditions nécessaires à l'entrée de l'humanité dans une période
pacifique de l'histoire.
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IAe Traité soviéto-américain sur 1'él.iminat ion des missiles à porlée
intermédiaire et à plus courte portée est entré dans sa phase d'applicat.iot1.
On peut raisonnablement espérer que l'URSS et les Etats IJriis conc.liiront
un accord sur la limitation des armes offensivcs sl;ra.tégiques. 1,'adopt.ion
à Vienne d'un document final t.rès itiiportant ainsi que Le mandat de riégoc.iation
sur ].es forces classiques en Europe témoignent de l'efficacité de la nouvelle
approche réaliste des affaires internatioales. On est fondé à croire que les
négociations sur 1'i.nterdiction complète des armes chi.miques seront menées à
bonne fin - et je reviendrai ultérieurement plus en détail sur cette questi.on.
On constate par ailleurs que les orienlations one Chang& et que l'on s'eflorce
de régler les conflits régionaux.

Si ces premières mesures réel.les d'assai.n,issernent de la situa.t,.ion
internationale et de désarmement sont devenues possibles, c'est pa.rce que
l'idée de nécessité d'une période de paix fait son chemin et s'impose petit
à petit. Pour que cette saine tendarzce se maintienne, il faut faire fructifier
l'acquis de ces dernières années, développer et renforcer le dialogue
politique, et chercher, au lieu de s'affronter, à résoudre les problèmes
et à échanger des idées constructives et non plus des accusations.

Les réalités d'aujourd'hui sont telles qu'il faut que participent à
ce dialogue, de façon constante et active, tous les pays et toutes les régions
du monde. L'internationalisation du dialogue et du processus de négociation
est indispensable si l'on veut harmoniser et stabiliser les relations
internationales.

A nos yeux, ces cot~sidératioris n'ont rien d'abstrait. C'est sur elles
que se fonde et se fondera la délégation soviétique à la Conférence du
désarmement, aussi bien lors des négociations sur l'interdiction des armes
chimiques que lors de l'examen des autres points de l'ordre du jour.

Nous ne considérons pas non plus conune une abstraction la nouvelle
conception de la séci~rité, qui ne repose plus sur l'accroissement des
armements, comme cela a presque toujours été le cas, mais sur leur réduction
négociée. Les succès que je viens d'évoquer dans le domaine du désarmement
prouvent, selon nous, que le monde tend désormais à rejeter le surarmement
au profit du principe de la suffisance raisonnable pour ia défense.

C'est sur ce principe que repose la nouvelle doctrine militaire des Etats
parties au Traité de Varsovie. A l'heure actuelle, cette doctrine reçoit
une application concrète.

On en voit une confirmation sensible dans le fait que l'Union soviétique
(ainsi que certains Etats membres de l'organisation du Traité de Varsovie) ont
réduit unilatéralement leurs forces armées et leurs armements. A cet égard,
j'aimerais attirer l'attention de la Conférence sur le document CD/882,
où figurent les passages traitant du désarmement extraits de l'alïocution
que Mikhail Gorbatchev a prononcée le 7 décembre 1988 à l'ONU et où sont cités
en particulier les éléments essentiels de nos réductions unilatérales.



CD/PV.486
15

(M. Nazarkine, Union des Républiques socialistes soviétiques)

En 1989-1990, l'Union soviétique procédera à une réduction considérable
de ses forces armées, qui portera sur 500 000 hommes, c'est-à-dire
sur 12 % des effectifs, dont 240 000 dans la partie européenne du pays,
200 000 dans sa partie orientale et 60 000 dans sa partie méridionale.
Sur les 10 000 chars qui seront retirés d'Europe, 5 000 seront détruits et
les autres seront transformés en tracteurs civils et en engins d'entraînement.
Sur les 10 000 chars retirés, 5 300 comptent parmi les plus perfectionnés.
Les réductions entraîneront également le retrait de 8 500 systèmes
d'artillerie et 800 avions de combat.

En accord avec les Gouvernements de la République démocratique allemande,
de la République socialiste tchécoslovaque et de la République populaire
hongroise, six des divisions blindées temporairement déployées sur
le territoire de ces pays seront retirées et dissoutes en 1991.

Je tiens à souligner que ces unités seront retirées avec tous leurs
armements organiques, notamment leurs vecteurs nucléaires tactiques. Cela
constitue donc en même temps une mesure unilatérale de désarmement nucléaire.

En outre, des unités de débarquement d'assaut et d'autres formations,
y compris des unités de franchissement d'assaut avec leurs armements et
matériel seront également retirées des forces soviétiques stationnées dans
ces trois pays. Au ler janvier 1991, ces forces n'auront plus qu'un caractère
défensif. En tout, ce sont 50 000 hommes et 5 300 chars qui seront retirés
des unités soviétiques stationnées dans ces pays.

Compte tenu des mesures unilatérales annoncées par la République
populaire de Bulgarie, la République populaire hongroise, la République
populaire de Pologne et la République socialiste tchécoslovaque, les forces
armées soviétiques en Europe et celles des autres pays membres de 1'OTV
seront diminuées de 296 000 hommes, 12 000 chars et 930 avions de combat.

Avec l'accord du Gouvernement mongol, les troupes soviétiques
temporairement stationnées en République populaire mongole seront réduites
de 75 %.

Le budget militaire de l'URSS diminuera de 14'2 % et la production
d'armement et de matériel militaire de 19,5 %.

Nous pensons que d'importantes mesures unilatérales de réduction des
armements et des forces armées peuvent avoir une grande influence sur les
négociations en matière de désarmement et encourager l'adoption de mesures
multilatérales de grande portée. 11 va sans dire aussi que les mesures
unilatérales ne peuvent dépasser une certaine limite objective, au-dela
de laquelle les réductions et limitations doivent acquérir un caractère
multilatéral.

Avant de faire le point sur les négociations en matière d'inLerdict,ion
des armes chimiques, je voudrais m'arrêter sur la signification que revêt
pour ces négociations la Conférence de Paris.
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I,a Conférence de Paris occupe d'ores et déjà une place éminente dans
la chronique de cette année 1989 qui vient juste de commencer. Je n'en veux
pour preuve que le nombre des participants (149), la rapidité - qui constitue
un record dans les annales mondiales - avec laquelle elle a été organisée, et
l'empressement manifesté par la communauté internationale à s'entendre sur des
quest-ions militaires et politiques complexes. En fait, cette Conférence a été
utie asseniblée mondiale sur l'interdictiot~ des armes chimiques.

Sa.ns vouloir sous--esti.mer 1'importance des autres dispositions
du Document final adopté à Paris, je mettrai tout particulièrement l'accent
sur l'appel à conclure dans les délais les plus rapprochés une convention
universelle sur l'interdiction totale et la destruction des armes chimiques.
Les participants à la Conférence ont en fait manifesté à Paris leur intention
d'oeuvrer en faveur de l'interdiction complète et de 1'élim.ination des armes
chimiques.

C'est avec un grand intérêt que nous avons entendu le 7 février
l'intervention de M. R. Dumas, Ministre français des affaires étrangères, qui
nous a présenté officiellement le Document final de la Conférence de Paris et
a fait des remarques intéressantes sur les moyens d'accélérer les négociations
relatives à la Convention.

Tout en reconnaissant à leur juste valeur les mérites de ceux qui ont été
à l'origine de la Conférence de Paris et qui l'on organisée, je me permettrai
cependant de dire qu'elle n'aurait pu réussir si des progrès n'avaient pas été
réalisés ces dernières année dans le cadre des négociations de Genève sur les
armes chimiques. Si l'on a pu envisager à la Conférence de Paris de conclure
rapidement la Convention, c'est non seulement parce que les armes chimiques
sont devenues intolérables, mais aussi parce qu'il est apparu que la question
de leur interdiction complète était mûre pour recevoir une solution définitive
et parce que l'on avait déjà élaboré presque tous les éléments fondamentaux
d'une future convention. C'est donc pour avoir engrangé les progrès déjà
accomplis et donné un élan vigoureux à nos efforts que la Conférence de Paris
est devenue un événement majeur, marquant l'entrée des négociations dans
une phase décisive.

Selon nous, il est maintenant extrêmement important de profiter de l'élan
acquis pour traduire la Déclaration de Paris dans les termes des négociations
de Genève et appliquer concrètement les décisions politiques arrêtées d'un
commun accord. Nous voyons dans ce document une instruction directe en vue de
redoubler d'efforts de toute urgence pour résoudre promptement les problèmes
qui demeurent et conclure la Convention dans les délais les plus rapprochés.

Cet objectif est dicté par une évaluation réaliste de la situation.
En effet, il reste relativement peu de questions en suspens. En outre, leur
étude n'en est plus depuis longtemps au point zéro : pour chacune d'entre
elles nous avons d'ores et déjà obtenu des résultats plus ou moins importants
en ce sens que nous sommes plus au moins d'accord et que certains points
politiques et techniques ont été élucidés.
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L'Union soviétique a fait tout ce qui était possible pour résoudre
les difficultés que pose la future convention. Au cours de la dernière
intersession, notre position sur la fabrication autorisée de produits
chimiques du tableau [l] a évolué. La partie soviétique a donné son accord
à la synthèse en laboratoire de petites quantités (jusqu'à 100 g) de produits
chimiques de ce type à des fins de recherche ou médicales, à condition que
la Convention interdise rigoureusement la mise au point d'armes chimiques
en quelque lieu que ce soit. Nous nous sommes également déclarés prêts à
voir figurer dans la Convention des dispositions permettant dans des cas
particuliers d'envisager la fabrication, en dehors d'une installation à
petite échelle, de produits chimiques du tableau 111, en quantités supérieures
à 100 g et à des fins pharmaceutiques, les quantités étant déterminées
en fonction des propriétés des produits et de leurs utilisations concrètes
et étant, bien sûr, soumises à un contrôle international efficace.

Comme on le sait, ces initiatives ont permis de faire avancer la mise au
point de l'article VI. Ainsi que l'a déclaré dans l'allocution qu'elle a faite
devant la Conférence, le 7 février, la représentante de la Suède, Mme Theorin,
elles "traduisent une conception constructive et souple de la négociation
et pourraient constituer une bonne base d'accord".

Cependant, le règlement des questions en suspens ne dépend pas seulement
de nous. L'élaboration de la Convent,ion est un processus multilatéral, qui
exige des efforts conjugués. En particulier, je rappellerai qu'il existe
un Etat qui dispose de stocks d'armes chimiques tout aussi importants que
les nôtres et sans la contribution duquel nous ne pouvons espérer voir
nos négociations aboutir.

Nous avons bien entendu prêté une oreille attentive aux déclarat-ions
en faveur de L'interdiction des armes chimiques que le nouveau Président des
Etats-Unis, George Bush, a faites lors de la campagne électorale américaine.
Nous espéroris qu'elles se traduiront sans tarder, dans nos négociations, par
des initiatives concretes de La délégation des Etats--Unis.

Nous nous réjouissons également de 1'évolution positive de La position
française, ainsi qu'il ressort de la déclaration du Président P. Mitterrand
à l'ONU et des pt-opos qu'a tenus ici à Genève M. R. Dumas.

Je dirai maintenant quelques mots sur notre façon d'envisager les points
fondamentaux de nos négociat-ions. 11 y a tout d'abord le problème de la
sécurité non diminuée des Ktats parties a la Convention pendant les
dix premieres années de son application. Cette question suppose, pour être
résolut, L'art-êt coriiplet de La mise au point et de la fabrication d'armes
chimiques, le contrôle rigoureux des stocks et des installations de
fabrication, des réductions asyrn6tri.ques visant à un nivellement après un
certain d6l.ai d'application de la Convention et la création d'un mécanisme
(Je coop6ratiori dans le dornaine de la protection contre les ar-mes chimiques.
11 nc faut pas non plus, à notre sens, perdre de vue un facteur iniportant
cornnie le r-enfot-ci?ment dc 1.a confiance, non seulement au cours de 1.a première
pBriode d'applicat.ion de la Convent.ion, rnais également avant son entrée
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en vigueur, ni la nécessité de donnet- sans tarder un caractère tiniver-sçtl à la
future Convent.ion. A ce propos, l'impulsion doririée par la ConfCrrnce de Paris
est précieuse ici aussi, pui.squc scs pacLicipar~ts ont engagé lcs F:tatç à
adhérer à La Convention dès sa conclusiori.

F:n fait, Les préparatifs pour l'entcée et1 vigurwc cic ].a Cotivcntion ont
déjà conuiiencé. A cette fin, un ccrtain nombre de pays ont notamment effectué
des inspections expérimentales nationales. Selon tiott'e exp6t-iencc, pareilles
vérifications peuvent se révéler utiles non seulement pour mettre au poinL
les procédures de verilicat.ion, mais aussi. pour donner aux Etat.s Urie première
expérience pratique dans ce domaine. Les expertes sovi6tiques se préparent
à mettre en service 1'installation de destruction d'armes ctiiniiquer; de
Tchapaïevsk; dès que celle-ci sera prête, et sans attendre l'entrée en vigueur
de la Convention, ils procéderont à la destruction de stocks d'armes
chimiques. Nous ne manquons pas, ce faisant, d'accorder une attention
particulière aux questions de sécurité et aux aspecls écologiques dc?
la destruction.

11 est iniportant de régLer définitivement La question de la vérification,
c'est-à-dire, avant tout, de mettre au point les inspections par mise en
demeure. Les résultats obtenus au cours des deux dernières années constituent
une bonne base de départ. Tl faut également s'entendre sur la vérification au
titre de l'article VI du projet de Convention, notamment en ce qui concerne la
synthèse en laboratoire de produits chimiques du tableau [Z] et la fabrication
de produits chimiques létaux supertoxiques qui ne sont pas des agents de
guerre chimique.

Il nous semble que pour achever la mise au point du syst&me de
vérification, nous pouvons puiser dans les nombreuses suggestions qui ont été
faites. Je pense en particulier à la possibilité qui serait donnée à des
inspecteurs internationaux de décider d'effectuer des inspections sur place
s'ils ont besoin, lors d'une inspection systématique, d'éclaircir telles ou
telles ambiguïtés. L'année dernière, la République fédérale d'Allemagne,
le Royaume-Uni et, avant eux, l'Australie, avaient fait des propositions dans
ce sens. Nous espérons que les auteurs de l'idée d'inspections ad hoc
préciseront leur proposition.

Les inspections expérimentales nationales peuvent jouer un grand rôle
dans la mise au point de l'ensemble du système de vérification. Nous avons
fait une expériénce de ce type en décembre de l'année passée à l'usine chimique
de Dzerjinsk dans une installation de fabrication de N,N-dialkylamino-éthanol,
c'est-à-dire d'un précurseur clef dont l'inscription au tableau [21 est
envisagée. Nous avons effectué une visite initiale avec établissement
d'une formule type d'installation, ainsi qu'une inspection de routine.
Lors de l'expérience, ainsi qu'au moment de sa préparation, nous avons suivi
les recommandations faites en septembre 1988 à la suite des consultations
multilatérales placées sous la direction de la Suède. Il faut, selon nous,
analyser très attentivement dès la session de printemps les résultats des
expériences nationales et fixer un programme de travail dans ce domaine.
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(M. Nazarkine, Union des Républiques socialistes soviétiques)

II est évident aussi que le problème de la vérification de la
non-fabrication d'armes chimiques ne peut trouver de solution satisfaisante
si la mise au point des autres éléments de l'article VI ne progresse pas
parallèlement. C'est pourquoi nous pensons que nous devons nous efforcer
de nous accorder sur les tableaux de produits chimiques et sur l'ordre
dans lequel de nouvelles substances représentant un danger aux termes de
la Convention devraient y être inscrites en cas de nécessité. Il est
extrêmement important de rendre impossible la mise au point de nouveaux types
d'armes chimiques. A cet égard, il faudrait selon nous étudier de plus près la
proposition de création d'un Conseil scientifique, qui serait un des organes
d'application de la Convention. Nous attendons avec impatience le document sur
cette question que le Ministre français, M. R. Dumas, a promis de présenter
bientôt à la Conférence.

D'autres aspects du mécanisme de la future Convention doivent également
être réglés, notamment la question de la composition du Conseil exécutif.
Enfin, il faut poursuivre les efforts pour élaborer les clauses finales de
la Convention et résoudre les autres problèmes juridiques.

Puisque les négociations ont atteint un stade nouveau, leur organisation
exige une approche nouvelle. De toute évidence, à l'étape actuelle, les mêmes
questions non résolues se rencontrent souvent d'un bout à l'autre de
la Convention; pour remédier à cet état de fait, il faut procéder à un examen
global des divers articles, annexes et autres parties du "texte évolutif".
C'est pourquoi nous appuyons l'initiative du représentant de la France,
l'Ambassadeur Morel, qui a proposé de revoir la structure de fonctionnement
du Comité spécial des armes chimiques et de lui accorder des "moyens
administratifs" supplémentaires pour accélérer les négociations. 11 va
cependant de soi que c'est sur la mise au point du texte de la Convention
que nous devons axer nos efforts.

Les résultats de la Conférence de Paris auront eu pour effet d'imposer
une grande responsabilité à la Conférence du désarmement. Selon nous, il nous
faut commencer par modifier le mandat du Comité spécial des armes chimiques
en fonction de ces résultats et faire en sorte qu'il indique aux participants
aux négociations la voie à suivre pour les mener à bien.

Nous notons avec satisfaction qu'en réponse à l'appel de la Conférence
de Paris, un certain nombre de pays ont pour la première fois demandé à
être admis à participer aux négociations sur les armes chimiques en qualité
d'observateurs. A nos yeux, la participation de nouveaux pays à nos
négociations a une double valeur : d'une part elle signifie que celles-ci
en sont à un stade décisif, et d'autre part, elle contribue à donner
un caractère véritablement universel à la future conventaion.

Nous pensons nous aussi que la Conférence doit maintenant axer
ses efforts sur la mise au point définitive d'une Convention sur les arriies
chimiques. Cela ne saurait cependant justifier une stagnation queLconque
dans les autres domaines d'activité de la Conférence.



CD/PV.486
20

(M. Nazarkine, ,Unton des ft&ubliques socialistes soviétiques)

IL est tout à fait inacceptable que la Conférence n'ait pu jusqu'à
pr8scnt aborder ses activités pratiques en matière d'interdiction des essais
nuclaires. Je tiens à rappeler que L'Assen~blée génkrale des Nations Unies a
deniandé instariirnent à la Conférence du désat-mement de commencer immédiatement,
à sa session de cette année, ses activités de fond sur tous les aspects
d'un Lraité d'inLerdiction des essais nucléaires. Selon nous, ces activités
devraient avoir pour fondement les "dispositions fondamentales d'un Traité sur
L'interdict-ion complète et générale des essais d'armes nucléaires" que l'URSS
et d'autres pays soci-al-istes ont présentées en juin 1987.

L,a délégation soviétique estime que l'on pourrait dès maintenant
se concentrer suc L'examen des quest.ions de vérification et mettre en pratique
la proposition d9&douard Chevardnadze, Ninistre soviétique des affaires
étrangères, sur la création d'un groupe spécial d'experts scientifiques qui
serait chargé d'élaborer rapidement des propositions pratiques sur un système
permettant de vérifier qu'il n'est pas procédé à des essais nucléaires.

Tout en nous prononçant pour la mise au point rapide d'un traité
d'interdiction complète et générale des essais nous estimons que, dans
les circonstances actuelles, une approche par étapes est elle aussi
tout à fait indiquée.

A notre avis, les négociations soviéto--américaines sur les essais
nucléaires, qui reposent précisément sur cette approche graduelle, ne se
substituent pas aux initiatives multilatérales dans ce domaine. Ces deux
processus doivent se compléter l'un l'autre et mener à un même résultat final.

Pour finir, j'aborderai brièvement un autre problème prioritaire du
désarmement, à savoir la prévention de la course aux armements dans l'espace.
Voilà plusieurs années que les débats, semble-t-il, tournent en rond. Nous
espérons que le Comité spécial consacré à cette question sera rétabli dans
les meilleurs délais et que, laissant là les débats théoriques, il pourra
passer à la recherche réelle de domaines d'accord.

Nous disposons de tous les éléments nécessaires pour faire un travail
sérieux. Nous avons notamment les propositions concrètes de l'Union
soviétique, en particulier sur l'interdiction des systèmes antisatellites,
sur la création d'un système de vérification du non-déploiement d'armes
dans l'espace et sur la création d'une agence internationale de surveillance
par satellites.

Bien entendu, la délégation soviétique est prête à prendre une part
constructive à la recherche des moyens permettant de progresser sur d'autres
points inscrits à l'ordre du jour de la Conférence. Nous ne sommes aujourd'hui
qu'au début du chemin. Mais seul celui qui va de l'avant peut atteindre
sa destination.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques de sa déclaration et de ses mots aimables à l'adresse
du Président.

La liste d'orateurs pour aujourd'hui est épuisée. Une autre délégation
souhaite-t-elle prendre la parole ?

J'avais espéré que nous pourrions aussi rétablir aujourd'hui le Comité
spécial des armes chimiques et le Comité spécial sur la prévention d'une
course aux armements dans l'espace; malheureusement, les consultations n'ont
pas encore abouti. Toutefois, je sais que les consultations se poursuivent
activement et j'espère que nous arriverons bientôt à un résultat, de sorte
que la Conférence puisse se prononcer à ce propos à la séance plénière de
jeudi prochain. J'en serais heureux, car le secrétariat s'occupe en ce moment
des projets de décision relatifs à la participation d'Etats non membres aux
travaux des deux comités spéciaux, au titre des points 4 et 5, et je suis
certain que vous conviendrez tous avec moi qu'il faudrait le plus tôt possible
inviter les intéressés à se joindre à nous.

Je tiens aussi à vous informer que jeudi, à notre prochaine séance
plénière, le Vice-Chancelier et Ministre des affaires étangères de
la République fédérale d'Allemagne, S.E. M. Hans-Dietrich Genscher, ainsi
que le Ministre italien des affaires étrangères, S.E. M. Giulio Andreotti,
s'adresseront à nous. Vu les arrangements qu'exige la venue des deux Ministres,
la séance plénière commencera à 10 h 30.

L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu
le jeudi 16 février, à 10 h 30.

La séance est levée à 11 h 25.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 487ème séance
plénière de la Conférence du désarmement.

conformément à son programme de travail, la conférence continuera
d'entendre des déclarations en séance plénière et d'examiner la question de la
création d'organes subsidiaires au titre de points inscrits à son ordre
du jour, ainsi que d'autres questions d'organisation. Cependant, en vertu de
l'article 30 du règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient
pourront soulever toute autre question ayant trait aux travaux de
la conférence.

Comme je l'ai annoncé à la 485ème séance plénière, je vais, lorsque la
liste d'orateurs sera épuisée, saisir aujourd'hui la conférence, pour
adoption, du rapport du comité spécial des armes chimiques, publié sous la
cote CD/881. J1ai aussi le plaisir de vous informer que les consultations
officieuses sur le mandat et la présidence du comité spécial des armes
chimiques ont abouti à un accord. Nous parlerons aussi des demandes présentées
par des Etats non membres qui souhaitent participer aux travaux du comité
spécial. Je saisirai la Conférence de ces questions dans le cadre d'une
réunion officieuse. Tout de suite après, nous reprendrons la séance plénière
pour entériner les décisions.

Sont inscrits sur la liste d'orateurs pour aujourd'hui les représentants
de la ~épublique fédérale d'Allemagne, de la Roumanie et de llEthiopie.

Je donne maintenant la' parole au représentant de la République fédérale
d'Allemagne, l'Ambassadeur von Stülpnagel.

M. VON STULPNAGEL (~épubli~ue fédérale d'Allemagne) (traduit de
1'anglais) : Comme c'est la première fois que je prends la parole alors que
vous dirigez nos travaux, je voudrais tout d'abord vous féliciter, ainsi que
la délégation de la République fédérale d'Allemagne, à l'occasion de votre
accession à la présidence pour le mois de février. Je suis très heureux, tant
d'un point de vue professionnel que personnel, de voir un ami présider les
débats de la conférence. Je tiens aussi à remercier le président précédent,
l'Ambassadeur Ardekani, qui a remarquablement dirigé nos travaux au mois
de janvier. Je voudrais accueillir chaleureusement les ambassadeurs qui sont
arrivés depuis la session de l'été dernier, notamment 1'~mbassadeur Aung Thant
de la Birmanie, l'Ambassadeur Sharma de l'Inde, l'Ambassadeur Houllez de
la Belgique, l'Ambassadeur Dietze de la République démocratique allemande,
l'Ambassadeur Hyltenius de la suède, l'Ambassadeur Reese de l'Australie,
l'Ambassadeur Kikanke du zaïre, l'Ambassadeur Bullut du Kenya et
l'Ambassadeur Kama1 du Pakistan. Je constate avec un profond regret que
certains d'entre nous sont déjà partis et que d'autres vont quitter Genève
dans un proche avenir, en particulier 1'Ambassadeur Clerckx de la Belgique,
l'Ambassadeur Rose de la ~épublique démocratique allemande,
1'Ambassadeur ~kéus de la Suède, 1'Ambassadeur Butler de 1'Australie,
l'Ambassadeur Ruoro du Kenya, l'Ambassadeur Hacene de l'Algérie et
l'Ambassadeur Vejvoda de la République socialiste tchécoslovaque. Avec tous ma
délégation a entretenu d'excellentes relations d'amitié.
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J'aimerais prendre la parole aujourd'hui pour traiter de questions de
procédure et d'organisation. Il s'agit 12 d'un sujet qui peut paraître à la
fois évident et simple, mais qui est aussi complexe et difficile. Vous
conviendrez avec moi, j'en suis certain, que les questions de procédure et de
fond sont indissolublement liées. Les questions de fond touchant à la
limitation des armements feront l'objet du discours que prononcera bientôt,
devant la Conférence, M. le Ministre Genscher. Je voudrais pour ma part,
appeler aujourd'hui votre attention sur certains problèmes persistants que
rencontre la conférence dans l'organisation de ses travaux. Il me semble que
nous en sommes arrivés à un point où il nous faut prendre quelques décisions
fermes si nous voulons traiter de façon appropriée et acceptable les problèmes
pressants que soulève l'ordre du jour.

onfformément au paragraphe pertinent du Document final de la première
session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement,
la conférence doit travailler sur la base d'un consensus pour ce qui est des
questions de fond. L'exigence du consensus est l'essence même de nos
travaux. Elle donne à la conférence et à ses organes subsidiaires un
caractère spécial et constitue notre raison d'être. Elaborer patiemment, pour
les développer plus avant, des manières de voir partagées, tel est le défi que
doit relever la Conférence du désarmement. Ce n'est qu'ainsi que nous pouvons
espérer réaliser des travaux véritablement féconds.

En regardant de plus près et de manière approfondie les dix points dont
la conférence est saisie et l'ordre du jour de cette année, nous prenons de
nouveau conscience des divergences fondamentales, nombreuses et persistantes,
qu'il existe concernant presque toutes les questions à traiter. Assurément,
tous les sujets appellent une attention spéciale. Il est certes
compréhensible aussi que telle ou telle délégation demande que soit accordée
une priorité exceptionnelle à certains sujets. De plus, il ne fait aucun
doute que la conférence ne doit pas néqliger les opinions diverses des
déléqations ou des groupes et le raisonnement de fond qui les sous-tend. Mais
elle doit trouver des solutions globales aux problèmes de son ressort, et cela
exige l'élaboration de vues partagées et d'accords auxquels chaque membre
puisse souscrire ou qui lui soient à tout le moins acceptables.

Nos travaux dans le cadre de la Conférence et des sessions
extraordinaires de 1'~ssemblée générale des Nations Unies consacrées au
désarmement ont montré que les questions négociées ou examinées ici ne
pouvaient être réglées de manière viable que moyennant un nouvel et
considérable investissement de temps et de ressources. Face à des ressources
limitées, la concurrence se maintiendra entre les points dont nous sommes
saisis. En outre, si l'on en juge d'après certaines propositions récentes, il
se pourrait bien que de nouveaux points soient ajoutés à notre ordre du jour,
déjà surchargé.

Cette situation devient de plus en plus intenable. C'est pourquoi ma
délégation propose que la conférence réévalue de façon pragmatique les
priorités auxquelles elle consacrera cette année ses débats. Nous pourrions
réfléchir à la possibilité de déqager un consensus sur ce que j'appellerai un
noyau temporaire de questions dont le caractère d'urgence ne fait aucun doute
et qui présentent de bonnes perspectives de solution sur la base du consensus.
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Nul n'est prêt à minimiser les conséquences terribles d'un échange
nucléaire ou d'un conflit classique de grande ampleur. Qui disputerait à
la Conférence le droit d'étudier de manière approfondie les questions liées à
de tels événements, y compris celles d'éventuelles garanties de sécurité pour
les pays non dotés d'armes nucléaires ou de l'insertion, dans un proqramme
global de désarmement, d'efforts accomplis à cet égard ? Toutefois, il est
possible que de telles questions ne puissent se régler immédiatement de façon
constructive ici, à la conférence du désarmement. En fait, il semble que,
dans ce domaine, ce soit les opinions divergentes qui occupent le premier
plan. Il est au demeurant d'autres questions urqentes inscrites à notre ordre
du jour à propos desquelles les positions sont davantage partagées et qui
semblent mieux se prêter à une solution de consensus. L'une des questions qui
viennent immédiatement à l'esprit est celle des armes chimiques.

Je pense que les activités récentes qui ont eu pour résultat une
atténuation sensible des tensions entre l'Est et l'Ouest devraient maintenant
permettre à la Conféfence de concentrer ses efforts sur les négociations
visant à interdire les armes chimiques, même si cela devait se traduire par
une moindre attention accordée à d'autres points de l'ordre du jour. En tout
état de cause, la propagation inattendue et regrettable de l'idée d'une
utilité possible des armes chimiques et l'utilisation récente de ces armes,
qui ne font pas de distinction entre combattants et non-combattants, a
renforcé notre volonté de parvenir à une interdiction globale des armes
chimiques. Nous avons vu que, tant que la mise au. point, la fabrication, le
stockage et le transfert des armes chimiques ne sont pas interdits, le danger
de leur utilisation persiste. Les Etats qui ont participé à la
récente conférence de Paris ont déclaré que seule une interdiction complète et
globale des armes chimiques permettrait de résoudre ce problème.

Cent quarante-neuf Etats ont confirmé l'urgence de cette tâche et se sont
promis de redoubler d'efforts dans les négociations à ce sujet, ici à ~enève.
Redoubler d'efforts, alors que nous accomplissons déjà un travail solide et
consciencieux, ne peut signifier qu'une chose : davantage de temps, davantaqe
de personnel et des travaux mieux concentrés et axés sur des résultats. Le
nouveau programme de travail et la nouvelle méthode proposés par celui qui est
appelé à présider le comité spécial en 1989 reflètent cette vue des choses.
Je demande donc instamment que la conférence mette à profit ses possibilités
pour que ce programme bénéficie du temps et des ressources nécessaires.

J'aimerais conclure ces remarques par une réflexion qui dépasse le cadre
des besoins auxquels nous sommes confrontés dans l'immédiat. La conclusion
d'une convention sur l'interdiction des armes chimiques est une tâche urgente
en soi; il n'est pas nécessaire d'élaborer ce point. Mais il est un aspect de
notre tâche qui déborde l'objectif immédiat de conclure une convention
multilatérale sur les armes chimiques et qui aura une incidence sur l'avenir
des efforts multilatéraux de désarmement. L'importance de la question d'une
interdiction des armes chimiques et l'importance du processus par lequel nous
montrerions que nous sommes capables de négocier sur une base multilatérale un
accord acceptable se combinent pour constituer un test de l'aptitude de la
communauté mondiale à conduire ou non des négociations multilatérales
significatives d'où sortiraient des produits finals résultant d'un consensus.
Depuis la Conférence de Paris, nous savons qu'il existe dans le monde un
consensus fondamental pour interdire les armes chimiques. La conférence du
désarmement devrait non seulement reconnaître l'existence de ce consensus mais
le concrétiser de façon appropriée.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la ~épublique fédérale
d'Allemagne de sa déclaration et aussi de ses mots aimables à mon adresse.
Je donne maintenant la parole au représentant de la Roumanie,
l'Ambassadeur Dolgu.

M. DOLGU (Roumanie) : Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le président,
de vous adresser les plus vives félicitations à l'occasion de votre accession
à la présidence de la conférence du désarmement pour le mois de février.
Notre satisfaction est d'autant plus grande que vous représentez l'Italie,
pays avec lequel la Roumanie entretient de traditionnelles relations d'amitié
et de collaboration. Nous sommes convaincus que vous saurez quider avec
sagesse et compétence nos efforts pendant ce mois important du début de la
session de 1989 de la conférence du désarmement.

J'aimerais aussi exprimer nos plus sincères remerciements au ~eprésentant
de l'Iran, l'Ambassadeur Ali Shams Ardekani, qui a conduit avec dévouement et
efficacité les travaux de la conférence pendant le dernier mois de la session
de 1988 et la période d'intersession.

Permettez-moi enfin de souhaiter une très chaleureuse bienvenue aux
distingués représentants de la Birmanie, l'Ambassadeur Thant, de l'Inde,
l'Ambassadeur Sharma, de la Belgique, l'Ambassadeur Houllez, de la ~épublique
démocratique allemande, l'Ambassadeur Dietze, de la Suède,
l'Ambassadeur Hyltenius, de l'Australie, l'Ambassadeur Reese, du Zaïre,
l'Ambassadeur Kikanke, du Kenya, l'Ambassadeur Bullut, du Pakistan,
l'Ambassadeur Kamal, de l'Algérie, l'Ambassadeur Chaalal, de la
Tchécoslovaquie, l'Ambassadeur Vajnar, et d'exprimer l'espoir que nous aurons
avec eux d'étroites relations de coopér,ation.

Dans ce qui suit, je vais vous faire part de quelques considérations d'un
caractère plus général sur l'état et les problèmes des négociations du
désarmement, ainsi que sur quelques orientations pratiques à envisager par la
Conférence.

La vie internationale actuelle continue à notre avis d'être marquée par
l'existence dans le monde d'immenses quantités d'armes nucléaires.
Leur capacité destructive n'a été que peu affectée par le raité
soviéto-américain sur l'interdiction des missiles nucléaires à moyenne et plus
courte portée. Cette capacité risque de se trouver augmentée du fait de la
modernisation des forces nucléaires tactiques envisagée par l'OTAN. Il existe,
en même temps, d'importants stocks d'armes chimiques, dont la panoplie sera
complétée par la production d'armes binaires. Les armes nucléaires et les
armes chimiques font partie intégrante des plans d'armement et de la tactique
de combat de certains pays. Tout cela, de même que le maintien de la
dissuasion nucléaire en tant que support des doctrines militaires, n'est pas
de nature à assurer la paix et à renforcer la sécurité, stimule la course aux
armements et entretient le danger de guerre.

Ces derniers temps, nous avons assisté à certaines actions exerçant une
influence positive sur le climat dans le domaine des efforts de désarmement.
Il s'aqit notamment des réductions unilatérales des armements, des effectifs
et des dépenses militaires annoncées par 1'URSS et d'autres pays socialistes.
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La Roumanie, qui s'est toujours prononcée contre la course aux armements et
l'accroissement des budgets militaires, avait souliqné, dès 1985, la nécessité
de mesures unilatérales de réduction des forces armées, y compris nucléaires,
ainsi que la possibilité de les mettre en oeuvre sans que les intérêts de
sécurité des pays respectifs en soient affectés. Je rappelle qu'en
novembre 1986, notre pays a ~rocédé lui-même à une réduction de 5 à 10 % de
ses armements, de ses effectifs et de ses dépenses militaires, exprimant le
voeu qu'un tel acte puisse offrir un exemple à d'autres pays.

Nous aimerions rappeler aussi qu'il y a quelques années, alors que l'on
songeait à un nouveau départ dans les efforts de désarmement, la Roumanie
avait suggéré l'idée d'une approche globale et intégrée à l'égard du
désarmement. Elle s'était prononcée en faveur d'un programme intégré de
désarmement, centré sur le désarmement nucléaire et comprenant également des
mesures pour l'élimination des armes chimiques et autres armes de destruction
massive, ainsi que des mesures de réduction substantielle des armements
classiques, des effectifs et des budgets militaires. Nous avions à l'esprit le
fait que dans les perceptions comme dans la vie - dans les doctrines, dans la
conception même de la défense et des forces armées, il y avait un lien
inextricable entre les différents types d'armes. Il a fallu un certain temps
pour que cette réalité commence à être reconnue. Mais, si bientôt à Vienne on
va franchir un pas dans cette direction, beaucoup reste encore à faire.
Car l'approche détachée, séparée, individuelle à ll&gard des différents types
d'armes continue à prévaloir. Or, il est qrand temps de se poser une
question : est-il possible d'assurer la paix et l'indépendance des peuples et,
dans le même temps, de forger une sécurité réelle et égale pour tous si l'on
continue d'agir isolément pour éliminer tel ou tel de deux types d'armes de
destruction massive - armes nucléaires et armes chimiques ? A notre sens, cela
n'est pas possible. Cette approche, en raison de sa nature et de celle des
résultats envisaqeables, ne nous prémunit pas contre les tentatives de recours
à l'emploi ou à la menace de la force, contre les possibilités de chantage,
auquel pourraient se livrer certains Etats vis-à-vis d'autres, tendant à
recourir à l'une ou à l'autre de ces armes.

Un processus efficace et équitable de désarmement nucléaire et chimique
devrait être conçu de manière telle qu'il ne conduise pas à de nouveaux
déséquilibres dans la vie internationale et qu'il ne permette pas d'ouvrir la
voie à l'apparition de centres de puissance susceptibles d'imposer leur
domination dans le monde. Pareil processus devrait s'appuyer sur le principe
de la sécurité égale de tous les Etats.

Tout cela nous amène à penser que le désarmement nucléaire et chimique
devrait être abordé d'une manière unitaire et que l'élimination simultanée de
ces armes et le passage au désarmement général constituent l'objectif majeur
de l'étape actuelle.

La Roumanie, qui ne détient ni armes nucléaires ni armes chimiques et ne
se propose pas d'en produire, estime qu'il faut agir fermement pour éliminer
par étapes ces armes, dans les meilleurs délais, ce qui suppose la cessation
de la production et de l'expérimentation, de même que la destruction de tous
les stocks d'armes nucléaires et chimiques et la mise hors la loi de ces armes.
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A partir de ces réalités, il s'avère nécessaire que cette nouvelle
session de la conférence du désarmement apporte sa contribution pour jeter les
bases d'un processus effectif de négociations sur le désarmement nucléaire et
chimique, qui aient lieu simultanément. Il faut que l'on adopte des mesures
concrètes, propres à mener à l'élimination complète des armes nucléaires,
chimiques et autres armes de destruction massive, à l'interdiction de ces
armes et la destruction des stocks existants.

Ces mesures devraient être conçues d'une manière unitaire, en tant que
partie intégrante d'un ensemble d'actions destinées à contribuer à la
stabilité dans le monde et à placer les relations entre Etats sur des bases
nouvelles, sur l'égalité des droits, le respect de l'indépendance et de la
souveraineté, la non-ingérence dans les affaires intérieures, et l'élimination
de l'emploi et de la menace de la force.

Compte tenu du caractère représentatif de la conférence, en tant que
forum unique multilatéral de négociation dans le domaine du désarmement, il
s'avère nécessaire que les objectifs présentés ci-dessus soient inclus dans le
projet de Programme global de désarmement, qui contient des actions et des
mesures à entreprendre par les organismes de négociation existants ainsi que
par les Etats - aux niveaux régional, bilatéral ou multilatéral - dans tous
les domaines du désarmement.

Un tel programme est appelé à assurer un lien plus étroit entre les
négociations bilatérales, régionales et à caractère universel, de sorte que
les mesures adoptées se complètent réciproquement, tout en comprenant
l'ensemble des problèmes du désarmement.

En ce qui concerne le désarmement nucléaire, la Roumanie continue
d'insister pour que les négociations entre l'URSS et les Etats-Unis visant à
la réduction de 50 % de leurs armements stratégiques soient intensifiées afin
d'aboutir à un accord dans ce domaine durant cette année même.

En même temps, nous considérons nécessaire que des négociations, avec la
participation de tous les Etats, soient engagées avec pour but la liquidation
totale des armes nucléaires et leur mise hors la loi.

Dans ce domaine, la Roumanie avance les propositions suivantes :

- procéder sans tarder à l'élaboration d'un traité universel relatif à
l'interdiction et à l'élimination totales, par étapes, des armes nucléaires.
Un tel accord portera sur l'interdiction de la production, du perfectionnement
et de l'expérimentation des armes nucléaires et sur la destruction des stocks
existants d'armes nucléaires ainsi que de leurs vecteurs;

- établir un organisme spécial avec la participation de toutes les
puissances nucléaires, ainsi que d'autres Etats, ayant pour but la négociation
d'un traité universel sur l'interdiction et la liquidation des armes
nucléaires;

- engager des négociations concrètes destinées à éliminer les arsenaux
nucléaires tactiques à courte portée;
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- procéder, sans attendre la liquidation totale des armes nucléaires, au
retrait de ces armes par les Etats qui en possèdent à l'intérieur de leurs
frontières nationales;

- créer des zones exemptes d'armes nucléaires et chimiques, de sorte que
des régions de plus en plus étendues de la Terre soient à l'abri du danger que
représentent les armes de destruction massive;

- transformer les Balkans en zone de paix, de collaboration et de bon
voisinage, exempte d'armes nucléaires et chimiques, sans troupes et sans bases
militaires étrangères, et créer de telles zones dans d'autres régions du monde.

Pour ce qui est de l'interdiction des essais nucléaires, la Roumanie
propose :

- l'arrêt immédiat de tous les essais d'armes nucléaires et la
négociation d'un accord sur l'arrêt du perfectionnement de ces armes, avec une
participation universelle. Il est à relever à cet égard l'importance que revêt
l'initiative d'amendement du Traité de 1963 interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 1'eau,
de sorte que ce traité soit étendu au milieu souterrain, où les essais sont
effectués à présent. La Roumanie a déjà fait savoir son accord pour la
convocation d'une conférence internationale à ce sujet et sa résolution
d'y participer activement.

Pour ce qui est des négociations actuelles entre l'Union soviétique et
les Etats-Unis sur la limitation graduelle du nombre et de la puissance des
essais nucléaires, cette mesure ne saurait constituer à notre avis, qu'une
étape intermédiaire, l'objectif final devant être l'arrêt et l'interdiction de
tous les essais d'armes nucléaires :

- la mise en place d'un système international de contrôle du respect des
engagements pris par les Etats quant à l'arrêt des essais nucléaires, grâce à
la création d'un réseau de communications entre les stations sismiques
existant dans différents pays. La Roumanie reconfirme qu'elle est prête à
participer, avec les moyens techniques dont elle dispose, au système de
vérification proposé.

Pour ce qui est de la prévention d'une course aux armements dans
l'espace, la Roumanie propose :

- l'arrêt de toute action et de tout programme d'armement visant à
étendre à l'espace la course aux armements;

- la négociation d'un accord universel qui prévoie la renonciation à tout
emploi de l'espace à des fins militaires et son utilisation à des fins
exclusivement pacifiques, sous un contrôle international approprié;

- la création, dans le cadre de l'organisation des Nations Unies, d'un
organisme spécial chargé de la surveillance, tant du respect des accords
visant à la non-utilisation de l'espace à des fins militaires que des
lancements de satellites et d'autres objets dans l'espace extra-atmosphériques;
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Dans le domaine de l'interdiction et de la destruction des armes
chimiques, la Roumanie présente les propositions suivantes :

- vu l'interdépendance entre les armes chimiques et les armes nucléaires,
il convient que l'élaboration et la mise en oeuvre de la convention sur
l'élimination des armes chimiques soient effectuées simultanément avec
l'élaboration et la mise en oeuvre d'un traité universel sur l'interdiction et
l'élimination complète et par étapes des armes nucléaires;

- la future convention sur l'interdiction et l'élimination des armes
chimiques et les mesures de contrôle convenues ne doivent affecter d'aucune
manière le développement de l'industrie chimique et le potentiel technique et
scientifique de chaque pays, ainsi que leur utilisation pour le progrès
économique et social;

- la garantie de l'accès le plus large de tous les pays aux acquis de la
science et de la technique modernes, ainsi que la promotion de la coopération
pacifique dans le domaine de la chimie;

- jusqu'à la destruction de toutes les armes chimiques, il convient que
les Etats qui détiennent des armes chimiques s'engaqent à ne recourir à ces
armes en aucune circonstance.

Quant à l'interdiction des armes radiologiques, et à la production de
nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive, nous proposons ce
qui suit :

- l'accélération des négociations pour l'élaboration d'un instrument
international visant à interdire les armes radiologiques. Dans ce contexte,
nous appuyons l'idée d'un accord international portant sur l'interdiction des
attaques contre les installations nucléaires pacifiques, question qui revêt
une importance particulière pour les régions à haute concentration de telles
installations, comme c'est le cas de l'Europe;

- l'examen approfondi, dans le cadre de la Conférence, du problème de la
production de nouveaux types et systèmes d'armes de destruction massive fondés
sur des principes nouveaux, tels que les lasers, la propagation des ondes,
l'émission de particules et autres, afin d'identifier les moyens d'arrêter
cette évolution dangereuse;

- l'engagement des Etats d'interdire l'utilisation des nouveaux acquis de
la science et de la technique à des fins destructives, pour la mise au point
et la production de nouvelles armes.

Quant à l'activité de la Conférence du désarmement :

- nous nous prononçons pour la création, dès le début, au sein de la
Conférence, des comités spéciaux nécessaires pour examiner les principaux
problèmes inscrits à l'ordre du jour, afin de donner aux travaux un caractère
concret de négociation; nous pensons qu'il s'impose tout particulièrement de
créer un comité spécial chargé d'approfondir la problématique du désarmement
nucléaire et d'adopter des mesures nécessaires pour engager des négociations
effectives dans ce domaine, un comité sur l'interdiction des essais d'armes
nucléaires; nous nous prononçons pour la reconstitution des comités qui ont
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fonctionné pendant la session précédente sur divers autres paints de l'ordre
du jour. Nous partageons l'avis selon lequel, une fois créés, ces comités
devraient rester en fonction jusqu'à l'accomplissement de leur mandat.

Nous considérons nécessaire que l'accès aux travaux de la Conférence soit
ouvert à tous les pays intéressés, de sorte qu'ils puissent présenter leurs
positions, avancer des propositions et participer activement aux négociations,
pour que le processus de négociation sur le désarmement tienne compte des
positions et des intérêts de tous les pays.

Enfin, dans l'intérêt de l'efficacité de la conférence, il est nécessaire
que tous les Etats qui sont engagés dans des négociations bilatérales ou
régionales en matière de désarmement tiennent systématiquement au courant la
Conférence de l'état d'avancement de leurs négociations et des résultats de
celles-ci, soit directement, soit par l'intermédiaire du Secrétaire général
de l'ONU.

Monsieur le président, pour conclure, j'aimerais vous assurer de la
coopération de la délégation roumaine dans vos efforts d'identifier de
nouvelles zones de convergence, d'élargir les anciennes et de faire avancer
les travaux de notre conférence.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Roumanie de sa
déclaration et aussi des mots aimables qu'il a eus à mon endroit et à
l'adresse de mon pays. Je donne maintenant la parole à la représentante
de 1'Ethiopie.

Mlle SINEGIORGIS (Ethiopie) (traduit de l'anglais) : S'ai grand plaisir
à vous féliciter, Monsieur le président, à l'occasion de votre accession à la
présidence de la conférence pour ce mois-ci. Nous sommes heureux de vous voir
guider nos délibérations et sommes certains que sous votre sage direction,
nos travaux seront couronnés de succès. Je tiens à vous assurer de tout
l'appui de ma délégation dans l'exercice de vos importantes responsabilités.
Je voudrais aussi saisir l'occasion qui m'est ici donnée d'exprimer la
gratitude de ma délégation à l'adresse de votre prédécesseur, le représentant
de la ~épublique islamique d'Iran, l'Ambassadeur Shams Ardekani, qui a conduit
avec compétence les délibérations de la Conférence depuis septembre dernier.

Il m'est aussi agréable d'accueillir les nouveaux Ambassadeurs de
l'Australie, de la Belgique, de la Birmanie, du Pakistan, de la ~épublique
démocratique allemande, de la Suède et de la ~chécoslovaquie. Ils viennent
de se joindre à nous et je leur adresse mes meilleurs voeux, tout en les
assurant de la pleine coopération de ma délégation.

C'est le coeur bien lourd que nous avons appris la mort prématurée de
Mlle Aida Levin. Nous la tenions en amitié et le secrétariat a perdu en elle
un membre des plus compétents.

~étrospectivement, 1988 paraît avoir été une année bien remplie, marquée
par de nettes améliorations dans les relations entre les Etats-Unis et l'Union
soviétique. Il en résulte que l'idée s'impose largement aujourd'hui que la
meilleure voie pour maintenir et consolider la paix et la sécurité mondiales
est le désarmement et non la poursuite d'une politique d'armement; qui s'est
avérée dangeureuse et insensée, ni celle de la course aux armements.
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Le raité FNI, signé et ratifié par les deux principales puissances et dont
l'exécution est déjà en cours, ainsi que l'accord prévoyant une réduction
de 50 % de leurs armes stratégiques offensives augurent bien du maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

Par ailleurs, la conférence de Paris sur l'interdiction des armes
chimiques qui s'est tenue du 7 au 11 janvier 1989 a réaffirmé la volonté
politique universelle d'interdire les armes chimiques. La ~éclaration finale,
adoptée à l'unanimité, devrait être entendue comme un vibrant appel à
une conclusion rapide de la convention depuis longtemps attendue.

La délégation éthiopienne estime que ce climat propice constitue pour
nous une chance unique de consolider les résultats obtenus l'an dernier et
de travailler avec zèle pour nous assurer de nouveaux succès dans tous
les domaines du désarmement.

Puisque le maintien de la paix et de la sécurité mondiales est de
l'intérêt vital de tous les pays, nous sommes convaincus que dans tous les cas
les efforts en matière de désarmement doivent être fondés sur le principe que
les négociations multilatérales sont indispensables. En .dlautres termes,
les négociations bilatérales ne peuvent et ne doivent pas remplacer le cadre
multilatéral; elles ont à le compléter. A cet égard, je souhaiterais
souligner que si l'on veut garantir la paix et la sécurité mondiales,
il convient de tenir compte de la sécurité de tous les pays.

En ce qui concerne l'interdiction des essais nucléaires, qui présente
une importance primordiale pour nos activités, il est regrettable que
la conférence n'ait pu encore entreprendre de travaux de fond.

Lorsque, voici un quart de siècle, le raité d'interdiction partielle
des essais nucléaires a été signé, on espérait minimiser les risques d'une
catastrophe nucléaire. On s'attendait même que le raité serait suivi
d'autres accords interdisant les essais souterrains d'armes nucléaires.
Mais à notre grande déception, les essais d'armes nucléaires se sont poursuivi
au même rythme et de ce fait les armes nucléaires ont énormément progressé sur
le plan qualitatif. A ce propos, la délégation éthiopienne craint que les
négociations progressives en cours entre les Etats-Unis et l'Union soviétique
ne soient guère de nature à permettre la conclusion d'un traité d'interdiction
complète des essais. Nous pensons au contraire que ces négociations
autorisent la poursuite des essais nucléaires et qu'elles favorisent une
amélioration qualitative. Si l'on veut arrêter la course aux armements
nucléaires, il faut absolument conclure un traité d'interdiction complète des
essais. Nous nous accordons tous là-dessus, j'en suis sûr. Il va sans dire
qu'il faudrait de toute urgence commencer à négocier. A cet égard, nous
estimons que le climat politique général est très favorable à cette
initiative. Nous ne saurions donc trop souligner la nécessité de faire preuve
de souplesse en vue de donner un mandat efficace au comité spécial sur une
interdiction complète des essais.

Une autre question qui occupe une place de choix à l'ordre du jour
de la conférence est celle de la prévention d'une course aux armements dans
l'espace. Comme nous le savons tous, l'espace est le patrimoine commun de
l'humanité et il ne devrait être utilisé qu'au profit de l'humanité.
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Le raité de 1967 sur l'espace extra-atmosphérique et d'autres
instruments juridiques pertinents qui s'appliquent aux activités des Etats
dans l'espace laissent beaucoup à désirer. Les progrès rapides de la science
et de la technique ont en effet rendu ce régime juridique inefficace. Il faut
donc prendre des mesures appropriées pour le renforcer.

LIEthiopie appuie la proposition tendant à créer un comité ou un groupe
d'experts qui examinerait les définitions et les techniques de vérification.
A notre sens, cela offrirait au Comité spécial des bases techniques pour
s'acquitter plus efficacement de sa tâche. Plus nous tarderons à adopter
une approche commune pour prévenir la course aux armements dans l'espace et
plus les difficultés auxquelles nous nous heurterons seront grandes. Nous
devrions entreprendre des efforts concertés pour atteindre l'objectif d'une
interdiction de l'utilisation de l'espace à des fins hostiles. De même,
le vaste potentiel des techniques spatiales devrait être mis au service
du progrès et du bien-être de l'humanité.

Il est satisfaisant de constater que de grands progrès ont été réalisés
l'an dernier dans l'élaboration de la Convention sur les armes chimiques.
A cet égard, je me hâte d'ajouter que la conférence de Paris a connu un succès
considérable. Nous notons avec satisfaction que cette conférence n'a pas
seulement rendu possible une réaffirmation du Protocole de ~enève de 1925,
mais qu'elle a aussi invité la Conférence du désarmement 'à redoubler
d'efforts, de toute urgence, pour résoudre promptement les problèmes qui
demeurent et conclure la Convention dans les délais les plus rapprochés'.

A ce sujet, je voudrais profiter de l'occasion pour transmettre les
sincères félicitations de mon gouvernement au Gouvernement français qui a
organisé la conférence et fait preuve d'une généreuse hospitalité. J'aimerais
aussi présenter nos sincères remerciements à S. E. M. Roland Dumas, Ministre
des affaires étrangères, qui a pris sur son temps précieux pour nous présenter
officiellement la ~éclaration finale de la conférence. Permettez-moi aussi
de rendre hommage particulièrement au distingué représentant de la France,
M. l'Ambassadeur Pierre Morel, pour le travail infatigable qu'il a consacré
à la préparation de cette conférence.

Il apparaît évident, à la lecture de la ~éclaration finale de la
Conférence de Paris, qu'il existe une volonté générale clairement exprimée
d'interdire les armes chimiques une fois pour toutes. De plus, il est indiqué,
notamment, dans la ~éclaration finale, que : "les Etats participants
soulignent la nécessité de conclure à une date rapprochée une convention
sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et
de l'emploi de toutes les armes chimiques, ainsi que sur leur destruction".

LIEthiopie a été l'un des premiers Etats à adhérer au Protocole de ~enève
de 1925. C'est aussi l'un des paradoxes de l'histoire que llEthiopie ait été
l'un des premiers pays à être victime de l'utilisation des armes chimiques.
Aussi 1'Ethiopi.e considère-t-elle ces armes et leur destruction complète
comme une question hautement prioritaire. En outre, je me dois d'informer
la conférence que mon pays ne produit ni ne stocke aucune arme chimique.

Au stade actuel de nos travaux, nous voulons prendre note avec
satisfaction des progrès considérables accomplis pendant la période
d'intersession du Comité spécial des armes chimiques. Nous nous félicitons
de la suppression de l'appendice III sur les stocks de sécurité.
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Ma délégation se félicite aussi du travail réalisé dans les domaines de
la confidentialité, de l'assistance et de la protection, ainsi qu'en ce qui
concerne le déroulement de l'inspection par mise en demeure. A cet égard,
je tiens, au nom de ma délégation, à adresser mes sincères remerciements au
président du comité spécial, S. E. M. l'Ambassadeur Sujka, de la Pologne,
pour ses efforts infatigables et la fapn dont il a guidé avec succès les
délibérations du Comité spécial. Nous souhaitons aussi remercier les
présidents des trois groupes de travail, M. Andrej Cima, de la
~chécoslovaquie, M. Pablo Macedo, du Mexique, et M. Sadaaki, du Japon.

Il y a vingt-cinq ans, la conférence au sommet de l'organisation de
1'unité africaine, tenue au Caire, a déclaré 1'Afrique zone dénucléarisée.
En dépit de ce souhait clairement exprimé, la dénucléarisation de l'Afrique ne
s'est pas encore faite. Tout le monde sait que le régime raciste sud-africain
est aujourd'hui en mesure de fabriquer des armes nucléaires.

Comme le Ministre des affaires étrangères de mon pays l'a déclaré dans
son intervention à la quarante-troisième session de l'Assemblée générale
des Nations Unies : "on ne saurait trop souligner les conséquences de cette
évolution inquiétante pour la paix et la sécurité internationales.
~'ac~uisition de telles capacités par un régime qui n'aurait aucun scrupule
à les utiliser doit inquiéter tous ceux qui se soucient réellement du maintien
de la paix et de la sécurité internationales1'. Je voudrais souligner que
cette situation est aussi un grave sujet d'inquiétude pour l'Afrique.

Une autre question qui préoccupe les pays africains est celle du
déversement de déchets nucléaires et industriels à l'intérieur et autour
de notre continent. A sa quarantième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba
en mai 1988, le Conseil des ministres de l'organisation de l'unité africaine
a déclaré que le déversement de déchets nucléaires et industriels en Afrique
était un crime contre l'Afrique et sa population.

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale des Nations Unies
a aussi été saisie de cette question et a adopté deux résolutions, dans
lesquelles elle s'est notamment "déclarée profondément préoccupée par le
déversement de déchets nucléaires et industriels en Afrique, qui compromet
gravement la sécurité nationale des pays d'Afrique" et a 'engagé tous les
Etats à empêcher tout déversement de déchets radioactifs sur le territoire
d'autres Etats, qui empiéterait sur la souveraineté de ces derniers". A cet
égard, ma délégation condamne le déversement de déchets nucléaires et lance
un appel à tous ceux qui participent à cette opération odieuse pour
qu'ils cessent leurs abominables activités.

Enfin, je souhaite réaffirmer une fois de plus que mon gouvernement
apporte un ferme appui aux efforts multilatéraux de désarmement, à la cause
de la paix et de la sécurité internationales et au succès des travaux de
la Conférence du désarmement.

Le PmSIDENT : Je remercie la représentante de 1'Ethiopie de sa
déclaration et de ses mots aimables à l'adresse du président. Il n'y a plus
d'orateurs inscrits. Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ?
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Je présente maintenant à la Conférence, pour adoption, le rapport du
comité spécial des armes chimiques, publié sous la cote CD/881. S'il n'y a pas
d'opposition, je considérerai que la conférence adopte le rapport du comité
spécial.

Il en est ainsi décidé.

Comme convenu, je vais suspendre la séance plénière pour convoquer
une réunion officieuse où nous parlerons du rétablissement du Comité des armes
chimiques, de la nomination de son président et des demandes présentées par
des Etats non membres qui souhaitent participer à nos travaux.

La séance est suspendue à 11 h 30; elle est reprise à 11 h 45.

La 487ème séance plénière de la Conférence du désarmement est reprise.

J'en viens maintenant au document de travail CDhP.360, relatif au
rétablissement du Comité spécial des armes chimiques. A propos du processus
conduisant à l'adoption de ce document de travail, je tiens à faire les
remarques suivantes : j'ai tenu des consultations à propos de plusieurs
propositions qui avaient été avancées à la séance plénière du 7 février
touchant le mandat du Comité des armes chimiques. Il ne s'est pas dégagé de
consensus des consultations que j'ai eues avec tous les groupes, mais tous ont
exprimé le souhait que le comité commence sans tarder ses travaux. Vu cela,
je propose de rétablir le comité sur la base du mandat existant. Je vais donc
saisir maintenant la conférence, pour adoption, du document de travail
CDhP.360. S'il n'y a pas d'opposition, je considérerai que la conférence
adopte ce projet de décision.

Il en est ainsi décidé.

J'aimerais ajouter quelques mots après l'adoption de la décision
concernant le mandat. espère que le Comité spécial des armes chimiques,
qui vient d'être rétabli, oeuvrera dans l'esprit de la ~éclaration finale
de la Conférence de Paris.

Je passe maintenant à la nomination du président du comité spécial
des armes chimiques.

Il était recommandé dans le rapport du comité spécial que nous avons
adopté aujourd'hui de nommer l'Ambassadeur Pierre Morel, de la France, à la
présidence du comité spécial. Je crois comprendre qu'il y a consensus à
ce propos. Puis-je considérer que la Conférence est d'accord 3

Il en est ainsi décidé.

Je tiens à présenter à l'Ambassadeur Morel nos félicitations à l'occasion
de cette importante nomination. Dirai-je que nous sommes heureux de le voir à
ce poste ? Je lui souhaite aussi un plein succès dans l'exercice de ses
importantes responsabilités à la présidence du Comité spécial.

Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ? Je donne
la parole au représentant de la suède.
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M. MOLANDER (suède) (traduit de l'anglais) : En ma qualité de
coordonnateur du Groupe des 21 pour la question des armes chimiques, je suis
autorisé à faire la déclaration suivante :

Le Groupe des 21 exprime sa satisfaction de voir reconstitué le Comité
spécial des armes chimiques. Il tient également à saisir cette occasion pour
féliciter sincèrement le nouveau président de ce Comité, l'Ambassadeur Morel
de la France, qui incarne l'esprit même de la Conférence de Paris à laquelle
il a contribué de manière décisive par son dynamisme, son enthousiasme et sa
discipline intellectuelle. Le Groupe des 21 s'engage à travailler avec lui
dans ce même esprit.

Comme vous venez de le rappeler, Monsieur le président, à la séance
d'ouverture de la Conférence, le 7 février, le Groupe des 21 a proposé que le
mandat du comité spécial soit amélioré, tout d'abord par l'inclusion d'une
référence à l'interdiction d'emploi des armes chimiques et, ensuite, par la
suppression des termes 88exception faite de sa rédaction finalen. Le groupe
d'Etats socialistes et la Chine ont appuyé ces propositions.

Lesdites propositions ne visaient pas à la controverse. En fait, le
Groupe ne prévoyait pas que les amendements proposés pourraient causer des
difficultés à un groupe ou à un pays quelconque ayant participé à la session
de l'Assemblée générale ou à la conférence de Paris, où un tel libellé a été
approuvé par consensus.

C'est donc avec une considérable déception que le Groupe des 21 a pris
note du fait que la Conférence tout entière n'a pas été en mesure de se
joindre au consensus sur les deux propositions.

Le Groupe des 21 considère toutefois qu'il est capital que les travaux du
comité spécial des armes chimiques se poursuivent immédiatement. Il a donc
accepté de ne pas insister sur ses propositions visant à améliorer le mandat,
permettant ainsi au Comité d'entamer ses travaux de fond dès cette semaine. La
position du Groupe n'en reste pas moins claire et il espère que la Conférence
voudra bien revoir le mandat en temps opportun, dans le courant de la session
de 1989.

Quel que soit le mandat, le Groupe des 21 est prêt, selon les termes de
la ~éclaration de Paris, "à redoubler d'efforts, de toute urgence, pour
résoudre promptement les problèmes qui demeurent et conclure la Convention
dans les délais les plus rapprochésn. Nous espérons que les travaux futurs du
comité montreront dès leur début même que notre résolution est partagée par
tous. Ainsi s'achève la déclaration du Groupe des 21.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Suède de sa déclaration.
Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ? Je donne la parole au
représentant de la Bulgarie, l'Ambassadeur Kostov.

M. KOSTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : C'est un grand plaisir pour
moi de féliciter, au nom de mon groupe, l'Ambassadeur Morel, qui a été élu à
la présidence du comité spécial des armes chimiques. J'aimerais l'assurer que
mon groupe est tout disposé à collaborer aux négociations qui se dérouleront
cette année.
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Nous venons d'adopter le mandat du Comité spécial des armes chimiques et
j'aimerais faire, au nom du groupe dlEtats socialistes, la déclaration
suivante pour qu'il en soit pris acte :

En premier lieu, le groupe dlEtats socialistes pense que la mise au point
définitive, le plus tôt possible d'une Convention multilatérale sur
l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication,
du stockage et de l'utilisation de toutes les armes chimiques, et sur leur
destruction, est une question d'une priorité absolue pour la conférence
du désarmement.

En deuxième lieu, la communauté mondiale s'attend que nous achevions nos
travaux de façon urgente et responsable. Cette demande a été explicitement
exprimée dans les résolutions 43/74 A et C de l'Assemblée générale des
Nations Unies et dans la Déclaration finale de la Conférence de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques. Nous considérons ces documents comme
la manifestation d'une ferme volonté politique de la part de tous les pays
participants de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour débarrasser le
monde des armes chimiques.

En troisième lieu, 1989 doit être une année cruciale sur la route vers un
monde exempt d'armes chimiques. La communauté mondiale nous oblige à noter que
nous entrons dans une nouvelle phase de négociation. De ce point de vue, le
mandat qui nous avait été confié l'an dernier est périmé et ne reflète pas
comme il le devrait la situation actuelle et les tâches qui nous attendent.
Nous pensons tout d'abord à la nécessité de supprimer la disposition
restrictive "exception faite de sa rédaction finale", et dmindiquer que nous
avons reçu de la conférence de Paris le mandat clair de parvenir à une
convention non pas "à une date rapprochée'' ou "le plus rapidement possible',
mais simplement ''dans les délais les plus rapprochés". Il a aussi été proposé
de reproduire le texte complet de la Convention qui comprend l'interdiction de
l'utilisation, tel qu'il figure dans la résolution 91 et qu'il est repris dans
le Document final de la conférence de Paris. Modifier ce mandat indiquerait
clairement que nous prenons au sérieux les engagements exprimés dans la
Déclaration de Paris.

En quatrième lieu, notre groupe a formulé des propositions spécifiques à
cet effet pendant les consultations relatives au mandat. Nous avons aussi
appuyé les propositions d'amendement à l'ancien mandat présentées par le
Groupe des 21 à la séance plénière du 7 février.

En cinquième lieu, nous sommes déçus qu'il n'ait pas été possible jusqu'à
présent d'améliorer le mandat du comité spécial. Nous ne comprenons toujours
pas ce qui motive la position du groupe des pays occidentaux, qui s'opposent
à toute modification du mandat. Toutefois, gardant présent à l'esprit le fait
que de longues discussions au sujet de ce mandat seraient préjudiciables aux
travaux de fond du Comité, nous avons décidé de ne pas faire obstacle à la
décision qui vient d'être prise. Il n'empêche que nous ne considérons pas
cette question comme définitivement réglée; nous pensons qu'il devrait être
possible de poursuivre les consultations relatives au mandat afin de parvenir
à un accord dans le courant de cette session de la Conférence.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Bulgarie,
l'Ambassadeur Kostov, de sa déclaration. Une autre délégation souhaite-t-elle
prendre la parole ? Je donne la parole à la représentante du Royaume-Uni,
l'Ambassadrice Solesby.

Mlle SOLESBY (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) : Je me ferai un
plaisir de vous féliciter, Monsieur le président, et d'accueillir nos nouveaux
collègues lorsque je prendrai la parole au nom du Royaume-Uni. Ce matin, je
parle au nom du groupe occidental.

En tant que coordonnateur du groupe des pays occidentaux, je me félicite
beaucoup du rétablissement du comité spécial des armes chimiques. La rapidité
avec laquelle cela s'est fait est de bon augure pour nos travaux futurs. Je
vous remercie, Monsieur le président et chers collègues de tous les groupes,
qui avez contribué à rendre cela possible.

Le Comité a une tâche très importante à accomplir. Nous nous réjouissons
à l'idée de reprendre sans tarder les négociations de fond. Ce qui compte,
c'est que chacun d'entre nous ici contribue au maximum à résoudre les
problèmes qui subsistent. Nous garderons tous présent à l'esprit l'appel à
redoubler d'efforts lancé dans le Document final de la conférence de Paris.
Au demeurant, le rapport du comité spécial, publié sous la cote CD/881 et que
nous venons d'adopter, contient la recommandation issue d'un consensus
'de tenir compte, dans les travaux futurs sur la Convention, des résultats de
la conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques".

Les membres du groupe de pays occidentaux ont apporté d'importantes
contributions dans le passé, et ils ont l'intention de continuer à déployer de
gros efforts dans les mois à venir. Nous voulons une bonne convention, dès que
possible. Comme l'a dit, le 7 février, le distingué Ambassadeur de la
Belgique, qui s'exprimait en tant que coordonnateur du groupe des pays
occidentaux : "Ce dont je puis vous donner l'assurance, c'est que le groupe
occidental recherchera avec toutes les autres délégations la voie la plus
réaliste, la plus efficace et la plus rapide pour arriver à la conclusion
d'une convention qui libérera l'humanité de cette hantise que représentent
les armes chimiques".

Puisque j'ai la parole, j'aimerais me référer à un passage particulier de
la ~éclaration de Paris, à savoir celui qui stipule que "tout Etat désireux de
contribuer à ces négociations doit pouvoir le faire". Le groupe des pays
occidentaux se félicite de ce que, en plus grand nombre que jamais, des Etats
non membres de la conférence du désarmement aient demandé à participer aux
travaux du comité spécial des armes chimiques. Nous pensons que les travaux du
comité spécial profiteront beaucoup de la présence de tous ces pays et nous
nous réjouissons à l'idée de collaborer avec eux.

Avant de finir, je voudrais me joindre aux autres délégations pour
exprimer la satisfaction du groupe des pays occidentaux à l'occasion de
l'accession de l'Ambassadeur Pierre More1 à la présidence du Comité spécial.
Ses qualités personnelles bien connues et, surtout, son éminente contribution
à l'issue heureuse de la conférence de Paris sont le gage que nous pouvons lui
faire parfaitement confiance à la tête des travaux que nous accomplirons au
cours des prochains mois.
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Le PRESIDENT : Je remercie la représentante du Royaume-Uni,
l'Ambassadrice Solesby, de sa déclaration. Je donne maintenant la parole au
représentant de la Chine, l'Ambassadeur Fan.

M. FAN (Chine) (traduit du chinois) : Je voudrais tout d'abord adresser
mes chaleureuses félicitations à l'Ambassadeur Morel, de la France, à
l'occasion de son accession à la présidence du ornnité spécial des armes
chimiques pour l'année en cours. Je suis certain que, sous sa compétente
direction, les travaux du comité seront couronnés de nouveaux succès. Je
voudrais aussi saisir l'occasion de remercier l'Ambassadeur Sujka, de la
&logne, pour la contribution positive qu'il a apportée.

Touchant le mandat du comité spécial des armes chimiques, nous avons
tenu, sous votre direction, Monsieur le président, un débat sérieux. J'ai fait
connaître la position de la délégation chinoise et notamment ses vues à propos
de la déclaration du Groupe des 21. Je me bornerai à réaffirmer aujourd'hui
que la délégation chinoise espère voir apporter cette année des améliorations
au mandat du comité spécial des armes chimiques, conformément aux résolutions
pertinentes de la quarante-troisième session de l'Assemblée générale et à la
~éclarqtion finale de la conférence de Paris. Cela étant, la délégation
chinoise est aussi prête à adopter une attitude souple et à accepter le mandat
existant, de sorte que le comité puisse entreprendre dès que possible ses
travaux de fond.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Chine,
l'Ambassadeur Fan, de sa déclaration. Une autre délégation souhaite-t-elle
prendre la parole ?

Je passe maintenant aux demandes émanant dnEtats non membres qui
souhaitent participer aux travaux du comité spécial. A cet égard, laissez-moi
vous dire que, pour des raisons techniques ayant trait à un processus de
consultation, le secrétariat a dû établir les documents de travail se
rapportant aux invitations à des Etats non membres en faisant référence à un
organe subsidiaire créé au titre du point 5 de l'ordre du jour. Il n'y a pas
lieu de tenir compte de cela, puisque nous n'avons pas encore pu rétablir ce
comité spécial. Nous considérerons donc qu'est supprimée la mention de
l'organe subsidiaire créé au titre du point 5 de l'ordre du jour faite dans
le document CDDP.359 et Add.1 à 19. Lorsque nous rétablirons le Comité
spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace, nous
reprendrons les documents de travail se rapportant au point 5. Je vous donne
la liste des pays qui ont demandé à participer à nos travaux au titre du
point 4 de l'ordre du jour, intitulé "Armes chimiques" : ~orvège, Espagne,
Finlande, Suisse, Autriche, Irlande, ~ouvelle-zélande, ~épublique populaire
démocratique de ~orée, Portugal, Jamahiriya arabe libyenne, Danemark, Turquie,
~épublique de Corée, ~énégal, Bangladesh, ~épublique arabe syrienne, Grèce,
Tunisie, Zimbabwe, ce dernier pays ayant aussi demandé à participer aux
travaux relatifs aux points 6, 7 et 8, enfin l'Iraq.

Puis-je demander aux membres de la conférence s'ils sont d'accord pour
inviter ces Etats non membres ?

Je donne la parole au représentant de la ~épublique islamique d'Iran,
l'Ambassadeur Ardekani.
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M. ARDEKANI (République islamique d'Iran) (traduit de l'anglais) :
Permettez-moi tout d'abord, Monsieur le président, de me joindre à d'autres
collègues pour vous féliciter de votre accession, à la présidence de la
conférence du désarmement, pour le mois de février. Je suis certain que grâce
à vos talents de diplomate, à votre compétence et à vos qualités personnelles,
la Conférence enregistrera de notables succès dans ses travaux. Nos deux
républiques entretiennent de bonnes relations de coopération et vous pouvez
compter sur le plein appui de la délégation de la République islamique d'Iran
pour mener à bien vos importantes responsabilités.

Je tiens à souhaiter la bienvenue aux collègues qui sont venus dans nos
rangs depuis l'été dernier, les Ambassadeurs de la Birmanie, de l'Inde, de la
Belgique, de la République démocratique allemande, de la suède, de
l'Australie, du Zaïre, du Kenya, du Pakistan, de l'Algérie et de la
~chécoslovaquie. Je voudrais aussi adresser mes voeux de plein succès à ceux
de nos collègues qui, au terme de leur mandat ici, ont quitté Genève pour
assumer d'autres fonctions. Je voudrais par ailleurs féliciter
l'Ambassadeur Pierre Morel, de la France, qui a été nommé président du Comité
spécial des armes chimiques. Je ne doute pas que, sous sa compétente
direction, le Comité enregistrera des résultats substantiels. Ma délégation,
je puis en assurer l'Ambassadeur Nrel, coopérera pleinement avec lui.
J'aimerais aussi remercier l'Ambassadeur Sujka, de la Pologne, qui s'est
acquitté remarquablement de sa tâche pendant la session de 1988. Les questions
de procédure et de fond étant étroitement liées, je parlerai maintenant des
premières et notre Ministre, M. Velayati, abordera les secondes dans
l'intervention qu'il fera prochainement à la Conférence.

La dynamique du désarmement indique des changements dans le
monde : le monde du désarmement unilatéral, bilatéral et multilatéral;
le monde de la compréhension, un monde qui entend libérer des ressources
allouées à l'armement pour les consacrer à l'amélioration des conditions de
vie des populations, pour éliminer 1'ignorance, la misère et la maladie, pour
libérer l'humanité de la crainte et de l'insécurité.

Il en est, malheureusement, qui ne perçoivent pas ces transformations,
qui ne se rendent pas compte que le monde change ou qui ne veulent pas croire
qu'il en est ainsi. ~spérons que, par leur nature collective, les négociations
globales sur un désarmement effectif contribueront à faire prendre plus vite
conscience de cette transformation du monde. En disant que le mouvement vers
le désarmement s'accélère, nous sommes amenés à constater que le projet de
convention sur l'interdiction des armes chimiques est en voie d'achèvement.
C'est là une réussite que nous devons à la conférence du désarmement, seul
organe international de négociation sur le désarmement. Nous avons noté que la
Conférence de Paris avait réaffirmé le rôle de la conférence du désarmement
s'agissant d'arrêter le texte d'une convention qui portera sur tous les
aspects de la question des armes chimiques.

Le respect d'une interdiction totale des armes chimiques doit être
universellement vérifiable et inconditionnel. Il ne saurait y avoir à ce
sujet d'interprétation divergente. Il doit être illimité dans son application
et dans le temps. Tant à l'intérieur des pays qu'entre ceux-ci, il doit aussi
englober tous les éléments d'ordre horizontal et vertical. Aux termes de
la Convention, il ne doit jamais être permis d'avoir recours aux armes
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chimiques ou de menacer de les employer; nul ne doit même pouvoir chercher à
invoquer l'article 51 de la Charte des Nations Unies pour justifier la
fabrication, le stockage et le transfert d'armes chimiques sur le territoire
d'un pays ou contre un autre pays. Les procédures de vérification et
d'enquête pour empêcher l'utilisation d'armes chimiques doivent être efficaces
et ne laisser aucune place pour des violations. Toute violation constatée
devra être traitée conformément aux dispositions du chapitre VI1 de la Charte
des Nations Unies.

Alors que la conférence du désarmement en arrive aux dernières étapes de
son débat sur le projet de convention, il est de notre devoir de favoriser la
participation d'Etats non membres et de les inviter à adhérer à cette
convention. Il est d'une importance capitale à cet égard qu'adhèrent à la
Convention les Etats qui ont eu recours aux armes chimiques, ceux qui ont aidé
les pays violateurs à se procurer les techniques leur permettant de fabriquer
et d'utiliser des armes chimiques, ceux qui ont fourni des vecteurs et ceux
qui ont violé les engagements souscrits en vertu du Protocole de Genève
de 1925. Il est aussi essentiel qu'adhèrent à la Convention les Etats qui ont
la capacité de fabriquer, de stocker ou d'utiliser des armes chimiques ou ceux
qui ont la possibilité de se doter de cette capacité.

A l'évidence, la dynamique du changement dans le monde veut que, si un
gouvernement ne s'estime pas tenu par l'obligation relative à l'interdiction
des armes chimiques, la communauté mondiale marque sa détermination d'empêcher
tout comportement qui pourrait déboucher sur une catastrophe.

Nous estimons donc que la présence d'observateurs dans cette auguste
enceinte ne doit pas servir à nourrir de vieilles polémiques et à alimenter
une politique de chicanes. Ces derniers temps, les participants à la
conférence ont régulièrement entendu des déclarations en faveur de réductions
unilatérales et bilatérales des armes de destruction massive ainsi que des
appels à l'adoption de mesures de confiance. La Conférence ne peut donc
servir de tribune à ceux qui ne vont pas dans cette voie. Ceux qui n'oeuvrent
pas pour la paix, la sécurité collective et la détente n'ont rien à y faire.
En revanche, la conférence doit permettre aux observateurs qui souhaitent
véritablement servir la cause du désarmement en général, amener une
interdiction complète des armes chimiques et l'élimination de la menace que
font peser les armes nucléaires, d'apporter en toute sincérité leur
contribution. C'est dans cet esprit que seront jugées leur coopération et
leur participation aux travaux de la conférence du désarmement. Ce qu'ils
feront dans d'autres domaines pour alléger les tensions et favoriser la paix
sera aussi évalué et pesé.

espère que l'expérience passée éclairera notre marche vers un avenir
plus sûr dans un monde où le bon sens l'emportera sur le bruit des armes.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la ~épublique islamique
d'Iran, l'Ambassadeur Ardekani, de sa déclaration et de ses mots aimables à
mon adresse et à l'endroit de mon pays.

Vu la déclaration de l'Ambassadeur, je considère que la conférence adopte
les projets de décision.

Il en est ainsi décidé.



CD/PV.487
page 21

Je tiens à vous informer que le Chili et le Viet Nam ont aussi demandé à
participer à nos travaux. Le texte de leur demande a été distribué aux
délégations et nous examinerons la question mardi, à notre prochaine séance
plénière.

Je donne la parole au représentant de la France, l'Ambassadeur Piorel.

Permettez-moi, Mnsieur le président, de vous remercier de vos très
aimables paroles et de remercier toutes.'les délégations ici présentes de la
confiance qu'elles viennent de me manifester, manifester à l'égard de mon pays
tout d'abord, à l'égard de ma délégation et enfin à mon égard.

Permettez-moi de reprendre les mots mêmes de M. Roland Dumas, Ministre
d'Etat, Ministre des affaires étrangères de la ~épublique française, qui a pu
dire il y a quelques jours, ici même, combien nous étions sensibles à
l'honneur et à la responsabilité qui nous était ainsi conférée avec cette
présidence du Comité spécial des armes chimiques. J'ajouterai, pour ma part,
que nous ferons tout ce qui nous sera possible pour être dignes de cet honneur
et de cette responsabilité. Permettez-mi également de remercier à cette
occasion tous les collègues ici présents des signes d'amitié, des
encouragements et des voeux qui nous ont été adressés. Je peux dire très
sincèrement qu'ils nous permettront de faire face tous ensemble et nous
aideront à faire face à des étapes très exigeantes dans notre travail. Ces
signes d'amitié, ces encouragements, ces voeux confirment aussi que, au-delà
de la volonté politique, au-delà des moyens de l'organisation qui sont
disponibles, il y a un élément humain et personnel sans lequel aucune grande
entreprise n'est possible.

Je voudrais ensuite rendre hommage à mon prédécesseur, à
l'Ambassadeur Sujka qui de façon, je dirai exceptionnelle, représente à la
Conférence - et en particulier à propos des armes chimiques - la continuité et
déjà, d'une certaine façon, l'histoire de cette négociation, puisquoil a été
deux fois président du Comité spécial des armes chimiques. Et je voudrais
souligner que ce qu'il a accompli avec ses trois présidents de groupes, et
avec le concours de toutes les délégations, au cours de l'année 1988, a été un
remarquable travail de fond, de substance, qui apparaît dans le texte évolutif
mais qui va au-delà de ce qui est enregistré dans le texte évolutif. Si je le
souligne, c'est parce que je crois que sans ce travail accompli ce qui a été
acquis à la conférence de Paris aurait gardé quelque chose d'un peu irréel et
que, grâce au travail accompli en 1988, cet acquis, au contraire, peut
maintenant prendre tout son sens. Et ce sera mon dernier point. doélan vient
de loin; il faut le poursuivre et le développer. La meilleure façon de
répondre à la confiance qui vient de m'être témoignée - et dont je remercie
encore toutes les d6légation.s - la meilleure façon de mettre en oeuvre notre
détermination collective, telle qu'elle apparaît dans les résolutions des
Nations Unies adoptées par consensus, telle qu'elle apparaît dans la
Déclaration de Paris et, enfin, bien sûr, dans le mandat lui-même, c'est tout
simplement d'annoncer que le comité spécial des armes chimiques se réunira
demain matin à 10 heures, puis de nouveau lundi, à 15 heures, et qu'au cours
de la semaine prochaine chacun des cinq groupes de travail tiendra sa réunion
d'ouverture avec tous les services de conférence. De la sorte, à la fin de la
semaine prochaine, le travail effectif de substance aura &te lancé dans tous
les domaines où il nous reste de sérieux problèmes à résoudre.
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Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la France,
l'Ambassadeur Morel, de sa déclaration.

ï.e secrétariat a distribué à ma demande le calendrier des réunions de la
Conférence et de ses organes subsidiaires pour la semaine à venir. Ce
calendrier est, comme de coutume, présenté à titre purement indicatif et,
selon les besoins, nous pourrons le modifier ou l'ajuster. S'il n'y a pas
d'opposition, je considérerai que la Conférence adopte ce calendrier.

Il en est ainsi décidé.

Je vous rappelle aussi que le comité spécial des armes chimiques, que
nous avons rétabli aujourd'hui, tiendra sa première réunion demain vendredi,
17 février, à 10 heures, dans la salle de conférence V.

Par ailleurs, je tiens à vous informer que le secrétariat a reçu un
télégramme de l'ancien représentant du ~érou à la Conférence,
l'Ambassadeur Jorge Morelli Pando. L'Ambassadeur nous remercie de la
coopération que nous lui avons apportée lorsqu'il était accrédité à la
Conférence qu'il a quittée pour assumer ses nouvelles et importantes fonctions
duAmbassadeur du ~érou en Equateur.

L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance.

La prochaine séance plénière de la conférence du désarmement aura lieu le
mardi 21 février, à 10 heures.

La séance est levée à 12 h 20.
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Le PRESIDENT : Je déclare ouverte la 488ème séance pléniére de la
conférence du désarmement. Permettez-moi tout d'abord de souhaiter une
chaleureuse bienvenue 5 la Conférence au secrétaire d'Etat de Sa sainteté
le pape Jean-Paul II, Son Eminence le cardinal Aqostino Casaroli, qui prendra
la parole aujourd'hui.

Son Eminence le cardinal Casaroli est un diplomate dont la vaste
expérience est bien connue de nous tous. Il a commencé sa carriere 5
1'~cadémie pontificale ecclésiastique et ensuite il est entré au service
diplomatique du Saint-Siége en 1940. ~ommé en 1961 SOUS-secrétaire Pour les
affaires publiques de laEqlise, il est devenu en 1967 archevêque et secrétaire
du Conseil pour les affaires publiques de 1'Eqlise. En 1979, il a été promu
au cardinalat par Sa sainteté le pape Jean-Paul II, qui l'a choisi comme son
secrétaire dtEtat. Il a exprimé un intérêt particulier pour les affaires des
Nations Unies, spécialement dans le domaine du désarmement, s'étant adressé,
l'année passée, 6 la troisieme session extraordinaire de 1'~ssemblée qénérale
consacrée au désarmement. C'est précisément la personnalité de Son Eminence
qui a renforcé l'étroite coopération qui a toujours existé entre le
Saint-Siège et les Nations Unies.

A partir de 1963, il a engagé une politique 5 l'esprit profondément
universaliste dont un des aspects importants est ce que l'on a appelé plus
tard "l'ospolitik du saint-~iege" et, en 1971, il a déposé à Moscou
l'instrument d'adhésion du saint-Siége au raité sur la non-prolifération des
armes nucléaires.

Sa présence parmi nous aujourd'hui, dans une phase particulierement
importante de nos travaux, est encore une nouvelle preuve de la préoccupation
et de l'intérêt de Sa sainteté pour les grands problemes auxquels l'humanité
se trouve confrontée.

C'est avec plaisir que j'ai maintenant l'honneur de donner la parole au
Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté, Son Eminence le cardinal Agostino Casaroli.

Mgr CASAROLI (Saint-siège) : Celui qui a l'honneur de vous adresser la
parole aujourd'hui, et qui vous sait qré de la possibilité qui lui en a été
offerte, représente devant vous une puissance (s'il est possible d'utiliser ce
mot) qui n'a rien de militaire. Ses armes sont exclusivement de nature morale
et spirituelle, et donc bien différentes de celles dont votre conférence doit
se préoccuper. Cependant, ils ne sont pas nombreux dans le monde ceux qui
s'intéressent autant que le Saint-siège aux problemes du désarmement et qui
suivent avec autant d'attention les travaux qui s'y rapportent. La présence
active d'une mission permanente d'observation auprès de vous en est un signe
éloquent. Je puis vous assurer qu'aucune de vos initiatives, aucun de vos
efforts, ne passe inaperçu de notre part. Il s'agit avant tout de l'intérêt
commun de tous ceux qui vivent sur notre planete et pour lesquels les armes de
toutes catégories qui s'accumulent depuis des décennies sur la terre, dans
l'atmosphère et même dans l'espace extra-atmosphérique, se présentent $ la
fois comme une garantie de sécurité et comme une menace. Mais il s'agit plus
encore d'un intérêt dicté par des raisons plus profondes, c'est-à-dire par des
préoccupations de nature éthique.

Les questions concernant les armes et le désarmement comportent sans
doute - et c'est ce qui apparaît d'emblée aux yeux de beaucoup - de nombreux
aspects de caractkre technique, suivis et approfondis à juste titre par les
experts. Et ces questions se situent dans le contexte politique des rapports
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entre les Etats, les blocs dlEtats, les alliances régionales, continentales,
planétaires : une toile complexe, tissée et retissée par les hommes dlEtat et
par les responsables de la politique internationale, et qui parfois se
développe même à l'encontre de leurs efforts et de leurs prévisions. Mais il
serait fatal d'oublier les problèmes et les contrecoups d'ordre spécifiquement
moral liés à ces questions. En dernière analyse, elles concernent en effet
l'homme, sa survie, son intégrité, la possibilité pour lui de mener une vie
digne et de connaître un développement correspondant à ses droits et à sa
vocation : l'homme, le centre de notre univers et de l'histoire.

Ces problemes que, certes, les experts en matière d'armements n'ignorent
pas et qui n'échappent pas 5 la conscience des hommes dlEtat, sont pour le
Saint-Siège (mais assurément pas seulement pour lui) une priorité absolue et
une préoccupation prépondérante.

Le défaut de compétence en ce qui concerne les aspects techniques et la
politique concrète permet précisément au saint-siège de porter un regard, pour
ainsi dire, plus limpide sur les questions d'ordre moral; un regard qui n'est
pas troublé par des considérations d'un autre ordre, aussi nécessaires
soient-elles. Et chez ceux qui, comme vous, ne peuvent se dispenser de ces
autres considérations, cela suscitera peut-être plus d'attention pour écouter
la voix du saint-~ihge, Dans un monde soumis à la pression des probl&mes et
des préoccupations d'une réalité qui semble ne vouloir suivre que les lignes
qu'imposent l'opposition des forces militaires et économiques ou les intérêts
des classes sociales et des peuples, cette voix veut être le témoin et surtout
le rappel, jusque dans la vie publique des peuples, des exigences suprêmes de
l'ordre moral,

Mon expérience déj: longue m'apprend que, dans la situation actuelle du
monde, la parole désarmée du Saint-Sièqe, si elle n'est pas toujours suivie,
est généralement écoutée avec une attention respectueuse et souvent, si je ne
me trompe, avec reconnaissance, comme celle d'un ami qui cherche 6 ex~rimer
d'une manière désintéressée la voix profonde de la conscience de l'humanité.
C'est du moins ainsi que le Saint-~ihqe se situe volontiers dans la qrande
communauté des nations, y compris celles qui sont les plus éloignées de lui du
point de vue religieux ou idéologique - 5 laquelle il tient à dire sa
reconnaissance pour l'accueil si cordial qu'elle lui réserve en son sein.

A juste titre, on considère la question du désarmement comme étroitement
liée à celle de la paix : plus les Etats s'arment, plus augmentent les danqers
de conflagration qui trouvent en quelque sorte leur aliment précisément dans
les armes; plus les arsenaux belliqueux diminuent, moins est attisée la
tentation de s'en servir. Ce sentiment spontané entre en opposition avec une
conviction ancienne et bien enracinée qui se traduit de manière expressive par
le vieil adage latin : "Si vis pacem, para bellum", si tu veux la paix,
prépare la guerre. C'est-$-dire : arme-toi; plus tu seras armé, plus tu
éloiqneras de toi le danger d'une querre. Il n'est pas difficile de
reconnaître dans cette expression lapidaire, sous une forme pour ainsi dire
"essentielle", la philosophie de la "dissuasion" moderne.
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La justice et l'intérêt des différentes nations et de l'humanité imposent
une approche attentive et mesurée, également du point de vue moral, d'un
problème si fondamental sous l'angle des principes et qui a tant de
cons~quences concrètes, de vie ou de mort.

J'ai été frappé par la remarque d'un savant, certainement non dépourvu de
préoccupations morales, qui, en discutant la possibilité de réaliser un projet
ambitieux de "défense" et ses implications prévisibles ou inquiétantes,
concluait que, tout bien considéré, il trouvait plus praticable, aujourd'hui
encore, moins dangereux et plus utile à la paix de continuer à s'en tenir au
principe d'une "honnête dissuasion". Mis 5 part la valeur de son
arqumentation scientifique et technique, le rapprochement de ces deux termes,
"honnête dissuasion", ne pouvait pas ne pas faire réfléchir.

Par ailleurs, je me souviens de la réponse faite par le pape Paul VI à un
homme d'Etat d'un grand pays qui lui citait précisément la parole de
l'ancienne "sagesse" romaine. "Oh ! non", fut la réaction du pape, avec la
candeur sereine et parfois seulement apparente qui le caractérisait, "Si vis
pacem, para pacern''. Naturellement, l'interlocuteur aurait pu rétorquer que
l'objectif restait le même, la paix; seul différait le jugement porté sur la
voie la plus efficace pour atteindre le but.

Le réalisme contre l'idéalisme, aurait-on pu dire. Le terrain solide de
la réalité contre les calculs généreux et l'illusion des bons sentiments.

Mais en est-il bien ainsi ?

Pendant des millénaires, on considérait la guerre comme un moyen de
conquête et de gloire plutôt habituel et acceptable pour des nations en
expansion ou qui affirmaient avec force leur volonté de suprématie et de
domination sur d'autres peuples : pour les conquérants et les strathes de
génie à la recherche de lauriers et de puissance. Je n'ai pas besoin de
retracer devant vous l'évolution longue, pénible et irréquliere, qui a conduit
peu 5 peu l'humanité à prendre conscience du caractère moralement inadmissible
d'une telle conception et des comportements qui s'en inspirent. De plus en
plus les princes et les peuples qui ont continué à faire la guerre - et Dieu
sait combien il y en eut ! - ont ressenti le besoin ou bien de refuser
d'admettre qu'ils en avaient pris l'initiative, ou bien d'invoquer des raisons
fortes et presque inéluctables de prendre les armes. Alors qu'est désormais
reconnue, comme principe du droit international moderne, la renonciation à
l'usage de la force et même à la menace d'y recourir pour faire valoir ses
droits réels ou présumés, l'on admet seulement qu'il est léqitime de recourir
aux armes dans le cas d'une guerre imposée ou de la nécessité de se défendre.
~ême le recours 5 la "première frappe" pour prévenir une attaque pressentie ou
redoutée de l'autre partie est soumis, en théorie, à de telles conditions que
chacun préfere ne pas en apparaître le responsable.
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Cette attitude, inspirée par des considérations juridiques ou morales, a
été confirmée par la croissance du potentiel destructeur des armements que le
"progrks" est venu mettre dans les mains des armées opposées et qui a rendu
toujours moins "tolérable1' les conséquences de la guerre, même du côté du
vainqueur.

L'apparition de la bombe atomique sur la scene de l'histoire a finalement
provoqué la crise décisive d'une philosophie politique qui n'avait pas, et n'a
pas encore, su ou pu retirer tout droit de cité à l'hypothèse même de la
guerre dans les rapports entre les peuples et les pays.

Le potentiel effrayant de destruction pour celui qui est attaqué et
d'autodestruction pour l'attaquant, qui caractérise l'arme nucléaire, avec ses
prolongements dévastateurs dans l'espace et le temps au-dela du théâtre des
opérations et de la période du conflit, a fait naître le concept nouveau de
l'''arme construite pour ne pas être utilisée1'. Sa seule existence devrait
être un moyen de dissuasion suffisamment sûr contre d'éventuelles attaques.
Les dangers d'une présence aussi menaçante dans le monde sont pourtant très
vite apparus trop évidents : la frontiere entre l'efficacité de la dissuasion
même la plus puissante et la prépondérance des éléments qui déchaînent les
mécanismes d'autodéfense liés & la méfiance mutuelle reste toujours incertaine
et, tant que les armes sont disponibles, trop facile a franchir, soit dans un
moment de panique, soit & cause de l'inefficacité ou d'une erreur dans le
fonctionnement des moyens électroniques raffinés par lesquels 1'homme moderne
cherche à suppléer à l'insuffisance et à la lenteur de sa capacité d'attention
et de réaction. De toute manière, une dissuasion, pour être "crédible", ne
peut exclure l'emploi effectif de la rétorsion dont on brandit la menace.

Si cela vaut spécialement pour les armes nucléaires, étant donné la
rapidité fulgurante de leur emploi et des destructions qu'elles entraînent, on
ne doit pas exclure les autres catégories de moyens de destruction de masse et
même les armes dites conventionnelles qui, toujours plus sophistiquées,
remplissent les arsenaux des petits et des grands pays.

Ainsi s'est forgée la conviction, sans cesse plus forte et plus largement
répandue, qu'il est désormais nécessaire d'enlever des mains des hommes les
instruments dont ils ont besoin pour se faire la guerre, c'est-&-dire en venir
au désarmement. C'est un concept relativement moderne dans l'histoire de
l'humanité, mais qui s'impose toujours plus, également par la force des
choses : même si malheureusement il apparaît toujours plus facile de se
répandre en grandes déclarations de principe et d'en rester aux intentions
qénérales que d'entrer dans le concret des problèmes.

Les horreurs de la deuxième guerre mondiale ont amené l'Organisation des
Nations Unies, à peine constituée, à inscrire parmi ses premiers objectifs
l'élimination des arsenaux d'armes nucléaires et des principales armes de
destruction de masse, puis également le problème des armements conventionnels,
consacrant depuis 1978 trois sessions spéciales au problème du désarmement.
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Vous connaissez beaucoup mieux que moi l'évolution qui, à partir de 1945,
a conduit 5 la constitution de la Conférence actuelle du désarmement, à
laquelle je suis heureux de rendre hommage aujourd'hui, non seulement en
raison de son importance et de sa représentativité presque universelle, malqré
le nombre nécessairement limité de ses membres, mais surtout en raison du
travail qu'elle a accompli et qu'elle a encore pour mission d'accomplir.
Vous constituez l'orqane des Nations Unies responsable de la conduite des
négociations multilatérales sur la limitation des armements et le désarmement.

Il est vrai que le probleme le plus aiqu aujourd'hui, celui des armes
atomiques, se trouve pratiquement entre les mains des deux grandes puissances
nucléaires. Mais vous n'y êtes pas étranqers, et pas seulement à cause de
l'intérêt particulier avec lequel vous avez suivi le déroulement des
négociations 5 ce sujet et de votre satisfaction, partaqée dans le monde
entier, devant ses résultats positifs, souhaitant qu'ils connaissent les
développements qui répondent 5 l'espérance des peuples. Votre Conférence a
inscrit, parmi les points qui composent ce qu'on a appelé son "décalogue",
éqalement celui qui concerne les armes nucléaires dans tous leurs aspects;
elle maintient 5 son ordre du jour des sujets tels que l'interdiction des
expériences nucléaires, l'arrêt de la course aux armements nucléaires, le
désarmement nucléaire et la prévention de la guerre nucléaire. ~ême si sur
ces points vos travaux n'ont pas enregistré de résultats concrets, ils
manifestent le grand intérêt de votre conférence pour ces problemes et ils
méritent d'être poursuivis avec ténacité.

Le changement historique intervenu dans le climat international, en
raison et par suite de la nouvelle approche soviéto-américaine des questions
du désarmement, est de nature 5 exercer une influence positive pour rendre
possible un progrès sur le plan multilatéral, qui est celui de votre
compétence. intérêt que vous y portez et les succès souhaités 9 l'avenir ne
pourront 5 leur tour qu'améliorer encore l'atmosph$re, en stimulant et en
encourageant la bonne volonté de ceux qui ont à coeur de soulager l'humanité
du cauchemar provoqué par la masse des armes meurtrières qui menacent sa vie
et son progrès, grâce aux approches bilatérales et multilatérales dont on
constate toujours davantage la nécessaire complémentarité.

Un champ tres vaste est ainsi ouvert 5 l'activité de votre conférence.
Vaste, d'importance vitale. Et di£ficile.

Votre engagement mérite d'être reconnu, avec ~otre ténacité soit 5
promouvoir de vraies négociations, soit 5 mener les discussions exploratoires
qui doivent précéder et préparer la phase de négociations proprement dites.

Evidemment, la regle du consensus qui conditionne vos résolutions ne peut
pas ne pas ralentir les travaux de la conférence; mais cette règle est dictée
par des raisons canpréhensibles, puisqu'il s'agit de traiter de sujets qui
concernent la sécurité de chacun des Etats et de la ~ommunauté internationale.
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Cette difficulté et les lenteurs qu'elle entraîne peuvent aisément
provoquer un certain pessimisme et le découragement; notamment parce que le
caractere "multilatéral" qui marque votre champ d'action ne concerne pas
seulement une multiplicité de pays mais aussi, en un sens, la multiplicité des
questions concernant le désarmement, dans la mesure où il est assez naturel
qu'un pays en possession d'armes sur lesquelles il fonde sa sécurité marque de
la réticence 5 s'en défaire si les autres pays ne sont pas prêts à se défaire,
à leur tour, d'autres types d'armes qui pourraient menacer cette sécurité.
Mais ni cette difficulté, ni l'ampleur de la tâche entreprise ne doivent
refroidir ou ralentir vos efforts, soutenus par la conscience de travailler en
faveur d'une cause vitale pour l'humanité, comme je l'ai dit.

Le rêve d'un désarmement complet et universel, d'un monde sans armes,
revient de temps en temps à l'esprit des hommes, avec la séduction des choses
belles, peut-être trop belles pour pouvoir être réalisées. En effet, tout en
étant au service de la paix, le désarmement lui-même a besoin de la paix pour
pouvoir être réalisé et maintenu. Et la paix, pour être réalisée et
maintenue, a besoin de la justice. Une justice universelle, 5 son tour,
demanderait une autorité au-dessus des parties, universellement reconnue et
acceptée, et qui ait aussi les moyens de faire respecter ses décisions.

Dans les prophéties de l'antique Isaïe, qui ont aussi trouvé place dans
l'enceinte du Palais des Nations Unies 5 New York, on lit : "Ils briseront
leurs épées pour en faire des socs et leurs lances pour en faire des serpes.
On ne levera plus l'épée nation contre nation, on n'apprendra plus 5 faire la
guerre". Mais on lit aussi, comme une prémisse d'un changement si heureux :
"Il jugera entre les nations, il sera l'arbitre de peuples nombreux" (1s 2,4).

"Il jugera..." : mais qui jugera, aujourd'hui ?

Sans abandonner cette perspective dans laquelle, non le rêve, mais les
exigences de la logique politique et surtout de la morale s'affrontent avec
l'illogisme - dirons-nous - d'une réalité soumise à des impulsions égoïstes
aussi fortes que, à titre d'exemples, les nationalismes exacerbés ou les
rivalités de races, d'idéologies ou d'intérêts, il est nécessaire, en même
temps, de considérer cette réalité pour chercher 5 en améliorer les diffrents
éléments, dans la mesure et dans les délais possibles, en tenant toujours
compte des limites imposées par l'éthique et l'idéal ultime auquel l'humanité
ne doit jamais renoncer (j'aime, et je la trouve juste, l'affirmation que
"l'on ne peut parvenir au possible sans viser à l'impossible").

En 1979, votre "décaloguen vous a proposé un tableau ambitieux des
secteurs 04 exercer votre activité. Parmi ceux-ci se distinque, en raison de
la gravité du problème et de l'insistance de l'Assemblée générale des
Nations Unies et de la communauté internationale, le problème des armes
chimiques.
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La Conférence du désarmement, depuis longtemps active dans ce domaine,
consciente "de sa responsabilité de mener $ titre prioritaire des négociations
relatives à une Convention multilatérale sur l'interdiction complète et
efficace de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et sur leur destruction, et d'assurer l'élaboration de la
Convention", a renouvelé l'an dernier le comité spécial chargé de faire
avancer ce processus.

Le saint-siège souhaite que votre travail, soutenu par les résultats de
la récente Conférence de Paris réunissant les Etats siqnataires du Protocole
de ~enève de 1925 et d'autre Etats, et stimulé par la demande qui vous a été
faite de "redoubler d'urgence vos efforts", soit au plus vite couronné du
succès que le monde attend.

Ce résultat sera parallèle à ceux que l'humanité attend également dans le
dcnnaine des armes nucléaires, se rappelant toujours les horreurs dont les
armes chimiques ont déj; été ou peuvent encore être responsables, et la durée
de leurs effets maléfiques même à des dizaines d'années du moment de leur
emploi. Sur ce point, je pense qu'aucun arqument de sécurité ne peut être
raisonnablement avancé contre le projet d'un désarmement complet et sans
réserve, tout en admettant, pour son exécution, l'existence de multiples
problèmes d'ordre technique ou juridique.

En effet, si la cruauté et l'implication de la population civile
caractérisent dans une certaine mesure tous les types d'armement moderne, en
ce qui concerne les armes chimiques ou d'autres semblables, le facteur
"cruauté" s'y trouve, pour ainsi dire, 6 l'état pur, c'est-àiiire sans les
avantages correspondants - avantages même discutables et dans certains cas
injustifiables - de caractère militaire, propres à d'autres types d'armes
utilisées pour la "dissuasion".

Il reste toujours la question d'un systhme efficace de vérification et de
contrôle, question qui, d'autre part, n'a pas moins d'importance dans toutes
les autres hypothèses d'élimination complète ou de diminution "progressive et
équilibréen des armements, pour maintenir la balance égale, surtout dans le
domaine stratégique, jugée encore indispensable pour sauvegarder la paix. Sur
ce problème, votre conférence est certainement en mesure d'apporter une
attention et une contribution que j'estime particulièrement précieuses.

Monsieur le président, le chemin de la paix est long et difficile.

Sans aucun doute, le désarmement met au service de la paix un des moyens
les plus efficaces et les plus fondamentaux$ mais la voie qui conduit au
désarmement n'est pas non plus courte ni facile. Et surtout, cela reste
insuffisant.
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Il est encore plus nécessaire alors d'arriver à un désarmement moral et
politique, pour chercher à supprimer, ou au moins à réduire le plus possible,
en même temps que les armes, les motifs qui poussent les homes et les peuples
à y recourir : la volonté de domination et d'oppresion d'une part, et d'autre
part la peur fondée de devenir l'objet d'une agression dans sa propre
existence, dans ses droits et ses intérêts vitaux, dans son indépendance, dans
sa liberté qui est un bien plus précieux que la vie elle-même.

Les mesures destinées à accroître la confiance trouvent toujours plus de
crédit dans les rapports entre les nations. Il faut les encourager et les
développer. Mais il est encore plus important de promouvoir et de
perfectionner le systame de dialogue politique, renforcé par le recours -
peut-être même rendu obligatoire selon les modalités qui conviennent - aux
différentes formes possibles de bons offices, de médiation, d'arbitrage. Dans
la situation actuelle, l'organisation des Nations Unies, avec ses structures
propres, constitue le meilleur de ce dont dispose la cornunauté internationale
dans ce domaine. Vous voudrez bien me pardonner de rappeler également ici, au
passage, ce que le saint-Siège a pu faire, en un moment particulierement
critique dans le cône méridional de 1'~mérique du sud, par la médiation
du Pape Jean-Paul II entre le Chili et l'Argentine.

Le droit international a encore un lonq chemin à parcourir pour arriver 5
accorder efficacement la cause suprême de la paix avec celles de la
souveraineté, des droits et des intérêts légitimes de toutes les nations,
petites et grandes.

C'est 15 une tâche noble et qui s'impose aux hommes d'Etat et aux hommes
politiques, aux responsables de la vie internationale, aux savants de notre
époque ! Votre Conférence n'est pas étrangère à cette tâche, et cela & plus
d'un titre, notamment parce que le désarmement est aussi, en un sens, lié
étroitement à l'accroissement des moyens dont les nations et la communauté
internationale ont besoin pour faire face au défi du développement, dans
lequel le Pape Paul VI reconnaissait "le nouveau nom de la paix".

Et c'est au nom de la paix - nécessaire, difficile, mais possible - qu'il
m'est aqréable de vous présenter ainsi qu'à votre conférence mes voeux les
plus sincères de travail fructueux.

Le PRESIDEHI' : Je remercie Son Eminence le cardinal Agostino Casaroli
pour l'importante déclaration qu'il vient de faire en tant que Secrétaire
d'2tat de Sa Sainteté.

(L'orateur poursuit en anglais).

Nous en venons maintenant à notre ordre du jour.
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Conformément $ son programme de t ravai l , la ~onférénce va commencer à
examiner les points 1 et 2 in t i tu lés "Interdiction des essais nucléaires" et
"Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire".
Cependant, en vertu de l ' a r t i c l e 30 du règlement intérieur, les membres qui le
souhaiteraient pourront soulever toute question ayant t r a i t aux travaux de la
conférence.

Comme je l ' a i annoncé 5 notre dernière séance plénière, je vais saisir
aujourd'hui la Conférence, pour adoption, des demandes émanant d'Etats non
membres qui souhaitent participer à ses travaux. Nous parlerons de cela tout
d'abord dans le cadre d'une réunion officieuse, qui se tiendra après que la
l i s t e des orateurs sera épuisée. puis nous nous retrouverons en séance
pléniare pour donner un caractère formel aux décisions que nous aurons pu
prendre lors de la réunion officieuse.

Sont inscr i ts sur la l i s t e des orateurs pour aujourd'hui les
représentants de la ~chécoslovaquie, de la Birmanie et de la Chine.

Je donne maintenant la parole au représentant de la ~chécoslovaquie,
l'Ambassadeur Vajnar.

M. VAJNAR (~chécoslovaquie) (traduit de l 'anqlais) : Permettez-moi tout
d'abord, Monsieur le président, de me joindre à vous pour souhaiter la
bienvenue i c i , aujourd'hui, à Son Eminence le secrétaire d'Etat du
Saint-Siage, le cardinal Agostino Casaroli. Nous avons écouté avec un vif
intérêt ce que le Cardinal a dit dans son intervention de ce matin et nous
savons gré au saint-siège de l 'a t tention qu ' i l porte aux problèmes urgents et
aigus auxquels l'humanité se trouve actuellement confrontée, Je voudrais
aussi, Monsieur le président, vous fé l ic i ter de votre accession à la
présidence de la conférence du désarmement. Je vous souhaite, ainsi qu'à la
Conférence sous votre direction, de réaliser des progrès dans son examen des
problomes urgents et importants qui sont inscri ts à l 'ordre du jour.
Ma délégation voudrait aussi remercier l'Ambassadeur Ardekani, de la
~épublique islamique d'Iran, qui s 'es t beaucoup dépensé à la présidence de la
Conférence, en septembre dernier. Et je t iens aussi à vous remercier,
Monsieur le président, et mes collègues de la conférence du désarmement, des
paroles aimables et des voeux que vous m'avez adressés en qualité de nouveau
chef de la délégation tchécoslovaque. Je me fél ic i te à l ' idée que se
poursuivra une coopération féconde et efficace dans l'examen des problGmes
confiés à la Conférence.

I l est toujours stimulant et exaltant de retrouver les endroits
familiers. C'est davantage encore le cas quand on reprend sa place dans un
organe international où l 'on a assisté et contribué à l 'élaboration d'accords
internationaux importants en matière de désarmement et de limitation des
armements. Ceux-ci restent en vigueur et jouent un rôle positif indiscutable
en freinant la course aux armements dans différents domaines et milieux.
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Les travaux de la ~onférence du désarmement se déroulent, on le sait,
dans un contexte international foncièrement différent de celui qu'ont connu
les instances qui l'ont précédée. En outre, on assiste depuis quelques années
à une évolution rapide du climat international. L'affrontement a été remplacé
par un dialogue constructif qui a déjà eu des effets tangibles sur les
négociations en matière de désarmement et a contribué au relâchement des
tensions ainsi qu'au règlement des conflits régionaux et à l'amélioration de
la coopération dans le domaine humanitaire. La fin de l'année passée et les
premières semaines de cette année ont été particulièrement prometteuses à cet
égard. A Vienne, la réunion de suivi de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe a conclu ses travaux par l'adoption de décisions
importantes. Des Etats membres de l'organisation du raité de Varsovie ont
annoncé qu'ils procéderaient de façon unilatérale à des réductions importantes
de leurs forces armées et de leurs armements. La Conférence de Paris a lancé
un appel sans précédent en faveur de l'interdiction et de l'élimination de
toutes les armes chimiques dans les délais les plus rapprochés.

Ces résultats positifs devraient avoir une influence directe sur les
travaux de la Conférence. A cet égard, nous faisons nôtres les déclarations
faites lors des séances précédentes par le ministre d'Etat de l'Inde, par le
chef de la délégation soviétique et par d'autres orateurs. Nous savons
parfaitement qu'il ne sera pas facile de résoudre les problhmes qui se posent
à nous. Toutefois, le sentiment général est que la communauté internationale
ne doit pas manquer de saisir l'occasion qui s'offre à elle.

Pour que la ~onférence du désarmement puisse mener à bien ses travaux,
il lui faut agir de façon décisive et dans un esprit constructif, avec le
désir sinchre de trouver un compromis équilibré. Elle ne saurait être l'arène
d'affrontements ou de polémiques stériles 06 l'on cherche à "marquer des
points". Dans nos négociations, nous devons respecter les intérêts légitimes
de tous les participants. Nous sommes satisfaits de constater que, grâce au
nouveau climat des relations internationales, les travaux de la conférence
suscitent un intérêt accru. Jamais tant de pays - 21, 5 l'heure actuelle -
qui ne sont pas membres de plein exercice de la conférence, n'ont participé à
ses activités. Nous leur souhaitons à tous la bienvenue, en particulier à
ceux qui s'associent pour la premihre fois à nos travaux.

La délégation tchécoslovaque considere que la Conférence est su£fisamment
représentative pour régler les questions prioritaires que sont le désarmement
nucléaire et la mise au point définitive de la Convention sur les armes
chimiques. Naturellement, tandis que l'on étudie les mesures spécifiques à
prendre et que l'on négocie à cette fin, il ne faudrait pas que des armes
soient déployées dans l'espace. La ~chécoslovaquie ne considkre pas que les
tâches que je viens de mentionner constituent des objectifs élevés mais par
trop éloignés. Nous sommes prêts à contribuer 6 leur réalisation par des
mesures précises, y compris par des initiatives unilatérales, dès lors que
l'on peut espérer qu'elles auront des conséquences positives.
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Le 5 janvier, deux jours avant la Conférence de Paris, le Gouvernement
tchécoslovaque a fait une déclaration sur des questions se rapportant à
l'interdiction et à l'élimination des armes chimiques, 04 il réaffirmait que
la ~chêcoslovaquie ne possède, ne fabrique ni ne stocke aucune arme chimique
sur son territoire. Elle n'a pas non plus d'installation destinée à en mettre
au point ou à en fabriquer. Toutes les recherches scientifiques dans ce
domaine servent exclusivement à la protection contre les effets des armes
chimiques et à des fins pacifiques.

Nous sommes favorables à la prévention de la prolifération des armes
chimiques. Dans la mesure de nos forces, nous sommes prêts à y contribuer.
C'est dans cet optique que le Gouvernement tchécoslovaque a adopté des mesures
législatives pour Limiter les exportations de certains produits chimiques à
double fin. J'aimerais à ce propos souligner que cette mesure n'a pas d'autre
but que de contribuer $ la non-prolifération des armes chimiques. Elle n'est
discriminatoire pour aucun pays. Nous estimons aussi qu'elle ne gênera pas la
coopération internationale pour le développement de l'industrie chimique à des
fins pacifiques. Le texte complet de cette déclaration a été publié sous la
cote CD/878.

Pratiquement tous les orateurs qui ont pris la parole depuis le début de
la session en cours se sont félicités de la tenue de la Conférence de Paris et
de la Déclaration finale qui y a été adoptée. Nous voyons nous aussi dans
cette conférence une réunion politique importante qui a con£irmé la validité
du Protocole de Geneve tout en appelant à élaborer dans les délais les plus
rapprochés une convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et sur
leur destruction - convention qui serait la garantie la plus sûre contre
l'emploi d'armes chimiques. C'est là, à nos yeux, une tâche extrêmement
urgente. D'aucuns prétendent qu'il est arbitraire et inacceptable d'imposer
des délais aux négociations sur le désarmement. Il en serait peut-être ainsi
si les délais proposés ne portaient pas sur telle ou telle néqociation
spécifique. Mais, s'agissant des armes chimiques, tant d'efforts ont déjà été
consacrés 5 l'élaboration de la convention que les propositions d'échéance qui
ont été faites à Paris et qui ont été évoquées ici même récemment sont non
seulement tout à fait réalistes, mais aussi utiles en ce sens qu'elles peuvent
servir à nous rappeler l'engagement que nous avons tous pris solennellement.

Dans son paragraphe 3, la Déclaration finale invite tous les Etats à
apporter une contribution significative aux négociations de Gen$ve et à
devenir parties à la Convention d$s sa conclusion. Comme le Gouvernement
tchécoslovaque l'a dit dans la déclaration que j'ai mentionnée précédemment,
nous sommes prêts à figurer parmi les premiers Etats signataires de la
Convention sur les armes chimiques. L'inspection nationale d'une usine
chimique que nous avons effectuée les 25 et 26 janvier 1989 à Mnisek, au
centre de la ~ohême, contribue à nos yeux à l'élaboration rapide de la
Convention. L'installation inspectée fabrique un produit du tableau [31.
Nous présenterons bientôt un rapport sur cette inspection.
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Comme bien des membres de notre Conférence et bien des participants à la
troisième session extraordinaire de 1'~ssemblée générale consacrée au
désarmement, nous pensons que des mesures régionales pourraient également
apporter une contribution de poids aux néqociations relatives à la Convention
sur les armes chimiques. C'est dans cette optique que, dès 1985, mon pays a
proposé, conjointement avec la ~épublique démocratique allemande, de créer une
zone exempte d'armes chimiques en Europe centrale. Si elles pouvaient être
établies en Europe et dans d'autres parties du monde, pareilles zones
limiteraient la prolifération des armes chimiques et diminueraient la crainte
de les voir employées, renforçant ainsi les initiatives en vue d'une
interdiction universelle de ces armes et suscitant des conditions plus
favorables et une atmosphere politique plus propice à la conclusion de la
Convention.

Depuis la fin du mois de novembre, le Comité spécial des armes chimiques
s'est réuni deux fois pendant l'intersession pour poursuivre ses travaux sur
la Convention. A nos yeux, les résultats obtenus pendant ces six semaines
sont tres utiles. Sous la présidence de l'ambassadeur Sujka de la Pologne,
des progres ont été enregistrés sur un certain nombre de points et quelques
obstacles qui gênaient dans le passé les travaux du Comité ont pu être levés.
Le Comité spécial vient de commencer les travaux de sa session de 1989, sous
la présidence de l'Ambassadeur More1 de la France. Il a adopté un proqramme
ambitieux, qui l'obligera probablement à travailler intensivement. Nous nous
réjouissons de constater que les problèmes que pose l'article VI feront
l'objet d'un examen approfondi. Ma délégation espère aussi que l'on accordera
sans tarder toute l'attention requise à la question de l'inspection par mise
en demeure. Un accord sur ce point ferait franchir un grand pas à la mise au
point d'un schéma général de la vérification aux termes d'une convention sur
les armes chimiques.

La délégation tchécoslovaque maintient que la priorité accordée par la
Conférence du désarmement à la Convention sur les armes chimiques ne doit pas
l'amener à mettre de côté et 5 négliger les autres questions urgentes, au
premier rang desquelles figure l'interdiction des armes nucléaires. Nous nous
réjouirions si un comité spécial chargé de cette question avait pu être créé
et si nous disposions maintenant, sur l'interdiction des essais nucléaires,
d'un texte évolutif semblable à celui que nous avons mis au point pour les
armes chimiques. La comparaison pourra peut-être sembler un peu forcée, mais
si toutes les délégations s'étaient montrées prêtes à enqager un dialogue
constructif, nous aurions pu avancer considérablement depuis 1982, lorsque
nous avons établi pour la première fois un qroupe de travail spécial sur
l'interdiction des essais nucléaires. Au lieu de cela, nous voyons la
Conférence discuter depuis cinq ans du mandat d'un orqane subsidiaire sans que
les faits nouveaux en matière d'interdiction des essais nucléaires qui ont eu
lieu 5 l'extérieur de cette enceinte aient beaucoup influencé les débats.
Ma déléqation considère que la Conférence du désarmement devrait cesser de
jouer le rôle passif auquel elle s'est laissée réduire pour aborder enfin les
tâches spécifiques 5 effectuer pour conclure une interdiction des essais
nucléaires. En août dernier, la délégation tchécoslovaque a présenté un projet
de mandat pour un Comité spécial (CD/863), qui avait été précédemment porté
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à la connaissance des délégations et examiné en tant que proposition
officieuse du président. Nous n'étions mus que par le désir de voir la
Conférence du désarmement engager "comme première mesure en vue de la
conclusion d'un traité sur l'interdiction des essais nucléaires, des travaux
de fond sur des questions spécifiques et en corrélation se rapportant à
l'interdiction des essais, notament la structure et la portée ainsi que la
vérification et le respect". Il est grand temps de tenir compte des proqrès
réalisés lors des pourparlers bilatéraux soviéto-américains et au sein du
Groupe d'experts scientifiques s'occupant de la transmission des données
sismiques. En même temps, il faudrait reconnaître que la conclusion du
Traité FNI et les mesures effectives prises pour l'appliquer, ainsi que le
progrès des négociations soviéto-américaines sur une réduction de 50 % des
forces nucléaires stratégiques, rendent la situation tout $ fait différente de
ce qu'elle était lorsque l'interdiction des essais nucléaires était considérée
comme un objectif "5 long terme" ou "ultime".

Nombre d'autres questions importantes sont inscrites à l'ordre du jour de
la Conférence, et ma délégation les abordera en leur temps. Toutefois, avant
de conclure mon intervention, j'aimerais attirer votre attention, et celle de
la Conférence, sur le document CD/887 que ma délégation a fait distribuer et
qui porte sur la réduction des effectifs et des armements et sur les
modifications d'organisation de 1'~rmée populaire tchécoslovaque. Dans cette
déclaration, faite à Praque le 28 janvier de cette année, il est dit que les
effectifs de l'Armée populaire tchécoslovaque seront réduits de 12 000 hommes
et que les dépenses militaires prévues en ~chécoslovaquie en 1989-90 seront
réduites de 15 %. D'importantes quantités d'armements seront retirées des
forces armées et détruites graduellement, notamnent 850 chars, 165 véhicules
de transport blindés et 51 avions de combat.

Nous considérons cette décision comme une première étape en vue d'établir
petit a petit une zone de confiance, de. coopération et de bon voisinage sur la
ligne de contact entre les Etats de l'organisation du Traité de Varsovie et
ceux de l'OTAN. Elle montre en même temps que nous faisons nôtres et appuyons
activement les propositions avancées par Mikhaïl Gorbatchev dans sa
déclaration du 7 décembre de l'année derniere devant 1'~ssemblée générale des
Nations Unies. Les mesures qui seront bientôt prises visent à accentuer le
caractère défensif de 1'~rmée populaire tchécoslovaque et a créer des
conditions plus favorables au succès des prochaines négociations de Vienne.
Comme il est dit dans la déclaration mentionnée plus haut, la ~chécoslovaquie
est prête a poursuivre le processus de réduction si les Etats de l'OTAN sont
disposés à prendre des mesures équivalentes.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la ~chécoslovaquie de sa
déclaration et aussi de ses paroles aimables a mon adresse.

Son Eminence le Cardinal Casaroli ayant d'autres engagements pressants à
~enkve, je voudrais brièvement suspendre la séance plénière pour prendre congé
de lui, alors qulil s'apprête a quitter la conférence et le Palais des Nations.

La séance est suspendue à 11 h 10; elle est reprise & 11 h 20.
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La 488ème séance plénière de la Conférence du désarmement est reprise.

Je donne maintenant la parole au représentant de la Birmanie,
l'Ambassadeur Aung Thant.

U. AUNG THANT (Birmanie) (traduit de l'anglais) : Je voudrais tout
d'abord saluer et féliciter chaleureusement Son Erninence le cardinal
Agostino Casardi, secrétaire dlEtat du Saint-~ihge. alggré ses nombreuses
obligations, il a bien voulu trouver le temps de venir parmi nous pour faire
une déclaration a la conférence du désarmement. Nous le remercions de Son
aimable présence et de son importante intervention. Monsieur le président, je
tiens, au nom de ma délégation et en mon nom propre, à vous féliciter
sincèrement à l'occasion de votre accession a la présidence de la ~oriférence
du désarmement pour le mois de février. Vous représentez l'Italie, pays qui a
été a l'origine de nombreuses initiatives diplomatiques importantes en faveur
de la paix et de la sécurité internationales. De plus, vous apportez
personnellement a la présidence une riche expérience et de vastes
connaissances dans le domaine des négociations multilatérales sur le
désarmement, et je suis tout a fait convaincu que ce sera une contribution
positive aux travaux de la conférence. Je tiens également à remercier votre
prédécesseur, l'ambassadeur Ali Ardekani de la République islamique d'Iran,
qui a dirigé très habilement les travaux de la conférence pendant le mois de
septembre 1988 et tout au long de l'intersession.

Je suis arrivé à ~enève pour prendre mes fonctions vers la fin de la
session de 1988. Je me souviens avec beaucoup de reconnaissance des paroles
chaleureuses de bienvenue que m'ont adressées mes collègues. Je les remercie
une fois de plus et leur adresse à mon tour mes sentiments amicaux.

Je tiens également à saisir cette occasion pour accueillir parmi nous
nos nouveaux coll~gues, les ambassadeurs Sharma de 1'Inde, Kama1 du Pakistan,
Hyltenius de la Suède, Dietze de la ~épublique démocratique allemande,
Houllez de la Belgique, Reese de l'Australie, Bullut du Kenya et Vajnar de
la ~chécoslovaquie. ~'esphre vivement avoir avec eux des relations étroites,
tant officielles que personnelles.

Je ne veux pas laisser passer cette occasion sans exprimer publiquement
les remerciements tres sincères et très profonds de ma délégation au
Gouvernement français qui a accueilli la conférence historique de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques et offert 6 tous les participants, dont ma
propre délégation, une hospitalité généreuse et des services des plus
satisfaisants. Cette initiative du Gouvernement français, qui a été tout à
fait opportune et bienvenue, s'est située au bon moment historique. Mes
remerciements vont également au Ministre français des affaires étrangeres,
S. E. M. Roland Dumas, qui a pris la parole devant cette auguste assemblée et
a présenté officiellement l'Acte final de la Conférence de Paris, le
7 février. Sa déclaration a été une source d'inspiration et d'encouragement
pour toutes les délégations présentes a la Conférence du désarmement.
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Un examen de la scène politique mondiale au début de la session de 1989
de la Conférence du désarmement nous montre de nombreux signes encourageants.
La Conférence de Paris sur l ' interdict ion des armes chimiques a suscité un
Glan politique qui donnera une nouvelle impulsion aux négociations sur les
armes chimiques 5 la Conférence du désarmement. L'Union soviétique a fait une
declaration unilatérale par laquelle el le s'engage à entamer la destruction de
ses stocks d'armes chimiques (les Etats-Unis ont aussi annoncé 5 une date
antérieure leur plan de destruction de vieux stocks d'armes chimiques). La
réduction des forces classiques en Europe a été une autre mesure unilatérale
prise par l'Union soviétique et ses a l l i é s . Les négociations START entre
l'Union soviétique et les Etats-Unis sur une réduction de 50 % de leurs armes
nucléaires stratégiques sont déja bien avancées. Les négociations Est-Ouest
sur la réduction des armes classiques devraient s'ouvrir à Vienne le mois
prochain, avec un nouvel élan. Tous ces faits nouveaux incitent 6 l'optimisme.
Il nous incombe 5 tous de traduire cet optimisme dans les faits et d'espérer
en faire une réali té en obtenant le plus grand nombre possible de résultats
tangibles.

Le rythme des négociations sur les armes chimiques à la conférence du
désarmement s 'est quelque peu ralenti pendant les deux dernières années, à un
moment où la menace des armes chimiques est plus imminente que jamais et où la
nécessité de conclure rapidement une convention sur les armes chimiques
s'impose avec de plus en plus d'urgence. Nous avons besoin d'un nouvel
engagement politique de tous les pays, grands et pe t i t s , à un haut niveau
politique pour sortir ces négociations du marasme. La conférence de Paris sur
l ' interdict ion des armes chimiques a at te int ce but précis. La ~éclaration
finale de la Conférence de Paris a notament souligné la nécessité de conclure
à une date rapprochée une Convention sur les armes chimiques et a engagé
la Conférence du désarmement a redoubler d'efforts pour résoudre promptement
les problemes qui demeurent et conclure la Convention dans les délais les plus
rapprochés. Nous pouvons considérer cette ~éclaration finale solennelle et
tr$s ferme comme un mandat de travail pour le comité spécial des armes
chimiques.

Forte de cet engagement politique solennel et grave de la ~éclaration
finale, la conférence du désarmement doit impérativement passer & la vitesse
supérieure et progresser cette année avec une énergie nouvelle dans
l'élaboration du projet de Convention sur les armes chimiques.

Certains doutes ont été émis quant à la garantie de sécurité non diminuée
pendant la période de transition qui suivra l 'entrée en vigueur de la
Convention sur les armes chimiques. I l s 'agit la d'une question complexe et je
n'ai pas l ' intention de l'aborder quant au fond ou d'entamer a ce stade une
discussion détai l lée. Toutefois, afin de réaffirmer la position fondamentale
de ma délégation, je tiens à souligner notre conviction que la sécurité de
tous les pays peut être renforcée non seulement par la conclusion et l 'entrée
en vigueur rapides de la Convention sur les armes chimiques, mais aussi par
l'absence d'atermoiements. I l n 'est guhre nécessaire aujourd'hui de remonter
loin dans l 'h i s to i re ou de faire des reche~ches approfondies pour comprendre



CD/PV.488
17

U. Aung Thant (Birmanie)

la terr ible réali té de l'emploi des armes chimiques. Le risque de
prolifération de ces armes est déjà grand. Nous devons aqir avant de perdre
tout contrôle de la situation. La seule qarantie a long terme de protection
contre les armes chimiques est sans aucun doute l ' interdict ion générale et
complète de ces armes grâce à la conclusion rapide de la Convention. En
attendant la réalisation de cet objectif et avant même qu ' i l ne soit a t te in t ,
i l y aura certainement des mesures unilatérales viables qui pourront
contribuer à faire naître la confiance. Les Etats-Unis et l'Union soviétique
- les seuls Etats qui ont déclaré posséder des armes chimiques - commenceront
unilatéralement à détruire leurs stocks d'armes chimiques avant l 'entrée en
vigueur de la Convention. De plus, une fois la Convention signée, les Etats
signataires auront l 'obligation de s'abstenir de tout acte qui en
compromettrait l 'objectif 5 moins bien sûr qu ' i l s n'aient catéqoriquement
déclaré par la suite qu ' i l s n'avaient pas l ' intention de la ra t i f ier . Ainsi,
avant même l 'entrée en vigueur de l'instrument, i l y aura certaines
contraintes qui, tout en se situant en deçà de la force juridique obligatoire,
élimineront ou affaibliront le risque d'emploi d'armes chimiques par les Etats
signataires, puisque ce type de violation dans le cas du scénario le plus
défavorable mettra manifestement en danger l 'objectif fondamental de
la Convention.

Si certains progrès réels et réconfortants ont été faits sur le point 4
de l'ordre du jour int i tulé "Armes chimiques1', les résultats sont bien maigres
pour les points pr ior i ta ires 1, 2 et 3 touchant les armes nucléaires.
Le point 1, "Interdiction des essais nucléaires", est une question priori taire
à laquelle ma délégation attache beaucoup d'importance. Les participants à
la Conférence du désarmement s'accordent pour dire qu ' i l est nécessaire de
créer le comité spécial sur l ' interdiction des essais nucléaires. Les opinions
divergent quant au mandat de ce comité spécial.

A sa quarante-troisième session en décembre dernier, l'Assemblée générale
des Nations 'Jnies a adopté à une majorité écrasante de 136 voix contre quatre,
avec 13 abstentions, la résolution 43/63 A intitulée "Cessation de toutes les
explosions nucléaires expérimentales". L'Assemblée générale, notamment, y
engage tous les Etats membres de la conférence du désarmement à inciter
la conférence à créer, au début de sa session de 1989, un comité spécial en
vue de la négociation multilatérale d'un t ra i té sur la cessation complète des
explosions nucléaires expérimentales. Elle recommande par ail leurs à la
Conférence du désarmement que ce comité spécial comprenne deux groupes de
travail chargés d'examiner respectivement, le contenu et le champ
d'application du t ra i té , et le respect des dispositions et la vérification.

L'idée maîtresse de la résolution 43/6 3 A est identique à celle qui
figure dans la proposition du Groupe des 21 (document CD/8 23). Ma délégation
estime que ce document constitue une base solide pour parvenir à un consensus
sur le projet de mandat du comité spécial. La recherche d'une formule
appropriée devrait donc se poursuivre sur la base du document CD/823, tout en
tenant également compte d'autres résolutions et propositions pertinentes de
1'~ssemblée générale des Nations Unies, te l les que la résolution 43/63 A et
le document de la Tchécoslovaquie (CD/893).
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Pour sort ir rapidement de l'impasse concernant le projet de mandat, je
voudrais proposer que notre président engage des consultations intensives avec
les coordonnateurs de groupes et les délégations intéressées qui sont les
auteurs de ces propositions.

A ce jour, la Conférence du désarmement n'a pas été en mesure d'examiner
comme i l se doit le point 2 de son ordre du jour in t i tu lé "Cessation de la
course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire". D'apres l 'actuel
reglement intérieur, la meilleure façon de t ra i te r d'un sujet à la Conférence
du désarmement est d'en discuter dans un comité spécial. I l est regrettable
que la Conférence n 'a i t pas encore pu en créer un sur ce point important de
l 'ordre du jour. Ma délégation estime qu'au moment où l 'existence des armes
nucléaires et leur perfectionnement qualitatif et quantitatif menacent
directement la sécurité des Etats tant nucléaires que non nucléaires, tous
les pays sont intéressés au premier chef par les néqociations sur le
désarmement nucléaire. Compte tenu de la menace universelle que les armes
nucléaires font peser sur la sécurité, les négociations bilatérales entre les
deux principaux Etats nucléaires ne pourront jamais remplacer la recherche
véritablement multilatérale de mesures de désarmement universellement
applicables; ma déléqation est également convaincue que la conférence du
désarmement, seul organe multilatéral de négociation sur le désarmement, a un
rôle à jouer dans ce domaine tres important du désarmement.

Alors que les pourparlers bilatéraux entre les deux qrandes puissances
ont déj$ débouché sur le rai té FNI et au moment où ces dernières abordent
le stade crucial des négociations sur la réduction de 50 % de leurs arsenaux
d'armes nucléaires stratégiques, les progrès encourageants enregistrés 5 ce
jour au niveau bi la téral devraient stimuler des néqociations sérieuses sur le
désarmement nucléaire dans l'organe multilatéral qu'est la Conférence du
désarmement. A cet égard, ma déléqation est en faveur de la création d'un
comité spécial sur le point 2 de l 'ordre du jour doté d'un mandat approprié,
pour étudier en détai l le paragraphe 50 du Document final de la premiere
session extraordinaire de 1'~ssemblée générale des Nations Unies consacrée au
désarmement, en vue de mener à bien la négociation multilatérale d'un accord
ou d'accords assortis de mesures de vérification adéquates et de parvenir à la
cessation, par étapes appropriées, de la course aux armements nucléaires ainsi
qu'à une réduction importante des stocks d'armes nucléaires existants e t , en
fin de compte, $ leur élimination.

De l ' av is de ma délégation, s i les points 1 et 2 de l 'ordre du jour ont
retenu pendant longtemps l'attentiord de la Conférence du désarmement, le
point 3 in t i tu lé "prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les
questions qui lui sont l iées n n'a pas reçu l 'a t tent ion qu ' i l mérite. Ma
délégation estime que le principal souci de la communauté internationale est
aujourd'hui la prévention de la guerre nucléaire, et e l le accorde donc la plus
haute pr ior i té à ce point de l 'ordre du jour.



CD/PV.488
19

U. Aung Thant (~irmanie)

C'est en 1984 que des consultations tr$s suivies ont été menées sur le
point 3 de l 'ordre du jour. Elles ont f a i l l i déboucher sur un consensus, mais
n'ont jamais été véritablement couronnées de succ&s. Depuis lors , la
Conférence du désarmement n'a toutefois pas progressé d'un pouce sur cette
question. I l y a tres longtemps que des consultations sérieuses et intensives
n'ont pas été menées à la conférence du désarmement sur le point 3 de l 'ordre
du jour. ~pr$s toutes ces années de profil bas, i l serait peut-être temps de
reprendre l'examen de cette question, compte tenu de l'évolution récente des
relations bilatérales entre les deux grandes puissances, et de redoubler
d'efforts pour progresser dans cette voie. Ma délégation est en faveur de la
création d'un comité spécial chargé d'étudier concrètement cette question et
souhaite qu ' i l en soit de même pour tous les points de l 'ordre du jour de
la conférence du désarmement. Toutefois, faute d'un consensus général
concernant la création de ce comité spécial, i l n'est peut-être pas tout à
fait inutile de réfléchir à la possibili té de trouver une structure appropriée
pour t ra i te r quant au fond du point 3 de l 'ordre du jour.

La menace imminente d'une course aux armements dans l'espace rend
absolument nécessaire et impérieux de prendre des mesures urgentes et
opportunes pour prévenir une te l le course aux armements avant qu ' i l ne soit
trop tard. Une course aux armements dans l'espace ajouterait une nouvelle
dimension 5 la prévention de la guerre nucléaire et ne ferait qu'accroître les
difficultés pour en réduire le risque.

Ce sera en 1989 la cinquieme année que la Conférence t ra i te de ce point
de l 'ordre du jour au sein d'un comité spécial. Ma délégation estime que les
travaux ut i les menés pendant ces quatre dernières années au comité spécial et
les progres ultérieurs dans ce domaine devraient être dûment reflétés dans
le mandat et le programe de travail du comité spécial. Les années
précédentes ont vu le rétablissement tardif d'un Comité spécial sur le point 5
de l 'ordre du jour. Nous souhaitons que ce comité soit rapidement reconstitué
afin qu ' i l puisse commencer le plus tôt possible ses travaux de fond.

La question des garanties négatives de sécurité préoccupe depuis
longtemps les Etats non dotés d'armes nucléaires. Nous convenons tous que la
garantie la plus efficace et la meilleure contre l'emploi ou la menace des
armes nucléaires est leur élimination complete. Cependant, tant que cet
objectif ne sera pas a t te in t , les garanties négatives de sécurité demeurent
des mesures importantes et indispensables pour garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 3 ces armes.
A ce jour, si je ne me trompe, seule la ~épublique populaire de Chine a
accordé des garanties de sécurité inconditionnelles aux Etats non dotés
d'armes nucléaires.

A sa session de l 'an dernier, la Conférence du désarmement a été le
témoin de débats animés et intéressants au sein du Comité spécial sur
les garanties négatives de sécurité. La recherche d'une formule commune dans
ce domaine est une ini t ia t ive louable et ut i le qu ' i l convient de poursuivre.
Nous devrions étudier de plus pr$s la possibilité de trouver une "formule
comune" qui soit acceptable pour tous et respecte les exiqences minimales
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des Etats non dotés d'armes nucléaires. La méthode de la formule commune et
l'approche "par catéqories", qui ont suscité l ' an dernier de nombreux débats
au Comité spécial, méritent d 'ê t re étudiées plus avant.

Un programme global de désarmement, s i l 'on veut q u ' i l a i t une portée
vraiment générale e t q u ' i l soi t adopté comme un document véritablement
consensuel, pourrait fort bien être un guide u t i l e pour tous dans nos efforts
de désarmement. Le Comité spécial sur le programme global de désarmement
poursuit depuis huit ans, l 'é laboration d'un projet de texte sous la direction
éclairée de son président, S. E. M. ~arcia Robles, ambassadeur du Mexique.
Aux termes du mandat actuel, 1989 est la dernihre année pour sa is i r
1'~ssemblée générale des Nations Unies du projet de texte déf ini t i f . Le comité
spécial a donc en perspective un calendrier de t ravai l t r e s chargé pour
s 'acquit ter de sa tâche dans les délais qui lui sont impartis, De l ' av i s de ma
délégation, les p r io r i t és et principes du Programme global de désarmement
devraient être basés sur ceux qui figurent dans le Document final de la
premihre session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmement et devraient refléter les fai ts nouveaux qui sont intervenus
depuis.

I l reste encore beaucoup de crochets dans le projet de Programme global
de désarmement. Les réserves émises par certaines délégations sur certains
paragraphes de ce texte traduisent des divergences d'approche fondamentales.

La question de l 'amélioration et de l ' e f f icac i té du fonctionnement de la
con£érence du désarmement est examinée régulikrement chaque année. Le Groupe
des sept (les sept sages) a bien t r ava i l l é ; ses rapports - 5 savoir les
documents CDDP.286 du 24 j u i l l e t 1987 e t CDDP.341 du 12 avr i l 1988 -
constituent des contributions u t i l e s et des pierres d 'a t tente solides pour
l 'é tude ultérieure de cet te question. De l ' av i s de ma délégation,
la Conférence ne devrait pas se contenter d'un simple examen des propositions
et suqgestions contenues dans ces .rapports. Elle devrait également chercher à
appliquer certaines des suggestions prometteuses et 5 les traduire en termes
concrets. Ma délégation souscrit au principe de la poursuite des travaux du
Groupe des sept; i l se ra i t toutefois bon de lui donner un nouveau mandat
concernant les points sur lesquels i l devra faire porter ses efforts à
l 'avenir .

Parlant des travaux de la conférence du désarmement, je manquerais 5 mon
devoir s i je ne mentionnais pas le rôle important joué par l'ambassadeur
Miljan Komatina, secrétaire général de la conférence, et par son excellent
personnel. Sans leur dévouement exemplaire, nos travaux n'auraient pas été
aussi harmonieux et aussi agréables q u ' i l s le sont actuellement.

Je me rapelle fort bien que, dans le passé, particulièrement dans les
années 50 e t 60 lorsque l 'on par la i t de désarmement, les représentants 5
la première Commission ou aux séances plénières de l'Assemblée générale
avaient l 'habitude de conclure leurs discours en adressant au monde une mise
en garde en ces termes solennels : "~ésarmer ou p é r i r ' . L 'histoire tant
ancienne que contemporaine nous a si bien f a i t comprendre la f u t i l i t é
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des guerres et de la course sans fin aux armements nucléaires et classiques
que ce sombre avertissement du passé ne semble plus nécessaire. Au contraire,
fidhle au nouvel élan d'optimisme et d'espoir dont j ' a i parlé tout au début,
je conclurai en disant simplement : "Avançons vers un monde plus sain, 04
l'humanité ne connaîtra plus la guerre mais la paix et la prospérité".

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de la Birmanie de sa
déclaration et de ses mots aimables à mon endroit et vis-&-vis de mon pays.
Je donne maintenant la parole au représentant de la Chine, l'ambassadeur Fan.

M. FAN Guoxianq (Chine) (traduit du chinois). Cette session de printemps
de la conférence du désarmement se déroule alors que la situation a chanqé.
A présent, le monde est en train de passer de l'affrontement au dialoque et de
la tension à la détente. I l se trouve & un tournant.

Tout au long de l'année passée, conformément au t r a i t é déjà siqné, les
Etats-Unis et l'Union soviétique ont commencé à démonter et à détruire, sous
un contrôle s t r i c t , leurs missiles à portée intermédiaire et & plus courte
portée. I l s 'agi t du premier accord américano-soviétique sur la réduction des
armes nucléaires depuis leur apparition, et i l est actuellement en cours
d'application. Prenant la parole à la quarante-troisiame session de
1'~ssemblée générale des Nations Unies, M. Gorbatchev, président du
Preasidium du Soviet suprême de l'URSS, a annoncé une réduction des forces
armées et des armements classiques de son pays au cours des deux prochaines
années. La troisihme session extraordinaire de 1'~ssemblée générale consacrée
au désarmement, convoquée dans cette nouvelle situation internationale, a été
une con£érence internationale importante. Elle a permis à la communauté
internationale d'exprimer son désir partagé de maintenir la paix mondiale et
de s'opposer à la course aux armements, ce qui est favorable au processus de
désarmement.

L'an dernier, les "points chauds" qui s 'étaient manifestés dans diverses
régions se sont refroidis. Pour certains, la voie d'un rèqlement politique a
déj& été adoptée, alors que pour d'autres, on en est encore au stade du
débroussaillage. La dynamique d'un règlement politique des conflits régionaux
s'accentue. En même temps, l lOrganisation des Nations Unies a joué un rôle
plus actif pour favoriser le règlement des qrands différends internationaux.

En bref, l'année passée a enregistré une amélioration marquée de la
situation internationale. Cette évolution positive est heureuse et
encourageante. La tendance à la détente du climat international va dans le
sens de la réussite des efforts de désarmement. La conniunauté internationale
espére que davantage de progr&s seront accomplis dans le domaine du
désarmement, de manière à faci l i ter encore plus le relâchement des tensions
internationales.
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Il est vrai que ce changement de situation est le résultat des politiques
conduites par divers Etats. Toutefois, c'est pour l'essentiel le résultat des
efforts comuns des peuples du monde pour sauvegarder la paix et prévenir la
guerre et de l'évolution de la conjoncture internationale durant les 40 ans
écoulés depuis la seconde guerre mondiale. C'est aussi ce qu'exiqe
1'évolution historique.

L'une des caractéristiques de l'histoire de l'apres-querre est la prise
de conscience des peuples désireux d'obtenir leur indépendance et le combat
permanent pour sauvegarder 1'indépendance nationale et la souveraineté des
Etats. Un qrand nombre de pays petits et moyens ont lutté pour sauvegarder
leur souveraineté et ont refusé de s'incliner devant d'autres. ~'hégémonisme
et la politique inspirée par la volonté de puissance ont continué d'essuyer
des échecs.

Cette période est aussi caractérisée par le fait que l'on a mieux compris
que le règlement des différends internationaux par des moyens militaires ne
peut conduire nulle part. Les guerres d'agression conduites par de grands
pays contre de petits pays ont été mises en échec par une vive résistance.
Les agresseurs ont dû payer le prix fort et se sont trouvés isolés sur la
scgne internationale. Malheureusement, les différends surgis entre quelques
pays en développement ont donné lieu à des conflits armés, qui ont valu
d'énormes pertes inutiles aux parties en cause et qui ont entravé leurs
efforts pour mener à bien la tâche historique de leur développement national.
Malgré leur capacité de déclencher une guerre mondiale et la possession d'une
quantité su£fisante d'armes nucléaires pour détruire plusieurs fois la
planète, les superpuissances doivent néamoins admettre qu'"une guerre
nucléaire ne saurait être gagnée et ne doit jamais être menéeH.

Enfin, une troisième caractéristique est le développement économique
rapide qui fait suite aux remarquables progrès de la science et de la
technique. Certains pays dotés d'un modeste budget militaire et épargnés par
le brasier de la querre ont concentré leurs efforts sur le développement de la
science, de la technique, de l'économie et de l'éducation. En conséquence,
i ls se sont trhs rapidement fortifiés. Par contre, les pays engagés dans la
course aux armements et dans des conflits militaires ont vu leur développement
économique retardé 5 des degrés divers. Leur position dans l'économie
mondiale a continué 5 régresser. Les peuples en sont venus 3 comprendre que
la force d'une nation dépend d'un certain nombre de facteurs, en particulier
du développement de l'économie, de la science et de la technique, plutôt que
de la recherche délibérée de la puissance militaire.

Toutefois, i l va sans dire que l'amélioration marquée de la situation
mondiale ne signifie pas la paix éternelle, et qu'elle n'exclut pas des
rechutes ou de nouveaux échecs dans ce domaine. Un certain nombre de facteurs
d'instabilité demeurent dans le monde. La rivalité entre les superpuissances
ne s'est pas dissipée mais se poursuivra sous de nouvelles formes. Il n'est
pas de conflits régionaux qui aient été définitivement réglés et i l se peut
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que de nouveaux affrontements se produisent. Sur le plan mondial, le
développement économique et social est loin d'être équilibré. Le fossé entre
le Nord et Sud s 'é largi t . Le désarmement n'en est encore qu'à ses
préliminaires et les résultats sont très limités. Même si el les détruisent
tous leurs missiles à portée intermédiaire et à plus courte portée, les
superpuissances posshdent encore une capacité de surdestruction plus que
suffisante pour annihiler la planete. Les négociations sur la réduction de
50 % des armes nucléaires stratégiques marquent maintenant le pas. La course
aux armements s 'est poursuivie, caractérisée par une réduction quantitative et
une amélioration qualitative et par l 'application des découvertes
scientifiques et techniques les plus récentes à la recherche et à la mise au
point de nouveaux types d'armes. Alors que les populations se préoccupent de
la modernisation continue des armes nucléaires et des vecteurs, la course aux
armements s'étend aussi à l'espace. I l en résulte donc que les efforts
déployés pour le maintien de la paix et la promotion du désarmement ne peuvent
en aucune facon être relâchés et que le désarmement demeure une tâche ardue et
de longue haleine.

Le désarmement nucléaire et la prévention de la guerre nucléaire sont les
deux points hautement priori taires de la question du désarmement. Au cours
des dernières années, l'Organisation des Nations Unies a adopté par consensus
la résolution présentée par la délégation chinoise au sujet du désarmement
nucléaire, dans laquelle l'Assemblée générale considère que l 'objectif ultime
du désarmement nucléaire est d'éliminer totalement les armes nucléaires et se
fé l ic i te de la signature et de la ratification du raité entre les Etats-Unis
et l'union soviétique sur l'élimination de leurs missiles à portée
intermédiaire et à plus courte portée. Dans cette même résolution,
l'Assemblée générale invite aussi instamment les deux pays qui possèdent les
arsenaux nucléaires les plus importants a s'acquitter plus avant des
responsabilités particulihres qui leur incombent en matière de désarmement
nucléaire, 4 prendre l ' in i t i a t ive de mettre fin à la course aux armements
nucléaires et 5 aboutir rapidement a la conclusion d'un accord sur une
réduction radicale de leurs arsenaux nucléaires. En outre, l'Assemblée
générale se déclare convaincue que l'aspect qualitatif de la course aux
armements doit être examiné en même temps que son aspect quantitatif.

La Chine a toujours été d'avis que les deux qrandes puissances
nucléaires, qui posshdent les arsenaux nucléaires les plus importants et les
plus perfectionnés du monde, devraient prendre l ' i n i t i a t ive de mettre fin aux
essais, à la fabrication et au déploiement de tous les types d'armes
nucléaires, de réduire radicalement ces armes et de les éliminer, qu'elles
soient déployées sur leur ter r i to i re ou à l 'étranqer. Autrement di t , elles
devraient non seulement diminuer radicalement la quantité d'armes nucléaires
de tout genre, mais aussi mettre fin a l'escalade qualitative de la course aux
armements nucléaires et à la fabrication de nouveaux types d'armes
nucléaires. Après quoi, i l serait possible de tenir une conférence
internationale largement représentative sur le désarmement nucléaire, à
laquelle participeraient tous les Etats dotés d'armes nucléaires, afin
d'examiner les mesures à prendre en vue d'éliminer totalement toutes les armes
nucléaires.



CD/PV. 4 88
24

M. Fan Guoxiang (Chine)

Tous les pays du monde, grands ou petits, dotés ou non d'armes
nucléaires, devraient avoir le droit de participer aux efforts déployés pour
régler les problkmes de désarmement nucléaire. Il est regrettable que la
Conférence du désarmement ne soit pas parvenue à créer des comités spéciaux
sur deux points de l'ordre du jour, a savoir la cessation de la course aux
armements nucléaires et le désarmement nucléaire, et la prévention de la
guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui sont liées. En outre,
i l n'a pas été possible de tenir des débats de fond sur le désarmement
nucléaire dans le cadre de réunions plénières officieuses. Comme i l est noté
dans la résolution 43/75 E sur le désarmement nucléaire, adoptée par consensus
à la quarante-troisikme session de 1'~ssemblée générale, "la conférence du
désarmerrient n'a pas joué le rôle qui lui incombe dans le domaine du
désarmement nucléaire'. Nous espérons sincèrement que, grâce à des
consultations, des moyens appropriés seront trouvés pour permettre à la
Conférence de jouer un rôle concret et utile dans ce domaine.

A un moment où quelques progrès sont accomplis dans le domaine du
désarmement nucléaire, on accorde davantage d'attention à l'importance et 6
l'urgence du désarmement classique. I l a été souligné, au paragraphe 81 du
Document final de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement, que, en même temps que les négociations sur les
mesures de désarmement nucléaire, la limitation et la réduction progressive
des forces armées et des armes classiques devraient être résolument
poursuivies dans le cadre du progr$s vers le désarmement général et complet.
I l a aussi été souligné que les Etats qui possèdent les arsenaux nucléaires
les plus importants ont une responsabilité particulière pour ce qui est de
poursuivre le processus de réduction des armements classiques. Au cours de ces
dernières années, les résolutions consensuelles sur le désarmement classique
parrainées par la Chine et adoptées par 1'~ssemblée générale des Nations Unies
ont explicitement réaffirmé l'importance de cette question.

Depuis la seconde guerre mondiale, les guerres et les conflits dans
lesquels ont été util isés des armes classiques se sont traduits par d'énormes
pertes en vies humaines et en biens matériels et ont mis en danger la paix et
la sécurité mondiales. Dans une région OU i l existe une forte concentration
d'armes classiques et nucléaires, une guerre classique risque de se
transformer en un conflit nucléaire. Avec les progres scientifiques et
techniques, le pouvoir destructeur et meurtrier des armes classiques a
fortement augmenté. Pour entretenir et développer leurs forces classiques,
certains pays ont prélevé d'énormes quantités de ressources humaines,
matérielles et financières qui auraient dû être consacrées au développement
socio-économique. Le désarmement classique est donc une question qui ne
sou£fre aucun retard.

Durant ces dernières années, des signes encourageants se sont manifestés
dans les négociations sur le désarmement classique en Europe. En 1986, la
réunion de Stockholm de la CSCE est parvenue 5 un accord sur des mesures de
renforcement de la confiance et de la sécurité en Europe, qui ont encouragé
le désarmement classique en Europe. ~écemnent, lors de la réunion de Vienne
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sur les suites de la CSCE, on est parvenu à un accord sur le mandat des
négociations sur les forces classiques en Europe, qui doivent commencer en
mars. Depuis décembre 1988, l'union soviétique, la République démocratique
allemande, la Pologne, la ~chécoslovaquie, la Hongrie et la Bulgarie ont
annoncé des réductions unilatérales de leurs forces armées, de leurs armements
et de leurs budgets mil i ta i res . Les pays de l'OTAN ont aussi présenté leurs
propositions touchant le désarmement classique en Europe. Les Etats neutres et
non alignés d'Europe ont aussi la possibi l i té d'exprimer leurs vues. D'une
façon générale, la cornunauté internationale se fé l ic i te de ces faits nouveaux
et a bon espoir que toutes les parties concernées parviendront rapidement à un
accord sur le désarmenent classique en Europe, de façon 5 renforcer la
sécurité et la s tab i l i té sur ce continent et dans l'ensemble du monde.

Pour accomplir des progrès concrets en matière de désarmement nucléaire,
i l est essentiel de tenir compte d'un certain nombre de principes qui devront
être respectés par tous, par exemple :

Premièrement, les deux superpuissances qui possèdent les plus grands
arsenaux mili taires devraient assumer une responsabilité particuliere en
matière de désarmement classique.

~ewièmement, les forces mili taires de tous les pays ne devraient pas
être u t i l i sées 6 d'autres fins que la légitime défense. Tout en tenant compte
de la nécessité de sauveqarder la sécurité et d'entretenir des capacités de
défense, les pays devraient être encouraqés 5 intensifier leurs efforts et 5
prendre, soit par eux-mêmes soit sur un plan régional, des mesures appropriées
pour favoriser les progrès en matière de désarmement classique et renforcer la
paix et la sécurité.

Troisièmement, toutes les forces d'occupation devraient être ret i rées des
te r r i to i res étrangers et i l devrait être mis fin à toutes les formes
d'occupation mili taire étrangère.

~uatrièmement, les forces armées et les armements qui ont été re t i rés
d'une région ne devraient pas être redéployés a i l leurs .

Cinquièmement, les ressources libérées par le désarmement classique
devraient être consacrées au développement social et économique.

Toutefois, i l convient de noter que différentes régions présentent des
conditions qui leur sont particulikres. Les efforts pour promouvoir le
désarmement classique ne peuvent être efficaces que lorsqu ' i l est tenu compte
de ces conditions régionales spécifiques. I l ne faut pas copier, pour ainsi
dire mécaniquement, les expériences faites dans d'autres régions. Les
démarches doivent être différentes selon les si tuations.

La Chine s 'est engagée à promouvoir la paix et le désarmement dans le
monde, y compris le désarmement classique. Elle s 'es t montrée active non
seulement en présentant des propositions, mais aussi en prenant des mesures.
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Lorsque la situation internationale l ' a permis, la Chine a volontairement
décidé de réduire unilatéralement ses forces armées d'un million d'hommes, et
cette opération s 'est achevée en 1987. De nombreux aéroports et ports
mil i taires ont été transformés en vue d'un usage c iv i l ou d'une ut i l i sa t ion
conjointe par les mil i taires et les c i v i l s . Un tres grand nombre d' industries
mili taires ont té transformées en entreprises consacrées 5 la fabrication de
produits c iv i l s .

Au début de 1989 s 'es t tenue la Conférence de Paris sur l ' in terdict ion
des armes chimiques, réunion politique de haut niveau. Grâce aux efforts
conjoints des pays participants, la conférence a adopté une ~éclaration finale
contenant des résultats posi t i fs , qui ont reçu une large attention de la part
de la communauté internationale et dont cel le-ci s 'es t fé l ic i tée .

Dans la ~éclaration finale, les pays participants énoncent clairement
qu ' i l s sont résolus 5 prévenir tout recours aux armes chimiques en les
éliminant completement. Le texte souligne la nécessité de conclure, 3 une date
rapprochée, une convention universelle, générale et d'application
effectivement vérifiable sur 1'interdiction des armes chimiques. I l fai t
également ressort ir "le danger croissant qui existe pour la paix et la
sécurité internationales tant que ces armes subsisteront et qu'el les seront
disséminées".

A la Conférence de Paris, le ministre chinois des affaires étrangères a
clairement énoncé la position fondamentale de la Chine sur l ' in terdict ion des
armes chimiques. I l a répété que la Chine ne possede ni ne fabrique d'armes
chimiques. Depuis toujours, ce pays a été pour la conclusion rapide d'une
convention internationale sur 1'interdiction générale des armes chimiques, et
i l continuera de participer activement aux négociations.

La délégation chinoise désire réaffirmer la position suivante :

Tout en attachant une importance continue au désarmement nucléaire et au
désarmement classique, i l est impératif de considérer l ' in terdict ion générale
des armes chimiques comme une tâche urgente et importante et comme le but de
nos efforts. Les Etats membres de la Conférence du désarmement devraient
accélérer les négociations pour conclure dans les délais les plus rapprochés
une convention internationale sur l ' in terdict ion de la mise au point, de la
fabrication, de l 'acquisit ion, du stockage, de la possession et de
1 'ut i l isat ion d'armes chimiques. Cette nouvelle convention devrait accorder la
prior i té aux efforts visant 4 détruire totalement les armes chimiques
existantes et leurs installations de fabrication, à garantir la
non-fabrication de nouvelles armes chimiques et à empêcher l 'apparition de
nouvelles armes de ce genre. Afin d'assurer le respect de la Convention, i l
est indispensable de prévoir les mesures de vérification efficaces qui
s'imposent. Les pays qui possèdent les plus grands arsenaux chimiques
devraient prendre l ' i n i t i a t i ve de mettre imédiatement fin 5 la mise au point.
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à la fabrication et au transfert d'armes chimiques, et de s'engager $ ne
jamais ut i l iser de tel les armes et à les détruire le plus rapidement possible.
Tous les pays capables de produire des armes chimiques devraient cesser les
recherches les concernant, ainsi que la mise au point et la fabrication de ces
armes.

A l'heure actuelle, les négociations qui se déroulent à la conférence du
désarmement sur l ' interdiction générale des armes chimiques sont entrées dans
une phase cruciale. La conférence du désarmement devrait répondre à l'appel
contenu dans la ~éclaration finale de la conférence de Paris sur
l ' interdiction des armes chimiques et "redoubler d'efforts" pour résoudre
pramptement les probl*mes qui demeurent et conclure la Convention dans les
délais les plus rapprochés.

L'année 1988 a été le témoin de réalisations remarquables en matière de
sciences et de techniques spatiales. L'Union soviétique a lancé avec succès
sa premiere navette spatiale non habitée et deux sondes d'exploration de la
planete Mars. Des astronautes soviétiques ont établi un record en restant un
an dans l'espace. Les Etas-Unis ont surmonté le grave échec de l'explosion de
la navette Challenger et lancé la navette Discovery. L'Agence spatiale
européenne a mis trois satellites sur orbite avec une seule fusée puissante
Ariane-4. Pour sa part, la Chine a placé pour la première fois son satell ite
météorologique en orbite héliosynchrone.

L'utilisation pacifique de l'espace offre un grairél potentiel en vue de
pranouvoir le développement de la science, de la technique; de l ' éconde et
de la culture et de renforcer la coopération internationale. De brillantes
perspectives s'ouvrent % l'hmanité pour explorer et utiliser lCespace. 'fb~t
en se réjouissant des progrès accomplis b cet égara, on note aussi avec
beaucoup de préoccupation un accroissement des act iv i tb spatiales à des fins
militaires. La mise au point boarmes spatiales, en partficuliez, a iiprojet6
1'ombre de la course aux araiacnts dans l'espace pacifiqwe. Ee d&veLagpement
de la technologie spatiale se trouve maintenant à la croisée des cRedns :
ou bien nous prenons des mesures inmédiates pour prévenir une course aaox
arraeiaents dans l'espace, de façon a garantir l'utilisation pacifique de
l'espace dans l'intérêt de l'humanité, ou bien nous ne faisons rien du tout,
laissant l'espace devenir une arène pour la course aux armements, ce qui
placerait ainsi l'htacanitb tout entière sous la menace d'une calamita sans
précédent. I l convient donc que la prévention d'une course aux armements dans
l'espace soit une nouvelle priorité dans le dunaine du désarmement.

Cela fait maintenant huit ans que la prévention dgune course aux
armements dans l'espace est inscrite à l'ordre du jour de la ~nférence du
désarmement, et le Comité spécial au titre de ce point a été reconstitué
pendant quatre ann6es successives. Bien que les travaux de ce comité aient
enregistré quelques succ&s, i l est indéniable qu'ils n'ont pas permis
d~accanplir des progrès sur le fond. Nous avons toujours soutenu que la
ma niè re efficace de prévenir une course aux armements dans l'espace était
d'interâire tous les types d'armes spatiales. Cela dépend, en premier lieu.
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de la volonté des principales puissances spatiales qui ont une responsabilité
particulière en ce qui concerne la prévention d'une course aux armements dans
L'espace. Etant actuellement les seules à posséder et 3 continuer de mettre au
point des armes spatiales, ces puissances devraient, si telle est leur
volonté, prendre des mesures concrètes et s'engager à ne pas mettre au point,
essayer, fabriquer ou déployer d'armes spatiales et à détruire tous les types
d'armes spatiales existants. Sur cette base, i l est possible de conclure par
voie de négociation un accord international sur 1'interdiction générale des
armes spatiales. Il est impératif de profiter du climat international
actuellement favorable pour ouvrir dès que possible une négociation de fond
sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace.

La Chine a toujours soutenu que l'exploration et l 'uti l isation de
l'espace ne devraient servir qu'k des fins pacifiques et au bien-être de
1'humanité en favorisant le développement économique, scientifique et culture1
de tous les pays, L'engagement de la Chine en ce qui concerne l 'util isation
pacifique de l'espace est en outre illustré par le fait que, le
8 novembre 1988, la Comnission permanente du Congrès national populaire a
décidé d'adhérer à l'Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des
astronautes et la restitution des objets lancés dans l'espace
extra-atmosphérique, 6 la Convention sur la responsabilit6 internationale pour
les dommages causés par les objets spatiaux et $ la Convention sur
1'inmatriculation des objets lancés dans 1'espace extra-atmosphérique. Notre
adhésion 3 ces trois instruments contribuera $ accroître la coopération et les
échanges internationaux en matiére d'activités spatiales.

La Conférence du désarmement entame sa présente session au moment 05 la
Chine vient juste de célébrer son Nouvel An traditionnel, la ~ête du
printemps, à laquelle les proverbes et les oeuvres des poétes ont consacré de
nombreux adages tels que "Tout devient fraks avec la 'venue du printemps" ou
"Tout paraît nouveau et gai lorsqu'une nouvelle année conmence'. La Fête du
printemps marque le début de la première saison, où tout est plein de vigueur.
Maintenant qu'a commencé la session de printemps de la fCohférence du
désarmement, j'aimerais profiter de cette occasion pbur souhaiter que la
Conférence fasse preuve d'une vitalité nouvelle et acpomplisse des progrès
dans la nouvelle situation internationale qu'e ndus offre 1989.

Le PRESIDEUT z Je remercie le représentant de la %Chine de sa
déclaration. Il n'y a plus d'orateurs inscrits, Une autre délégation
souhaite-t-elle prendre la parole 3

Conan6 je l'ai annoncé k l'ouverture de cette -séance; je "ais- mainténant
suspendre la séance plénière pour convoquer une réunion officieuse oÙ<' nous
6tudierons les dedandes émanant d'Etats non membres h i souhaitent participer
aux travaux de la Conférehce.

La séame est suspendue à 12' h 8; elle est reprise à gQ h 11.

La 488*@e séance plénière de la Conférence du désarmement est reprise.
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Je passe maintenant aux demandes présentées par des Etats non membres qui
souhaitent participer aux travaux de la conférence. A ce propos, nous allons
nous prononcer sur les documents de travail CDmP.361 et Add.1, relatifs aux
demandes reçues du Chili et du Viet Nam. S ' i l n'y a pas d'opposition, je
considérerai que la Conférence adopte ces projets de décision.

I l en est ainsi décidé.

L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance p lénike .

La prochaine séance plénière de la Cbnférence du désarmement aura lieu
le jeudi 23 février, à 10 heures.

La séance est levée à 12 h 12.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte le 489ème séance
plénière de la Conférence du désarmement.

Conformément à son programme de travail, la Conférence examinera
aujourd'hui les points 1 et 2 de l'ordre du jour, intitulés respectivement
'Interdiction des essais nucléaires" et 'Cessation de la course aux armements
nucléaires et désarmement nucléaire". Cependant, con£ormément à l'article 30
du règlement intérieur, tout représentant qui souhaiterait soulever une
question ayant trait aux travaux de la conférence peut le faire.

Sont inscrits sur la liste des orateurs pour aujourd'hui les
représentants de la Hongrie, de la Yougoslavie, de la Bulgarie, du ~igéria et
de 1'1ndonésie. Je donne maintenant la parole au représentant de la Hongrie,
l'Ambassadeur Varga.

M. VARGA (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Comme c'est la première fois
que je prends la parole durant la session de 1989, je voudrais vous présenter,
Monsieur le président, les félicitations de ma délégation à l'occasion de
votre accession à la présidence pour le mois de février et saluer l'efficacité
avec laquelle vous avez rempli vos fonctions. Arrivé à l'avant-dernière
séance plénière du mois, on peut affirmer à juste titre que vous avez réussi à
donner à la Conférence un élan dynamique dès le début de la session.
Mes remerciements vont aussi à votre distingué prédécesseur,
l'Ambassadeur Ardekani de l'Iran, qui a présidé nos débats en août dernier
avec compétence et efficacité. Je voudrais aussi me joindre à ceux qui ont,
dans leurs déclarations, cordialement accueilli nos nouveaux collègues chefs
de délégation, les ambassadeurs Aung Thant de la Birmanie, Sharma de l'Inde,
Houllez de la Belgique, Dietze de la ~épublique démocratique allemande,
Hyltenius de la suède, Reese de l'Australie, Kikanka du zaïre, Bullut
du Kenya, Kama1 du Pakistan, Ait-Chaalal de 1'~lgérie et Vajnar de
la Tchécoslovaquie. Je me réjouis à l'avance de coopérer avec eux, comme l'a
fait ma délégation avec leurs prédécesseurs.

Si l'on examine attentivement les déclarations faites depuis le début de
la session de 1989 de la conférence du désarmement, on constate que de l'avis
de tous, la présente session s'engage dans une atmosphère internationale
favorable. La récente évolution positive des relations Est-ûuest, notamment
entre les deux principales puissances nucléaires, a beaucoup contribué à
réduire la tension dans les relations internationales. Le processus
d'élimination graduelle de la confrontation militaire dans le domaine des
armes nucléaires a été engagé avec la signature, l'entrée en vigueur et les
débuts de l'application de l'Accord FNI. Nous espérons que les pourparlers
entre l'URSS et les Etats-Unis concernant une réduction de 50 % de leurs
arsenaux nucléaires stratégiques continueront de progresser et de donner des
résultats à un rythme soutenu et que le raité ABM continuera d'être respecté.

Dans le cadre des négociations sur les suites de la CSCE, des pourparlers
vont commencer dans quelques semaines à Vienne sur la réduction des forces
classiques en Europe, de l'Atlantique à l'Oural avec la participation
des Etats membres des deux alliances militaires, ainsi que sur les nouvelles
mesures de sécurité, avec la participation de tous les Etats participant au
processus de la CSCE.
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hion gouvernement se félicite que l'on s'intéresse maintenant à la
question du désarmement classique sur notre continent. Nous espérons que les
prochaines discussions en Europe élimineront le système de sécurité fondé
depuis plusieurs siècles sur la confrontation militaire et sur l'équilibre de
la peur sur tout le continent. Ce système doit faire place à une forme de
sécurité fondée sur la coopération politique et l'élimination des bases
matérielles de la menace militaire. Un tel système contribuerait à faire
abandonner le raisonnement par catégories qui ne distingue que des alliés ou
des ennemis, et permettrait de réduire progressivement les charges politiques,
économiques et psychologiques imposées aux peuples de notre continent par
l'existence et l'entretien d'énormes armées régulières.

La décision de l'union soviétique de réduire unilatéralement ses forces
armées en Europe contribue à accroître les chances de succès des futures
négociations, Il en va de même des décisions de certains autres Etats
signataires du raité de Varsovie qui tendent à réduire unilatéralement leurs
forces armées classiques et leurs budgets militaires.

iWn gouvernement accueille favorablement et apprécie hautement cette
évolution nouvelle et positive de la situation internationale. 11 fait tous
ces efforts pour appuyer et renforcer cette tendance positive et la mettre à
profit afin d'élargir la coopération politique et économique entre Etats et de
promouvoir la cause des droits de l'homme et du désarmement.

Dans cet esprit et pour contribuer au processus de la détente européenne
et au succès des futures négociations sur la réduction des forces armées et
des armements classiques en Europe, le Gouvernement de la Ftépublique populaire
hongroise - répondant à une suggestion des responsables de la défense du
pays - a décidé de diminuer d'environ 9 % les effectifs de 1'~rmée populaire
hongroise et de réduire parallèlement ses armements.

Cette mesure unilatérale prise par le Gouvernement hongrois a été rendue
possible par l'évolution favorable de la situation internationale et elle
devrait par ailleurs contribuer à améliorer encore le climat international.
Le budget militaire du pays va aussi être encore réduit, ce qui répondra à
l'attente de l'opinion publique hongroise.

Conformément à cette décision, les effectifs des forces armées seront
réduits de 9 300 hommes, soit 8,8 %. Il s'agit surtout d'appelés, mais aussi
de 2 100 officiers et sous-officiers.

La réduction des forces armées et des armements comportera le
licenciement d'une brigade blindée et d'une escadrille de la défense aérienne
nationale. Le matériel militaire retiré du service sera soit désactivé ou
utilisé à des fins civiles s'il peut être reconverti à de telles fins, soit
détruit. exécution de la réduction unilatérale des forces armées commencera
dans un proche avenir et s'achèvera l'an prochain,
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Je suis sûr que les négociations sur les forces armées classiques en
Europe déboucheront non seulement sur des limitations d'armements et des
réductions des arsenaux existants, mais qu'elles rendront aussi possible en
Europe une sécurité internationale aux caractéristiques nouvelles. Elles
contribueront à réduire la confrontation militaire dans l'ensemble des
relations internationales, à laisser plus de place aux formes de sécurité
collective, et aux efforts conjoints par-delà les frontières et les blocs
militaires, enfin à trouver des solutions à des problèmes mondiaux qui
intéressent l'humanité tout entière.

Les événements encourageants dans le domaine du désarmement ne se
limitent pas aux conversations bilatérales entre l'URSS et les Etats-Unis ou à
l'Europe. La Conférence de Paris des Etats parties au Protocole de ~enève
de 1925 et des autres Etats intéressés a témoigné du succès des efforts de
désarmement entrepris sur une base réellement globale, multilatérale.
Elle s'est acquittée de sa tâche en adoptant par consensus son Document final.
Le fait que la conférence ait renforcé l'interdiction est extrêmement
important : les Etats sont résolus à prevenir "tout recours aux armes
chimiques en les éliminant complètement". C'est là une évolution dont il faut
se féliciter et qui vient à son heure, compte tenu d'événements récents qui
ont donné lieu à de grandes inquiétudes dans l'opinion publique mndiale.

En complet accord avec les aspirations du Gouvernement hongrois dans le
domaine de la politique du désarmement, la conférence de Paris et les
quelque 150 Etats participants ont exprimé une opinion unanime en ce qui
concerne l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et
de l'utilisation de toutes les armes chimiques et la destruction des stocks
existants. La conférence de Paris a engagé la conférence du désarmement à
"redoubler d'efforts, de toute urgence, pour résoudre promptement les
problèmes qui demeurent et conclure la Convention dans les délais les plus
rapprochés". Elle a aussi invité tous les Etats "à apporter de manière
appropriée une contribution significative aux négociations de Genève en
déployant des efforts dans les domaines pertinents". Le Gouvernement hongrois
est déterminé à contribuer au succès des négociations dans les plus brefs
délais et à signer la Convention dès qu'elle sera ouverte à la signature.

Ma délégation est certaine que la conférence de Paris a donné une
impulsion aux négociations en cours à ~enève. Cette impulsion est entretenue
de façon appropriée par les travaux du Comité spécial des armes chimiques sous
la direction dynamique de son président, l'Ambassadeur Morel. Mais il est
regrettable que, pour des raisons connues, la conférence du désarmement n'ait
pu parvenir à un accord pour améliorer le mandat conféré au comité spécial.
Ma délégation estime que ce mandat est très insuffisant, compte tenu des
possibilités effectives créées par la Conférence de Paris et des nécessités
politiques pressantes de la situation internationale. Il n'est pas toujours
possible de faire tout ce qui est nécessaire, mais il faudrait toujours faire
ce qui est possible. Le consensus auquel on est parvenu à la
première Commission de lm~ssemblée générale durant l'automne dernier, et
pendant la conférence de Paris cette année, exige et permet d'aller plus loin
que ce que prévoit le mandat actuel. espère pouvoir corriger ce que je viens
de dire au cours de la présente session.
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Ces dernières années, dans leurs interdictions concernant les
négociations sur les armes chimiques, les représentants ont pris l'habitude de
déclarer que le point le plus prometteur et le plus avancé à l'ordre du jour
de la conférence était celui de l'interdiction des armes chimiques. De temps à
autre ils sont allés même plus loin dans leurs déclarations prévoyant ou
exigeant la solution immédiate de tous les problèmes en suspens et
l'achèvement de la Convention avant la fin de l'année correspondante. Mais
quelques semaines seulement après la Conférence de Paris, nous devons nous
rendre compte que le fruit est encore loin d'être mûr.

Le problème des armes chimiques exige des efforts inlassables et des
négociations déterminées, et cela nous en convenons facilement et nous y
participons. Mais le problème exige aussi une évaluation objective et sérieuse
des questions en attente, une volonté et une détermination sincères pour les
résoudre et des initiatives concertées de tous les Etats intéressés pour
avancer dans le même sens.

La Conférence de Paris a créé des conditions favorables et c'est à nous
maintenant d'en tirer parti. En premier lieu, nous devons tout faire pour
éviter une situation dans laquelle on ferait dépendre la solution de ce
problème d'autres questions, aussi urgentes et importantes qu'elles soient.
La convention sur l'interdiction des armes chimiques ne doit pas devenir
l'otage de certaines aspirations.

Les questions en suspens sont nombreuses, mais nous devons choisir celles
qui sont essentielles pour résoudre l'ensemble du problème. La vérification,
nous le reconnaissons tous, est l'une d'entre elles, peut-être la seule qui
compte vraiment, La solution satisfaisante de toutes les questions dans ce
contexte doit donc figurer au premier rang des priorités du Comité spécial des
armes chimiques.

Notre délégation a toujours demandé un système de vérification strict et
très efficace. Etant donné que la Hongrie ne possède pas et n'a pas
l'intention de posséder d'armes chimiques et que les industries chimiques ou
mécaniques et électriques de notre pays ne sont nullement adaptées à la guerre
chimique, nous nous prononçons pour la création d'un système de vérification
absolument sûr. Je dois dire que cela vaut non seulement pour l'interdiction
des armes chimiques, mais aussi pour tous les autres accords relatifs à la
sécurité internationale et au désarmement.

La vérification d'une convention sur les armes chimiques exigera
différentes formes et méthodes de vérification internationale. Pour des
raisons évidentes, la Hongrie est surtout intéressée par la vérification de la
non-fabrication d'armes chimiques dans le secteur civil ou commercial,
c'est-à-dire l'élaboration et la négociation des dispositions pertinentes du
projet de convention. C'est pourquoi nous nous sommes félicités l'an dernier
de l'initiative de l'Union soviétique visant à mettre à l'essai des procédures
de vérification à cet effet.
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Cette idée, comme c'est le cas habituellement, n'a progressé que
lentement au début, puis le processus s'est accéléré en fin de session. A la
suite des consultations à participation non restreinte, un document de travail
utile a été proposé, contenant des principes directeurs et des listes de
vérification pour des inspections expérimentales.

La Hongrie, comme plusieurs autres pays, a entrepris sans plus attendre
des préparatifs pour organiser et effectuer des inspections expérimentales
nationales. Lors d'une réunion officieuse du comité des armes chimiques tenue
le 7 décembre, plus d'une douzaine de délégations se sont déclarées prêtes à
fournir des renseignements sur l'état de leurs préparatifs. La délégation
hongroise était l'une d'elles et a même été encore plus loin, en fournissant
déjà un rapport préliminaire sur notre première inspection expérimentale.

Je suis heureux de pouvoir présenter aujourd'hui un aocument officiel
rendant compte en détail de cette expérience et qui va bientôt être présenté
sous la cote CD/890 au comité spécial des armes chimiques quand le moment sera
venu. Ce document a été établi par des experts hongrois qui ont participé à
la préparation et à la réalisation de l'inspection expérimentale. Etant donné
qu'il se passe de commentaires, je n'ai rien à ajouter. Mais je voudrais
seulement dire que notre équipe d'experts a déjà entrepris l'élaboration de
nouvelles initiatives dans ce domaine encore peu connu des inspections sur
place dans l'industrie chimique.

La délégation hongroise est convaincue que cette initiative prévoyant des
expériences grandeur nature était tout à fait opportune. Nous attendons avec
intérêt les séances qui devront se tenir au Comité spécial des armes chimiques
avant la fin de la session de printemps en vue d'écouter des présentations
officielles de rapports sur la première &rie d'inspections expérimentales
nationales. Ces séances devraient être organisées suffisamment à l'avance
pour que les experts puissent venir participer activement à la présentation, à
la discussion et à l'évaluation des rapports. Il faudrait leur consacrer
suffisamment de temps pour que les expériences puissent être correctement
analysées et que l'on puisse en tirer des conclusions utiles et pratiques.
Nous savons que plusieurs inspections expérimentales seront effectuées par la
suite, mais nous préférons cependant organiser dès maintenant le premier
échange de données d'expérience, avant que la quantité ne nuise à la qualité.
Il faudra naturellement organiser un échange semblable pendant la session
d'été pour poursuivre cette entreprise.

Quand toutes les inspections expérimentales auront été effectuées,
présentées et évaluées, il faudra mettre au point un nouvel ensemble de
principes directeurs, de listes de contrôle et d'autres moyens pratiques en
vue de la troisième étape : une série d'inspections expérimentales à
participation multilatérale. Comme nous le prévoyons, cette entreprise
prendra quelque temps, mais si ce temps est bien utilisé, cela en vaut la
peine. C'est seulement sur la base de telles expériences que nous pouvons
espérer mettre au point les dispositions pertinentes du projet de convention.
Mais si nous reconnaissons que la vérification est essentielle dans un accord
de désarmement - et nous le reconnaissons sans aucun doute - il n'y a guère de
moyen d'abréger cette tâche. évaluation objective et sérieuse de la
situation oblige de parler comme je viens de le faire.
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Le fait que j'examine longuement la question des armes chimiques ne
signifie pas que ma délggation néglige les autres points de l'ordre du jour de
la Conférence. Comme la majorité des délégations, nous estimons que la
conférence devrait examiner concrètement les questions du désarmement
nucléaire. La tâche essentielle dans ce domaine est celle de l'interdiction
complète des essais. Nous estimons toujours que l'interdiction - une fois
pour toutes - des essais d'armes nucléaires serait une mesure unique efficace
pour arrêter la course aux armements nucléaires. La poursuite des essais
nucléaires et la modernisation des armes qui en résulte mettent en danger le
renforcement du TNP et l'ensemble du régime de la non-prolifération.
Les difficultés rencontrées pour sortir de l'impasse en ce qui concerne
l'interdiction des essais nucléaires sont connues depuis des années.
Cependant, cette situation ne saurait être acceptée pour des raisons
politiques simples. Nous estimons possible de parvenir à un compromis réaliste
à partir de la proposition officielle de la ~chévoslovaquie, qui consiste à
entreprendre d'abord, en vue de parvenir à un traité d'interdiction des essais
nucléaires des travaux concrets sur des questions précises et liées entre
elles concernant l'interdiction des essais, y compris la structure et la
portée de l'interdiction, ainsi que les questions de vérification et de
respect.

Je suis sûr, Monsieur le président, que vous-même et votre distingué
successeur ferez tout ce qui est possible pour créer l'organe subsidiaire
approprié, dans le cadre duquel un travail de fond pourra éventuellement être
entrepris sur l'interdiction des armes nucléaires.

Connaissant l'importance de la charge de travail qu'impose aux
délégations l'accélération des négociations sur les armes chimiques, ma
délégation estime qu'il faudrait accorder l'attention voulue à d'autres points
importants de notre ordre du jour. Nous avons appris avec satisfaction que les
comités spéciaux sur le Programme global de désarmement et sur les garanties
de sécurité avaient entrepris leurs travaux de fond.

Nous estimons qu'il faut poursuivre les discussions multilatérales pour
prévenir une course aux armements dans l'espace. Il serait utile que la
question du mandat soit résolue au plus tôt et que le Comité spécial sur
l'espace puisse commencer ses travaux de fond concernant l'amélioration du
régime juridique international existant applicable à l'espace. Le comité
pourrait faire un travail utile sur la question de l'interdiction des armes
antisatellites et sur l'immunité à assurer aux satellites. La proposition de
l'Union soviétique de créer une organisation spatiale et un inspectorat
international pour vérifier les activités dans l'espace offre des thèmes qui
pourraient constituer pour le comité une tâche raisonnable et utile et un bon
choix pour des délibérations.

L'interdiction des armes radiologiques et 1'interdiction des attaques
contre des installations nucléaires font depuis longtemps l'objet de
négociations. Nous estimons que ces deux questions pourraient être réglées
dans des délais assez courts si tous les participants aux négociations
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faisaient preuve de la souplesse nécessaire. Nous sommes sûrs qu'en partant
des résultats obtenus jusqu'ici, le comité des armes radiologiques pourrait
beaucoup progresser. Ces questions sont beaucoup moins complexes que les
problèmes des armes chimiques ou de l'espace. Mais si ces négociations
donnaient des résultats positifs, cela présenterait un intérêt politique et
pratique considérable pour tous les pays dotés ou non d'une industrie
nucléaire. Outre son importance pour la sûreté des activités nucléaires
pacifiques, un accord sur l'interdiction des attaques contre des installations
nucléaires pourrait être un élément positif pour renforcer le régime de la
non-prolifération.

En achevant cette déclaration, je voudrais vous assurer.
Monsieur le Président, que ma délégation est comme toujours prête à collaborer
avec vous pour trouver une solution aux problèmes que je viens d'évoquer.

Le PREÇIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de
la Hongrie pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a eues à mon
égard. Je donne maintenant la parole au représentant de la Yougoslavie,
l'Ambassadeur Kosin.

M. KOSIN (Yougoçlavie) (traduit de l'anglais) : Je suis particulièrement
heureux de féliciter en votre personne, Monsieur le Président, le représentant
d'un pays voisin, l'Italie, avec lequel la Yougoslavie entretient depuis
longtemps d'excellentes relations d'amitié et de coopération. Vous avez une
fois encore confirmé vos qualités de compétence et de dévouement dans
l'exercice de vos fonctions. Ayant été ambassadeur dans votre pays, je sais
personnellement combien l'Italie contribue à créer les conditions propices au
succès des efforts de désarmement. La coopération entre l'Italie et
la Yougoslavie apporte un complément substantiel à la sécurité de notre partie
de L'Europe et constitue de même un élément important de stabilité sur le
continent en général. Mes remerciements vont aussi à votre prédécesseur,
l'Ambassadeur Ardekeni de l'Iran, qui a présidé avec compétence la Conférence
en septembre dernier et durant l'intersession. Je voudrais par ailleurs
saisir cette occasion pour accueillir chaleureusement parmi nous nos nouveaux
collègues qui sont arrivés depuis la dernière fois que j'ai pris la parole en
plénière, les Ambassadeurs Aung Thant de la Birmanie, Sharma de l'Inde, Varga
de La Hongrie, Houllez de la Belgique, Hyltenius de la suède, Dietze de
la ~épublique démocratique allemande, Reese de l'Australie, Kama1 du Pakistan,
Bullut du Kenya, Kikanke du Zaïre, Ait-Chaalal de l'Algérie et Vajnar de
la ~épublique socialiste tchécoslovaque. Je puis les assurer tous de mon
entière coopération. Nous souhaitons à leurs prédécesseurs tout le succès
voulu dans leurs nouvelles fonctions.

Nous sommes à l'aube d'une nouvelle période pendant laquelle sera
véritablement mise à l'épreuve notre aptitude à traduire dans les faits les
potentialités nées de l'amélioration de la conjoncture internationale.
Si nous voulons être à la hauteur, il faudra canaliser les énergies libérées
par les changements vers l'accélération du processus de désarmement et le
renforcement du rôle de notre Conférence, seul organe multilatéral de
négociation dans ce domaine.
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Les progrès enregistrés en 1988 et au début de 1989 ont grandement renforcé
l'évolution positive observée dans de nombreux secteurs essentiels de la vie
internationale. Les premiers résultats tangibles ont été obtenus aux niveaux
bilatéral et régional dans le dialogue sur le désarmement. Il n'est jamais
inutile de parler de développements aussi bienvenus. Nous le faisons non pas
pour susciter un optimisme exagéré et encore moins pour faire naître des
illusions, mais pour nous permettre d'appréhender rapidement et de bien
comprendre leurs traits positifs afin que, riches de l'expérience passée, nous
puissions prendre et appliquer les mesures qui s'imposent. Cela d'autant plus
que cette évolution positive s'accompagne de signes contradictoires dus au
fait que les aspects qualitatifs de la course aux armements n'ont toujours pas
été abordés, alors que le retard et l'instabilité économiques que connaissent
la plupart des pays du monde ébranlent une sécurité déjà fragile dans
ses structures.

Il est très encourageant de voir que l'on commence à tirer des
conclusions valables de l'expérience acquise, confirmant ainsi la futilité de
la politique de surarmement et l'échec des tentatives de soumettre le monde à
la puissance militaire. Cette politique non seulement n'a pas donné les
résultats escomptés, mais a été également rejetée comme illégitime par la
communauté internationale.

De fait, la nette amélioration des relations Est-ûuest, les solutions
coordonnées apportées aux crises régionales et l'effort de négociation sans
précédent dans le domaine du désarmement, principalement aux niveaux bilatéral
et régional, ouvrent aussi de nouvelles perspectives aux tentatives
multilatérales, dont celles de notre Conférence. En dépit de l'issue connue
de la troisième session extraordinaire de ll~ssemblée générale des
Nations Unies consacrée au désarmement, la conférence de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques a prouvé qu'un certain nombre de questions
essentielles touchant au désarmement et à la sécurité ne pouvaient être
résolues sans une communauté d'efforts, C'est la raison pour laquelle je
tiens à faire remarquer qu'une réunion avec une participation plus large
témoigne de la validité et de la vitalité d'une approche multilatérale du
désarmement - d'autant plus qu'elle réaffirme l'utilité durable du Document
final de la première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement.

J'en viens maintenant aux négociations actuelles sur le désarmement et je
voudrais souligner l'importance que nous attachons à l'accord de Vienne sur le
désarmement classique en Europe. Je tiens à mettre l'accent sur la portée
mondiale de cet accord régional qui tient au rôle de l'Europe, continent le
plus armé et le plus divisé. Nous voyons dans son application le début de
l'instauration en Europe d'un nouvel ordre en matière de sécurité garantissant
la participation appropriée de tous les pays, ordre dont la structure centrale
serait la CSCE. Le désarmement classique pourrait ainsi se voir attribuer une
priorité plus élevée, qu'il mérite anplement puisque de nombreuses querres ont
été menées avec des armes classiques et des dizaines de millions d'êtres
humains ont été tués.
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J'en reviens à la Conférence de Paris dont l'issue nous concerne tous.
J'estime que son importance dépasse de beaucoup la déclaration d'intentions
politiques. Elle contient un certain nombre de positions fondamentales qui
méritent d'être étudiées à plusieurs niveaux : consolidation de la validité
continue du Protocole de Genève, condamnation de l'emploi des armes chimiques
et engagement de ne plus jamais les utiliser, appel lancé à notre Conférence
pour qu'elle conclue le plus rapidement possible la Convention sur
l'interdiction complète et universelle de la mise au point, du stockage et de
1'emploi de toutes les armes chimiques et sur la destruction des arsenaux
existants, en tant que seule réponse valable aux problèmes que posent les
armes chimiques. Il est extrêmement important que le rôle de l'Organisation
des Nations Unies soit dûment reconnu. La conférence de Paris a ainsi donné
une très forte impulsion aux négociations sur les armes chimiques, mais sa
portée est plus universelle car elle reflète le consensus international le
plus large qui ait jamais été atteint sur une question concrète de désarmement
prise sous tous ses aspects.

Face à cette nouvelle situation, nous ne pouvons pas nous conduire comme
s'il n'y avait pas eu de Conférence de Paris, et encore moins comme si elle
avait résolu tous les problèmes. En effet, s'il subsiste moins de dilemmes
après la Conférence de Paris, nous ne pouvons cependant pas ignorer les
divergences profondes qui existent sur un certain nombre de questions
concrètes. La communauté internationale a souscrit à la Conférence de Paris
car elle y a vu l'expression de la volonté d'accélérer le désarmement chimique
et de s'attaquer au fond des problèmes pour parachever la Convention - en
d'autres termes, pour entamer de véritables négociations sur l'élaboration de
cet instrument. Nous avons pu agir ainsi car la ~éclaration de Paris contient
des accords très importants sur l'objet et le rythme de nos négociations.
Dans cette perspective, la proclamation d'un moratoire sur la fabrication des
armes chimiques serait très utile.

Le consensus de Paris a sans aucun doute privé les armes chimiques de
toute légitimité en condamnant inconditionnellement leur emploi et en
convenant de leur élimination complète. Il s'agit donc là d'un pas essentiel
vers l'universalité de la future Convention sur les armes chimiques.

Nous sommes conscients des difficultés inhérentes aux négociations, des
problèmes qui tiennent par exemple à la complexité de la vérification, à la
sécurité non diminuée pour tous les Etats et à la protection des victimes
contre une agression chimique. La coopération pour le développement de
l'industrie chimique civile est aussi une des questions clés. Ces difficultés
sont une raison de plus de redoubler d'efforts comme nous invite à le faire la
~éclaration de Paris. En conséquence, nous voyons dans cette volonté
politique renouvelée non seulement l'expression de l'adhésion aux objectifs
finals mais aussi la volonté de résoudre les questions en suspens. min de
nous l'intention de contester les résultats de l'an dernier, mais il nous
semble que le rythme des négociations n'est pas conforme aux engagements
politiques souvent réitérés et à une cohérence croissante du processus de
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confiance. Selon nous, la nouvelle position de la France sur les stocks de
sécurité, la grande var'iété des inspections expérimentales et les travaux
faits dans le domaine die l'assistance et de la protection ont renforcé la
convergence des points ide vue, allant au-delà du contenu du rapport.

Indépendamment du fait que nous ne pouvons pas nous contenter des
résultats obtenus jusqdlici - et je pense que nous aurions pu faire mieux -,
je tiens à rendre homma,go au président du Comité spécial des armes chimiques,
l'Ambassadeur Sujka, polur son dévouement et pour les initiatives qu'il a
prises afin de préciser un certain nombre de questions sensibles et d'élargir
les négocations à de nouveaux chapitres de la Convention.

Ma délégation soudcrit à la restructuration et à la réorganisation de nos
travaux ainsi qu'à la dréation de cinq groupes de travail qui seraient chargés
des différents aspects (des principaux problèmes touchant à la Convention dans
son intégralité. J'exprlime tous mes voeux de succès au nouveau président,
l'Ambassadeur Morel. Je suis convaincu qu'avec le dynamisme qui le
caractérise, son habillté diplomatique et sa maîtrise du sujet, il nous
incitera au moins à trdvailler plus, mieux et plus vite.

La future Convention sur les armes chimiques, en introduisant de nouveaux
éléments qualitatifs, non seulement servira en quelque sorte de modèle aux
futurs accords de désarimement, mais constituera aussi la base d'une
coopération internatiodale plus large. Afin de jouer ce rôle, la Convention
doit être avant tout acceptable pour tous, 'est-&-dire fondée sur la sécurité
non diminuée et la pleine égalité des droit et des devoirs de tous ses
signataires. Pour deveriir globale, vérifiabe, universelle et
non discriminatoire, ed surtout pour être e4ficace, elle devrait non seulement
prévenir la fabrication d'armes chimiques et assurer la destruction des
arsenaux existants, ma-1s aussi prévoir 1'octroi d'une assistance adéquate aux
victimes de l'emploi ou de la menace des armes chimiques. Elle doit également
garantir la coopération pour le développement technique et économique dans
l'emploi des produits ahimiques à des fins pacifiques et jeter les bases d'un
mécanisme de contrôle et de vérification international efficace et rationnel,
qui s'appuierait dans doute la mesure possible sur l'organisation
des Nations Unies. Je diens à répéter une fois de plus que des solutions
appropriées à la coopédation économique et technique renforceront grandement
l'adhésion universelle et l'égalité de tous les membres de la communauté
internationale. ~ermeltez-moi de rappeler ici la proposition formulée par
la Yougoslavie à la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée au désarmement en vue de réunir, sous le patronage de l'organisation
des Nations Unies, une conférence spéciale pour la signature de la Convention.

Le fait que je me suis arrêté plus longuement sur les armes chimiques ne
signifie pas que je néglige d'autres questions prioritaires, principalement
celles qui touchent au désarmement nucléaire et spatial.

Je tiens à rappeler notre position souvent réitérée sur l'importance et
l'urgence pour la conférence du désarmement d'entamer des travaux de fond sur
l'interdiction des essais nucléaires. Nous ne remettons pas en question la
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validité d'une démarche graduelle à cet égard, mais nous ne saurions y voir
une fin en soi ou l'affaiblissement du rôle de notre conférence, voire son
exclusion dans ce domaine. Entraver les travaux de la conférence concernant
l'interdiction des essais nucléaires c'est non seulement agir contrairement
aux obligations contractées en vertu du TNP et du raité sur la limitation des
essais nucléaires - dont le caractère multilatéral n'a jamais été contesté -
mais cOest aussi faire fi ouvertement des préoccupations de la communauté
internationale dans son acception la plus large. Cela diminue même la valeur
des négociations et des accords conclus ou à conclure sur le désarmement
nucléraire.

C'est pourquoi nous devons créer aussi rapidement que possible un comité
chargé de cette question qui est - ce n'est pas un hasard - le premier point
inscrit à notre ordre du jour. Notre préférence va bien sûr au mandat
présenté l'an dernier par le Groupe des 21 à la Conférence. Nous sommes
toutefois prêts à examiner et accepter toute suggestion susceptible de nous
faire progresser vers un débat de fond sur cette question essentielle pour la
politique globale de désarmement. Nous espérons que les négociations sur les
différents aspects du désarmement nucléaire seront l'occasion de prendre des
positions plus eonstructives dans ce domaine.

Les essais nucléaires posent tout le problème de la science et de la
technique qui, ssil n'est pas résolu, ferait du désarmement une entreprise
incomplète et fragile alors que les négociations se laisseraient distancer par
le progrès technologique. Nous nous félicitons de la décision de l'Assemblée
générale aux termes de laquelle une étude de cette question a été entreprise,
ce qui encouragera certainement un examen international plus approfondi
du sujet. A l'évidencep l'interdiction de telle ou telle technologie et
encore moins l'arrêt ou le ralentissement de la recherche ne peuvent régler
définitivement la question. Celle-ci doit toutefois rester à l'ordre du jour,
plus encore que par le passé, et se traduire par une meilleure coordination,
une plus grande transparence et surtout une plus large coopération.

La prévention de la course aux armements dans l'espace est un autre point
prioritaire qui appelle des mesures immédiates. Il est grand temps de
commencer à aborder ces questions quant au fond car il est nécessaire de
prendre des mesures prévoyant un meilleur régime juridique propre à faire de
l'espace une zone de coopération pacifique. Les discussions qui ont eu lieu
jusqu'ici sur cette question ont été très utiles car elles ont permis de
clarifier ses vastes implications, de présenter des propositions et de
comprendre les positions mutuelles. Nous voyons pourtant là une raison de
penser que les conditions sont favorables à un pas en avant. Parmi les mesures
prioritaires qui pourraient contribuer à faire naître la confiance et à
améliorer la sécurité, il y a les garanties d'immunité de protection des
satellites. Ce point revêt une importance universelle qui tient au rôle que
joue la technologie des satellites dans la progression du développement de
tous les pays et notamment des pays en développement. Nous espérons que les
principales puissances spatiales continueront de s'abstenir de mettre au point
des armes antisatellites, ce qui devrait se traduire par des accords
internationaux contraignants.
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Le renforcement du rôle de l'organisation des Nations Unies dans le
domaine du désarmement comme dans d'autres domaines des relations
internationales est une des questions inévitables dans tout débat sur le
désarmement. L'Organisation des Nations Unies ne peut pas consolider son rôle
en désamorçant des foyers de crise et en lançant des opérations de maintien de
la paix tout en restant en marge des négociations sur le désarmement, C'est
pourquoi nous soulignons l'importance de la résolution de 1'~ssemblée
générale, adoptée avec deux abstentions seulement, sur le rôle de
l'organisation des Nations Unies et notamment sur celui des sessions
extraordinaires et du multilatéralisme en général. ~ême si la conférence du
désarmement a une relation privilégiée avec l'ONU, son rôle dépendra largement
du renforcement de celui des Nations Unies et d'une approche multilatérale
globale qui ne remplacera pas la table des négociations, mais qui sera à
l'origine d'initiatives et de la création d'un régime acceptable pour tous.
Nous devons toutefois renforcer le rôle de notre conférence par les résultats
que nous obtiendrons,

La communauté internationale siège pour ainsi dire en permanence, Cette
année sera marquée par des efforts et des événements importants. Je tiens à
souligner la tenue du sommet des pays non alignés en septembre à Belgrade.
Comme par le passé, ce sommet contribuera sans doute de façon déterminante au
désarmement et viendra corroborer la philosophie globale confirmée de paix, de
désarmement et de sécurité qui est celle de la conférence du désarmement.
Je rappellerai que bien des sujets abordés aujourd'hui, qu'il s'agisse d'une
question prioritaire, d'un concept ou d'une approche de la paix, du
désarmement et de la sécurité, figuraient depuis longtemps déjà dans les
documents adoptés par les pays non alignés et procédaient de la perception
qu'ils avaient du système des relations internationales.

Il est essentiel que la conférence du désarmement devienne partie
intégrante de tous ces efforts et affirme, plus que dans le passé, sa capacité
à relever les nouveaux défis. Elle doit donc encourager et faciliter la
participation des Etats non membres à ses travaux et surtout la participation
de tous aux négociations sur les armes chimiques. La Conférence du désarmement
doit, dans ses rouages internes, être suffisamment souple pour pouvoir, dans
le cadre de son mandat général, aborder quant au fond toute question inscrite
à son ordre du jour compte tenu des priorités durables qui sont les siennes et
aussi des besoins présents. Sans pour autant exclure d'autres points
importants, j'estime que nous devrions consacrer cette année la plupart de nos
énergies aux négociations sur les armes chimiques.

Si nous prenons comme points de départ le message du secrétaire général
de l'ONU qui nous a mis en garde contre les embûches, et le chemin que nous
avons parcouru ces dernières années, le réalisme revêt une nouvelle dimension.
Rejetant l'illusion que nous sommes parvenus au tournant de la route, je
persiste à penser que nous pouvons envisager avec plus d'optimisme les
possibilités qu'offre l'évolution positive des faits et des idées.
Nous devons également réfléchir à la façon dont nous pourrions stimuler nos
travaux si nous voulons atteindre les objectifs communs.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de
la Yougoslavie pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a eues à
mon égard et à celui de mon pays. Je voudrais maintenant donner la parole au
représentant de la Bulgarie, l'Ambassadeur Kostov.

M. KOSTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : J'ai déjà eu l'occasion.
Monsieur le président, de vous féliciter de votre accession à la présidence de
la conférence pour le mois de février. Maintenant que votre mandat touche à sa
fin, j'ajouterai seulement qu'au cours de ce mois, en tant que coordonnateur
du Groupe de pays socialistes, j'ai pu pleinement apprécier vos éminentes
qualités humaines et professionnelles. Je voudrais également féliciter votre
prédécesseur, l'Ambassadeur Ardekeni de 1'Iran, pour avoir dirigé nos travaux
avec compétence. Je saisis cette occasion pour adresser mes félicitations et
tous mes voeux de succès à mes nouveaux collègues, les distingués
représentants de l'Algérie, de l'Australie, de la Belgique, de l'Inde,
du Kenya, du Pakistan, de la ~épublique démocratique allemande, de la suède,
de la ~chécoslova~uie et du Zaïre. Je tiens à les assurer que je souhaite
entretenir avec eux d'aussi bonnes relations qu'avec leurs prédécesseurs.

Si nous essayons de résumer les faits et phénomènes qui ont marqué les
relations internationales contemporaines et d'en dégager les caractéristiques
qui se dessinent le plus nettement depuis quelque temps, on pourrait dire que
la nouvelle pensée politique fait son chemin dans la vie internationale, même
si elle ne se développe pas aussi vite que nous le souhaiterions. L'inertie
idéologique est petit à petit rejetée. L'affrontement recule devant le
dialogue constructif et les négociations pragmatiques. Il s'ensuit -ue le
climat des relations internationales s'améliore, que l'on parvient à des
résultats concrets et que sont créées des bases et des possibilités d'accord
sur des problèmes internationaux dont, récemment encore, la solution semblait
davantage relever de l'utopie que de la réalité.

La chronologie des événements de ces derniers mois l'illustre bien.
Le 7 décembre 1988, Mikhaïl Gorbatchev faisait une déclaration remarquable
devant l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session. S'il est vrai
que c'est le discours de Churchill à Foulton qui a jeté les bases idéologiques
de la guerre froide, on peut maintenant dire à juste titre que c'est le
discours de Mikhaïl Gorbatchev qui a marqué le déclin de cette sombre période
des relations internationales. L'URSS et ses alliés ont donné une preuve
convaincante de leur bonne volonté politique en décidant de façon unilatérale
de réduire considérablement leurs forces armées et leurs budgets militaires.

Le 27 janvier 1989, en réponse à une proposition de Todor Jivkov,
Secrétaire général du Comité central du Parti communiste bulgare et président
du Conseil d'Etat, le Conseil des ministres et le Conseil d'Etat de la
~épublique populaire de Eulgarie réunis en session commune ont décidé de
réduire de 12 % le budget militaire du pays pur 1989 et, d'ici à la fin
de 1990, de réduire les forces militaires de 10 000 hommes, 200 chars,
200 systèmes d'artillerie, 20 avions et 5 unités des forces navales.

Cette décision - dont j'ai demandé que le texte soit distribué comme
document de la conférence - était dictée par l'évolution positive du processus
paneuropéen, par des conditions favorables pour continuer à diminuer
l'affrontement mil'taire et renforcer la sécurité européenne et mondiale sur
la base de la confiance et de ia coopération, ainsi que des arrangements
cnnvenus entre les pays membres de l'Organisation du raité de Varsovie.
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Ie 19 janvier de cette année, après 27 mois de labeur intensif,
la réunion de Vienne a terminé ses travaux en adoptant un Document final, qui
marque le point culminant du processus paneuropéen lancé à Helsinki. Nous
disposons désormais, avec ce document, d'un dénominateur commun pour
rechercher de nouveaux moyens en vue d'améliorer et de développer les
relations entre les pays européens. Le document illustre de façon
convaincante le potentiel que peut libérer un dialogue de bonne volonté entre
les pays - dialogue qui permet de réaliser les valeurs universelles tout en
tenant compte de 1'équilibre des intérêts nationaux.

Dans le domaine du désarmement, l'accord sur le mandat pour les
négociations relatives à la réduction des forces armées et des armements
classiques en Europe représente un succès indéniable pour les participants à
la réunion de Vienne. U s négociations à venir devraient amener la stabilité
et la sécurité en Europe au niveau le plus bas des forces armées et des
armements classiques. Il a été, en outre, décidé à Vienne de reprendre les
travaux de la conférence sur les mesures de confiance et de sécurité et sur le
désarmement en Europe.

Le Wlreau politique du comité central du Parti communiste bulgare, le
Conseil dtEtat et le Conseil des ministres, à l'issue de leur session
conjointe du 2 7 janvier 1989, ont souligné que "la rencontre de Vienne avait
eu des résultats qui, parce qu'ils reposaient sur l'&te final d'Helsinki,
marquaient une étape importante du renforcement de la sécurité et de la
coopération mutuellement avantageuse dans tous les domaines des relations
internationales" et ont considéré que "les résultats de la réunion
inauguraient une nouvelle phase du développement des relations Est-Ouest sur
le continent européen".

Le 31 ianvier de cette année, le comité des ministres de la défense des
Etats signataires dl1 Traité de Varsovie a adopté à Sofia la ~éclaration sur le
rapport entre les forces armées et les principaux types d'armements de
l'organisation du draité de Varcovie et de l'Organisation du raité de
l'Atlantique Nord en Europe et dans les zones maritimes adjacentes. Nous
espérons que ce document - qui a été distribué aujourd 'hui comme document
officiel de la conférence sous la cote CD/888 - contribuera au renforcement de
la confiance et à la préparation des négociations sur la réduction des forces
armées et des armements classiques en Europe qui doivent commencer dans
quelques jourS.

La conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques constitue
un succès indéniable pour la diplomatie multilatérale. Cent quarante-neuf pays
sont parvenus à un consensus sur un problème à la fois complexe et important.
près la présentation détaillée et éloquente de l'&te final de la (bnférence

de Paris par M. Roland Dumas, ministre français des affairas étrangères, il
est inutile de revenir sur les mérites de ce document.
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Tous les éléments de l'Acte final ont une force morale et politique
égale. Toutefois, s'il fallait choisir un élément qui revête une importance
immédiate particulière nour nos travaux, ce serait sans aucun doute l'accent
que la Conférence de Paris a mis sur "la nécessité de conclure à une date
rapprochée une Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l'emploi de wutes les armes chimiques ainsi
que sur leur aestruction', et le fait que la conférence du désarmement a été
explicitement engagée "à redoubler d'efforts, de toute urgence, pour résoudre
promptement les problèmes qui demeurent et conclure la Convention dans les
délais les plus rapprochés'.

Il convient de noter que le succès de la conférence de Paris n'aurait
probablement pas été possible sans les efforts que la Conférence du
désarmement déploie depuis des années et sans les progrès réalisés dans la
mise au point du projet de convention. On pourrait dire sans exagérer sue pour
l'essentiel le consensus de paris se dessinait déjà au sein de la conférence
du désarmement. A cet égard, le Document final de Paris peut être porté au
crédit de la conférence du désarmement, qui en tire en même temps profit.

Le dernier rapport du comité spécial met clairement en évidence les
succès et les lacunes de nos travaux d'élaboration du projet de convention,
Les progrès des négociations sont illustrés par la suppression de
l'annexe III, par les textes sur les installations de fabrication d'armes
chimiques, la coopération économique et les clauses finales de la Convention.
Il faut également noter que l'accord s'est fait sur l'organisation d'une
expérience nationale dans 1'industrie chimique civile et que des "inspections
expérimentales nationales" ont été ou seront effectuées. La rencontre avec des
experts de l'industrie chimique a également été très utile.

Je tiens à saisir cette occasion pour dire à l'ancien président,
l'Ambassadeur Sujka de la Pologne, toute la gratitude de ma délégation pour
les efforts inlassables qu'il a prodigués au service des négociations.
J'aimerais également remercier les trois présidents des groupes de travail
pour leur éminente contribution à nos activités.

Pour ce qui est du point 4 de l'ordre du jour, la tâche de la conférence
est claire et incontestable, puisqu'il s'agit d'intensifier les efforts pour
conclure une convention sur les armes chimiques. L'objectif est à notre portée
pourvu que le Comité spécial concentre ses activités sur les problèmes
complexes qui restent en suspens. Sans prétendre épuiser la question ou fixer
des priorités, nous estimons que les problèmes suivants sont d'une importance
capitale : l'ordre de destruction des armes chimiques et des installations de
fabrication, pour assurer le respect du principe de la sécurité non diminuée
au cours des 10 premières années d'application de la Convention; la mise au
point définitive de tous les aspects de la vérification, en particulier en ce
qui concerne l'inspection par mise en demeure et la vérification de la
non-fabrication d'armes chimiques; la conclusion, au moins dans le principe,
d'un accord sur la composition du Conseil exécutif. Au stade actuel, certains
problèmes en suspens doivent être étudiés, sous bien des aspects, d'un point
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de vue glohal si 1'on veut tenir pleinement compte de leurs relations
mutuelles. Pour cette raison, nous avons estimé que l'on était parfaitement
fondé à réorganiser le fonctionnement du Comité spécial pour créer le plus
possible de conditions préalables à la tenue de négociations intensives et
fructueuses. Ma délégation, qui a appuyé les efforts déployés dans ce sens
par l'Ambassadeur More1 de la France, tient à l'assurer qu'elle reste prête à
coopérer avec lui à l'avenir.

Tout en reconnaissant que nos travaux sur le point 4 de l'ordre du jour
(Armes chimiques) étaient hautement prioritaires, nous n'avons jamais pensé
que la conférence pouvait se contenter de négociations sérieuses et
pragmatiques sur un seul point de son ordre du jour. C'est à la lumière de ce
principe que je voudrais fair- part du point de vue de ma délégation sur les
points 1, 5 et 6 de l'ordre du jour.

C'est à juste titre que, pendant des années, on a désigné l'interdiction
des essais nucléaires comme l'un des problèmes de désarmement les plus
graves. Ce n'est donc pas par hasard qu'il figure en tête de notre ordre du
jour. U s problèmes graves doivent être traités d'urgence. Malheureusement,
le sens de l'urgence n'est pas ce qui a caractérisé notre approche de ce
problème au sein de la Conférence du désarmement. incapacité de cette
dernière à se dégager d'une question de procédure sur un des points
prioritaires de son ordre du jour n'est pas une marque de sagesse politique,
en particulier quand on sait combien le climat international change
actuellement. La Bulgarie est prête à souscrire à tout mandat pour un comité
spécial au titre du point 1 de l'ordre du jour qui permette à la conférence
du désarmement de poursuivre un travail concret. La proposition du Groupe
des 21 qui figure dans le document CD/829 offre une possibilité de ce genre.
(ni pourrait également rechercher d'autres solutions de compromis. Nous pensons
par exemple que l'on pourrait entreprendre des activités de fond sur tous les
aspects d'un traité d'interdiction des essais nucléaires à partir de la
proposition de la ~hécoslovaquie publiée sous la cote CD/863. C'est
peut-être sur la question de l'élaboration des éléments du système de
vérification d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires que des
progrès pourraient être enregistrés le plus rapidement.

La ~ulgarie espère vivement que les pourparlers en cours entre l'union
soviétique et les Etats-Unis sur ce sujet déboucheront sans tarder sur des
résultats concrets. Toute mesure militaire provisoire importante allant dans
le sens d'une interdiction complète des essais serait la bienvenue. Iies
efforts bilatéraux et multilatéraux doivent se compléter et se renforcer
mutuellement. Il y a place pour les uns comme pour les autres, tant que l'on
s'attache constamment et inlassablement à réaliser le même objectif final.

Ie point intitulé "prévention d'une course aux armements dans l'espace"
conserve un rang élevé dans notre ordre du jour. Ians sa résolution 43/70,
l'Assemblée générale a réaffirmé que la Conférence du désarmement avait un
rôle primordial à jouer dans la négociation d'un ou de plusieurs accords
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multilatéraux, selon qu ' i l conv'endrait, visant à prévenir, sous tous ses
aspects, une course aux armements dans l'espace et à prier la conférence du
désarmement de reconstituer, avec le mandat voulu, un comité spécial chargé
d'engager des négociations dans ce sens.

Nous espérons sincèrement que, cette année, le mandat du Comité spécial
sera adopté sans tarder, permettant à la Conférence de passer à l'examen de
fond de la question. Ce que 1'~ssemblée générale entend par "mandat voulu''
e s t , bien sûr, susceptible d' interprétations diverses. Même avec le mandat
actuel, je pense qu ' i l est possible, voire nécessaire, de faire un travail
intensif et fructueux. Le comité spécial devrait examiner plus avant de
nombreuses propositions et in i t ia t ives , notamment la question du moratoire et
de l ' interdict ion des armes ant i sa te l l i tes et de la garantie de l'immunité des
objets lancés dans l 'espace, la création d'un corps international
d'inspecteurs de l'espace et d'autres mécanismes de vérification; toutes ces
questions ont été bien définies, e t , selon nous, sont prêtes à recevoir une
solution pratique, pourvu que tous les Etats membres en aient la volonté
politique.

C'est avec intérêt que nous notons aussi les propositions relatives à la
multilatéralisation du rai té ABM et de l'accord soviéto-américain sur la
notification des lancements de missiles balistiques à longue portée, le
renforcement de la Convention de 1975 sur l'enregistrement, e tc . Tl serai t
bon que les auteurs de ces propositions les développent plus en déta i l .

ïa délégation bulgare est également favorable à la création d'un groupe
d'experts chargés d'examiner les questions de vérification compte tenu des
aspects spécifiques de la prévention d'une course aux armements dans 1'espace.
L'examen de ces questions, et d'autres encore, ne devrait pas exclure selon
nous la recherche de solutions globables du type de celles qu'a proposées
l'URSS dans les documents CD/476 et CD/274. L'objectif primordial de mon pays
demeure le même : faire en sorte que l'espace reste libre de toutes armes.
Nous sommes convaincus que la conférence pourrait apporter une contribution de
poids à sa réalisat ion.

La Bulgarie attache une grande importance à la question des garanties de
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace
d'emploi de te l les armes. Nous sommes fermement convaincus que la garantie la
plus efficace et la plus sûre contre l'emploi ou la menace d'emploi d'armes
nucléaires est le désarmement nucléaire et l 'élimination complète des armes
nucléaires. E~-I attendant que cet objectif soit a t t e in t , les Etats non dotés
d'armes nucléaires - qui ne sont donc pas en mesure de présenter une menace
nucléaire d'aucune sorte pour les autres pays - ont droit à "es garanties
solides contre l'emploi ou la menace d'emploi de te l les armes.

Il y aura 10 ans cette année que notre ~onférence étudie cette question.
Les négociations ont fait apparaître que certaines difficultés sont dues à des
perceptions différentes des intérêts en matière de sécurité des Etats dotés
d'armes nucléaires et des Etats qui n'en ont pas ainsi qu'à la nature complexe
des questions en jeu.
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La Bulgarie estime que les doctrines militaires des alliances,
en particulier des Etats dotés d'armes nucléaires membres de ces alliances,
ont un effet dirent sur les garanties de sécurité des Etats qui ne possèdent
pas de tel les armes. A cet égard, j'aimerais rappeler que les Etats membres
de l'organisation du Traité de Varsovie ont déclaré le 29 mai 1987 dans leur
document de Berlin (CD/755), premièrement qu'ils ne commenceraient jamais, et
en aucun cas, des actions militaires contre un Etat ou une alliance d'Etats
quels qu'ils soient, s ' i l s ne sont pas eux-mêmes victimes d'une agressionarmée
et deuxièmement qu'ils ne recourraient jamais les premiers à 1'emploi de
l'arme nucléaire. Ees démarches politiques et militaires nouvelles à l'égard
des questions de sécurité au niveau mondial permettraient de trouver des
solutions novatrices dans le domaine du désarmement en général et de faire
avancer considérablement nos négociations sur les "garanties négatives de
sécurité" en particulier.

La délégation bulgare réaffirme qu'elle est disposée à participer à la
recherche d'une solution au problème des "garanties négatives de sécurité" sur
la base d'une "formule commune" et se déclare prête à coopérer avec
le président du Comité spécial, 1'Ambassadeur Ardakani de 1'Iran.

En conclusion, j'espère que, cette année, la Conférence saura tirer le
meilleur parti possible de l'élan que lui ont donné la Conférence de Paris et
la quarante-troisième session de 1'~ssemblée générale des Nations Unies. I l
est temps que les vents propices, qui ont considérablement amélioré le climat
des relations internationales, gonflent aussi certaines des voiles majeures de
la Conférence. Il faut pour cela que chaque délégation - et, en fait , chacun
d'entre nous en particulier - fasse preuve de bonne volonté politique.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de la
Bulgarie pour sa déclaration et pour les wroles aimables qu'il m'a
adressées. Je donne maintenant la parole au représentant du ~igéria,
1'ambassadeur Azikiwe.

M. AZIKIWE (~iséria) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi, Monsieur le
président, de m'associer, au nom de la délégation nigériane, aux sentiments
cordiaux qui vous ont déjà été exprimés et de vous faire part de la
satisfaction de ma délégation devant la façon dont vous avez assuré la
présidence de la conférence du désarmement pendant le m i s de février.

Permettez-moi également de souhaiter la bienvenue à nos nouveaux
collègues, les ambassadeurs de l'Australie, de la Birmanie, de la Belgique, de
l'Inde, du Pakistan, de la République démocratique allemande, de la suède et
de la ~~chécoslovaquie, qui se sont récemment joints à nous. Qu'ils soient
assurés ic i de l 'étroite coopération de ma délégation.

La présente session a lieu alors que le climat politique international
s'améliore considérablement. En matière de désarmement, i l règne une
atmosphère con£inant à l'optimisme qui n'existait pas i l y a deux ans, quand
la situation générale était rendue très sombre par le perfectionnement sans
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limites des armes nucléaires et leur accumulation continue. C'est de bon
augure pour l'organisation des Nations Unies qui a prouvé sa valeur comme
instrument efficace et indispensable dans le laborieux processus de
négociation du règlement des conflits régionaux.

Ia délégation nigériane n'a cependant pas l'intention ici de prétendre
que des solutions simplistes peuvent régler les questions et les problèmes de
désarmement. En effet, comme 1'a fait observer le Ministre des affaires
étrangères de mon pays au cours de la troisième session extraordinaire de
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, "tant que se
poursuivront la recherche désorganisée d'intérêts nationaux, les conflits
idéologiq~~es, la quête de domination et de sphères d'influence ainsi que les
inégalités sociales et économiques criantes - autant d'éléments qui
caractérisent les relations internationales - la tendance à vouloir acquérir
des moyens offensifs ou défensifs continuera d'influencer le comportement des
Etats et des peuples''.

Pour pouvoir réaliser la paix, tous les pays doivent croire en son
efficacité. Si l'on admet que les petits pays doivent se contenter de leur
patrimoine matériel, les grands pays, en particulier les détenteurs d'armes
nucléaires, doivent reconnaître aux plus défavorisés d'entre eux le droit à
exister dans un contexte de paix. Dans ma déclaration du mois de mars
dernier, j'ai souligné aue nous devions tendre à créer un système de sécurité
dans lequel les considérations politiques l'emportent sur les questions de
technologie nucléaire, un système dans lequel les peuples affirment leur
identité ensemble plutôt qu'en s'opposant les uns aux autres.

En ce qui concerne les négociations sur le désarmement nucléaire qui se
déroulent actuellement, ma délégation n'ignore pas les progrès réalisés dans
l'application du raité soviéto-américain sur l'élimination des missiles à
portée intermédiaire et à plus courte portée. La valeur de ce traité tient au
fait qu'il devrait servir de base à un accord plus ambitieux portant sur la
réduction des armes nucléaires stratégiques. Comme l'a justement fait
observer le représentant de l'Union soviétique dans sa déclaration
du 14 février, "les réalités d'aujourd'hui sont telles qu'il faut que
participent à ce dialogue, de façon constante et active, tous les pays et
toutes les régions du monde. L'internationalisation du dialogue et du
processus de négociation est indispensable si l'on veut harmoniser et
stabiliser les relations internationales".

La cessation de la course aux armements nucléaires et le désarmement
nucléaire ont été pendant longtemps considérés comme la tâche la plus urgente
de la Conférence du désarmement. Si la situation dans laquelle l'escalade de
la course aux armements a plongé l'humanité n'était pas si grave, beaucoup
s'interrogeraient sur l'utilité de notre débat général rituel concernant le
désarmement nucléaire. Car il y a un aspect repétitif qui aurait dû devenir
lassant si le danger qui suscite ces redites d'année en année n'était pas si
menaçant. Si le degré d'attention dont fait l'objet un problème suffisait à
le résoudre, il y a fort longtemps que l'interdiction complète de tous les
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essais nucléaires aura i t dû devenir r é a l i t é . Un accord portant sur
1 ' in terdic t ion des essais nucléaires permettra non seulement de vér i f ier
l 'améliorat ion de la s i tua t ion re la t ive à la prol i férat ion aussi bien
ver t i ca le qu'horizontale des armes nucléaires, mais également de prévenir
ce t te dernière . Cela montrera que l e s Etats dotés d'armes nucléaires
commencent effectivement à respecter l 'ob l iga t ion qui leur est fa i te aux
termes du r a i t é sur la non-prolifération de poursuivre de bonne foi des
négociations sur des mesures efficaces re la t ives à la cessation de la course
aux armements nucléaires e t au désarmement nucléaire .

La quatrième conférence d'examen des par t ies au r a i t é sur la
non-prolifération des armes nucléaires es t prévue pour 1990. De f a i t , l e
premier comité préparatoire t iendra sa première session à New York au cours de
la première semaine du mois de mai prochain. Le TNP a é té conçu comme un
instrument important qui devrai t ê t r e complété par d 'au t res mesures connexes
visant à é t ab l i r un régime efficace de non-prol i férat ion. I l n ' é t a i t pas
destiné à élaborer l'ensemble de la s t ructure per t inente . Comme vous le
savez, le fa i t de n 'avoir pas réussi à adopter les mesures complémentaires
nécessaires a déjà créé des dissensions et à diminuer l ' e f f i c a c i t é de cet
instrument.

~uère n ' e s t besoin de souligner combien i l est v i t a l que des progrès
patents soient réa l i sés en vue d'un t r a i t é sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des
essa is avant le début de la conférence d'examen. Le ~igéria a toujours eu le
sentiment. et i l n ' e s t pas inu t i l e de le répé ter , qu'en tant que par t ie
au TNP, i l es t assez d i f f i c i l e de presser d 'au t res Etats non dotés d'armes
nucléaires de devenir par t ies audit t r a i t é quand, en dépit des appels lancés
par la communauté in ternat ionale , les détenteurs d'armes nucléaires continuent
à effectuer des essa is à un rythme alarmant.

I l es t absolument essent ie l que la conférence adopte une décision
clairvoyante en ce qui concerne un t r a i t é sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des
essais s i l 'on veut préserver le régime de non-prolifération énoncé dans
l e TNP. En e f fe t , un t r a i t é sur l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais e s t
potentiellement moins r e s t r i c t i f et pourrai t permettre allx Etats
non s ignata i res du TNP d'y devenir p a r t i e s .

L'engagement des Etats dotés d'armes nucléaires à négocier un t r a i t é sur
l ' i n t e r d i c t i o n complète des essais est sans aucun doute e s sen t i e l . De même,
le rôle de la Conférence du désarmement à cet égard ne devrait jamais ê t r e mis
en doute. Si l 'on veut que l a conférence accomplisse sa mission en tant
qu'unique instance mul t i la téra le de négociation, i l faut qu ' e l l e entame sans
délai des négociations en vue du désarmement nucléaire, conformément au
paragraphe 50 du Document f inal de la première session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au désarmement. Une condition importante du
succès est la souplesse ou la bonne volonté de la par t des délégations,
surtout de ce l les des Etats dotés d'armes nucléaires . Mais peut-on escompter
ce t t e "bonne volonté" 3 Tl nous faut également démontrer la volonté pol i t ique
de mener à bien l'ensemble du processus dans les dé la is les plus rapprochés,
au risque de voir l ' ob jec t i f f inal du désarmement général et complet continuer
à nous échapper.
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En ce qui concerne les efforts de désarmement, l'approche régionale à
laquelle certaines délégations ont fait référence au fil de leurs déclarations
est un domaine qui =uscite une attention croissante. En particulier, il a été
fait mention des négociations sur de nouvelles mesures de confiance et de
sécurité et sur le désarmement classique en Europe, prévues pour le mois
prochain à Vienne. Ma délégation est consciente que dans toute région,
les Etats sont les mieux placés pour estimer leurs besoins, et toute
initiative devra émaner d'eux. Manifestement, cette approche régionale peut
faciliter un désarmem-nt global, à condition que celui-ci ne se fasse p s aux
dépens des efforts multilatéraux d'ensemble en vue du désarmement général et
complet.

Quoi qu'il en soit, si l'on veut que les efforts régionaux contribuent
efficacement au processus de désarmement global, l'organisation
des Nations Unies devra assumer sa responsabilité qui consiste à fournir une
assistance dans le laborieux processus de négociation des termes d'un
règlement. Plus il y a d'événements qui se déroulent dans diverses parties du
monde, plus il faut être prudent dans la manière d'aborder le concept de
mesures de confiance, sui devrait se fonder sur la confiance et la bonne
volonté parmi les etats. Dans une région où il n'existe aucune confiance,
quelle qu'elle soit, entre les Etats, où il est clair qu'un Etat est résolu à
déstabiliser l'ensemble de la région, il sera prématuré d'envisager des moyens
de créer la con£iance.

Le programme d'armes nucléaires de l'Afrique du Sud contraste nettement
avec les souhaits et les aspirations exprimés par l'Afrique, et constitue une
menace pour le désir commun de créer une zone exempte d'armes nucléaires.
La ~éclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique témoigne clairement de
cette honnête intention. Le régime de Pretoria a fait échouer la réalisation
de ce noble objectif. Il y a trois ans, il a été signalé que l'Afrique du Sud
s'était lancée dans une campagne de recrutement pour attirer des scientifiques
nucléaires afin de l'assister dans sa recherche. Il a maintenant été établi
que Pretoria a accumulé suffisamment d'uranium pour produire jusqu'à 21 ogives
nucléaires. Mi1 doute que cela conférera le statut de puissance nucléaire au
régime de Pretoria. Bien qu'il soit isolé, on ne peut pas le traiter à la
légère. Comment ses meilleurs alliés peuvent-ils alors être sûrs de la
filière vers laquelle l'Afrique du Sud oriente son programme nucléaire,
puisqu'elle n'est pas signataire du TNP. l'instrument juridiquement
contraignant qui interdit l'acquisition d'armes nucléaires. Il ne serait
sûrement pas réaliste d'attendre des Etats africains qu'ils protègent leur
région contre une attaque nucléaire en se plaçant sous la protection du régime
de Pretoria qui, à maintes reprises, n'a pas caché qu'il envisageait
clairement l'option nucléaire.

Ma délégation se félicite que le Comité spécial des armes chimiques ait
pris un bon départ à la présente session sous la direction compétente de
l'ambassadeur Pierre More1 de la France, dont la contribution constructive à
l'organisation et au succès de la Conférence de Paris, en janvier dernier, a
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été saluée par la plupart des délégations. Nous avons fait valoir dans notre
déclaration combien le auvernement nigérian était reconnaissant
au Wuvernement français d'accueillir la Conférence des Etats parties
au Protocole de ~enève de 1925 et des autres Etats intéressés.

u s perspectives de voir conclure une convention sur les armes chimiques
efficace et vérifiable se sont à l'heure actuelle nettement améliorées et
conduiront finalement à -ne interdiction complète de la mise au point, de la
fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques existantes et à leur
destruction. ~e projet est maintenant bien avancé et la -onclusion est proche.
Nous relevons avec satisfaction que la Convention aura un avantage particulier
par rapport au Protocole de ~enève, dans la mesure où elle garantira le
non-emp1oi des armes chimiques grâce à leur élimination totale.

ün certain nombre de nuestions en suspens sont encore à l'étude. Outre la
définition exacte et l'élimination des installations de fabrication, certaines
activités ne sont touGours pas couvertes par la Convention. ~ême si nous
sommes tous d'accord pour que la Convention prévoie un mécanisme efficace de
vérification, comment pouvons-nous nous assurer que l'industrie chimique ne
servira pas à fabriquer des armes chimiques ? Je n'ai pas besoin de souligner
qu'il reste encore passablement à faire sur la question des arrangements
concernant les inspections par mise en demeure ou les inspections limitées par
sondage, si l'on veut garantir des droits égaux à tous les Etats.
Nous espérons que le comité spécial redoublera d'efforts pour pouvoir achever
dès que possible les travaux sur la Convention. Un esprit de concessions
réciproques et de compromis mûrement réfléchis est nécessaire à ce stade pour
surmonter les divergences qui subsistent.

De même que nous sommes inquiets du danger extrême posé par l'emploi des
armes chimiques, nous sommes préoccupés par 1'interdiction de déverser des
déchets radioactifs à des fins hostiles. La délégation nigériane a pris
uneposition claire à ce sujet et a ensuite coparrainé la résolution adoptée à
la quarante-troisième session de 1'~ssemblée générale des Nations Unies, dans
laquelle cette dernière prie la Conférence du désarmement d'examiner, dans le
cadre des négociations en cours en vue d'une convention relative à
l'interdiction des armes radiologiques, la question de l'emploi délibéré de
déchets nucléaires pour provoquer des destructions, des dommages ou des
blessures au moyen des rayonnements produits par la dégradation de ces
déchets. On se rappellera que 1'~ssemblée générale, à sa quarante-troisième
session, a prié le Secrétaire général de transmettre à la Conférence du
désarmement tous les documents relatifs à l'examen de cette question.

Le Comité spécial des armes radiologiques commencera prochainement ses
travaux. L'identification des éléments fondamentaux d'une future convention et
leur formulation permettront d'harmoniser ses points de vue afin de convenir
d'un texte. Ma délégation n'ignore pas certaines opinions exprimées au sein
de cet organe concernant l'in-xistence d'armes radiologiqiies et le peu de
risques de les voir être utilisées dans une guerre. Cependant, le déversement
des déchets radioactifs à des fins hostiles a été identifié corne un moyen
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efficace de mener une guerre radiologique. Cela corrobore 1'importance que ma
délégation attache à cette question. Quoi au'il en soit, nous souscrivons
tous au paragraphe 76 du Document final de la première session extraordinaire
de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, qui énonce notamment
qu'"une convention interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage
et l'utilisation d'armes radiologiques devrait être conclue".

Le Comité spécial sur les garanties négatives de sécurité va bientôt
reprendre sa tâche. Ma délégation espère qu'il réussira cette année à trouver
une formule appropriée pour faciliter un travail de fond sur cette question.
Il faudra soit rechercher d'autres wyens que la détention d'armes nucléaires
pour assurer la sécurité de tous les Etats, soit accorder à ceux-i le droit
de définir les moyens - y compris la possession d'armes nucléaires - de
préserver leur sécurité. Quoi qu'il en soit, le ~igéria reste fortement
attaché au régime de non-prolifération.

Ma délégation participe depuis longtemps aux travaux de la conférence du
désarmement. m u s sommes ici parce que nous croyons que les points de l'ordre
du jour revêtent un caractère global et que les questions à l'étude sont d'une
importance vitale. Poursuivre de bonne foi des négociations implique, à tout
le moins, d'avoir clairement le désir d'obtenir des résultats.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant
du ~igéria pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a adressées
à la présidence. Je donne maintenant la parole au représentant de 1'1ndonésie,
l'Ambassadeur Loeis.

M. LOEIS (~ndonésie) (traduit de l 'anglais) : nans ma déclaration
d'aujourd'h1li, je souhaite aborder le point 4 de notre ordre du iour
concernant les armes chimiques. C'est une suestion à laquelle nous avons
consacré beaucoup de temps et d 'effor ts et c ' e s t aussi cel le qui continue
d 'off r i r le plus de promesses pour la conférence du désarmement. Avant de
poursuivre toutefois , q u ' i l me soit permis de vous f é l i c i t e r , Monsieur le
président, de votre accession à la plus haute fonction de la conférence du
désarmement ainsi que de la manière exemplaire avec laquelle vous avez guidé
nos travaux en ce mois de février, qui est généralement une période d i f f i c i l e .
Je souhaiterais en même temps exprimer les remerciements de ma délégation à
l'Ambassadeur Ardakani, de l ' I r a n , qui a présidé de facon remarquable nos
débats au mois de septembre. Je sa i - i s l 'occasion qui m'est donnée
d 'accuei l l i r chaleureusement nos nouveaux collègues, les ambassadeurs Kikanke,
Kamal, Hyltenius, Reese, Dietze, Houllez e t Vajnar, qui sont des nôtres depuis
le début de la session de printemps. Je puis les assurer que ma délégation est
prête à continuer de coopérer avec les leurs . J 'aimerais demander à nos
nouveaux collègues, par votre entremise, de bien vouloir remercier de ma part
leurs prédécesseurs wur leur espr i t de coopération vis-à-vis de ma délégation
et de moi-même et leur souhaiter bonne chance dans leurs nouvelles fonctions.
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Bien que confrontée l'an dernier à une situation grave et à divers
obstacles, la communauté internationale a tout de même été en mesure de
déclarer à nouveau qu'elle entendait débarrasser une fois pour toutes les
arsenaux nationaux des armes chimiques. Par ses résolutions 43/74 A et C,
l'Assemblée générale des Nations Unies a été unanime à prier instamment
la Conférence du désarmement d'activer ses négociations pour parvenir aussi
rapidement que possible à arrêter le texte d'une convention sur l'interdiction
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes
les armes chimiques et sur leur destruction. La Conférence de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques a, elle aussi, demandé à la Conférence du
désarmement de résoudre promptement les problèmes qui demeurent et conclure la
convention dans les délais les plus rapprochés.

Pour rester dans l'esprit de ces résolutions et les mettre en pratique,
le Groupe des 21 a présenté, le 7 février 1989, une proposition visant à
modifier légèrement le mandat du Comité spécial des armes chimiques. Vu
l'urgence d'arrêter le texte du projet de convention, et l'importance de cette
tâche pour le processus de désarmement multilatéral, le Groupe des 21 est prêt
à assumer plus de responsabilités cette année en acceptant la présidence de
trois groupes de travail sur cinq. Comme chacun le sait, c'est au sein de ces
groupes de travail que se dérouleront les véritables négociations. Je veux
penser que la raison du désaccord apparu en début de session sur la question
du mandat était non pas le manque de volonté politique de donner suite à ces
résolutions, mais certaines circonstances inéluctables, de caracètre passager.
A cet égard, nous avons constaté que l'Union soviétique se déclare prête à
ooursuivre les négociations, comme l'a souligné la semaine dernière
l'Ambassadeur Nazarkine, et que le Président des Etats-Unis d'Amérique,
George Bush, s'est engagé à accorder une attention prioritaire aux efforts
visant à interdire les armes chimiques.

Il faut certes tout faire pour que l'expérience de l'année passée ne se
renouvelle pas. En effet, comme l'a dit l'Ambassadeur Ekéus, le
13 septembre 1988 : "... en 19«8, nos travaux n'ont guère été marqués par un
caractère d'urgence, en dépit des appels répétés lancés à cet effet. Certaines
questions importantes ont été à peine abordées, d'autres ont demandé un temps
et une énergie disproportionnés". Ce n'est que grâce aux efforts infatigables
du Président du Comité et des trois Groupes de travail que le Comité a réussi
à soutenir la négociation pour obtenir à la fin certains résultats concrets.
Les travaux de l'Ambassadeur Sujka, de M. Numata, de M. Macedo et de M. Cima
méritent notre gratitude.

Au stade actuel, je me félicite de la nomination de l'Ambassadeur Morel,
de la France, à la présidence du Comité spécial des armes chimiques.
Sa diligence et son excellente direction des travaux pendant la phase
préparatoire de la Conférence de Paris, qui en ont assuré le succès, sont bien
connues de nous tous. Le fait au'il préside le Comité et que le Ministre des
affaires étrangères, M. Roland "tunas, nous ait honoré de sa présence à la
484ème séance plénière, laisse espérer qu'un des objectifs les plus importants
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de la Conférence de Paris, qui était de donner une impulsion aux négociations
de la Conférence du désarmement, est atteint. Ma délégation souhaite vivement
que le Comité résolve cette année les problèmes qui demeurent.

Comme l'indique le programme de travail du Comité pour la session de
Tintemps, l'une des questions que nous aurons à étudier est celle des
rapports entre la future convention et le Protocole de Genève de 1925. Elle a
fait l'objet de négociations poussées, y compris lors de "consultations à
composition non limitée" menées en 1985 sous la présidence d'un membre de la
délégation indonésienne. Quelques résultats concrets ont déjà été obtenus,
tels que le libellé du Préambule et du bref paragraphe 3 de l'article premier,
qui énonce simplement que chaque Etat partie s'engage à ne pas utiliser
d'armes chimiques.

L'article IX concernant l'inspection sur place par mise en demeure pose
un des principaux problèmes dont il faut s'occuper sans tarder cette année.
On a déjà passé beaucoup de temps là-dessus - notamment en 1986, à l'époque où
l'Indonésie présidait le Groupe de travail C d'alors - et tenté de formuler le
paragraphe qui s'impose. En 1987, le Président du Comité lui-même,
l'Ambassadeur Ekéus, de la Suède, a présidé les négociations et obtenu des
résultats concrets, exposés dans l'Appendice II du document CD/881. L'heure
est maintenant venue de tirer parti de ce document en l'utilisant comme base
pour la poursuite des négociations.

Pour ce qui est de la question de la vérification dans son ensemble, nous
estimons que le système de vérification envisagé dans le texte évolutif est
suffisant pour dissuader d'entreprendre des activités interdites. Nous
apprécions néanmoins à leur juste titre les efforts visant à combler *oute
lacune en matière de vérification ou la volonté d'identifier un type
d'inspection qui permette d'éviter les heurts qu'est susceptible de causer
l'inspection par mise en demeure et nous n'avons pas d'idées préconçues à ce
sujet. Pour le moment, ma délégation étudie les documents présentés par le
Président du Groupe de travail 1.

Nous attendons avec intérêt les résultats du débat dans le Groupe de
travail 3 au sujet de l'article VII. Comme on le sait, cet article tel qu'il
apparaît dans le texte évolutif, a été élaboré il y a plusieurs années et
n'avait jamais fait l'objet d'un examen avant mardi dernier. Comme plusieurs
parties du texte évolutif n'avaient pas encore été rédigées aux termes de
négociations, on comprend que l'article VII ait été libellé de façon à
englober tous les droits et obligations importants des Etats parties qui ont
pu venir à l'esprit à l'époque. La situation est maintenant très différente.
Le texte évolutif est plus avancé et les négociations sur d'importants aspects
tels que la vérification ont permis d'étudier tous les détails de la question;
la compréhension mutuelle s'en est trouvée renforcée. Certaines modifications
sont par conséquent nécessaires. C'est le cas en ce qui concerne les moyens
techniques nationaux. Je crois qu'il y a déjà consensus touchant le fait que,
aux fins de la Convention, les opérations de vérification, qu'elles soient de
routine ou par mise en demeure, doivent être effectuées par des inspecteurs
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internationaux. Je comprends certes que les Etats parties veuillent se doter
- comme ils en ont le droit - de moyens techniques nationaux pour réaliser des
inspections sur leur territoire; mais il s'agirait là de mécanismes
strictement internes et qui ne ressortiraient pas directement à la convention.
Nous n'avons donc pas à nous mêler de cette auestion et la Convention ne doit
gêner en rien les travaux des pays intéressés.

A la demande du Président du Comité, M. Bolewski, de la République
fédérale d'Allemagne, M. Szenasi, de la Hongrie, et un membre de ma délégation
ont établi en 1987 un document de travail, pour tenter de résoudre le problème
de la juridiction et du contrôle. Comme l'indiquait leur rapport, le débat et
le libellé du texte devaient viser à préciser les obligations ou les
responsabilités des Etats parties comprenant tous les sujets qui intéressent
la Convention, afin d'éviter les problèmes d'interprétation juridique ou
d'attribution et d'empêcher l'existence d'échappatoires d'ordre juridique.

Ce sont là quelques-unes des questions à régler et il y en a bien entendu
d'autres, plus importantes, qui n'ont pas encore fait l'objet de négociations.
Nous avons divers documents de travail à leur sujet, présentés par des pays,
établis pat les précédents présidents du Comité ou par les groupes de travail
respectifs, ou encore par des "amis du Président". Dans certains cas même, des
négociations ont eu lieu et le texte a été révisé.

Je voudrais, pour conclure, parler de continuité et de cohérence. Nous
possédons déjà le texte évolutif et divers documents de travail, nous devons
en tirer parti ou nous y référer dans nos négociations. Je me rends bien
compte que la mise au point d'un paragraphe ou d'un article dépend souvent du
résultat de la négociation sur une autre partie du texte évolutif; par
ailleurs, il est indéniable que le Comité est dans la quasi-impossibilité de
suivre simultanément tous les problèmes encore en suspens et d'y consacrer un
temps égal. On ne saurait donc sous-estimer le danger de négliger, par
inadvertance, ce nroblème d'interdépendance. Quelle que soit la manière
d'aborder le problème, il faut toutefois veiller autant que possible à ne pas
s'exposer au risque de défaire des accords préliminaires ou d'ajouter des
notes de bas de page et des crochets à des paragraphes ou des articles dont le
texte a déjà été arrêté.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant de
l'Indonésie pour sa déclaration et pour les paroles aimables qu'il a adressées
à la présidence. Il n'y a plus d'orateurs sur la liste d'aujourd'hui. D'autres
délégations voudraient-elles prendre la parole ? Je n'en vois pas-

J'ai demandé au secrétariat de distribuer aujourd'hui le calendrier des
réunions que doivent tenir la semaine prochaine la Conférence et ses organes
subsidiaires. A cet égard, je voudrais signaler aue le Président du Comité
spécial sur des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux
armes nucléaires convoquera également une réunion de cet organe subsidiaire le
vendredi 3 mars à 15 heures, dans cette même salle. Le secrétariat publiera
donc un calendrier révisé qui sera déposé dans les casiers des délégations.
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Bien entendu, ce calendrier est donné à titre purement indicatif et pourra
être modifié selon les besoins. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai
que la Oonférence adopte le calendrier.

Il en est ainsi décidé.

Il n'y a plus d'autres questions à examiner aujourd'hui et je vais donc
lever la séance. La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement
se tiendra le mardi 28 février, à 10 heures.

ïa séance est levée à midi.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la
490ème séance plénière de la conférence du désarmement.

La conférence poursuit aujourd'hui son examen des points 1, "Interdiction
des essais nucléairesn, et 2, "Cessation de la course aux armements nucléaires
et désarmement nucléaire". Cependant, conformément à l'article 30 du
règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient pourront soulever toute
autre question ayant trait aux travaux de la Conférence.

Sont inscrits sur la liste des orateurs pour aujourd'hui les
représentants du Japon, du ~érou et de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Je donne maintenant la parole au représentant du Japon,
l'Ambassadeur Yamada.

M. YAMADA (Japon) (traduit de l'anglais) : Monsieur le président,
permettez-moi de vous présenter, encore que tardivement, mes félicitations à
l'occasion de votre accession à la présidence pour cet important mois de
février. ~râce à votre connaissance approfondie des questions, à votre
expérience et à votre compétente direction, nous sommes en mesure de nous
engager avec une vigueur renouvelée dans les travaux de cette session.

Je voudrais aussi rendre hommage à l'Ambassadeur Ali Shams Ardekani, de
la ~épublique islamique d'Iran, qui a présidé avec succès nos travaux dans les
derniers mois de la session de l'année passée.

Au nom de la délégation japonaise, je tiens à exprimer notre gratitude la
plus sincère à tous les gouvernements représentés ici et qui ont assisté à un
niveau élevé aux funérailles de Sa Majesté l'Empereur Showa, vendredi
dernier. Avant que je prenne mon poste ici, mon épouse et moi avons été reçus
en audience au Palais impérial et l'Empereur nous a dit de nous lier d'amitié
avec nos collèques de la Conférence et de tout faire pour la cause de la
paix. Sa Majesté, qui était toujours à nos côtés et à ceux de son peuple, a
écrit dans l'un de ses derniers poèmes :

La joie et la peine
Je les ai partagées avec mon peuple

~nnée après année
J'ai vécu et appris.

La bienveillance qui nous a été témoignée à l'occasion de ce deuil est, à
notre sens, la marque du sentiment que vous éprouvez vis-à-vis de ce que nous
sommes; elle témoigne aussi de ce que vous attendez de nous. Nous autres
Japonais ferons de notre mieux pour vous rendre la pareille en oeuvrant à
l'instauration d'un monde meilleur.

A la séance plénière du 16 février de l'an dernier, j'avais dit sentir
régner l'espoir que 1988 apporterait des changements significatifs dans le
processus multilatéral du désarmement. Aujourd'hui, un an plus tard, j'ose
dire que les événements ont prouvé que cet espoir était fondé. Bien qu'il y
ait eu des hauts et des bas, des espoirs et des déceptions, nous constatons
une nette évolution des orientations qui caractérisent les relations
internationales.
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Permettez-moi d'énumérer quelques-uns des aspects de cette évolution.

La pratique du dialoque constant s'est profondément ancrée dans les
relations entre les deux superpuissances. On peut léqitimement espérer que ce
dialogue se poursuivra de façon irréversible avec la nouvelle équipe
dirigeante américaine. Le Japon, pour sa part, souhaite que ce processus
puisse jouer le rôle d'un catalyseur et ouvrir de nouvelles perspectives pour
les négociations multilatérales sur les grandes questions de désarmement.

Les progrès importants accomplis vers le règlement de conflits régionaux
de longue date ou la cessation des hostilités en Afghanistan et dans le Golfe
tiennent, dans une large mesure, aux efforts de médiation de l'Organisation
des Nations Unies.

De plus, les négociations parallèles sur de nouvelles mesures de
confiance et de sécurité et sur le désarmement classique en Europe s'ouvriront
à Vienne la semaine prochaine. Ces pourparlers nécessiteront des efforts
laborieux et soutenus de la part de toutes les parties intéressées, mais
l'accord intervenu, après deux années de travaux intensifs, sur le mandat des
négociations relatives à la réduction des forces classiques en Europe,
constitue un proqrès historique. Il est révélateur qu'il y ait eu aussi
quelques initiatives unilatérales importantes dont les implications pour
l'Europe et d'autres régions du monde méritent une analyse approfondie.

Sur le plan multilatéral, la troisième session extraordinaire de
l'Assemblée générale des Nations Unies consacrée au désarmement, même si elle
n'a pas débouché sur un document final consensuel, s'est révélée être un
processus utile qui a permis de faire ressortir de larqes domaines de
convergence telles l'interdiction des essais nucléaires, la non-prolifération
des armes nucléaires et l'importance de la conclusion rapide de la Convention
sur les armes chimiques.

La quarante-troisième session de l'Assemblée générale des Nations Unies
a tenu compte de ces points de convergence ainsi que des priorités naissantes
sur le désarmement classique et les questions qui touchent divers domaines du
désarmement, par exemple la vérification.

~rès récemment, nous avons été grandement encouragés par le succès de la
Conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques. Par mon
intermédiaire, le Gouvernement japonais tient à rendre sincèrement hommage à
l'ancien président des Etats-Unis, M. Reagan, qui a pris l'initiative de cette
conférence ainsi qu'au Gouvernement français, et en particulier à
l'Ambassadeur Pierre Morel, pour leurs efforts inlassables et leurs
contributions constructives qui ont été couronnés de succès. Je reviendrai un
peu plus tard dans mon intervention sur les incidences de cette conférence
pour nos travaux,

Si ces tendances nous donnent des raisons d'espérer, nous ne devons pas
nous contenter de ce qui se passe en dehors de la Conférence. La communauté
internationale fixe de plus en plus son attention sur la conférence du
désarmement, seul organe multilatéral de négociation sur le désarmement.
Je ne mets pas en doute la sincérité des membres de la ~onférence ni la
difficulté de leurs travaux, mais je me sens contraint de dire, un peu
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brutalement peut-être, que les résultats obtenus sont bien maigres. Le monde
se demande comment nous pourrons tirer avantage de cette évolution à
l'extérieur et arriver à des résultats tangibles et concrets; Il reste encore
beaucoup à faire au sein de la conférence.

Dans cette perspective, permettez-moi d'aborder trois domaines auxquels
le Japon attache une importance particulière. Si les priorités semblent se
déplacer vers le désarmement classique et chimique, les questions touchant aux
armes nucléaires restent hautement prioritaires pour le peuple japonais qui
souhaite très ardemment que ces armes soient définitivement éliminées afin que
jamais ne se reproduise une catastrophe nucléaire.

De l'avis de ma délégation, il n'est pas fortuit que se soient amorcées,
pendant la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement, de larges convergences de vues sur le désarmement nucléaire,
l'interdiction des essais nucléaires et la non-prolifération des armes
nucléaires, au moment où nous abordons la préparation de la quatrième
conférence d'examen du raité sur la non-prolifération des armes nucléaires
prévue pour 1990. Le Japon attache une importance particulière au maintien et
au renforcement du régime du TNP et estime que cette quatrième réunion
d'examen peut être un tournant important pour la Conférence des Parties au
raité qui se tiendra en 1995 et devra décider, aux termes du paragraphe 2 de

l'article X du Traité, "si le raité demeurera en vigueur pour une durée
indéfinie, ou sera prorogé pour une ou plusieurs périodes supplémentaires
d'une durée déterminéen.

Pendant cet examen, qui se poursuivra pendant les six prochaines années,
nous devrons étudier les liens qui existent entre le désarmement nucléaire,
l'interdiction des essais nucléaires et la non-prolifération des armes
nucléaires et concevoir une stratégie multilatérale cohérente qui qarantisse
la paix et la sécurité pour tous. Quiconque tient pour acquis que la
non-prolifération se poursuivra sans de sérieux efforts sur les questions
concrètes du désarmement nucléaire risque de regretter une telle opinion.

Je tiens à souligner en particulier l'engagement, pris par les Parties
dans le réambule du TNP, de chercher à assurer l'arrêt de toutes les
explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais et de poursuivre
les négociations à cette fin. C'est dans ce contexte général que je tiens à
inviter toutes les délégations à s'attaquer sérieusement au problème, depuis
trop longtemps en souffrance, qui consiste à engager des travaux de fond sur
le point 1 de notre ordre du jour intitulé "Interdiction des essais
nucléairesn. Notre échec répété dans ce domaine ne peut qu'avoir une
influence néfaste sur le processus dont je viens de parler. A cet égard,
la communauté internationale sera très attentive notamment aux progrès
concernant l'interdiction des essais nucléaires. Je crois vraiment que nous
disposons déjà des éléments nécessaires qui, mis bout à bout, devraient nous
permettre de sortir de l'impasse concernant la création d'un comité spécial.

Les négociations bilatérales entre les Etats-Unis et l'Union soviétique,
conformément à leur déclaration conjointe du 17 septembre 1987, ont débouché
sur des expériences de vérification communes qui feront date et qui,
semble-t-il, ont beaucoup rapproché les deux parties de l'achèvement de la
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première phase des négociations générales et proqressives, à savoir la
ratification du Traité de 1974 sur la limitation des essais souterrains
d'armes nucléaires et du nraité de 1976 sur les explosions nucléaires à des
fins pacifiques. Cet élan devrait être maintenu de façon irréversible pour
que les deux parties puissent sans retard passer à la seconde phase,
c'est-à-dire la négociation de nouvelles limitations intermédiaires des essais.

Un débat philosophique prolongé, mettant en parallèle négociations
bilatérales et négociations multilatérales, ne nous mènera vraisemblablement
pas très loin. Ce qu'il nous faut, c'est progresser parallèlement tant sur le
front bilatéral que sur le front multilatéral. Comme je l'ai indiqué
précédemment, un consensus n'a pu se dégager sur aucun des projets de mandat
officiellement présentés par les différents groupes pour la création d'un
comité spécial. Nous devons affronter carrément les réalités politiques.
~épéter inlassablement les positions bien connues de chaque groupe sur la
question du mandat ne nous aide pas à commencer des travaux de fond. C'est
pourquoi je renouvelle mon appel et demande à toutes les parties intéressées
de faire preuve une fois de plus de souplesse.

Le Japon estime que le projet de mandat contenu dans le document CD/863
présenté par la ~chécoslovaquie, qui tient compte des diverses positions,
constitue vraiment un point de départ très utile pour élaborer un consensus,
et il est heureux de voir qu'un nombre croissant dlEtats appartenant aux
différents groupes partagent ce point de vue.

Depuis le début de la présente session, un nombre très limité de
délégations ont abordé cette question et exprimé vivement le désir d'engager
des travaux de fond sur ce point dans un comité spécial, indiquant par 1; même
qu'elles seraient prêtes à faire preuve d'une certaine souplesse. J'ai
pris acte avec un vif intérêt de ces déclarations en plénière ainsi que de
celles des distingués représentants du Maroc, de l'Inde, de la Birmanie, de
la Yougoslavie, de la ~épublique démocratique allemande, de la ~ch~coslovaquie
et de la Bulgarie.

Essayons de prendre, dès que possible pendant la session de 1989 de notre
Conférence, des mesures concrètes qui matérialiseront ces signes d'espoir et
de souplesse. Je persiste à penser que ce sera la meilleure et la seule façon
de répondre aux préoccupations manifestées par la communauté internationale
tout entière, notamment par ceux qui appellent de leurs voeux une conférence
d'amendement du raité d'interdiction partielle des essais nucléaires de 1963.

Une fois que nous aurons commencé, comme je l'espère vraiment, le travail
de fond sur une interdiction des essais nucléaires, la vérification sera un
sujet fondamental qui méritera un examen complet en profondeur sous les angles
de la science, de la sécurité, de la politique et sous d'autres aspects.

apprécie beaucoup le travail de base effectué à cette fin par le Groupe
spécial d'experts scientifiques et j'attends avec intérêt de leur part une
communication de grande valeur à ce sujet. En même temps, il se peut que nous
arrivions à un point où nous devrions commencer à considérer sérieusement les
aspects multiples de la vérification sous un angle plus large et plus orienté
vers un but défini et fournir au Groupe d'experts scientifiques des directives
appropriées pour son travail. La conférence des Nations Unies sur les



CD/PV.490
6

(M. Yamada, Japon)

questions de désarmement, initialement proposée par le Premier
Ministre Takeshita et qui doit se tenir prochainement à Kyoto du 19 au
22 avril, fournira une occasion utile aux décideurs et aux experts
scientifiques pur formuler des idées sur une interdiction des essais
nucléaires et sur d'autres volets importants du désarmement. On peut espérer
que les débats dans ce domaine, sans être directement liés au travail de la
Conférence du désarmement, pourront donner naissance à des réflexions
nouvelles pour notre tâche future.

L'interdiction des armes chimiques est l'une des missions les plus
urgentes et les plus réalisables dont nous soyons chargés. Le Japon a
participé à la conférence de paris avec l'idée essentielle, comme le Ministre
des affaires étrangères Uno l'a dit dans sa déclaration, que "tant que
l'existence des armes chimiques sera tolérée, l'humanité ne pourra jamais
écarter le danger de l'emploi de ces armes, et inversement, tant que la
possibilité de leur emploi existera, nous ne pourrons jamais débarrasser le
monde des armes chimiquesn. Nous avons réussi à mobiliser l'opinion mondiale
pour arrêter la tendance indésirable vers l'érosion du Protocole de ~enève
de 1925 et vers la prolifération des armes chimiques.

C'est à nous qu'il appartient, à la conférence du désarmement, de
transformer en réalité la détermination exprimée dans la ~éclaration finale de
la Conférence de Paris en concluant dans les délais les plus rapprochés une
convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du
stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques ainsi que sur leur
destruction.

Les effets favorables de la conférence de paris sont aussi démontrés par
le fait que 22 pays non membres participent aujourd'hui au comité spécial des
armes chimiques, ce qui est un progrès significatif pour assurer
l'universalité de la Convention. Je souhaite particulièrement la bienvenue
aux pays de la région de l'Asie et du Pacifique : la République de orée,
la République populaire démocratique de ~orée et le Viet Nam, qui participent
aux négociations sur les armes chimiques pour la première fois.

~ême avec les meilleurs efforts et intentions, nous ne pourrons pas, du
jour au lendemain, mener à bonne fin nos travaux sur la Convention et la faire
entrer en vigueur. Nous devrons travailler très intensément pour trouver une
réponse à un certain nombre de questions difficiles. lorsque nous nous y
employons ici, dans les négociations à la Conférence du désarmement, il est
aussi d'une importance capitale que nous favorisions encore l'existence d'un
climat international favorable à la conclusion rapide et à l'entrée en vigueur
de la Convention. Comme il est dit dans le paragraphe 4 de la ~éclaration
de Paris, il faut que chacun de nous fasse preuve de maîtrise et de sens des
responsabilités pour répondre aux préoccupations de la communauté
internationale dues au danger croissant pour la paix et la sécurité
internationales causé par le risque de l'emploi des armes chimiques tant que
ces armes se maintiendront et se répandront.
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Pour ce qui est de nos négociations dans les prochains mois, je suis
convaincu que nous nous trouvons aujourd'hui dans la phase cruciale finale
où quelques problèmes fondamentaux difficiles doivent être abordés et
résolus. Certains d'entre eux ne se prêtent pas à des solutions faciles si
nous les considérons l'un après l'autre isolément. C'est pourquoi je me
félicite de la démarche adoptée par le président du comité spécial,
l'Ambassadeur Pierre Morel, et par les présidents des cinq groupes de travail
dans leurs programmes de travail, qui consiste à aborder les questions en
suspens d'une manière structurée et interdépendante. A mesure que nous
progresserons, il deviendra sans doute de plus en plus nécessaire que nous
examinions certaines questions qui sont du ressort de plusieurs groupes
de travail différents.

Ayant cette idée présente à l'esprit, permettez-moi de faire quelques
observations sur ce que je considère être des questions prioritaires. Dans
le Groupe 1, l'occasion s'offre à nous de résoudre les divers problèmes en
suspens sur la question de la vérification. Concernant l'inspection sur place
par mise en demeure, l'expérience de ma délégation, qui a eu l'honneur de
présider le groupe C pendant la session de 1988, indique que le texte évolutif
présente aujourd'hui un tableau plus complet qu'avant de ce que devrait être
un régime d'inspection par mise en demeure fondé sur l'hypothèse qu'elle
puisse être effectuée à tout moment, où que ce soit, sans droit de refus.
En même temps, des questions fondamentales restent posées, telles que la
spécificité de la demande, la prise d'autres mesures, la participation du
Conseil exécutif à la Conférence des Etats parties après la soumission du
rapport, et la mise en oeuvre d'autres actions éventuelles. Il semble qu'à
la base de ces questions, on trouve parmi les Etats, des perceptions
différentes quant à la nature des inspections par mise en demeure, y compris
la possibilité de les utiliser, et sur la façon dont la sécurité et les
intérêts industriels et autres des mats peuvent être a£fectés lorsqu'une
inspection par mise en demeure est invoquée contre eux. Si de telles
différences existent, il faut continuer à les examiner à fond en vue de
trouver un terrain d'entente.

Il est également temps que chacun de nous considère attentivement toute
la qamme des mesures de vérification incluses dans la Convention afin de
garantir que ces mesures aboutiront à une confiance raisonnable dans
l'accomplissement des objectifs de la Convention. Pour que cette confiance
raisonnable soit ressentie par tous les Etats parties, il est important que la
charge résultant de l'application des mesures de vérification soit répartie
équitablement entre les Etats parties d'une façon commensurable avec les
risques créés pour les objectifs de la Convention.

Ma délégation est prête à examiner attentivement s'il existe, dans les
mesures de vérification, des lacunes qui doivent être comblées. A cet égard,
nous estimons qu'il est important de considérer l'équilibre de l'ensemble des
droits et des obligations dans toute la gamme des mesures de vérification.
Par exemple, en ce qui concerne les risques que des installations ou des
agents chimiques particuliers peuvent constituer pour la Convention, nous
devrions nous demander s'ils augmentent en proportion directe de la toxicité
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de l'agent ou du nombre d'installations considérées, ou s'il faut aussi
prendre en compte d'autres facteurs. Il faut veiller à ce qu'aucun Etat
particulier ou groupe d'Etats ne soit indûment pénalisé et à ce que
le secrétariat technique ne soit politisé, sciemment ou non.

De surcroît, ma délégation attend avec intérêt la mise en commun
des données d'expérience de nos inspections expérimentales nationales qui
devraient nous fournir un guide pratique pour rapprocher de la réalité les
dispositions actuelles en matière de vérification. Depuis l'automne dernier,
le Japon a effectué des inspections expérimentales nationales dans plusieurs
installations liées au tableau [2] et son rapport est actuellement en
préparation.

Ces expériences pratiques, jointes à l'accumulation des données fournies
volontairement par les Etats, devraient nous donner une image plus réaliste
des besoins en personnel et des coûts de l'organisation dont s'occupera le
groupe 3. Nous espérons que les travaux effectués par le groupe 1 sur la
vérification, par le groupe 3 sur les besoins en personnel et les coûts et par
le groupe 5 sur l'échange de données et la Commission préparatoire nous
rapprocheront d'un régime de vérification vraiment équilibré et efficace par
rapport aux coûts.

Les nouveaux éléments concernant la con£identialité, qui ont été ajoutés
au texte évolutif dans les appendices 1 et II, fournissent des paramètres
généraux utiles pour l'examen de cette question, qui méritent d'être pris
en considération pour veiller à ce que la Convention soit entièrement acceptée
par le public et soit respectée par nos industries chimiques civiles. Nous
comptons sur de nouveaux progrès dans l'élaboration des dispositions
pertinentes dans le cadre d'un dialogue constructif avec nos industries.

Ma délégation note avec satisfaction l'accent qui a été mis dans le
programme du travail sur certains problèmes fondamentaux d'ordre politique
et juridique, qui constituent de qrosses difficultés qu'il nous faudra
surmonter pour obtenir une convention significative et efficace.

Parmi ces difficultés, la façon de traiter le non-respect ou les
violations représente un problème important non résolu que l'on retrouve dans
toute la Convention et qui mérite un examen en profondeur. Ma délégation
n'estime pas nécessairement que des 'sanctions" dans le sens normal du terme
constituent la meilleure réponse à ce problème, mais il faudra s'en occuper
dans l'ensemble du sujet, depuis la question des ambiguïtés ou des anomalies
apparaissant dans le cours d'une inspection jusqu'à la possibilité de
sanctions.

En ce début de la session de 1989, je me suis limité à présenter mes vues
sur ces quelques questions. Je sens qu'il y a de nouveau au sein de la
conférence un sentiment considérable d'attente quant à ce que nous pourrons
réaliser cette année. C'est à nous qu'il appartient d'y répondre concrètement.
Je puis assurer que ma délégation fournira à cette fin toute sa coopération.
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Avant de terminer, je voudrais souhaiter une chaleureuse bienvenue aux
distingués représentants qui se sont joints à nous depuis ma dernière
intervention en séance plénière, le 18 août 1988. Je me réjouis de travailler
étroite~ent avec les Ambassadeurs Aung Thant de la Birmanie, Sharma de l'Inde,
Houllez de la Belgique, Dietze de la ~épubli~ue démocratique allemande,
Hyltenius de la Suède, Reese de l'Australie, Kama1 du Pakistan, Vajnar de la
~chécoslovaquie et Bullut du Kenya.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant du
Japon de sa déclaration et de ses mots aimables à mon adresse. Au début de sa
déclaration, l'Ambassadeur Yamada a rappelé la disparition de Sa Majesté
l'Empereur du Japon et le mandat que lui avait confié l'Empereur. NOUS-mêmes
et les pays que nous représentons avons eu l'occasion de rendre nos hommages
à l'Empereur et je tiens à adresser de nouveau ici à l'Ambassadeur Yamada
nos sincères condoléances à l'adresse du peuple japonais dans son deuil.

Je donne maintenant la parole au représentant du ~érou,
1'Ambassadeur de Rivero.

M. DE RIVER0 (~érou) (traduit de l'espagnol) : Je tiens avant tout,
Monsieur le président, à vous exprimer la satisfaction de ma délégation à
l'occasion de votre accession, pour le mois de février, à des fonctions aussi
importantes. Si la Conférence a réalisé de grands progrès dans l'organisation
de ses travaux, c'est grâce à l'expérience qu'on vous sait et à vos solides
talents de diplomate.

Permettez-moi aussi de souhaiter une chaleureuse bienvenue aux nouveaux
collègues qui, depuis le mois d'octobre, se sont joints à nous dans ce forum
de négociation : les Ambassadeurs de l'Australie, de la Belgique, de l'Inde,
du Pakistan, de la ~épublique démocratique allemande, de la suède et de la
~chécoslovaquie. Ma délégation leur adresse ses meilleurs voeux de succès dans
l'accomplissement de leur tâche et sera en toute circonstance heureuse de
collaborer avec eux.

Cette année, à la conférence du désarmement, nous avons tous décidé de
donner la priorité au désarmement chimique. Une partie du temps réservé à
l'examen d'autres questions à l'ordre du jour a été dégagée en faveur de la
négociation sur le désarmement chimique. La délégation péruvienne estime que
cela est juste et logique, puisque aussi bien, depuis la Conférence de Paris,
il semble qu'il existe sur le plan politique des possibilités accrues de
réaliser le désarmement chimique. On pourrait dire que, à l'heure actuelle,
il est moins difficile d'aller de l'avant en ce qui concerne le désarmement
chimique que ce n'est le cas dans d'autres domaines, comme celui du
désarmement nucléaire. Tout cela est fort bien, Monsieur le président, mais ne
va pas sans risques. En effet, si nous ne parvenons pas à la fin de cette
année ou au début de l'autre à un projet de convention sur la question à
laquelle nous avons choisi de donner la priorité, vu les possibilités d'ordre
politique qu'elle offre, si nous n'y parvenons pas, si nous ne progressons pas
là où le progrès est à l'heure actuelle le plus possible en matière de
désarmement, alors les travaux de la conférence du désarmement pourraient
subir un préjudice irréparable et, de manière générale, tous les travaux
pourraient s'en ressentir. C'est pourquoi nous devons nous engager résolument
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à faire progresser la négociation sur le désarmement chimique. 11 le faut
absolument car c'est toute la confiance que nous pourrons mettre à l'avenir
dans la Conférence du désarmement qui se trouve en jeu. Aussi ma délégation
veut-elle axer son intervention sur le point 4, relatif à l'interdiction des
armes chimiques.

Pour les raisons que je viens d'exposer, ma délégation se félicite tout
particulièrement du rétablissement du comité spécial des armes chimiques,
ainsi que de l'élection de l'Ambassadeur Pierre More1 à la présidence de ses
travaux. Toutefois, elle ne peut cacher une certaine déception devant les
difficultés inattendues que la conférence a rencontrées pour adopter un mandat
qui tienne compte des résultats importants obtenus à la Conférence de Paris
sur l'interdiction des armes chimiques. En effet, même si l'on part du
principe que c'est le souci de transparence qui a permis d'aboutir au
consensus au sujet de la ~éclaration finale adoptée par 149 pays, à Paris,
le 11 février dernier, il n'en reste pas moins paradoxal que la réaffirmation
de la volonté politique et de l'engagement d'interdire les armes chimiques
dans les délais les plus rapprochés n'ait pu se traduire par un nouveau mandat
qui aurait donné au comité spécial la possibilité de mettre la dernière main à
un projet de convention (sans qu'il soit nécessaire de parler de rédaction
finale) pendant la présente session ou, au plus tard, en 1990. Ce qui est plus
paradoxal encore, c'est que ne sont pas du tout claires, du moins
officiellement, les raisons pour lesquelles un groupe de pays n'a pas été en
mesure de s'associer au consensus que favorisait le Groupe des 21 soutenu par
les pays socialistes et la Chine. ~spérons que cet état d'esprit peu conforme
à l'esprit de Paris changera au cours des prochains mois dans notre intérêt à
tous et dans celui de tous les peuples du monde qui attendent la conclusion de
négociations devant conduire à l'élimination définitive de toutes les armes
chimiques ainsi que des installations et du matériel destinés à leur
fabrication.

Pour toutes ces raisons, ma délégation juge très opportune la
restructuration du Comité spécial des armes chimiques qui doit faciliter
l'examen thématique du texte évolutif actuel. En ef£et la prolifération des
notes de bas de page, des crochets et des appendices et annexes a rendu ce
document proprement inintelligible pour le profane. 11 est donc urgent de
l'alléger, d'en rationaliser le contenu et, éventuellement, d'en revoir la
structure de sorte que nous puissions disposer, à la fin de la présente
session, d'un texte plus clair, plus cohérent, sans solution de continuité,
dont la présentation et le langage soient plus proches de ceux d'une
convention, contrairement au texte que nous examinons aujourd'hui, que l'on
pourrait qualifier quelque peu d'hybride, dans la mesure où existe la
tentation de mélanger aspects normatifs et aspects réglementaires. Si l'on est
convaincu que c'est là chose inévitable, il faudra alors voir jusqu'où l'on
doit aller en ce qui concerne les précisions ou les aspects réglementaires.

Quoi qu'il en soit, l'existence de cinq qroupes de travail inspire,
à première vue, un pronostic quelque peu réservé en raison des risques de
chevauchement des sujets ou de fractionnement de questions différenciées mais
complémentaires. Autre problème posé par cette répartition du travail :
la difficulté devant laquelle se trouveront les délégations dont la
composition est réduite et qui devront néanmoins suivre avec la même attention
toutes les activités de la conférence du désarmement.
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Ma délégation apprécie au plus haut point les dispositions adoptées par
l'Ambassadeur Morel, de la France, pour réduire au minimum les désagréments
qui pourraient résulter du fonctionnement de ces cinq groupes de travail,
de même que l'initiative qu'il a prise de privilégier le Groupe des 21 en lui
confiant la présidence de trois des groupes, ce qui constitue un important
précédent. Espérons que la bonne volonté qui anime l'Ambassadeur Morel,
l'habileté qui le caractérise et ses qualités de diplomate permettront au
comité de surmonter sur le plan politique les problèmes que pose son mandat
et que la Conférence sera à même de s'engager en 1990 dans la dernière ligne
droite de la négociation.

La Déclaration finale de la conférence de Paris a eu le mérite d'exposer
au grand jour certains des problèmes fondamentaux que le comité spécial n'a
pas encore pu résoudre.

premièrement, il y a le problème du "deuxième emploi" sous couvert de
représailles ou de légitime défense. Le paragraphe 1 de la ~éclaration finale
met en évidence le peu d'empressement de quelques Etats parties au Protocole
de ~enève de 1925 à retirer les réserves qu'ils ont formulées en la matière.
Bien entendu, chaque Etat est libre d'indiquer les conditions dans lesquelles
il est prêt à se lier en vertu d'un traité. Toutefois, il se pose un problème
lorsque cette position va à l'encontre de la décision qu'il a prise de
négocier une convention destinée à interdire et à détruire les armes
chimiques. Le fait que la conférence du désarmement n'a pas pu, cette année,
ajouter au mandat "l'interdiction de l'utilisation", ne fait qu'accuser cette
incertitude et fait naître des doutes quant à la valeur intrinsèque de
l'ensemble de l'effort de négociation entrepris depuis des années.

Deuxièmement, il y a le problème de la prolifération des armes chimiques.
Le paragraphe 4 de la ~éclaration finale ne reflète pas exactement l'état
d'esprit et le sentiment qui animaient les participants à la conférence de
Paris à cet égard. D'une part, la Déclaration souligne qu'il est urgent de
mettre fin à la fabrication et au perfectionnement des armes chimiques.
Et d'autre part, elle passe sous silence le risque réel de voir se multiplier
les Etats ayant la capacité de fabriquer des armes chimiques, risque qui
pourrait être atténué si certains Etats fournisseurs se montraient moins
complaisants dans leurs politiques commerciales. On peut se demander si les
deux aspects de la prolifération des armes chimiques peuvent être traités
sur un pied d'égalité, mais ce qui ne laisse aucun doute, c'est le lien
indissoluble qui les unit ainsi que l'importance qu'ils revêtent eu égard aux
priorités fixées dans le cadre des négociations de désarmement énoncées dans
le Document final de 1978.

Cette question de la prolifération me conduit à présenter quelques
observations concernant le principe de la "sécurité non diminuée". après ma
délégation, ce principe ne peut s'affaiblir pendant la phase de destruction
de 10 ans. Il va de soi qu'au cours de cette période il y aura tout intérêt
à éviter une dégradation des niveaux de sécurité existants pour chaque Etat.
Mais outre que ce principe doit avoir des dimensions bilatérales, régionales
et mondiales, il ne peut ni ne doit en aucun cas servir à établir une
discrimination, d'ordre qualitatif et quantitatif, entre les stocks dans
l'ordre de destruction, pas plus qu'il ne doit servir à justifier que des
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Etats parties dotés d'armes chimiques marquent un temps d'arrêt par rapport
à d'autres Etats parties dans le processus de destruction de leurs arsenaux
chimiques respectifs. Selon ma délégation, le seul fait d'adhérer à la
Convention devrait constituer pour les Etats parties un gage de leur bonne
foi et de la confiance réciproque nécessaire pour atteindre pleinement les
objectifs prévus dans cet instrument. En d'autres termes, le principe de la
sécurité non diminuée doit être fondé non sur la présomption implicite de
méfiance, mais sur la conviction qu'il faut renforcer la confiance et la
volonté politique des Etats parties en ce qui concerne le plein respect de la
Convention. C'est pourquoi il ne faut pas attendre l'entrée en vigueur de la
Convention pour veiller à l'application de ce principe. Il faut effectuer au
préalable un travail de base et de révvention, dès l'adoption même de la
Convention et son ouverture à la signature, afin d'éviter toute modification
des niveaux de sécurité à l'échelon régional ou sous-régional en matière
d'armement chimique ou toute multiplication verticale des arsenaux chimiques
existants. Il paraît illogique et moralement contestable que, pendant la
négociation de la Convention et le laps de temps qui s'écoulera avant son
entrée en vigueur, le monde ait à assister à une course aux armements
chimiques intempestive, si discrète soit-elle, sous couvert du principe de
la sécurité non diminuée qui devra être de règle après la destruction des
arsenaux les plus importants et les plus meurtriers.

Sur ce point, une autre dimension de la sécurité non diminuée est
celle qui se présentera dès l'expiration du délai de 10 ans prévu pour la
destruction des armes chimiques. Partant de l'hypothèse logique que tous les
Etats parties rempliront scrupuleusement les obligations contractées, on peut
supposer que l'industrie chimique, y compris 1'industrie pharmaceutique,
continueront de se développer, les substances chimiques manipulées étant
peut-être encore plus sophistiquées et dangereuses. Ce risque ou cette
probabilité nous fait sortir de la dimension politique pour nous faire entrer
dans la dimension humaine de la sécurité non diminuée. Ainsi, une fois que les
armes chimiques auront été détruites et éliminées à tout jamais de la surface
de la Terre, le problème qu'il faudra résoudre en priorité au siècle prochain
sera sans aucun doute celui de la pollution chimique de l'environnement, qui
n'épargnera personne. Aussi pensons-nous que les rédacteurs de la Convention
ne doivent pas ignorer ce danger et on peut supposer que l'organisation
internationale qui sera créée ne sera pas non plus indifférente ni ne restera
impavide devant ce problème que l'homo sapiens s'inflige à lui-même.
C'est pourquoi le ~érou pense que l'article X, relatif à l'assistance et à la
protection, pourrait prévoir à titre provisoire l'octroi d'une aide et d'un
appui aux Etats parties victimes de catastrophes chimiques qui causent un
préjudice considérable aux populations ou qui ont des effets transfrontières,
avec les conséquences qui peuvent en découler pour l'intéqrité des
écosystèmes. Ce devra être là un sujet de réflexion pour les négociateurs.

Une autre question soulevée par la ~éclaration finale de la Conférence
de Paris concerne le rôle qui incombe aux Nations Unies pour parvenir à
l'interdiction complète des armes chimiques. Ma délégation pense que
la Convention ne peut institutionnaliser un système parallèle; il faut que
le système conçu s'inscrive dans le cadre de celui, plus vaste, des
Nations Unies. La Convention, outre qu'elle doit s'inspirer des objectifs et
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principes de la Charte, pourrait donc établir une corrélation entre les deux
instruments internationaux pour mettre fin à des situations conflictuelles
entre un Etat partie et un Etat qui ne l'est pas, ou à des situations faisant
intervenir deux Etats ou plus qui ne sont pas parties contractantes. Cela
pourrait être utile non seulement en ce qui concerne la production et la
gestion des stocks, mais encore pour ce qui est des plaintes en matière
d'utilisation. ~spérons que l'on arrivera à mettre en place un mécanisme
perfectionné pour les missions d'enquête qui puisse être complété par un autre
mécanisme prévoyant l'application de sanctions, afin de créer une forme de
dissuasion pour les Etats qui décident de rester en marge de la Convention.

Certes, le système de vérification qui sera établi aux termes de la
Convention ne pourra être absolu, pas plus qu'il ne permettra de percer
- chose fort difficile - les intentions secrètes des Etats parties.
Autrement dit, il devra être fondé sur la bonne foi, la confiance mutuelle et
la volonté de tous de s'acquitter scrupuleusement des obligations contractées.

Dans cette optique, les inspections ad hoc s'avèrent nécessaires car
elles permettent de dissiper tout doute suscité par une inspection de routine
mais qui ne justifie pas qu'on réalise une inspection par mise en demeure.
Cependant, il faudra veiller à ce que cette formule ne se traduise pas par une
espèce de surenchère qui augmenterait inutilement le coût de la vérification.
Sans prétendre à une vérification absolue, on peut atteindre un niveau
raisonnable de vérification, réalisable sur le plan financier, partant du
principe que l'on peut compter sur la bonne foi de tous. Enfin, l'institution
de l'autorité nationale compétente mérite un examen plus poussé. En attendant,
ma délégation estime que la Convention devrait comporter un article
expressément consacré à l'autorité nationale, stipulant des dispositions
d'ordre générique sans être exhaustives, vu la diversité de formes que peuvent
revêtir les autorités nationales suivant la capacité de l'industrie chimique
des Etats parties. Il serait toutefois souhaitable qu'on investisse l'autorité
nationale du pouvoir d'être le seul interlocuteur de l'organisation
internationale et, par ailleurs, qu'on reconnaisse sa compétence en matièr@ de
coordination dans tous les domaines visés par la Convention. Enfin, il serait
aussi souhaitable que la désignation de l'autorité nationale par un Etat
coïncide avec le dépôt de son instrument de ratification ou son adhésion à
la Convention.

La question des amendements revêt une importance particulière si l'on
tient compte de la spécificité de la Convention négociée. Comme on légifère
sur quelque chose d'inédit, le précepte fondamental à suivre est celui de
l'intangibilité de la Convention. Certes, comme toute oeuvre humaine,
la Convention sera perfectible. ~éanmoins, il faudra s'employer à en
sauvegarder l'intégrité dans toute la mesure du possible. Or, partant de
l'hypothèse que les amendements constitueront le dernier recours possible
après l'échec de tentatives de réforme endogène de cet instrument
multilatéral, il serait du plus haut intérêt, selon ma délégation, d'établir
un régime spécial pour les 10 ans de la période de transition. On pourrait
envisager une espèce de temps d'arrêt ou une trêve pendant la destruction en
ce qui concerne la présentation d'amendements. Il n'est pas concevable de
mettre en oeuvre la procédure d'amendement pendant une phase critique
d'application de la Convention, car cela risquerait de compromettre le
principe de la sécurité non diminuée. Par ailleurs si, au bout des 10 années,
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les parties contractantes conviennent qu'il est nécessaire de modifier la
Convention, il y aura lieu d'établir une distinction entre la convention
proprement dite ou traité principal et les annexes ou protocoles additionnels.
Dans le premier cas, on pourrait appliquer une procédure assez rigoureuse,
surtout si les amendements concernent des obligations fondamentales consignées
dans la Convention. Tant pour l'adaptation des amendements que pour leur
entrée en vigueur, on ne peut écarter la règle de l'unanimité, laquelle
s'accompagnerait d'une clause dérogatoire pour éviter le veto volontaire ou
involontaire. Dans le second cas, il conviendrait d'adopter une procédure plus
simple, conforme à la nature des amendements n'entraînant pas de modifications
fondamentales de la Convention.

Ma délégation participera activement aux délibérations du comité spécial
et des cinq groupes de travail, avec la ferme volonté de contribuer à la
conclusion rapide de la négociation en cours qui, comme je l'ai dit au début
de cette intervention, représente pour nous tous une très importante
responsabilité.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie le représentant
du ~érou de sa déclaration et de ses mots aimables à l'adresse du président.
Je donne maintenant la parole au représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, l'Ambassadeur Nazarkine.

M. NAZARKINE (Union des Républiques socialistes soviétiques)
(traduit du russe) : Monsieur le président, puisqu'en ce 28 février vous
présidez nos travaux pour la dernière fois, permettez-moi de dire, alors que
le mois se termine, combien nous sommes satisfaits de la façon dont vous avez
assuré la présidence.

La délégation soviétique prend la parole aujourd'hui pour communiquer les
résultats de l'inspection expérimentale qui a eu lieu en Union soviétique dans
l'usine chimique de Dzerjinsk, dans la région de Gorki. Cette usine produit
notamment certains dialkylaminoéthanols. Ces produits, on le sait, sont
mentionnés dans le "texte évolutif" et leur inscription éventuelle au
tableau [2] est à l'étude. expérience nationale, y compris les activités
préparatoires nécessaires, a eu lieu entre septembre et décembre 1988.
Elle s'inscrivait dans le cadre des recommandations figurant dans le
document CD/CW/WP.213. Les résultats de cette expérience sont exposés dans le
rapport que nous avons communiqué au secrétariat, qui le publiera en tant que
document de la conférence et du comité des armes chimiques sous la
cote CD/894-CD/CW/WP.225.

Au cours de l'expérience, deux types d'inspection ont été étudiés.
Nous avons d'abord procédé à une visite initiale telle qu'elle est prévue
à l'annexe correspondante de l'article VI du projet de convention.
Cette visite comprenait une inspection détaillée des zones de l'installation,
notamment des aires de production, des entrepôts de matières de base et de
produits finis, du poste de commande, des locaux administratifs et du
laboratoire. L'examen du schéma technologique de production a permis d'étudier
les particularités du matériel et de déterminer les points de contrôle
principaux à partir desquels on allait surveiller le processus de fabrication.
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On a pu ainsi mettre au point l'accord relatif à l'installation dans le cadre
duquel s'est ultérieurement inscrite l'inspection de routine. La visite
initiale a duré cinq jours, dont deux ont été consacrés à l'établissement
du projet d'accord sur l'orqan'sation de la vérification systématique de
l'installation.

Ensuite, le matériel de cntrôle a été monté aux points du schéma
technologique arrêtés au cours de la visite initiale. Ces opérations, qui ont
duré 24 heures, ont eu lieu pedant les interruptions prévues du processus de
fabrication; elles n'ont donc as eu d'incidences sur le fonctionnement de
l'ensemble de l'installation. 'est à partir de ce moment, et donc avant
l'inspection de routine, qu'a té mis en branle le processus de prélèvement
automatique d'échantillons; cex-ci étaient ensuite déposés dans des
récipients étanches puis stock1s dans un conteneur sous scellés.

L'inspection de routine a uré une journée. Il a fallu une journée
supplémentaire pour que 1'équi d'inspection puisse établir son rapport.
Les inspecteurs ont contrôlé 1 matériel technique, ont vérifié l'intégrité
des scellés apposés sur les apreils de contrôle et de mesure et sur les
mécanismes de prélèvement d'écntillons; ils ont vérifié les indications
des appareils et les ont compaes aux données figurant sur les relevés
de l'installation. Plusieurs a n t s de 1'installation ont été interrogés.
Quand les inspecteurs sont a r r é s sur place, le conteneur a 6th ouvert en
leur présence et deux échantilns ont été retirés. Ces échantillons, ainsi
que les échantillons prélevés rs de la visite initiale, ont été analysés sur
place (dans le laboratoire de installation) et en présence d'un inspecteur
par les représentants de l'ins

Tant pour la visite le que pour l'inspection de routine, l'équipe
d'inspection était composée de quatre personnes : un spécialiste du contrôle
qui était le chef de l'équipe, un spécialiste de la technologie chimique,
un spécialiste des instruments de contrôle et de mesure et de
l'automatisation, et un spécialiste des méthodes d'analyse physique et
chimique. Ils représentaient tous le ministère soviétique de l'industrie
chimique. En outre, des représentants de l'Académie des sciences, du ministère
des affaires étrangères et du ministère de la défense de l'URSS ont assisté
sur place a l'inspection de routine.

Au cours de l'inspection, on a étudié en profondeur les questions de
protection de la confidentiali.:é des informations. Certes, aucun problème ne
s'est réellement posé dans ce domaine puisque tous les participants, y compris
les observateurs, étaient liés par des obligations découlant de la législation
soviétique. L'administration de l'installation n'en a pas moins appelé
l'attention de ces personnes, au cours de l'inspection, sur le degré de
con£identialité de telle ou telle information. La question de savoir quels
renseignements pouvaient être communiqués au secrétariat technique et lesquels
devaient rester sur place a &te longuement débattue.
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A la suite de l'expérience nationale, on a estimé que si l'équipe
d'inspection ne décelait dans l'installation aucune violation de la
Convention, son rapport pourrait être succinct et se présenter par exemple
sous forme de réponse à un questionnaire établi conformément au mandat
de l'inspection. Au cas où seraient mises au jour des violations des
dispositions de la Convention, il faudrait établir un rapport plus détaillé,
où figureraient des renseignements confirmant les violations constatées.

Dans son ensemble, l'expérience nationale a confirmé l'applicabilité
des procédures de vérification déterminées d'un commun accord lors des
négociations et a permis de répondre à un certain nombre de questions que le
Comité spécial des armes chimiques n'a pas encore étudiées en détail (durée
des inspections, composition de l'équipe d'inspection, etc.). Elle a montré
également qu'il était possible de procéder à des inspections sans gêner le
fonctionnement des usines chimiques.

Les résultats de l'expérience, les méthodes utilisées pour la mener,
les données pratiques sur la fabrication et la consommation de produits
chimiques sont exposés plus en détail dans le rapport. On a joint au rapport
proprement dit les documents officiels utilisés lors de l'expérience :
la déclaration initiale concernant l'installation, la notification de la
production envisagée de dialkylaminoéthanols en 1989, et l'accord relatif à
l'installation établi à la suite de la visite initiale et comportant une
description détaillée des aires de production et des bâtiments, des méthodes
de production, des technologies, des points de contrôle et
d'échantillonnage, etc. A l'accord nous avons joint le plan général de
l'installation avec la voie ferrée qui la relie au centre de la ville de
Dzerjinsk, le schéma de l'installation de production de dialkylaminoéthanols,
le schéma des principaux flux de matières dans l'installation, le plan de
l'installation, le schéma de principe de l'organisation du contrôle
systématique de la fabrication de produits chimiques et le schéma de principe
du contrôle systématique de la production de dialkylaminoéthanols. Nous avons
également joint les mandats de l'équipe d'inspection pour la visite initiale
et la conduite d'inspections de routine ainsi que les rapports des inspecteurs
sur les résultats de la visite initiale et de l'inspection de routine. Bien
que l'équipe d'inspection n'ait pas constaté de violation ou de non-respect
d'aucune disposition, divers types de violations ont été simulés sur le plan
théorique au cours de l'expérience nationale; ils sont décrits dans le rapport
ainsi que dans le document spécial intitulé "Ecarts éventuels de la situation
réelle de l'installation par rapport aux déclarations fournies". Je tiens à
souligner que, selon nous, une partie des informations figurant dans le
rapport doivent, dans les conditions réelles d'application de la Convention,
être considérées comme confidentielles; par conséquent il convient de les
conserver sur place et de ne pas les communiquer au secrétariat technique.
Nous nous sommes cependant résolus à les présenter dans le rapport, souhaitant
contribuer le plus possible à l'analyse des résultats des expériences
nationales.

En présentant ce rapport, la délégation soviétique veut apporter sa
contribution à la mise au point détaillée du système de vérification de la
non-production de précurseurs clés. Bien entendu, nos experts se tiendront
prêts à fournir les explications nécessaires et à répondre aux questions
éventuelles.
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Nous notons avec satisfaction que trois Etats (la suède, la Hongrie et
l'Italie) ont soumis des rapports et que 13. autres ont procédé ou s'apprêtent
à procéder à des inspections expérimentales nationales et à présenter des
rapports sur ce sujet. Il est intéressant de constater que les inspections
expérimentales ne sont pas seulement le fait dnEtats membres de la Conférence
du désarmement, mais aussi de pays qui participent aux négociations sur
l'interdiction des armes chimiques sans en être membres.

Nous estimons que la conduite d'inspections expérimentales nationales
témoigne du fait que les négociations sur l'interdiction des armes chimiques
sont entrées dans une phase décisive puisque, en même temps que l'on met au
point le libellé de la future convention, on aborde aussi les activités
pratiques préparant son entrée en vigueur.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques pour sa déclaration et pour ses mots aimables à
l'adresse de la présidence.

La liste des orateurs est épuisée. Un autre membre souhaite-t-il prendre
la parole à ce stade ?

J'aimerais faire maintenant ma déclaration de clôture.

Puisque cette séance plénière est la dernière du mois, permettez-moi,
en tant que président de la conférence pour février, de faire quelques
remarques sur la tâche accomplie par la Conférence jusqu'à ce jour.

Je voudrais tout d'abord vous dire toute ma gratitude pour votre esprit
de coopération, pour l'appui efficace que vous avez si obligeamment accordé à
votre président et pour toute l'amitié que vous avez à de nombreuses reprises
manifestée à mon égard.

Cette année, les activités de la Conférence du désarmement ont commencé
dans un climat mondial prometteur, caractérisé non seulement par une évolution
satisfaisante des relations Est-ûuest mais aussi par des progrès importants
dans le règlement de nombreux conflits locaux et par un relâchement général
des tensions internationales. Sur le plan multilatéral, le succès de la
conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques a été sans aucun
doute un événement considérable et, de ce fait, on attend désormais davantage
des travaux spécifiques de notre Conférence et du processus de désarmement
en général.

D&S le début de mon mandat, la conférence a adopté l'ordre du jour de sa
session de 1989, y compris son programme de travail pour la première partie de
la session. A notre grande satisfaction, nous avons constaté cette année une
augmentation intéressante et encourageante des demandes de participation
émanant d'Etats non membres, qui ont tous été admis. En même temps,
d'importants progrès ont permis de résoudre rapidement divers problèmes
relatifs à l'organisation interne de la Conférence.
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Nous avons également été en mesure de rétablir le comité spécial au titre
du point 6 intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires", ainsi que le Comité spécial au titre du point 7
intitulé "Armes radiologiquesn, et de désigner leurs présidents respectifs,
l'Ambassadeur Ardekani de la ~épublique islamique d'Iran et
l'Ambassadeur de Rivero du ~érou. En outre, le Comité spécial sur le Programme
global de désarmement a repris ses travaux sous la présidence de
l'Ambassadeur Garcia Robles.

~râce à l'aide et à la bonne volonté de tous, il a également été possible
de s'entendre sur le rétablissement du Comité spécial des armes chimiques
au titre du point 4 de l'ordre du jour, et de nommer en outre à la présidence
de cet organe subsidiaire une personne tout à fait compétente,
l'Ambassadeur Morel de la France.

Vous le savez tous, on attend beaucoup des travaux de cet important
Comité, en particulier après la conférence de Paris, et l'opinion publique
internationale est à l'heure actuelle particulièrement attentive et sensible
à ce problème, Je ne peux par conséquent m'abstenir d'appeler une fois encore
tous les groupes politiques et délégations à redoubler d'efforts pour que ces.
négociations puissent £aire des progrès décisifs. Le succès que représenterait
un accord sur une convention relative à l'interdiction totale et à la
destruction des armes chimiques ne pourrait qu'accroître le prestige et
le renom de la conférence. A cet effet, j'aimerais, au nom de vous tous,
présenter une fois de plus nos voeux de succès les plus sincères à
l'Ambassadeur Morel, qui a été chargé de diriger pendant la session de 1989
les travaux de cet important comité.

J'aurais aimé saluer, dès le mois de février, le rétablissement d'un
autre organe subsidiaire important, chargé d'étudier ce problème grave et
délicat qu'est la "prévention d'une course aux armements dans 1'espacen.
Avec toute la meilleure volonté du monde, je n'ai pu obtenir de résultats
concluants à cet égard. Je suis sûr que, là où j'ai échoué, mon successeur
saura obtenir des résultats plus concrets dans la recherche d'un compromis
raisonnable permettant au comité spécial de l'espace de reprendre ses travaux
le plus tôt possible.

La conférence n'est pas parvenue non plus à s'accorder sur l'organisation
des travaux relatifs aux "questions nucléairesn inscrites à notre ordre du
jour. Il semble donc que nous devions redoubler encore d'efforts si nous
voulons voir progresser quelque peu ce domaine.

Les consultations officieuses sur les autres questions en suspens
méritent également notre attention, par exemple en ce qui concerne
l'élargissement de la composition de la conférence. Il appartiendra à mon
successeur de poursuivre les consultations en cours et j'espère qu'il
parviendra à renforcer le consensus sur cette question,
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C'est tout à fait légitimement, à mon avis, qu'un président de
la conférence du désarmement peut aspirer à faire avancer les travaux de
la Conférence. En cela, il est moins mû par des raisons de prestige personnel
- qui, après tout, n'ont qu'une importance secondaire - que par la conviction
que le multilatéralisme revêt une très grande importance si l'on veut résoudre
les problèmes du monde actuel, parmi lesquels la question du désarmement
occupe très certainement une place primordiale.

espère donc que ceux qui attendaient de moi davantage se montreront
indulgents.

Pour conclure, je tiens à remercier encore toutes les délégations pour
l'aide qu'elles m'ont accordée de multiples façons dans l'exercice de mes
fonctions. Je pense tout d'abord aux contributions importantes qu'ont
apportées les coordonnateurs des groupes et les coordonnateurs pour les
différents points de l'ordre du jour au règlement des problèmes en suspens.
Je tiens aussi à remercier sincèrement le secrétaire général de la conférence,
l'Ambassadeur Komatina, dont j'ai pu pleinement app~écier les qualités et
la grande compétence. Je voudrais dire toute ma reconnaissance au secrétaire
général adjoint de la conférence, l'Ambassadeur Berasategui, dont les conseils
et l'aide m'ont été extrêmement précieux tout ce mois-ci. Mes remerciements
vont également à l'ensemble du personnel du secrétariat ainsi qu'aux
interprètes et traducteurs dont j'ai pu moi-même apprécier la compétence et
le dévouement.

Enfin, j'aimerais présenter à mon successeur, l'Ambassadeur Yamada
du Japon, mes voeux les plus sincères de succès dans l'exercice de son mandat.
Je suis persuadé que sous sa direction avisée la conférence pourra s'acquitter
de sa mission avec la plus grande efficacité. Je tiens à l'assurer de l'appui
constructif de ma délégation.

Ainsi s'achève ma déclaration.

Je voudrais maintenant passer à d'autres questions.

Je tiens à vous informer que le Vice-Chancelier et Ministre
des affaires étrangères de la ~épublique fédérale d'Allemagne,
S.E. M. Hans-Dietrich Genscher, et le Ministre italien des affaires
étrangères, S.E. M. Giulio Andreotti, ont exprimé le souhait d'intervenir à
la conférence le jeudi 2 mars. En raison d'un emploi du temps très serré et
d'engagements pris auparavant, les Ministres ne pourront rester à ~enève que
cet après-midi-là. Cela étant, j'aimerais proposer - après avoir consulté
notre prochain président, l'Ambassadeur Yamada du ~apon,' et les présidents
des autres riunions prévues pour le 2 mars - de tenir notre séance plénière
habituelle à 15 h 30. Cela rendrait possible la visite des ministres.
S'il n'y a pas d'opposition, nous ferons donc de la sorte.

Il en est ainsi décidé.
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Du fait de cette modification du calendrier de nos réunions, le Comité
spécial sur le programme global de désarmement se réunira le 2 mars,
à 10 heures, dans la salle des conseils et le Groupe de travail 2 du Comité
spécial des armes chimiques tiendra sa réunion à la même heure, dans la
salle V. J'aimerais remercier le prochain président de la conférence,
l'Ambassadeur Yamada du Japon, ainsi que les présidents des réunions
susmentionnées pour leur compréhension et leur esprit de coopération.

Je vais lever la séance plénière.

La prochaine séance plénière de la conférence du désarmement aura lieu,
comme je l'ai dit, le jeudi 2 mars, à 15 h 30.

La séance est levée à 11 h 25.



CONFÉRENCE DU DÉSARMEMENT
2 mars 1989

FRANCAIS

COMPTE RENDU DEFINITIP DE LA QUATRE CENT QUATRE-VINGT-ONZIEME SEANCE

Tenue au Palais des Nations, à Genève,
le jeudi 2 mars 1989, à 15 h 30.

Président : M. Chusei Yamada (Japon)

GE.89-60366/7176n



CD/PV.491
2

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 491ème s6anc.e
plénière de la Conférence du désarmement..

Le Japon assurant la présidence pour le mois de mars, le Premier MinisLre
de mon pays m'a demandé de transmettre à la Conférence le message suivant,
dont je vais donner lecture :

"Le Japon a l'honneur d'assurer ce mois-ci La présidence de
la Conférence du désarmement; la dernière fois qu'on l'a vu A ce posLc
remonte à quelque sept ans. C'était en avril 1982 et il s'agissait
alors du Comité du désarmement.

Ces dernières années ont vu une nette amél.ioration du climat
international dans lequel s'inscrivent les relations bilatérales ainsi
que les questions régionales et multilatérales. CetLe tendance nous
donne un sérieux espoir de voir se réaliser les objectifs prioritai.res
de la Conférence du désarmement, auxquels le Gouvernement et le peuple
japonais continuent d'attacher une grande importance.

Pour y parvenir, tous les Etats membres devront à coup sûr faire
des efforts patients et soutenus afin de surmonter leurs divergences
et d'élargir les zones de convergence. Le succès même de la Conférence
sur l'interdiction des armes chimiques tenue récemment à Paris a prouvé
qu'il était bien possible d'obtenir des résultats concrets quand de tels
efforts étaient déployés. Nous avons pour mission d'aller toujours de
l'avant, en nous appuyant sur ce qui a été accompli en ce qui concerne
les armes chimiques et dans d'autres grands secteurç du désarmement.

Le- Japon est fermement engagé au service de cette noble entreprise
et s'engage à s'acquitter en toute sincérité de la lourde responsabilité
que représente la direction de la Conférence en cet important moment.

J'adresse mes voeux les meilleurs à tous les représentants et
je leur souhaite de tout coeur de mener à bien leur tâche."

Ainsi s'achève le message.

Je tiens à rendre hommage à mon prédécesseur, l'Ambassadeur Pugliese
de l'Italie. Le mois de février est un mois important pour déterminer le cours
de nos travaux pendant l'année tout entière. L'Ambassadeur Pugliese, qui a
présidé la Conférence pendant cette période cruciale, a merveilleusement bien
rempli sa tâche. Sous sa compétente direction, il nous a été possible de
nous engager dans nos travaux avec une détermination renouvelée. Je tiens
aussi à remercier l'Ambassadeur de ses mots aimables et des bons voeux qu'il
m'a adressés à la dernière séance plénière. Il me reste à suivre sa trace.
Votre aimable coopération me sera précieuse pour m'acquitter de mes fonctions
pendant le mois de mars.

Cet après-midi, la Conférence a l'honneur d'accueillir deux hautes
personnalités : S.E. M. Hans-Dietrich Genscher, Vice-Chancelier et Ministre
fédéral des affaires étrangères de la République fédérale d'Allemagne,
et S.E. M. Giulio Andreotti, Ministre italien des affaires étrangères.
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Le Vice-Chancelier de la République fédérale d'Allemagne et le Ministre
des affaires étrangères de l'Italie jouent un rôle clef dans le domaine du
désarmement multilatéral. Nous avons eu le privilège de les entendre à notre
session de l'an dernier, ainsi qu'à la session extraordinaire de l'Assemblée
générale des Nations Unies consacrée au désarmement, à la quarante-troisième
session de l'Assemblée générale des Nations Unies et, tout récemment,
en janvier, à la Conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques.
L'importance de leur visite est d'autant plus grande qu'elle se produit à
un moment où la Conférence se lance dans un effort de négociation intensif
pour arriver à une interdiction totale des armes chimiques. Les deux homes
d'Etat que nous accueillons représentent des pays qui ont toujours joué
un rôle significatif à la Conférence, grâce à la contribution notoire de
leurs délégations à notre effort quotidien. Nous sommes reconnaissants aux
deux Ministres de l'intérêt personnel qu'ils attachent aux travaux de
la Conférence et je tiens à leur adresser la bienvenue la plus cordiale.

Je donne maintenant la parole à S.E. M. Hans-Dietrich Genscher,
Vice-Chancelier et Ministre fédéral des affaires étrangères de la République
fédérale d'Allemagne.

M. GENSCHER (République fédérale d'Allemagne) (traduit de l'allemand) :
A notre époque d'évolution dynamique dans le domaine du désarmement et de la
limitation des armements, la Conférence du désarmement de Genève s'est aussi
vu confier des tâches et une responsabi1ité accrues pour assurer le maintien
et la sauvegarde de la paix dans le monde. Mon ami Giulio Andreotti, Ministre
italien des affaires étrangères, et moi-même avons décidé de nous présenter
de nouveau ensemble ici, pour souligner la grande importance que revêt cette
Conférence en tant que forum mondial de négociation sur la limitation des
armements et le désarmement. Avant tout, la Conférence doit libérer l'humanité
aussi rapidement que possible de la menace des armes chimiques en mettant
la dernière main à une convention d'interdiction complète des armes chimiques
dans le monde.

Monsieur le Président, vous êtes connu pour être un diplomate expérimenté
et prudent, versé dans l'art des négociations multilatérales sur le désarmement.
Je vous souhaite un succès complet dans l'exercice de vos fonctions de
responsabilité et vous assure de l'appui de ma délégation. Puisse votre
présidence faire de cette session une session fructueuse et décisive.

Les conditions pour y parvenir sont bonnes. Dans de nombreuses parties
du monde, les conflits sont en voie d'être désamorcés, les tensions éliminées
et les affrontements remplacés par le règlement des différends. Ce processus
dynamique de paix devient possible lorsqu'on ne pense plus en termes
d'affrontement et de rivalité. Au lieu de cela, c'est une nouvelle pensée,
affirmant le sens des responsabilités et l'esprit de coopération, qui prend
le dessus. Nous y voyons des raisons d'être optimistes et confiants; mais
nous ne devons pas être tentés de nous en satisfaire. Nous avons tous à faire
face à des défis mondiaux. Les effets du conflit Nord-Sud et les conséquences
du fardeau de la dette sont des problèmes qui se dressent devant l'humanité
tout entière. La destruction de l'environnement, des forêts tropicales
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et de la couche d'ozone représente une menace pour nous tous. C'est seulement
si nous sommes unis que nous pourrons sauvegarder notre avenir; chacun doit
participer à cette entreprise. Nous sommes unis dans la quête de la survie
et l'hilmanité en a pris conscience.

Cette nouvelle prise de conscience s'étend aussi à la sphère du
désarmement et de la limitation des armements. A l'ouest et à l'Est,
une nouvelle pensée, concertée, commence à prévaloir en ce domaine également.
La réduction des arsenaux est enfin devenue une possibilité réelle. Dans le
cas des systèmes de missiles américains et soviétiques à portée intermédiaire
basés à terre, la population mondiale assiste même à l'élimination d'une
catégorie entière d'armes. Cela s'accompagne de règles exemplaires et sans
précédent en matière de vérification.

Le Document final de la Conférence de Stockholm et le Traité FNI marquent
un tournant historique. La percée accomplie en ce qui concerne les forces
nucléaires intermédiaires doit maintenant être suivie par des progrès dans
les autres domaines du désarmement et de la limitation des armements.
Jamais auparavant les conditions n'ont été aussi favorables au désarmement et
à la limitation des armements. L'achèvement de la Réunion de suivi de Vienne,
dans le cadre de la CSCE, ouvre de nouvelles voies à un ordre pacifique,
juste et durable en Europe. L'Europe a l'occasion de créer un ordre exemplaire
marqué par une nouvelle qualité politique, par la collaboration et par
la sécurité concertée. Nous devons fixer des normes de coexistence dont
les effets seront ressentis au-delà de notre continent.

A Vienne, la voie a maintenant été préparée pour deux nouvelles séries de
négociations sur la limitation des armements. L'objectif des négociations sur
les forces classiques est de parvenir à la stabilité à un niveau d'armement
sensiblement plus bas. Il convient de garantir que ni l'une ni l'autre des
parties ne pourra lancer d'attaques surprises ou d'offensives à vaste échelle,
ce que, pour notre part, nous sommes déjà incapables de faire. Etant donné
les disparités existantes, il n'est possible de parvenir à un équilibre à
un niveau sensiblement plus bas que par un désarmement asymétrique. Cela
signifie que le camp des pays de l'Est doit franchir, dans le désarmement,
de plus grands pas que nous. Les réductions unilatérales annoncées par
l'union soviétique, puis par d'autres pays membres du Traité de Varsovie,
sont des pas importants dans la bonne direction et dont nous nous félicitons.
Ils n'éliminent pas les déséquilibres actuels, mais ils montrent que les pays
de l'Est s'efforcent avec sérieux d'aller dans le sens des idées des pays
occidentaux en ce qui concerne le désarmement classique.

La confiance est une condition préalable du désarmement; la confiance
est le produit de la franchise et de la prévisibilité. C'est pourquoi l'autre
forum de négociation établi à Vienne sur les mesures de renforcement de
la confiance en Europe est important. Ni les armements ni les réductions
d'armement ne peuvent en soi garantir la paix et la stabilité. Une sécurité
durable présuppose que les deux parties se mettent d'accord sur la philosophie
sous-tendant leur défense. Dans les négociations à venir nous avons donc
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l'intention de parvenir à un accord d'où il découlerait que les forces
militaires ne devraient exister que pour prévenir la guerre et assurer
l'autodéfense, et non à des fins d'agression militaire ou d'intimidation,
politique ou militaire.

A l'ère du nucléaire, 'toute politique responsable de sécurité doit être
guidée par la reconnaissance du fait que l'humanité ne peut survivre que
moyennant des efforts communs. Parce que réalistes, nous sommes conscients que
la sécurité d'aujourd'hui ne saurait se fonder sur des visions et des espoirs
concernant demain. Mais en tant qu'hommes d'action, en tant que décideurs qui
assumons nos responsabilités face à l'avenir, nous devons aujourd'hui élaborer
Les perspectives de la sécurité future et jeter des fondations qui soient plus
Larges, plus fermes et plus solides que celles sur quoi était assise jusqu'à
présent la paix, Au-dessus du filet de la dissuasion par les moyens nucléaires
et classiques corne dernier recours, nous devons étendre un autre filet qui
réduise les risques découlant d'un appui exclusif sur la dissuasion militaire.
Cela exige la création de structures de sécurité fiables et concertées,
non seulement en Europe mais dans le monde entier. Partout où il est question
de Gsarmement et de limitation des armements dans le monde, il convient
de garder présent à l'esprit que le renforcement de la confiance prépare
la voie à un désarnement plus poussé. Et le désarmement engendre à son tour
la confiance. Acceptons de mettre en mouvement, de par le monde, cette spirale
de la raison.

Le Traité FNI a déclenché un processus qui doit devenir irréversible.
Il faudra que d'autres mesures suivent bientôt. Les pays non dotés d'armes
nucléaires ne permettront pas à ceux qui en sont dotés d'éluder l'engagement
en faveur du désarmement nucléaire auquel ils ont souscrit, devant le reste
du monde, dans le Traité sur la non-prolifération. Il faut d'urgence,
pour garantir la stabilité stratégique à un niveau plus faible d'armements,
que les négociations américano--soviétiques START se poursuivent de façon
constructive et qu'elles soient rapidement menees à bien. Il faut éliminer
les échappatoires qui demeurent dans le domaine de la limitation des armements
nucléaires. C'est pourquoi, comme l'a décidé l'alliance occidentale
à Reykjavik, en 1987, nous considérons que les négociations sur les systèmes
de missiles nucléaires à courte portée sont hautement prioritaires.
Nous demandons que des négociations sur ces systèmes soient ouvertes sans
tarder, conformément aux décisions prises à Reykjavik; il n'existe pas de
motifs raisonnables pour ne pas ouvrir ces négociations. Nous nous félicitons
que l'union soviétique soit disposée à des négociations de ce type. Ce qu'il
nous faut, ce ne sont pas des coupe--feu contre de nouvelles négociations sur
le désarmement, mais des coupe feu pour prévenir une course aux armements
débridée. L'Union soviétique, qui posskde une grande supériorité dans
le domaine des systèmes de missiles nucléaires à courte portée, pourrait
faciliter des iiégociat.ioris prometteuses sur le désarmemetit par des offres
de désarmernent unilatéral.

11 existe depuis 1972 une Convention sur l'interdiction complète
des armes biologiques. L'un des défauts de cette Convention est l'absence de
regles de vérification. J'ai donc le plaisir d'annoncer que mon gouvernement
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préconisera, lors de la troisième Conférence d'examen en 1991, que soient
prises des mesures adéquates de vérification pour compléter cetLe Convent-ion.
J'invite tous les pays qui ne l'ont pas eticore fait à signer la Convent-iori
sur l'interdiction des armes biologiques.

La contribution la plus urgente au désarmement que le monde attend
de la Conférence est 1'él.imination d'une catégorie particuLièrernent cruelle
et insidieuse d'armes de destruction massive, celle des armes chimiques.
A cet égard, le processus de désarmement multilateral à l'échelle mondiale
se trouve face à un test crucial. 11 y a un an, j'ai souligné ici, avec
mon collègue italien, M. Andreotti, que l'interdiction globale, générale et
vérifiable des armes chimiques était une question de la plus grande urgence.
Par--dessus tout, nous avons mis en garde contre le risque de prolifération.
Entre-temps, il est malheureusement apparu combien cette évaluation était
juste. Le choc causé par l'utilisation d'armes chimiques dans la guerre du Golfe
a conduit la communauté internationale, à la suite de La proposition faite
par le Président des Etats-Unis et à l'invitation du Président Mitterrand,
à tenir à Paris une Conférence sur l'interdiction des armes chimiques.
A cette Conférence, les représentants à un haut niveau de 149 pays ont cherché
ensemble les moyens de mettre un terme à l'utilisation et à la dissémination
des armes chimiques. La communauté internationale a été unanime pour condamner
ces armes. Cela a permis un consensus au sujet de la Déclaration finale,
dans laquelle a été réclamée la conclusion rapide d'une convention interdisant
les armes chimiques. Nous devons maintenant, ici à Genève, répondre à l'appel
lancé. Il faut que les mots de chacun soient suivis par des actes.

A Paris, la reconnaissance du fait que seule une interdiction générale
et universelle pourrait résoudre le problème des armes chimiques a gagné
beaucoup de terrain. Tant qu'il n'existera pas de règles catégoriques de
droit international interdisant la mise au point, la fabrication, le stockage
et le transfert d'armes chimiques, les risques d'une utilisation illégale de
ces dernières persisteront. Tant que les contrôles nationaux des exportations
demeureront le seul instrument légal de prévention de la prolifération des
armes chimiques, il ne sera pas possible d'écarter de manière sûre tout
mauvais usage de substances et de matériel chimiques censément fournis à
des fins pacifiques. Tant qu'il n'existera pas de système international de
surveillance permettant des inspections systématiques sur place avec un court
délai de préavis, il sera difficile de dissiper tout soupçon de mise au point
et de fabrication clandestines d'armes chimiques. Enfin, tant que les arsenaux
d'armes chimiques ne seront pas éliminés partout dans le monde, il sera presque
impossible d'obtenir une renonciation volontaire à la capacité de conduire
une guerre chimique, en particulier dans les régions en crise.

De plus en plus de pays essaient d'acquérir, avec l'aide étrangère,
la capacité de fabriquer des armes chimiques. Des sociétés étrangères et,
malheureusement aussi, des sociétés de la République fédérale d'Allemagne,
fournissent des composants et des précurseurs chimiques ou bien les
connaissances techniques nécessaires. La prolifération alarmante des
armes chimiques fait que tous les pays ont de graves responsabilités
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qu'aucun gouvernement ne saurait éluder. En particulier en ce qui concerne
notre pays, il s'agit là d'une question profondément morale, qui touche
directement à l'identité et à la crédibilité de 1'Etat.

Par un serment qui a force obligatoire sur le plan international,
la République fédérale d'Allemagne a renoncé à fabriquer et à utiliser des
armes chimiques. Elle est jusqu'à présent la seule à soumettre son industrie
chimique à des inspections régulières effectuées sur place par un organisme
international. Nous considérons qu'il est de notre devoir de faire tout ce
qui est humainement possible pour prévenir la participation de sociétés et
de ressortissants de la République fédérale d'Allemagne à la fabrication de
ces armes terribles dans d'autres pays. Parce qu'elle est un crime, une telle
participation doit être traitée et punie comme un crime. Les lois et les
contrôles seront rendus plus sévères. Le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne a donc réagi aux événements récents par une série
de mesures dont j'aimerais indiquer ici les principales :

Premièrement, nous étendrons les prescriptions relatives à l'autorisation
d'exportation de documents et de connaissances techniques. A l'avenir,
l'exportation de documents de fabrication et autres documents techniques,
ainsi que le transfert à d'autres pays de connaissances techniques qui ne sont
pas accessibles de manière générale, nécessiteront une autorisation dans tous
les cas. Deuxièmement, les prescriptions relatives à l'autorisation
d'exportation de précurseurs d'armes chimiques ne concerneront plus
8 substances, mais 17. Cela s'appliquera aux exportations vers tous les pays,
sans exception. Troisièmement, il deviendra obligatoire, avant même toute
exportation, de notifier la fabrication de matériel susceptible d'être utilisé
aux fins de fabrication d'armes chimiques. Quatrièmement, les dispositions
pénales qui régissent les violations de la loi sur le commerce extérieur et
les paiements vont être resserrées. Des sanctions allant jusqu'à cinq ans
d'emprisonnement pourront être prises. Cinquièmement, en vertu de nouvelles
dispositions, sera désormais punissable tout ressortissant de la République
fédérale d'Allemagne qui aiderait - de quelque façon que ce soit, en
République fédérale ou à l'étranger - à la fabrication d'installations d'armes
chimiques ou à la mise au point et à la fabrication d'armes chimiques ou
biologiques. Ce délit sera sanctionné par une peine d'emprisonnement all.ant
de deux à quinze ans.

Le 20 février dernier, au titre de l'article 113 du Traité sur
la Communauté économique européenne, le Conseil des Ministres de celle-ci
a adopté à mon initiative un règlement qui soumet à autorisation l'exportation
de huit substances chimiques pouvant servir de précurseurs d'armes chimiques.
Notre objectif est de dégager, au sein de la Communauté économique européenne,
un consensus en vue d'allonger considérablement cette liste, de façon
à obtenir l'instrument le plus complet possible pour prévenir la dissémination
des précurseurs d'armes chimiques. Nous nous efforçons aussi, avec nos
partenaires européens en matière de coopération politique, de soumettre
à une autorisation obligatoire l'exportation d'installations et de matériel
appropriés à la fabrication d'armes chimiques. Nous voulons qu'un tel accord
lie dès que possible chacun des 19 pays qui composent le "groupe australien".
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Je demande aux organismes que je viens de mentionner d'accorder la plus haute
priorité à ces mesures. Il convient de tout mettre en oeuvre pour que
les i.nstal1ations de fabrication d'armes chimiques actuellement en cours
de construction ne soient pas achevées.

Cela étant, il ne faut à aucun prix succomber à l'illusion que des
mesures nationales et internationales peuvent effectivement prévenir
la prolifération des armes chimiques, bien que de telles mesures soient
actuellement très nécessaires puisque la Conférence du désarmement n'a pas
encore conclu de convention interdisant complètement les armes chimiques,
partout dans le monde. 11 n'y a pas d'autre solution qu'une convention
générale, universelle et effectivement vérifiable, qui interdise sans
restriction la mise au point, la fabrication, la possession, l'acquisition,
le transfert et l'utilisation d'armes chimiques et qui entraîne la destruction
complète, sous contrôle international, des stocks existants d'armes chimiques.
Le risque de prolifération grandira tant que persistera ce vide juridique,
qui fait naître chez ceux qui ne sont pas dotés d'armes chimiques le désir
d'en posséder. Je mets en garde avec fermeté contre le fait de limiter la
lutte contre les armes chimiques à des mesures conçues pour en empêcher la
dissémination. Une telle approche saperait la détermination de la communauté
internationale d'interdire effectivement les armes chimiques au moyen
d'une convention générale et universelle.

Le 18 avril 1984, le Président Bush, qui n'était encore que Vice-Président
des Etats-Unis, a déclaré avec justesse ici même : "La vérification
a essentiellement pour but de dissuader par la crainte de la détection."
Une interdiction universelle ne sera efficace que si elle est vérifiable.
En matière de vérification, en particulier pour ce qui est des inspections par
mise en demeure, il faut que les intérêts de sécurité de l'humanité prennent
le pas sur les intérêts économiques de sociétés soucieuses de préserver
leurs secrets conunerciaux. Il ne faut pas donner l'avantage aux pusillanimes
qui encombrent les négociations de fond de problèmes techniques et juridiques
toujours plus nombreux et qualifient d'insolubles les questions de vérification.
Le temps presse ! Les négociations de la Conférence du désarmement de Genève
relatives à une convention sur l'interdiction des armes chimiques partout dans
le monde doivent enfin aboutir.

Dans la Déclaration finale de la Conférence de Paris, les pays
participants ont été engagés "à redoubler d'efforts, de toute urgence, pour
résoudre promptement les problèmes qui demeurent et conclure la Convention
dans les délais les plus rapprochés". Ce signal venant de Paris doit se
traduire par des faits, ici à Genève. Cela impose un devoir particulier
à toutes les délégations qui négocient dans ce forum et aux gouvernements
qu'elles représentent. Je souhaite à l'Ambassadeur Horel, en tant que nouveau
Président du Comité spécial des armes chimiques, un plein succès dans
l'exercice de ses nouvelles fonctions de responsabilité. J'aimerais
aussi remercier son prédécesseur, l'Ambassadeur Sujka, pour le zèle et
la détermination avec lesquels il a conduit les négociations en 1988.
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Je partage l'espoir du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies que l'engagement exprimé à un niveau aussi élevé, à Paris,
accélérera les négociations ici. On peut résoudre avant la fin de cette année
les problèmes qui font encore obstacle à la conclusion d'une convention.
Cela vaut aussi pour la question de la vérification. Le Document final de la
Conférence de Stockholm sur les mesures propres à renforcer la confiance et la
sécurité et sur le désarmement en Europe et le Traité américano-soviétique FNI
ont ouvert la porte à un monde dans lequel les vérifications systématiques
et les inspections obligatoires par mise en demeure remplissent une fonction
naturelle de renforcement de la confiance. Dans les efforts visant au
désarmement chimique aussi, la complexité technique de la question de
la vérification ne doit pas devenir un prétexte pour retarder la solution
de ce qui est essentiellement un problème politique.

Résultat de nombreuses années de travail à la Conférence, un projet
avancé de convention est disponible, qui contient les principes essentiels
d'un régime général de vérification. Toutefois, au fil des ans ce texte est
devenu de plus en plus compliqué. Certains points sont peu clairs ou ambigus,
comme cela se produit inévitablement lorsque différentes opinions s'expriment
à un moment donné. Il est maintenant indispensable de consolider ce projet
là où il s'est déjà dégagé un consensus sur des questions de fond, et, en même
temps, de régler de manière appropriée les questions encore en suspens.

Durant les négociations de cette année il nous faut parvenir à résoudre
les principaux problèmes du régime de vérification envisagé. Ma délégation,
qui préside le nouveau Groupe de travail sur la vérification, déploiera
des efforts particuliers pour que l'on trouve des solutions de consensus
aux quest.ions de vérification en suspens. Tl y a surtout deux questions
importantes qu'il reste à régler concernant la vérification du respect
d'une convention sur les armes chimiques, celle de la surveillance de
la non-fabrication d'atmes chimiques, et cel.le des inspections par mise
en demeure. L'une des tâches les plus difficiles est celle qui consiste
à surveiller l'industrie chimique de façon fiable. Il convient de s'assurer
que la fabrication autorisée de substances qui pourraient aussi être utilisées
comme précurseurs d'armes chimiques sert exclusivement à des fins pacifiques.
La Conférence a mis au point un système gradué de surveillance à cet effet.

Pour conipléter les mesures déjà examinées en ce qui concerne
la surveillance de la non fabrication, ma délégation a présenté, pendant
la dernière série de négociations, le concept d'inspections additionnelles
à court délai de préavis, sous forme de contrôles ad hoc applicables
à l'industrie chimique tout entière. Une simple procédure analytique permet
d'établir si des substances interdites ou non déclarées sont fabriquées
au moment de l'inspection. Ces contrôles ad hoc ont pour objet de compléter
les inspections de rout-ine et peuvent être effectués sans trop gêner les
processus de fabrication et sans grande perte de tenips. +La souplesse de ce
nouvel jnstrumcnt présente des avantages très nets pour la vérification d'une
co~ivention sur les armes chimiques : même s'il n'y a pas de soupçon, c'est
l'industrie chimique tout entière qui est accessible au corps d'inspecteurs.
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Grâce à des contrôles simples et à peine intrusifs, on obti:ent un degré élevé
de transparence dans ce qui est à présent une zone grise. Ces contrôles ad hoc
devraient donc être acceptables pour tous.

Toutefois, les inspections obligatoires par mise en demeure restent
indispensables. Elles sont le principal moyen d'établir avec certitude, dans
un cas spécifique, si la convention est respectée ou non. elles permettent une
clarification rapide dans tous les cas où l'on a de serieuses préoccupations
en matière de sécurité. Ce probl.ème devrait être traité en priorité.
Les difficultés politiques et techniques qu'il soulève sont bien connues,
mais il faut que le renforcement de la confiance, La protect-ion contre les
violations de la convention et la protection de la vie et de la dignité de
l'homme passent en premier. Absolument rien ne saurait justifier le rejet des
inspections obligatoires par mise en demeure, et certainement pas les intérêts
commerciaux de telle ou telle société.

Il convient, avant même que La convention ne soit conclue, de rassembler
des données d'expérience concrètes, de façon que les dispositions en matière
de vérification soient rendues aussi réalistes et efficaces que possible.
Nous nous sommes donc félicités sans réserve de la proposition d'inspections
expérimentales et nous avons déclaré, comme divers autres pays, que nous
étions disposés à subir de telles inspectiotis. Il y a quelques semaines,
la République fédérale d'Allemagne a effectué sa première inspection
expérimentale, sous la forme d'une inspection de routine dans une installation
de l'industrie chimique civile. Les résultats ont été encourageants. Notre
expérience nous a convaincus qu'il était possible, au moyen d'inspections
de routine, d'assurer une surveillance adéquate de la non-fabrication
de substances interdites.

Pour ce qui est des inspections de routine, nous escomptons que les
essais pratiques de contrôles ad hoc fourniront d'importantes informations.
Nous préparons donc, à l'heure actuelle, une inspection expérimentale de ce
type dans une grande usine de produits chimiques. C'industrie chimique a une
attitude positive en ce qui concerne ce nouvel instrument de vérification et
les essais qu'il suppose. Nous ferons le compte rendu détaillé de l'expérience
que nous acquerrons. L'échange de données d'expérience, ici à Genève,
au sujet de toutes les inspections expérimentales nationales, fournira de
précieux renseignements sur la façon d'améliorer les règles de vérification.
Il permettra aussi de poser les bases d'inspections expérimentales
internationales, auxquelles nous serons heureux de participer. L'industrie
chimique de la République fédérale d'Allemagne mettra aussi une usine à
la disposition des inspecteurs.

Les inspections expérimentales nationales ou internationales effectuées
ou envisagées dans de nombreux pays sont le reflet de l'attitude d'ouverture
et de coopération croissante des pays dans le domaine du désarmement chimique.
Facteur nouveau de confiance, elles ont un effet bénéfique sur la négociation
concernant une convention d'interdiction des armes chimiques dont le respect
soit vérifiable. L'objectif doit être de pousser la surveillance à un degré
tel qu'il ne soit plus possible à quiconque de fabriquer et de stocker sans
être découvert des quantités militairement importantes d'armes chimiques.
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Il faut que nous parvenions rapidement à un accord si nous voulons nous
acquitter de notre responsabilité commune, qui est de mettre une fois pour
toutes un terme aux atrocités de la guerre chimique. Si tous les intéressés
font preuve de bonne volonté, cela devrait être possible avant la fin de
l'année. Je demande instamment aux scientifiques du monde entier de refuser
de participer à la mise au point et à la fabrication de ces terribles armes
de destruction massive. Je lance donc un appel urgent aux gouvernements
des pays représentés ici : pour éliminer définitivement ces armes, faisons
preuve d'un maximum de volonté, de créativité et de dispositions à rechercher
des situations de compromis. Faisons tout ce qui est en notre pouvoir pour
arriver dès que possible à une convention prête à être signée. Nous ne devons
pas briser les espoirs de nos pays respectifs. Nous ne devons pas agir de telle
sorte que le processus de désarmement qui se déroule maintenant sur de larges
bases échoue alors que nous en sommes à ce seuil décisif. Nous savons tous
qu'il reste à résoudre des problèmes ardus; mais à ce stade avancé, invoquer
ces problèmes ne peut plus servir de prétexte pour relâcher notre effort.

Il nous faut aussi faire tout notre possible pour garantir, à un stade
précoce, que les pays qui ne sont pas membres de la Conférence soient dûment
informés et qu'ils puissent apporter leur participation, selon qu'il sera
approprié. Nous devons éviter une situation qui ferait que, une fois
achevés les travaux de la Conférence, certains pays refusent d'adhérer
à la convention pour n'avoir pas eu suffisamment de possibilités de collaborer
à sa rédaction. La nécessaire universalité de la convention présuppose
que soient effectivement mises à profit les possibilités de participation
s'offrant à tous les pays. Nous devrions donc encourager tous les Etats
intéressés à participer en tant qu'observateurs aux réunions du Comité spécial
des armes chimiques. Je souhaite chaleureusement la bienvenue aux représentants
des pays qui accomplissent déjà cette tâche importante et, en particulier,
aux nouveaux venus de cette session.

Monsieur le Président, nous sommes en mesure de faire en sorte que la
vision d'un monde exempt d'armes chimiques devienne une réalité. Vous pouvez
être assuré que ma délégation continuera de prendre une part active à cette
entreprise. Il est maintenant possible de surmonter les obstacles qui se
dressent sur la voie conduisant à une convention sur l'interdiction des armes
chimiques. Ce noble objectif mérite que nous nous y consacrions pleinement.
Mon espoir le plus fervent est que cette Conférence rencontre tout le succès
possible.

Le PRESIDENT : Je remercie le Vice-Chancelier et Ministre fédéral des
affaires étrangères de la République fédérale d'Allemagne de son importante
contribution aux travaux de la Conférence. En ma qualité de représentant.
du Japon, je tiens à exprimer notre sincère gratitude à Son Excellence
pour avoir personnellement représenté son gouvernement aux funérailles
de notre Empereur, la semaine dernière. Je voudrais aussi remercier
Son Excellence des mots très aimables qu'elle a prononcés à mon endroit.

Je donne maintenant la parole à S.E. M. Giul-io Andreotti, Ministre
italien des affaires étrangères.
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M. ANDRF:OTTI (Italie) (traduit de l'italien) : Il m'est particulièrement
agréable de m'adresser cette année encore à vous, en même temps que mon ami,
M. Genscher. L'année écoulée n'a pas été vaine : en fait les perspectives
d'espoir et de paix se sont aniél.iorées.

Quelques--unes des crises les plus graves que nous a léguées la dernière
décennie sont en train, semble--t-il, de se dénouer ou, du moins, de perdre
de leur gravité. Dans le conflit le plus sanglant de tous, celui du Golfe,
une trêve, toute précaire qu'elle soit, a été acceptée. C'est aux deux parties
en présence qu'il appartient de réduire la distance qui les sépare encore
d'une paix véritable et durable. En Afghanistan, le retrait des troupes
soviétiques a éliminé un des principaux obstacles qui s'opposaient à la
solution de la crise, mais une période de très grande incertitude lui succède.
Nous autres pays de la Communauté économique européenne sommes déterminés
à suivre les événements avec attention et à apporter notre soutien, politique
et matériel, pour que la transition soit pacifique.

Le dialogue entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, qui n'a
pratiquement pas été interrompu par le changement de gouvernement à Washington,
se poursuit. Après l'entrée en vigueur de l'accord du 8 décembre 1987 entre
ces deux puissances, nous avons assisté à la suppression d'un premier
contingent d'instruments de mort extrêmement perfectionnés, ce qui n'a pas
manqué de souligner, si besoin était, le caractère novateur et je dirais même
révolutionnaire de cet accord.

La Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, qui se réunit
à Vienne, a fixé de nouveaux objectifs historiques et ambitieux dans
le domaine de la sécurité, des droits de l'homme et de la liberté d'expression
et de communication. Dans quelques jours commenceront les négociations sur
les forces armées classiques en Europe et sur les mesures de confiance qui
seront extrêmement importantes pour l'avenir du renforcement de la stabilité
à des niveaux plus bas d'effectifs et pour la restructuration progressive
de tous les dispositifs militaires en fonction de critères de défense.

Enfin, les résultats de la Conférence de Paris, qui a eu lieu du 7
au 11 janvier, ont justifié l'initiative lancée en février 1988, par
M. Genscher et moi-même qui avions réclamé que les pays s'engagent à
intensifier les négociations sur l'interdiction totale des armes chimiques.
A Paris, nous nous sommes aperçus que les préoccupations dont nous avions
fait part à cette occasion étaient largement partagées par la communauté
internationale. La Conférence de Paris, à laquelle ont participé presque tous
les pays du monde, a débouché sur un rejet généralisé des armes chimiques
et sur le ferme engagement de tous les participants de donner une nouvelle
impulsion aux négociations sur une convention qui en interdirait non seulement
l'emploi, mais aussi, enfin, la mise au point, la fabrication, la possession
et l'existence même.

Saisissons cette occasion favorable que nous offre la situation politique
et qui ne se représentera peut-être plus, pour conjurer à jamais le fléau
de la guerre sous sa forme la plus dévastatrice. La Conférence de Paris a
réaffirmé le rôle de l'organisation des Nations Unies et lui a donné un regain
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de vigueur, en renforçant les pouvoirs de surveillance de l'organisation et
son autorité politique et morale à laquelle nul ne voudra se soustraire.
Il faut maintenant établir les procédures qui permettront au Secrétaire général
d'agir avec promptitude et efficacité face à des allégations concernant l'emploi
d'armes chimiques. Les résultats de la Conférence de Paris se mesureront avant
tout à l'aune de vos travaux. D'où la responsabilité supplémentaire de
cette institution, qui doit poursuivre des objectifs concrets de paix et
de stabilité en amenant l'élimination de toute une catégorie d'armes, comme
cela a déjà été fait pour les missiles à portée intermédiaire.

La surestimation de ses propres besoins en matière de sécurité compromet
le désarmement, cependant qu'une connaissance imparfaite des capacités et
des intentions d'autrui alimente la suspicion et la méfiance. C'est
essentiellement la raison pour laquelle il est si difficile de résoudre les
problèmes complexes qui se posent dans un domaine où les nombreux liens qui
existent entre la production à des fins civiles et les utilisations militaires
potentielles accroîssent le risque de violer ses engagements. L'Italie
s'efforce de promouvoir le rôle de la communauté scientifique internationale
en vue précisément de contribuer à la solution des problèmes liés à
la vérification et à la transparence.

Nous sommes intimement persuadés que seule une solution globale peut
éliminer définitivement le risque croissant de prolifération d'armes qui sont
non seulement funestes mais aussi effroyables, dans le cadre d'un système de
vérification rigoureux propre à prévenir les violations. L'Italie ne possède
pas d'armes chimiques; elle n'a pas l'intention d'en mettre au point et n'en
entrepose pas sur.son sol. Tout cela rend d'autant plus crédible sa volonté
de créer rapidement les conditions qui persuaderont tous les pays de rejeter
énergiquement et effectivement ces armes, conformément aux conclusions de
la Conférence de Paris.

Nous estimons qu'un des principaux objectifs reste la neutralisation
rapide de tous les stocks sxistants et des installations de fabrication
dont la destruction devrait conunencer dès l'entrée en vigueur de la future
corivenlion, à un rythme d'autant plus rapide que les arsenaux sont plus
importants.. J'sstime aussi que les entrepôts de stockage et les usines
de fabrication devraient être immédiatement placés sous une surveillance
internationale rigoureuse, en attendant leur élimination totale.

Nous avons tous apprkcié la décision unilatérale de l'Union soviétique
de commencer à détruire les importantes quantités d'armes chimiques dont elle
dispose; notre seul regret est que cette décision n'ait pas été prise plus
tôt, par exemple avant que les Etats-Unis n'aient repris la fabrication
d'armes chimiques interrompue 17 ans plus tôt. Nous considéroizs l'initiative
soviét-ique, dont il faudra tenir compte en temps voulu dans les procédures de
vérification prévues par la convention, comme un pas dans la bonne direction,
qui ne laissera certainement pas insensible l'autre grande puissance.
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Nous avons déjà communiqué des informations sur la production italienne
de substances visées par la convention, et nous sonnes prêts à participer
à un échange plus large et même plus détail lé et plus complet de données.
En attendant l'interdiction complète, rious sommes aussi disposés à adopter de
nouvelles mesures en vue de contrôler l'exportat,ion de produits chimiques qui
pourraient être utilisés à des fins militaires, et à appliquer des sanctions
appropriées. La Législation italienne est en fait l'une des plus strictes qui
soient à cet égard. Les pays industrialisés les plus avancés sont tenus d'agir
avec rigueur et cohérence et de coordonner leurs efforts. Nous avons insisté
sur ce point dans des instances multilatérales, telles que l'Union de l'Europe
occidentale et la Communauté européenne.

Nous avons d'ailleurs encouragé l'inspection, à titre expérimental, de
quelques usines italiennes de produits chimiques par un groupe international
d'experts dont les conclusions viennent juste d'être présentées ici. C'est aussi
pourquoi nous sommes satisfaits de constater que la méthode expérimentale a été
recommandée à la fin de la dernière session de la Conférence du désarmement.

Les pays les plus concernés, dont assurément l'Italie, pourraient
également encourager et coordonner certaines initiatives scientifiques
qui contribueraient à résoudre les probl&mes encore en suspens dans les
négociations; à rassembler et diffuser des informations utiles pour assurer
une application effective de l'interdiction; à coordonner les initiatives qui
pourraient être prises dans ce domaine par les associations industrielles
de différents pays afin de sensibiliser l'opinion publique aux risques de
la prolifération.

Soutenues par une opinion publique de plus en plus attentive,
les négociations ont maintenant atteint le point de non-retour et l'année 1989
sera probablement décisive pour surmonter les obstacles majeurs. D'où la
nécessité d'aborder résolument et sans opinion préconçue ceux des aspects de
la convention qu'il faut encore élaborer sur le plan politique et juridique.
Je veux parler plus précisément de la non-fabrication, des aspects
institutionnels, des inspections par mise en demeure et de la destruction
des armes chimiques ainsi que des installations de fabrication. Un débat
sérieux doit nous permettre de surmonter les divergences qui subsistent et
de faire un pas décisif, tout en ménageant les intérêts nationaux légitimes.
Le système des groupes de travail fonctionne, depuis des années déjà,
à la satisfaction de tous et je suis convaincu qu'il continuera d'en être
ainsi, compte tenu également des modifications utiles apportées récemment.
Nous devons toutefois penser aussi à restructurer certaines des méthodes
de négociation, afin de pouvoir couvrir plus rapidement la distance qui
nous sépare encore de notre objectif.

Lors de ma dernière intervention, il y a un an, j'avais suggéré que l'on
confie à un groupe de travail le soin d'identifier des propositions de nature
à accélérer les travaux du Comité spécial. J'estime que cette proposition
mérite toujours un examen attentif et je tiens à la présenter de nouveau.
A ce propos, nous estimons en premier lieu qu'il faut réduire les longs
intervalles qui séparent les périodes d'activité du Comité, afin de donner
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une impulsion durable et un regain de vigueur à la négociation. 11 serait
tout à fait indiqué, comme nous l'avions préconisé, de constituer un groupe
de travail spécial chargé de tous les aspects de la vérification. Quelle que
soit la complexité de ce problème essentiel, il est évident qu'il convient de
le traiter globalement au lieu de laisser à plusieurs groupes entre lesquels
il y a peu de liens fonctionnels le soin d'en traiter les différents aspects.

Les armes chimiques représentent certes une question prioritaire pour
la Conférence du désarmement, mais nous savons que son champ de travail
englobe de nombreuses autres questions. Pour ce qui est des armes nucléaires,
nous ne pouvons que nous féliciter des progrès récemment accomplis dans le
dialogue entre les deux grandes puissances. L'Accord FNI n'est qu'un premier
pas, mais il n'en représente pas moins une nouveauté historique, et ses
incidences sur les accords à venir sont déjà perceptibles. Dans ce contexte,
compte tenu également de la quatrième Conférence des parties chargée
de l'examen du Traité sur la non-prolifération dont la date approche,
le Gouvernement italien souhaite que les négociations reprennent dès que
possible et aboutissent rapidement de sorte qu'on arrive à une réduction
spectaculaire des arsenaux stratégiques, dans le cadre d'une amélioration
générale de la stabilité.

Les négociations sur les essais nucléaires entre les Etats-Unis et
l'Union soviétique amorcées en novembre 1987 semblent également profiter de
la conjoncture favorable des relations entre ces deux pays. L'issue finale,
encore que lointaine du processus engagé, devrait être la cessation totale
de tous les essais nucléaires en tant qu'élément de désarmement effectif.
Nous pourrions faire beaucoup dans ce sens, ici à Genève. Nous regrettons
qu'il ait été à nouveau impossible de parvenir à un accord sur les procédures
à suivre pour ouvrir un débat sur le fond. Il est indispensable de procéder
à un examen préliminaire pour savoir quelles seraient, parmi les propositions
existantes ou les initiatives futures, celles qui se prêteraient à des
négociations sur le fond. Nous estimons que ce serait l'occasion pour tous
les pays de préciser leur position et d'identifier les points sur lesquels
ils sont d'accord ou non en ce qui concerne le rôle que peut jouer
la Conférence du désarmement.

La prévention de la course aux armements dans l'espace est une des
dernières questions qui va retenir notre attention. Il faut réserver
l'espace à des activités pacifiques, et son utilisation ou son exploration
doivent profiter à tous les pays, quel que soit leur niveau de développement
économique et scientifique. C'est incontestablement aux deux grandes
puissances qu'il incombe au premier chef de conclure des accords dont
l'application soit effective et vérifiable. Je pense qu'elles savent
parfaitement l'une et l'autre, comme nous tous, qu'une concurrence effrénée
dans ce domaine serait en fin de compte coûteuse et improductive. Bien que
complexes et délicates, les négociations bilatérales de Genève laissent
à penser qu'une approche constructive sera suivie. Nous tenons à encourager
les Etats-Unis d'Amérique et l'Union soviétique à conclure un accord qui
sauvegarde la stabilité stratégique et favorise la coopération, dans un respect
rigoureux des accords existants.
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Les débats engagés sur ce point à la Conférence du désarmement en sont
encore au stade prél.i.minaire : on a pu toutefois procéder récemment à un
examen approfondi de questions qui revêtent une importance considérable, comme
par exemple les régimes juridiques applicables en la matière, la terminologie
et 1'ident.ification des activités menées dans l'espace. Cette assemblée peut
jouer un rôle de premier plan dans ce domaine, en tenant dûment compte du
caractère parfois contradictoire des exigences nombreuses et diverses d'ordre
politique, stratégique et technique. 11 n'en reste pas moins que ce secteur
d'activité présente un immense intérêt pour assurer à l'humanité un avenir
pacifique et qu'il exigera de notre part à tous un engagement croissant.

Nous sommes en droit de nous demander si l'instabilité des relations
internationales, oscillant entre une paix impossible et une guerre
improbable, qui a caractérisé la période d'après-guerre, touche maintenant
à sa fin. Quelques--unes des contraintes, y compris les contraintes d'ordre
psychologique, qui ont pesé lourdement sur notre destin et ont créé un monde
dans lequel la rivalité et la suspicion mutuelle sont à l'origine d'un vaste
gaspillage de ressources sur le plan politique et économique, commencent
à se lever. L'Organisation des Nations Unies est l'atelier où s'élabore
une nouvelle forme de coexistence.

Andreï Sakharov, que l'Italie a reçu il y a quelques semaines, nous a dit
ceci :

"Le progrès a apporté des réponses surprenantes à des problèmes
sociaux. Mais nous devons avancer avec précaution, car l'accroissement
considérable des moyens techniques est à l'origine de nouvelles menaces
pour l'humanité, sous forme de catastrophes écologiques et de conflits
nucléaires. Ces problèmes ne seront pas résolus sans l'accord toujours
plus large de tous les pays".

Votre engagement est primordial pour faire tomber quelques-unes des
barrières qui nous séparent encore d'un monde meilleur. Je conclurai donc
en vous souhaitant bonne chance dans vos travaux au cours de l'année qui vient
juste de commencer, et qui est déjà pleine de promesses.

Avant de vous quitter, je tiens à présenter mes félicitations les plus
sincères à l'Ambassadeur Yamada, qui présidera la Conférence du désarmement
pendant le mois de mars et à qui je souhaite un plein succès dans l'exécution
de sa tâche.

Le PRESIDENT : Je remercie le Ministre italien des affaires étrangères
de son importante contribution aux travaux de la Conférence. Je voudrais
aussi remercier Son Excellence des mots très aimables qu'elle a prononcés
à mon adresse.

La liste des orateurs est épuisée. Une autre délégation souhaite-t-elle
prendre la parole ?
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Je voudrais maintenant dire quelques mots de notre ordre du jour habituel.
Le secrétariat a distribué aujourd'hui, à ma demande, un document officieux
contenant le calendrier des réunions de la Conférence et de ses organes
subsidiaires pour la semaine du 6 au 10 mars. Comme de coutume, ce calendrier
est présenté à titre purement indicatif et pourra être modifié en cas
de besoin. S'il n'y a pas d'opposition, je considérerai que la Conférence
l'adopte.

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT : L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance;
mais, avant de le faire, je voudrais remercier toutes les délégations et,
en particulier, l'Ambassadeur Garcia Robles, Président du Comité spécial
sur le Programme global de désarmement, et W. Gomaa, Président du Groupe de
travail 2 du Comité spécial des armes chimiques, qui ont bien voulu accepter
les changements d'horaire qu'impliquait la tenue, cet après-midi, de notre
séance plénière.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu
le mardi 7 mars, à 10 heures.

La séance est levée à 16 h 40.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 492ème séance
plénière de la conférence du désarmement.

Tout d'abora je voudrais informer les membres de la conférence que sont
des nôtres, à cette séance plénière, les participantf?~ à la conférence sur le
rôle des Nations Unies dans le désarmement et le règlement pacifique des
conflits - du point de vue aes femmes, et que celles-ci suivent notre débat de
la galerie du public. Les représentantes de femmes du monde entier sont
réunies ici au Palais. Leur conférence se tient à l'occasion de la ~ournée
internationale de la femme, qui sera célébrée demain. J'aimerais, au nom de la
conférence du désarmement, remercier les participantes de l ' in té rê t qu'elles
prennent à nos travaux et leur souhaiter une cordiale bienvenue. Elles nous
ont adressé un message; comme cela a été fait à d'autres occasions, j ' i nv i t e
le Secrétaire général de la conférence et Représentant personnel du Secrétaire
général ae l'Organisation des Nations Unies a en donner lecture, pour
l'information des membres de la conférence et pour que le texte en soit
consigné àans notre rapport.

M. KOMATINA (secrétaire général de la conférence du désarmement et
~eprésentant personnel du secrétaire général de l'organisation des
Nations Unies) (traduit de l 'anglais) : Le message que vous avez mentionné,
Monsieur le président, et qui est adressé à la Conférence du désarmement se
l i t comme suit :

"Nous voici réunis de nouveau à ~enève pour célébrer la ~ournée
internationale de la femme et nous saisissons cette occasion .pur
souhaiter aux membres de la conférence tout le succès possible dans leurs
travaux au cours de la session de 1989.

En tant qu'organisations, notre but est de promouvoir la
participation des femmes au désarmement et de faire en sorte que les
femmes jouent un rôle significatif pour déterminer l 'avenir de
l'humanité. Grâce à l 'effort de tous les peuples et gouvernements de par
le monde, nous espérons voir se réaliser de rapides progrès sur la voie
du désarmement.

Nous estimons que le climat international actuel offre des occasions
historiques de résoudre les problèmes internationaux et nous nous
félicitons aussi des ca i t s ' sdrvenus au cours des derniers m i s , dont la
conclusion de l'Accord FNI, la ~éclaration finale de la conférence de
Paris sur l ' interdiction des armes chimiques et le document de clôture de
la Réunion de suivi de Vienne, dans le caare de la conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe.

Les participants à la conférence de Paris ont souligné qu ' i l é ta i t
urgent d'arriver à une interdiction globale des armes chimiques.
Bien qu ' i l reste quelques obstacles, nous demandons instamment à tous
les Etats participants de faire tout leur possible pour accélérer
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les nëgociations. Nous aimerions que soit conclue avant la fin de cette
année une convention sur l ' interdict ion de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur
destruction.

Le Rapport de la Commission Brundtland sur l'environnement et le
développement fai t ressortir la nécessité impérieuse de réserver une
partie des ressources mondiales pour la préservation de l'environnement
et la satisfaction des besoins essentiels de la population du globe.
Trente enfants meurent de faim toutes les minutes et , pendant ce temps,
1,8 million de dollars sont consacrés dans le monde à des dépenses
mil i ta i res . Nous estimons que les priori tés mondiales doivent être
modifiées et ces ressources consacrées à l 'amélioratin du sort de
l'humanité.

Les accords de limitation des armements et de désarmement n'auront
de signification durable que si nous parvenons à mettre un terme à la
course aux armements. Le développement quantitatif et quali tat if des
arsenaux existants peut rendre caduc ce que les accords en vigueur ont
permis de réaliser.

C'est pourquoi nous continuons d'accorder la priori té absolue à la
négociation d'un t ra i té d'interdiction complète des essais nucléaires qui
représenterait un pas important sur la voie de mesures de désarmement
significatives et durables. Nous prions instamment la conférence du
désarmement de réserver la plus haute priori té à cette question et
d 'établir à cette fin un comité spécial, à la date la plus rapprochée
possible.

Nous contiriuerons à suivre les travaux de la conférence du
désarmement avec un profond intérêt et nous vous assurons que tous les
efforts de désarmement authentiques recevront notre appui." Ainsi
s'achève le message.

Le PRESIDENT : Je remercie le Secrétaire général de la conférence d'avoir
donné lecture du message qui nous é ta i t adressé par les représentantes des
organisations non gouvernementales qui participent à la conférence sur le rôle
des Nations Unies dans le désarmement et le règlement pacifique des différends
- du point de vue des femmes. Au nom de notre ~onférence, je remercie les
participantes à cette conférence de nous avoir transmis leurs vues précieuses
sur les importantes questions de désarmement et je leur adresse nos voeux les
meilleurs de réussite dans leurs travaux.
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Conformément à son programme de travail, la Conférence commence
aujourd'hui à examiner le point 5 de l'ordre du 'jour, intitulé révevention
d'une course aux armements dans l'espace". T~utefoiS, en vertu de l ' a r t ic le 30
du règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient pourront soulever
toute autre question ayant t rai t aux travaux de la Conférence.

Sont inscrits sur la l is te des orateurs pour aujourd'hui les
représentants du Canada, du ~érou et de l'Australie. Je donne maintenant la
parole au représentant du Canada, l'Ambassadeur Marchand.

M. MARCHAND (Canada) : C'est un honneur pour moi et pour mon pays que de
prendre la parole ce matin en présence des femmes que vous avez saluées en
début de séance. Je veux, si vous me le permettez, m'associer à vos propos
pour souhaiter à ces femmes tout le succès qu'elles méritent au cours de la
conférence qui les réunit ici et je me permets aussi de saluer l 'assiduité de
cette présence qui se renouvelle d'année en année. Je tiens à saluer la
vigueur de l'action de ces femmes et à saluer également le sérieux de leurs
propos. Monsieur le président, vous me permettrez d'emprunter la formule de
brièveté que nous recommandait notre ancien collègue, 1'Ambassadeur Butler
d'Australie, pour saluer tous nos collègues nouvellement arrivés à cette
conférence.

Dans ma première intervention en séance plénière de la présente session,
j'aimerais tout d'abord souligner que le Canada partage l'évaluation
généralement optimiste établie par la plupart des orateurs qui m'ont précédé,
à savoir que cette session se tient à un moment particulièrement propice où
des perspectives nouvelles et encourageantes semblent s'ouvrir aux relations
internationales, y compris dans le domaine du désarmement. Je voudrais pour
commencer rappeler le climat, dans l'ensemble positif, dans lequel s 'est
déroulée la troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée
au désarmement, même si celle-ci a pris fin sans qu'on ait pu s'entendre sur
un document de fond. Ce climat favorable s'est encore mieux fait sentir, au
cours de la quarante-troisième session de l'Assemblée générale des
Nations Unies, à la Première Commission que le Canada a eu l'honneur de
présider. Lorsque le représentant de l'Union des ~épubliques socialistes
soviétiques a pris la parole au nom du groupe des Etats socialistes,
le 30 novembre, à la réunion finale de la Commission, je pense qu' i l a exprimé
notre sentiment commun notant que les travaux de la Commission avaient été
facilités d'une manière sans précédent par l'existence d'un climat politique
international positif. Le nombre de résolutions et de décisions adoptées a été
supérieur à celui de la 42ème session, et i l en est allé de même des
résolutions de consensus. L'autre grand événement a été, bien entendu, la
réunion à Paris, en janvier, d'une conférence consacrée au Protocole de ~enève
de 1925, dont la ~'claration finale nous a été officiellement présentée
le 7 février par le ministre français des affaires étrangères,
S.E. M. Roland Dumas. Fait de toute première importance, la ~éunion de suivi
de la conférence sur la sécurité et la coopération en Europe a connu une
heureuse conclusion le mois dernier à vienne. En particulier, elle a abouti à
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la grande décision d'entamer deux nouvelles négociations relatives aux forces
conventionnelles en Europe. Il n'y a donc rien d'étonnant à ce que nous
commencions les travaux de cette session avec le ferme espoir d'accomplir de
nouveaux progrès.

Cela dit, nous ne devons pas nous laisser aller à un sentiment d'euphorie
tel qu'il nous fasse oublier les problèmes très difficiles auxquels nous
restons confrontés pour chacune des huit questions de fond inscrites à notre
ordre du jour. L'an dernier, prenant pour la première fois la parole en
assemblée plénière, le 10 mars, j'ai insisté sur 1'importance tondamentale
attachée par le Canada à un élément qui doit caractériser aussi bien le
processus bilatéral que nos travaux multilatéraux, c'est-à-dire une
vérification effective fondée sur des mécanismes de mise en oeuvre convenus et
efficaces. J'ai en outre émis l'opinion que des dispositions précises et
souvent "indiscrètes" de vérification constituent un élément nécessaire et
capital des accords de contrôle des armements et de désarmement si l'on veut
qu'ils soient politiquement viables et que leur respect puisse inspirer
confiance. Le Gouvernement canadien est toujours de cet avis, avis dont
j'espère qu'il est partagé par l'ensemble d'entre nous. Si tel est le cas,
nous devons aussi reconnaître, notamment dans le contexte des travaux qui se
poursuivent en vue d'une Convention sur les armes chimiques, la nécessité
d'intensifier nos efforts pour régler les problèmes en suspens, de façon à
définir des mesures de vérification a la fois pratiques et efficaces.

J'exposerai dans quelques instants de manière plus détaillée certaines de
nos préoccupations relatives aux armes chimiques, à l'espace
extra-atmosphérique et à un traité sur l'interdiction des essais nucléaires;
avant cela, je voudrais cependant appuyer nos collègues, l'Ambassadeur de la
~épublique tédérale d'Allemagne, M. von Stülpnagel, et 1'Ambassadeur du ~érou,
M. de Rivero, qui nous ont invités les 16 et 28 février dernier à étudier la
possibilité de concentrer un peu plus nos efforts sur les domaines où nous
avons les meilleures chances de réaliser de réels progrès. Je suis bien
entendu conscient que chacun des points à notre programme a son importance
intrinsèque. De plus, il n'en est aucun qui ne recueille l'appui particulier
de quelques-uns au moins des pays qui prennent part à nos travaux. ~éanmoins,
que cela tienne au sujet lui-même ou à la position de certains pays, selon le
cas, tous ces points ne se prêtent pas également pour le moment à des
négociations productives. ~eut-être serait-il donc préférable que nous
consacrions une plus grande part de notre temps et de nos efforts communs -
qui ne peuvent évidemment être illimités et dont nous faisons déjà un usage
proche du point de rupture - à des questions telles que la Convention relative
aux armes chimiques, sur laquelle nous effectuons des progrès lents mais sûrs,
la quasi-totalité des Etats souverains nous ayant expressément demandé de
redoubler nos efforts. C'est pour les mêmes raisons que je partage également
les réserves de l'Ambassadeur von Stülpnagel au sujet de tout accroissement du
nombre de questions dont nous sommes saisis. Sans aucun doute, il est d'autres
problèmes d'importance auxquels la Conférence du desarmement pourrait prêter
attention, mais non pas, dirais-je, avant d'avoir réussi à régler au moins
quelques-uns de ceux dont elle s'occupe déjà.
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(L'orateur poursuit en anglais).

J'aimerais maintenant m'étendre un peu plus sur t rois points de notre
ordre du jour qui intéressent particulièrement le Canada : les points 1, 4
et 5. Je ne dirai que quelques mots du point 1, à savoir l ' in terdict ion des
essais nuc1éaire.s. Sur ce sujet, chacun d'entre nous a déjà clairement fai t
connaître son opinion; en outre, c 'est en fin de compte aux Etats dotés
d'armes nucléaires qu ' i l revient de faire réellement avancer ce dossier.
Ce sont ces Etats qu ' i l faut convaincre que l'adoption d'une interdiction
complète des essais peut être favorable à leur propre sécurité nationale.
I ls doivent aussi jouer un rôle de premier plan dans l'examen des possibil i tés
concernant la mise au point de mesures de vérification susceptibles d'inspirer
une confiance réelle A chacun d'entre nous. Pour cela, i l importe que le
dialogue bi latéral et l'expérience conjointe de vérification menés en ce
domaine entre les Etats-Unis et l'URSS se poursuivent et débouchent sur
l'adoption de nouvelles limitations en matière d 'essais . Dans l ' in te rva l le ,
les autres Etats qui, comme le Canada, appuient fermement une interdiction
complète des essais, doivent favoriser ce processus dans toute la mesure de
leurs moyens.

I l est un domaine dans lequel le Canada s'estime depuis de nombreuses
années en mesure d'apporter une contribution de réelle importance : le domaine
de la vérification. En décembre 1986, le Gouvernement canadien a réaffirmé son
engagement à cet égard : répondant à un rapport d'un comité mixte de la
Chambre aes communes et du Sénat qui recommandait la mise au point de mesures
adéquates de vérification comme moyen de renforcer le contrôle des armements,
i l a confirmé que, grâce aux travaux de 1'~nité de recherche sur la
vérification du ~inistère des affaires extérieures, i l ferait des propositions
concrètes quant aux procédures de vérification. Beaucoup d'entre vous ont sans
doute déjà pris connaissance de certains des nombreux documents de recherche
et études que nous avons publiés sur diverses questions.

Toujours à propos du point 1 de l 'ordre du jour, je voudrais tout
particulièrement rappeler la participation du Canada à l'expérience d'échange
international de données sismiques menée à la fin de 1984. Celle-ci a été
suivie d'un atelier sur l'échange de données sur les tracés sismiques, tenu à
Ottawa en octobre 1986. Depuis cette date, le ~inistère canadien des affaires
extérieures, de concert avec d'autres organismes publics du Canada, consacre
une partie de ses ressources à la modernisation de l'ensemble sismologique de
Yellowkniie, de réputation internationale. Une fois le programme de
modernisation mené à bien, a la fin de 1989, cet ensemble constituera un
centre d'études de premier ordre dont nous espérons qu ' i l servira de prototype
pour la construction dans d'autres pays de stations qui permettront d 'établ ir
un réseau international de données sismiques.

année dernière, parlant de cette installation sismologique au cours
d'une de mes interventions en séance plénière, j ' a i indiqué que le Canada
serait l 'hôte à l'automne de 1989 d'un séminaire technique qui se tiendra à
Yellowknife. Les membres du Groupe d'experts scientifiques seront alors
invités à l'inauguration officielle de l ' i n s t a l l a t ion . A cette occasion, les
conclusions des recherches effectuées par le Canada sur la vérification de
l ' interdict ion des essais nucléaires seront examinées; les préparatifs de
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l'expérience d'échanges de données à grande échelle que coordonne le
représentant canadien auprès du Groupe d'experts scientifiques feront par
a i l leurs l 'obje t de discussions informelles. En f a i t , le représentant canadien
doit présenter l ' i nv i t a t ion aux membres du Groupe au cours de la réunion, qui
a commencé hier pour se terminer le 17 mars.

Je ne voudrais pas abandonner le sujet de l ' in te rd ic t ion complète des
essais nucléaires sans dire quelques mots de la proposition visant à convoquer
une conférence de modification du ra i t é sur l ' in te rd ic t ion par t i e l l e des
essais , dans le but de parvenir d'une façon ou de l ' au t re a un accord sur
l ' i iargissement de ce ra i té à une interdiction complète. Certes, une te l le
conférence pourrait être réunie (les dépositaires ont déja reçu au moins 34
des 38 demandes nécessaires). Mais à quoi bon ? I l est évident que le projet
de modification du Traite ne recueil lera pas l 'essentiment de chacun des t ro i s
Etats dotés d'armes nucléaires qui ont initialement signé le r a i t é , comme i l
le faudrait pour qu'une quelconque modification entre en vigueur. En outre,
toutes les puissances nucléaires de l 'heure ne sont pas par t ies au r a i t é .
C'est pour ces raisons, ainsi que pour d'autres tenant notamment à l 'existence
de questions d i f f ic i les non encore réglées - par exemple, cel le de la
vérification d'une interdiction complète des essais - que le Canada voit peu
d'avantages à une t e l l e entreprise. D'ai l leurs , i l reste convaincu que des
négociations directes constituent le seul moyen pratique de parvenir à une
interaict ion complète et réellement vérifiable des essais nucléaires.
Pour nous qui siégeons à la conférence du désarmement, le mieux que nous
puissions faire sera i t de nous entendre sur la création d'un comité spécial .
Nous pourrions prendre quelques mesures d'ordre pratique, et le Canada ve r ra i t
avec faveur que nous commencions à oeuvrer dans ce domaine, sur la base du
mandat proposé par notre ancien collègue, l'Ambassadeur de ~chécoslovaquie,
M. Vejvoda, t e l q u ' i l est exposé dans le document CD/863 du 23 août 1988.

Permettez-moi maintenant de me tourner vers le point 5 de notre ordre du
jour, la prévention de la course aux armements dans l 'espace. I l nous semble
que nos travaux sur ce point sont peut-être trop s é l ec t i f s . Etant donné
l'importance de l ' u t i l i s a t i o n de l 'espace pour le présent et pour l 'avenir de
1'humanité, nous devons évidemment ré£léchir sérieusement à une question très
vaste et quelque peu imprécise - le lien entre la sécurité internationale
d'une part , et l ' u t i l i s a t i o n de l 'espace d 'autre par t . Les deux termes de
cette relat ion, de même que la relation elle-même, méritent une étude
approfondie.

Dans ce contexte, la sécurité internationale ne t ient pas seulement à
l'absence d'armes en tant que te l les dans l 'espace. I l incombe aux deux
grandes puissances spatiales de maintenir entre e l les des rapports stables et
maîtrisés, dans leur in térê t propre comme dans celui du reste du monde. Nous
qui oeuvrons dans l 'arène multi latérale ne devons pas l 'oubl ie r . C'est
pourquoi ma délégation a ins i s té sur la nécessité de bien s 'assurer que nos
travaux, loin de nuire à la s t a b i l i t é , la favoriseront et que nos négociations
s'harmonisent avec les négociations b i la téra les qui se 'déroulent entre les
deux grandes puissances spat ia les .
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Nous devons également nous pencher sur l ' u t i l i sa t ion de l 'espace. ~usqu'à
une date récente, les deux grandes puissances spatiales dominaient
complètement ce domaine. Elles y ont affecté d'énormes ressources et elles ont
mis au point des techniques d'avant-garde en vue de préserver leurs relations
stratégiques, comme je viens de le mentionner. La situation change toutefois
de jour en jour. L'un des défis que devra relever le milieu multilatéral du
désarmement sera non seulement d'exploiter à bon escient les nouvelles
techniques spatiales mais, ce qui importe plus encore, de convenir de ce
qu ' i l faut entendre par "bon escient".

En faisant cette observation, je veux souligner qu'à notre avis le comité
spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace devrait
s ' intéresser Uavantage aux structures fondamentales relatives à l ' u t i l i sa t ion
de l'espace : renforcer le régime actuel, s'entendre sur une définition des
termes clés, c lar if ier la question de la s tabi l i té e t , de manière générale,
asseoir sur de solides assises nos travaux des années à venir. J ' i r a i s jusqu'à
dire que c 'est un domaine où les efforts multilatéraux peuvent être
particulièrement pertinents.

Ce plaidoyer en faveur d'une clarification des paramètres essentiels de
notre travail ne signifie pas que le Comité spécial, une fois créé, ne devrait
pas également porter son attention sur des questions précises. Dans ce
contexte, le Canada reste convaincu, en ce qui concerne la Convention sur
1'immatriculation, que si les parties tournissaient des renseignements plus
actuels et plus précis sur les fonctions des sa te l l i tes qu'elles lancent -
et notamment sur leur rôle c iv i l , militaire ou mixte - e l les contribueraient
ainsi à renforcer la confiance.

En sa qualité de membre de la conférence du désarmement que la
réalisation de progrès dans ce domaine intéresse tout particulièrement e t ,
par surcroît , en tant que coordonnateur du groupe des pays occidentaux pour
cette année, le Canada espère qu ' i l sera possible pour une fois de limiter
au minimum les querelles de procédure en ce qui concerne la création d'un
Comite spécial. Ma délégation considère que l 'at tention que nous porterons au
point 5 de notre ordre du jour sera un signe positif de notre désir commun de
nous pencher sérieusement sur ce que comporte la prévention d'une course aux
armements dans l'espace et r par nos travaux col lect i fs , de réaliser des
progrès dans ce sens.

Avant de passer à un autre sujet, j 'aimerais informer les participants
que notre unité de recherche sur la vérification a déjà réuni en un volume le
texte des interventions sur l'espace extra-atmosphérique de la session
de 1988, accompagné de tous les documents de travail publiés à ce sujet.
Le secrétariat a déjà distribué c; recueil le 28 avril dernier, sous le t t re de
couverture CD/893 du 22 février 1989. Ce recueil constituera, nous l 'espérons,
un instrument de travail ut i le et un document de référence pour nos futurs
travaux.

Permettez-moi enfin d'aborder le quatrième sujet à l 'ordre du jour, les
armes chimiques. Nous avons aussi des documents à di£fuser sur cette question
et nous espérons qu ' i l s se révéleront u t i les . L'un de ces documents, premier
numéro d'une nouvelle série d'études que nous comptons publier sur
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la vérification du contrôle des armements, a pour titre "Garanties de l'Agence
internationale de l'énergie atomique : observations sur les leçons applicables
à la vérification découlant d'une convention sur les armes chimiques".
Ces études, qui paraîtront régulièrement, s'adressent surtout à des
spécialistes. Elles exposeront les résultats de certains travaux de recherche
indépendants entrepris dans le cadre de notre programme de recherche sur la
vérification, exprimant donc les opinions de leurs auteurs et pas
nécessairement celles du Gouvernement canadien. Le deuxième jeu de documents
que nous nous proposons de distribuer est un recueil en trois volumes des
déclarations et documents sur les armes chimiques issus de notre session
de 1988. Les volumes renferment respectivement a) les déclarations en séance
plénière, b) les documents de travail en séance plénière et c) les documents
relatifs au Comité spécial. Je vous signale toutefois que plusieurs documents
de cette dernière catégorie, déposés après la clôture de la session officielle
en septembre 1988, ne figurent pas dans le troisième volume. Nous espérons
recevoir d'un jour à l'autre ces volumes, envoyés du Canada, et nous vous les
distribuerons peu après.

Cela dit, l'aimerais conclure par des observations relatives à la
substance même de nos travaux sur les armes chimiques. Qu'il me soit permis de
rappeler certaines de nos préoccupations de longue date qu'i1 faudra surmonter
s1 nous voulons mener à bien nos travaux. Comme je l'ai déjà mentionné, notre
tâche primordiale consiste probablement à nous entendre sur un mécanisme de
vérification efficace, faute de quoi nous ne saurions espérer qu'une
convention trouve un appui général. Pour reprendre la ~éclaration finale de la
conférence de Paris, la Convention doit être "universelle, générale et
d'application effectivement vérifiable". A notre avis, pour être efficace,
le mécanisme de vérification doit être pratique. Il Üoit permettre une
utilisation efficiente des ressources, à un coût acceptable. Vous vous
souviendrez peut-être à ce sujet que le 31 mars dernier, le Canada a di£fusé
un document de travail (CD/8 23) portant sur les facteurs dont il faut tenir
compte pour déterminer le coût en personnel et en ressources d'un organisme
de vérification. Nous travaillons actuellement à un document de suivi dans
lequel nous examinons les coûts financiers qu'aurait la constitution d'un
corps d'inspecteurs; nous espérons pouvoir vous le distribuer plus tard dans
l'année. Notre but encore une fois est de faire progresser la discussion de
cet aspect essentiel de nos travaux sur la vérification dans le contexte de
la Convention sur les armes chimiques.

Si nous voulons continuer à progresser, nous devrons nous attaquer aux
graves problèmes d'ordre a la fois politique et technique qui restent à
résoudre. L'inspection par mise en demeure en est un; malgré une acceptation
en apparence générale de cette formule, du moins en principe, un certain
nombre dlEtats semblent avoir de la difficulté à tolérer le degré d'intrusion
nécessaire pour faire des inspections par mise en demeure un mécanisme de
vérification efficace. La cmposition du futur Conseil exécutif et les
pouvoirs qui lui seront attribués constituent un autre problème épineux.
Nous devrons nous entendre sur des choix difiiciles quant au degré d'autorité
dont cet organe aura besoin pour superviser l'application de la Convention et
à la façon dont il devra rendre compte de ses actes. Il faudra aussi
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déterminer le mode de sélection de ses membres. D'autres problèmes nous
atcendent. Les art icles X et XI en posent de particulièrement délicats, mais
i l existe sûrement des solutions qui tiennent pleinement compte des
préoccupations des divers participants aux négociations. La di£ficulté sera de
faire les choix nécessaires en gardant présent à l ' espr i t notre objectif
global, qui est de parvenir à une convention efficace. Le maintien du niveau
actuel de sécurité pendant la périoae de transition pose un problème
différent; nous n'avons pas encore une idée assez claire des inquiétudes que
ce sujet inspire à certains d'entre nous. 11 est cependant probable que s i
nous réussissons à résoudre les problèmes connexes concernant les principes et
l 'ordre de destruction, nous dissiperons certaines de ces inquiétudes.
Le problème de la confidentialité est sui generis et demeure dif f ic i le . I l est
d'un intérêt particulier pour les pays dotés d'une industrie chimique avancée
qui doit lutter pour survivre dans un milieu international très compétitif et
dont i l faut comprendre les préoccupations commerciales légitimes.

I l est d'autres aspects de notre travail d'élaboration d'une Convention
sur les armes chimiques qu ' i l vaut mieux laisser aux experts. Les définitions
et les cr i tères de l ' a r t i c l e II ainsi que le contenu et le nombre des annexes
qu'exigera l ' a r t i c l e VI constituent peut-être les principaux. Parmi les
questions sur lesquelles se prononceront les spécialistes du droit, i l en est
deux qui intéressent particulièrement le Canada. La première a t ra i t au sens
de l'expression "juridiction et contrôle", qui soulève des problèmes
d 'ex t ra - t e r r i to r i a l i t é . Le Canada préférerait qu'on la remplace par une
formule précise qui indiquerait les obligations des signataires. L'autre a
t ra i t à l ' a r t i c l e XII. Je me bornerai à ce sujet à rappeler qu'en août dernier
le Canada a émis l'opinion qu'un art icle distinct n'est peut-être pas
nécessaire.

Un autre point important qu ' i l me faut mentionner est la proposition
faite à cette conférence et à la conférence de Paris, qu'une Convention sur
les armes chimiques ne devrait etre conclue que si les négociations sur le
contrôle des armes nucléaires étaient conclues. Le Gouvernement canadien n'est
absolument pas d'accord. Une interdiction cornpl6te des armes chimiques est
souhaitable en soi. Elle est , aux yeux du Canada, dans l ' in té rê t des nations
de toutes les régions du globe. I l n'y a donc pas lieu de la l ier aux progrès
réalisés dans d'autres domaines.

Ma l i s te des problèmes "difficiles" qui restent à résoudre est loin
d'être exhaustive. En la dressant, je n'avais aucunement l ' intention de
minimiser 1'importance des problèmes que je n'ai pas mentionnés. Mont dessein
é ta i t plutôt de nous rappeler que la simple bonne volonté et l ' intention de
redoubler d'efforts ne suffiront pas pour réaliser à cette session le genre de
progrès évoqué tant à 1'~ssemblée générale qu'à la Conférence de Paris.

Pour conclure, je suis heureux de pouvoir annoncer aux participants à
cette conférence que le Canada se joindra aux Etats membres qui ont déjà
effectué ou comptent effectuer des inspections expérimentales. Nous en ferons
connaître les résultats dès qu ' i l s seront disponibles.
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Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur Marchand, du Canada, de sa
déclaration. Je donne la parole au représentant du ~érou,
1'Ambasadeur de Rivero.

M. DE RIVER0 (Pérou) (traduit de l'espagnol) : Permettez-moi,
Monsieur le président, de vous exprimer la grande satisfaction qu'éprouve ma
délégation à vous voir présider ce mois-ci la conférence du désarmement.
Vous êtes l ' i l l u s t r e représentant d'une grande nation avec laquelle mon pays a
des liens historiques et je ne doute pas que vous apporterez une contribution
précieuse au déroulement de nos travaux. Qu'on me permette aussi de réaffirmer
la gratitude ae ma délégation au distingué représentant de l ' I t a l i e ,
l'Ambassadeur Pugliese, qui a réalise un excellent travail à la présidence, le
mois dernier.

Comme i l se trouve dans la salle des représentantes de diverses
organisations non gouvernementales féminines qui militent pour accroître le
rôle de la femme en faveur de la paix dans le monde contemporain, je tiens
aussi à les saluer et à les fé l ic i ter du travail qu'elles accomplissent.
Je profite également de ce que j ' a i la parole en cette veille de la
~ournée internationale de la femme - qu'on n 'a i l l e pas penser que mon épouse
ne me laisserai t pas m'exprimer alors; c 'es t seulement que, demain, nous ne
tiei~drons pas de séance plénière - pour adresser mes félici tat ions à toutes
les représentantes de nos délégations, aux fonctionnaires du secrétariat et
des di£férents services et à toutes les dames présentes i c i .

Je voudrais parler aujourd'hui du point 1 de notre ordre du jour, re la t i f
à l ' interdict ion des essais nucléaires. Comme je l ' a i di t à une autre
occasion, la paralysie de la Conférence à cet égard témoigne hautement hélas
des limitations de cet organe, s'agissant de répondre adéquatement à
l'impératif que dicte le monde en appelant à une interdiction définitive de
tous les essais nucléaires. Depuis plus de 25 ans, ce forum unique de
négociation multilatérale se montre dans une certaine mesure incapable
d'arriver à une formule de consensus qui permette un débat en vue de mener à
blen la négociation multilatérale d'un t ra i té interdisant les essais. Ce n 'est
pas ici le lieu de passer en revue les principaux épisodes de cette décevante
histoire. Cependant, i l est bon de rappeler que les négociations bilatérales
qu'ont menées depuis 1977 les Etats dépositaires du ra i té sur l ' in terdict ion
part iel le des essais nucléaires ont à coup sûr ouvert une possibili té nouvelle
de s'engager sur la bonne voie, possibil i té qui, malheureusement, n'a pas été
exploitée en raison de désaccords survenus à propos de la priorité à accorder
à cette question dans le cadre du processus de désarmement nucléaire.
C'est cette constatation d'un manque de volonté politique et la paralysie de
la Conférence du désarmement qui, en 1985, ont poussé l l~ndonésie, le Mexique,
le Pérou, Sri Lanka et la Yougoslavie à présenter à 1'~ssemblée générale des
Nations Unies un projet de résolution par lequel i l é t a i t recommandé aux Etats
parties au ra i té de 19 63 de tenir d'urgence des consultations pour déterminer
s ' i l convenait de convoquer une conférence chargée d'examiner l'amendement de
cet instrument multilatéral afin d'étendre au sous-sol 1'interdiction des
essais, c 'est-à-dire de rendre c e l l e - i totale, absolue. rois ans plus tard,
et vu l'immobilisme de la Conférence du désarmement en dépit de la position
favorable de la majorité de ses membres touchant le projet de mandat présenté
par le Groupe des 21 dans le document CD/829, ces mêmes cinq Etats auxquels
s ' é ta i t joint le Venezuela, se virent contraints de soumettre aux Etats
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dépositaires du ra i t e de 1963, le 5 août 1988, une demande de convocation de
la Conférence en vue de l'amendement du r a i t é , qu'accompagnait une
proposition concrète figurant en annexe au document publié sous la cote CD/852.

Comme l ' a fa i t remarquer le distingué représentant du Mexique lors de son
intervention à la séance du 8 février dernier , la proposition d'amendement
formulée au départ par ces six pays a reçu un accueil t rès favorable.
A l 'heure ac tue l le , quelque 33 pays la parrainent, ce qui prouve q u ' i l y a une
demande pour une mesure de ce genre. Bref, nous sommes très près d 'at teindre
le nombre requis de 39 Etats part ies pour mettre en marche la procédure prévue
à l ' a r t i c l e I I de cet instrument rnternational , qui permet d'engager les
négociations proprement d i t e s .

Une nouvelle voie s ' e s t ouverte en 1985, qui s ' es t consolidée en 1988.
On ne pourrait en comprendre l 'existence ni se l 'expliquer s i , i l y a
longtemps dgjà, l a conférence du désarmement avait assumé ses responsabilités
eu égard au point 1, de son ordre du jour. Elle ne l ' a malheureusement pas fa i t
e t , aujourd'hui, nous constatons que ce forum unique de négociation
mult i latérale est confronte au risque imminent de voir lui échapper la
question urgente de la cessation complète des essais nucléaires. L'important
toutefois, ce ne sont pas les instruments mais les f ins .

L'an dernier a été célébré le vingtième anniversaire de l 'ouverture à
la signature du r a i t é sur la non-prolifération des armes nucléaires. C'est 1;
de loin l ' instrument international qui compte le plus grand nombre
d'adhérents, quelque 140 Etats, le ~érou étant l 'un des 58 pays qui y ont
souscrit au moment même de l 'ouverture à la signature, c ' es t -à -d i re
le ler j u i l l e t , et le 28ème à y devenir pa r t i e , avant même deux des
t ro is Etaks dépositaires. C'est fort de ces l e t t r e s de créance, auxquelles
S'ajoute le fai t que le ~érou est part ie au r a i t é de Tlatelolco depuis
le 4 mars 1969, que j 'es t ime à propos de faire ici quelques observations en
la matière. Tout d'abord, ma délégation réaffirme l'adhésion du ~érou à cet
instrument international et souligne l'importance q u ' i l revêt pour le maintien
de la paix et de la sécuri té internat ionales . Comme toute oeuvre humaine,
le TNP n ' e s t pas un instrument mult i la téral par fa i t . I l constitue toutefois un
important jalon dans les efforts co l lec t i f s et multilatéraux déployés pour
freiner la proliférat ion horizontale des armes nucléaires et inverser la
prolifération ver t i ca le . Du point de vue de l ' h i s t o i r e qui ne s ' es t pas fa i t e ,
ce t ra i t é pourrait sans doute être meilleur, en par t icul ier pour ce qui est
des dispositions de l ' a r t i c l e VI relat ives à la cessation de la course aux
armements nucléaires et au désarmement nucléaire. En tout é t a t de cause, ce
qu ' i l y a lieu de faire maintenant, c ' e s t de le renforcer en ve i l lan t à ce que
soient pleinement respectées toutes les obligations auxquelles ont souscrit
les Etats pa r t i e s .

En second l ieu , s i le TNP n'a pas encore a t t e in t l ' un iversa l i té
recherchée au départ, i l n'en est pas moins vrai q u ' i l constitue un mur ae
soutènement face à la tentation de la prolifération horizontale larvée, ce qui
a des répercussions indéniables dans le contexte régional. Assurément, i l faut
encore fournir un complément d 'effort et i l est évident aussi que, a cet
égard, jouent un rôle très important - très important, en vér i té -
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les politiques commerciales des pays fournisseurs dont la complaisance, à un
moment donné, a rendu de mauvais services à la cause de la non-prolifération
nucléaire.

Je voudrais faire une dernikre observation à propos des résultats limités
obtenus tant en ce qui concerne la coopération nucléaire entre les Etats
parties que la réalisation de l 'objectif fondamental à laquelle tous
aspirent : la cessation définitive des essais nucléaires. S'agissant de
l ' a r t i c l e IV, i l est demandé d'imprimer un élan à l 'assistance scientifique et
technique fournie aux pays en développement parties au r a i t é , de sorte qu ' i l s
puissent alléger le budget qu ' i l s consacrent à la formation et à la
préparation de techniciens, et profiter mieux aussi des multiples avantages
que présentent les ut i l isat ions pacifiques de l 'énergie nucléaire.

A propos de la question de l ' interdict ion des essais nucléaires, ne
serait-ce pas une heureuse coïncidence s i une conference chargée de
l'amendement du ra i té de Moscou de 1963 se tenait avant la quatrième
conférence d'examen du TNP prévue pour le milieu de l'année 1990 ?
Ma délégation trouverait alors parfaitement légitime d'espérer que puissent se
c r i s t a l l i se r dans l'une et l 'autre tribune des processus convergents de nature
à répondre définitivement à l 'aspiration universelle en ce qui concerne
l ' in terdic t ion de tous les essais nucléaires. Un autre fait des plus
importants pourrait être l'heureuse conclusion, l'année prochaine, d'un accord
aux termes duquel les superpuissances décideraient des réductions
substantielles de leurs arsenaux stratégiques respectifs, selon un calendrier
arrêté , décision qui s'accompagnerait d'une limitation du perfectionnement des
armes nucléaires encore existantes.

Nous sommes conscients des incidences techniques et politiques qu'ont ces
deux objectifs. Cependant, les possibil i tés de succès sont dans la logique qui
a rendu possible l'adoption et l 'entrée en vigueur du rai té de Washington par
lequel i l a été décidé d'éliminer les missiles nucléaires à portée
intermédiaire et à plus courte portée.

Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur de Rivero, du Pérou, de sa
déclaration et des mots très aimables qu ' i l a prononcés à mon adresse et à
celle de mon pays. L'orateur suivant est le représentant de l 'Austral ie.
Je donne la parole à 1'Ambassadeur Reese.

M. REESE (Australie) (traduit de l 'anglais) : Comme c 'es t la première
fois que je prends la parole devant cette Conférence, je voudrais remercier
mes collègues de leurs paroles d'accueil et les assurer que l 'Australie
continuera de jouer ici un rôle aussi actif que du temps de mon prédécesseur.

Je suis heureux aussi, mnsieur le président, de faire cette première
intervention alors que vous dirigez nos travaux et que sont des nôtres les
participantes à la conférence sur le rôle des Nations Unies dans le
désarmement et le règlement pacifique des différends du point de vue aes
femmes. cette conférence se tient actuellement, à l'occasion de la ~ournée
internationale de la femme qui sera célébrée demain.
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ai l ' intention d'aborder dans le courant de la session plusieurs points
inscri ts à notre ordre du jour. Si j ' a i demandé la parole aujourd'hui, c 'es t
pour porter à l 'a t tention de la conférence du désarmement une importante
ini t ia t ive de limitation des armements prise par le Gouvernement australien.

Lie Ministre australien des affaires étrangères et du commerce, le
sénateur Gareth Evans, a annoncé aujourd'hui, 7 mars, que l 'Australie
accueillerait cette année une grande conférence internationale sur les armes
chimiques. A cette conférence, qui rassemblera les représentants de
gouvernements et de 1'industrie chimique internationale, sera examiné le
problème croissant qui se pose en ce qui concerne le commerce international
des matières de base, les usines ainsi que le matériel devant servir à la
fabrication d'armes chimiques.

Cette ini t iat ive fait suite à des échanges qui ont eu lieu entre des
responsables australiens et américains, ainsi qu'entre le sénateur Evans et le
Secrétaire d'Etat américain, M. James Baker. Les participants se sont
interrogés sur la meilleure façon de mettre à profit l'impulsion donnée par la
Conférence de Paris sur les armes chimiques, qui s 'es t tenue en janvier.
La date de la conférence et les détails concernant la participation n'ont pas
encore été arrêtés.

En annonçant cette in i t ia t ive , le sénateur Evans a dit que depuis quelque
temps l 'Australie mettait activement au point des mesures visant à résoudre le
problème que pose la dissémination des armes chimiques. Depuis 1985,
1'Australie organise des réunions de représentants des nations industrialisées
qui exportent certains produits chimiques pertinents, de manière à garantir
que les industries visées ne soient pas associées, fût-ce par inadvertance, à
la fabrication d'armes chimiques. Un groupe, maintenant connu sous le nom de
groupe australien, se réunit régulièrement à Paris.

L'Australie, notamment en sa qualité de chef de file du groupe
australien, conduit depuis quelque temps un dialogue productif avec d'autres
gouvernements et avec des représentants de l ' industr ie chimique. I l s 'agi t de
déterminer les meilleurs moyens de prévenir la dissémination des armes
chimiques sans entraver les activités légitimes de l ' industr ie chimique
civ i le . Les discussions déjà menées ont clairement montré qu ' i l fa l la i t
travail ler en relation étroi te avec l ' industr ie chimique.

Le sénateur Evans a di t que la conférence envisagée - qui vise à
rassembler des gouvernements et des représentants de 1'industrie chimique dans
un dialogue tendant à la solution des problèmes par une action conjointe
- bénéficierait des relations étroi tes qui se sont établies entre l ' industr ie
chimique australienne et le Gouvernement australien.

L'Australie estime que, par ses objectifs, cette conférence servira
d'appui aux négociations de la conférence du désarmement sur une interdiction
globale et universelle des armes chimiques. La Convention sur les armes
chimiques reste pour 1'Australie un objectif pr ior i ta i re .

Je vais demander au secrétariat de bien vouloir faire distribuer, comme
document de la conférence, le texte intégral de la déclaration du
sénateur Evans.
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Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur Reese, de l 'Aus t ra l ie , de sa
déclaration et de ses très aimables paroles à mon endroit . Ainsi s'achève la
l i s t e des orateurs pour aujourd'hui. Un autre membre souhai te - t - i l prendre la
parole à ce stade ? Je donne la parole au représentant des Pays-Bas,
1'Ambassadeur van Schaik.

M. van SCHAIK (Pays-Bas) (traduit de l 'anglais) : Monsieur le résident,,
permettez-moi de prendre brièvement la parole. C'est que je voudrais dire
quelques mots de l'honneur que nous vaut aujourd'hui la présence d ' invi tées
qui, pour beaucoup nous viennent de loin . Vous-même avez fai t mention de la
présence de représentantes de la conférence sur le rôle des Nations Unies dans
le désarmement et le règlement pacifique des conf l i t s - du point de vue des
fernmes.

Je voudrais dire combien ma délégation apprécie l ' i n t é r ê t que les
organisations non gouvernementales et de simples citoyens - femmes e t hommes -
portent à nos travaux. in té rê t marqué aujourd'hui par eux se traduira
un jour par des opinions et des conseils . Sans ces consei ls , nous courons le
risque de nous transformer en mandarins, dont la sagesse pourrait bien n'avoir
pas grand-chose a voir avec le monde extér ieur . Bornant ici mon propos à nos
vis i teuses , j ' a imerais rappeler les paroles de l 'une des premières
suffragettes, Emneline Pankhurst, qui , en 1908, s'exprimant à Londres du bancs
des prévenus, déclarai t : "Nous sommes ici non point pour détruire la l o i ;
nous sommes ic i dans l ' e f fo r t de construire la l o i " . Qu'il en soi t a in s i ,
Monsieur le président.

Assis dans cette auguste s a l l e , nous sommes loin de ceux qui nous
observent d'en haut. Toute différente est la configuration des lieux à
quelques centaines de mètres d ' i c i . ~à où se réunit la Commission des droits
de l'homme, i l est d i f f ic i le pour le représentant d'un Etat membre de ne pas
bousculer journal is tes ou représentants d'organisations non gouvernementales.
Les styles diffèrent et chacun a ses mérites; mais où q u ' i l s puissent se
trouver, dans la galerie supérieure, dans la sal le des pas perdus ou sur le
lieu même du débat, ma délégation t ient à assurer ceux qui suivent nos travaux
que, au dehors, e l l e est toujours prête à discuter sur le fond des questions
qui nous réunissent i c i .

Qu'on veuille bien me pardonner ce t te brève incursion dans un domaine qui
ne fai t pas d'ordinaire l 'obje t de nos discussions. Nos relations avec le
monde extérieur constituent sans doute un sujet dont on parle peu et qui
mériterait un débat plus sérieux; aujourd'hui, je voulais simplement adresser
quelques mots de bienvenue à l ' aud i to i re qui se trouve dans la ga ler ie .

espère apporter bientôt une contribution un peu plus substantiel le à
notre débat. Comme c ' e s t la première fois que je prends la parole ce mois-ci,
je tiens à dire combien ma délégation est heureuse de vous voir à la
présidence. Le Japon est un pays dont nous admirons l ' i n t é r ê t profond pour
les questions de désarmement. Le dévouement qui vous caractérise et l ' i n t é r ê t
personnel que vous attachez à ce sujet et que vient appuyer un espr i t lucide,
font que c 'es t avec une grande confiance que nous vous voyons diriger nos
travaux. Je voudrais aussi remercier le président pour le mois de février ,
l'Ambassadeur Pugliese, qui a su parfaitement maîtriser les courants
désordonnés qui agitent le premier mois d'une session annuelle, un m i s
toujours difficile.
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Je terminerai en saluant les collègues qui se sont joints à nous depuis
ma dernière intervention. Je leur souhaite de réussir dans leurs entreprises,
ic i et a i l l eurs , et j ' espère que leur participation aux travaux de cet te
conférence leur vaudra autant de satisfaction qu'à m i .

Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur van Schaik des Pays-Bas de sa
déclaration et de ses m t s très aimables à mn endroit et à l 'adresse de mon
pays. Ini autre membre souhai te- t - i l prendre La parole ?

Si plus personne ne t ient à s'exprimer, je voudrais vous dire que mes
consultations concernant la constitution d'un Comité spécial au t i t r e du
point 5 de l 'ordre du jour, in t i tu lé "prévention d'une course aux armements
dans 1'espace", avancent. Je reprendrai la question demain avec les
coordonnateurs, lors de notre réunion habituel le , afin d 'é tab l i r s ' i l y a
consensus sur ce point. Le cas échéant, je sa i s i ra i la Conférence, pour
décision, d'un projet de mandat touchant le rétablissement du Comité spécial.
Nous examinerons aussi les demandes émanant d 'Etats non membres qui souhaitent
part iciper aux travaux du ~omité spécial.

Mes distingués collègues, vous savez que le calendrier de nos réunions
es t bien chargé. Pour répondre aux besoins croissants en réunions,
en par t icul ier cel les du comité spécial des armes chimiques, i l nous faut
faire le meilleur usage possible des services de conference dont nous
disposons. Les séances plénières doivent être courtes et suivies de réunions
des organes subsidiaires. Pour programmer ces réunions de manière organisée,
i l nous faut savoir à l'avance combien de temps dureront les séances
plénières. Lorsque vous avez 1'intention d'intervenir à la séance plénière du
mardi ou du jeudi de la semaine suivante, je vous prierais donc de l ' indiquer
par é c r i t le mercredi à midi au plus tard. Je n 'essaie pas de fixer des
dé la i s ; chaque délégation a le droit de demander la parole à la dernière
minute. Je vous demande simplement de faire preuve de compréhension et
d 'espr i t de coopération, pour que nous puissions mieux nous organiser.
L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu
le jeudi 9 mars 1989, à 10 heures.

La séance est levée à 11 h 10.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anqlais) : Je déclare ouverte la 4 93eme séance
pléniére de la Conférence du désarmement.

Conformément à son proqramme de travail, la Conférence continuera
aujourd'hui son examen du point 5 de l'ordre du jour intitulé "prévention
d'une course aux armements dans l'espace". Cependant, conformément à
l'article 30 du rèqlement intérieur, tout représentant qui souhaiterait
soulever une question ayant trait aux travaux de la conférence Peut le faire.

Dans le cadre du point de l'ordre du jour examiné aujourd'hui, je suis
heureux de vous annoncer que les consultations officieuses ont abouti à un
accord sur le mandat et la présidence du Comité spécial sur la prévention
d'une course aux armements dans l'espace. Je saisirai donc la conférence,
pour adoption aujourd'hui, d'un projet de décision sur le rétablissement
du comité spécial et la nomination du président, ainsi que des projets de
décision sur les demandes formulées par des Etats non membres en vue de
participer aux travaux de la conférence. Pour des raisons pratiques,
nous sommes convenus hier à la Réunion des coordinateurs de supprimer la
procédure consistadt à tenir d'abord une réunion officieuse pour examiner ces
questions. Nous nous occuperons donc de ces questions 6 la présente séance
pléniere lorsque nous aurons épuisé la liste des orateurs.

Est inscrit sur la liste des orateurs pour aujourd'hui le représentant de
la Monqolie.

M. BAYART (Monqolie) (traduit de l'anqlais) : Monsieur le président,
j'aimerais dire combien je suis heureux de vous voir occuper la présidence.
Je suis sûr que votre calme impartialité et votre sagesse orientale jointes 5
votre habileté diplmatique vous permettront de quider avec succ6s le travail
de la Conférence du désarmement au cours de ce mois. J'aimerais remercier
l'ambassadeur Puqliese de 1'Italie qui, en vous précédant à ce poste élevé,
a permis à notre session de 1989 de bien commencer. Permettez-moi aussi de
profiter de cette occasion pour exprimer la chaleureuse bienvenue de ma
délégation aux nouveaux représentants de la République islamique d'Iran,
de la Birmanie, de l'Inde, de la Belqique, de la République démocratique
allemande, de la suede, de l'Australie, du Kenya, du Pakistan, de 1'~lqérie et
de la ~chécoslovaquie. Je les assure de la coopération de la déléqation
monqole.

La session de 1989 de la conférence du désarmement se tient dans une
atmosph6re d'espérance croissante de la voir obtenir des résultats tanqibles
et pratiques. Ces espoirs sont dus aux chanqements positifs siqnificatifs qui
sont intervenus dans le domaine des relations internationales, ainsi qu'aux
accords importants qui ont été conclus dans le domaine de la limitation des
armements et du désarmement.

Le mécanisme qui a été mis en route pour réduire les arsenaux nucléaires
est aujourd'hui complété par des néqociations entre 2 3 Etats sur la réduction
des forces armées et des armements en Europe.
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La Conférence de Paris sur 1'interdiction des armes chimiques a répondu à
l'attente du monde et a servi de jalon important dans la lutte pour
débarrasser notre planete des anes chimiques. A notre avis, dans cette
situation, la quête du désarmement acquiert des parametres qualitativement
nouveaux dans toutes ses orientations fondamentales. Il y a une prise de
conscience croissante et une détermination de renoncer au principe du
surarmement et se tourner vers celui d'une défense su£fisante. Non seulement
on se débarrasse d'anciens stéréotypes et l'on apprécie différemment certaines
valeurs, mais on voit apparaître aussi une nouvelle démarche réaliste en vue
d'accroître la con£iance et la sécurité.

La Monqolie se félicite du succès de la mise en oeuvre du raité FNI et
s'attend à une reprise sous peu des entretiens soviéto-américains sur les
armes nucléaires et spatiales visant à atteindre l'objectif déclaré d'une
réduction de 50 8 de leurs armements stratéqiques offensifs, tout en
maintenant en viqueur le raité ABM tel qu'il a été signé en 1972. A notre
avis, la détente dans la confrontation militaire en Europe aurait des effets
très favorables sur le renforcement de la stabilité et de la sécurité,
non seulement sur ce continent mais aussi dans le monde entier. La décision de
l'Union soviétique de réduire unilatéralement ses forces armées et ses
armements en Europe et en Asie, comme le secrétaire général Gorbatchev l'a
déclaré à la session de décembre dernier de 1'~ssemblée qénérale
des Nations Unies, ainsi que les décisions correspondantes prises par les
autres Etats signataires du raité de Varsovie, ont apporté une contribution
~ratique de qrande valeur à l'ensemble du processus de désanement et ont
accru la confiance entre les nations; elles montrent clairement la
détermination de ces Etats de réaliser aussi un proqrès décisif dans le
domaine du désarmement classique.

Comme les diriqeants de mon pays et de l'URSS l'ont déjà annoncé,
la majorité des troupes soviétiques temporairement stationnées sur le
territoire de la ~épublique populaire rnonqole rentreront chez elles
en 1989-1990. Je suis heureux d'informer la ~onférence du désarmement que mon
qouvernement a récemment décidé de réduire de 13 000 hommes en 1989-1990 les
effectifs des forces années de mon pays et de transformer 1 000 véhicules de
transport et 9 0 véhicules blindés et 5 chenilles pour les utiliser dans
l'économie civile. J'ai prié le secrétariat de diffuser le texte de cette
décision comme document officiel de la Conférence du désarmement, et il est
actuellement distribué. Il faudrait souliqner que la décision de mon
qouvernement est entièrement conforme à l'objectif de promouvoir le
développement de l'économie nationale et d'accroître les ressources
financieres et humaines pour améliorer le bien-être de notre population.

Toutes ces décisions ont été dictées par notre désir réel de promouvoir
par des actes la confiance et la coopération dans les relations entre
les Etats, ainsi que l'évolution positive qui se produit dans le monde entier
et particulièrement en Asie.
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Comme beaucoup d'autres, nous pensons que jamais les conditions ne seront
aussi favorables pour un désarmement qu'elles le sont aujourd'hui. Ce serait
donc une erreur impardonnable si la Conférence ne profitait pas de la
situation actuelle et n'apportait pas une contribution appréciable à la
promotion de l'évolution positive qui se produit dans le monde entier. A notre
avis, cette année 1989 devrait être témoin ici d'un tournant crucial dans nos
~roqr6s vers l'achevement des travaux consacrés a la Convention sur les armes
chimiques.

Ainsi que S. E. M. Genscher, ministre des affaires étranqères de
la ~épublique fédérale dlALlemaqne, l'a fait remarquer 5 juste titre dans sa
déclaration du 2 mars 1989, si tous les intéressés font preuve de bonne
volonté, il devrait être possible de parvenir à une convention avant la fin
de l'année.

Il est extrêmement important que les néqociations sur les armes chimiques
ne perdent rien de leur dynamisme. Au cours des néqociations, tous les efforts
devraient s'orienter vers la recherche d'une solution aux problemes posés,
et non vers la révision de compromis obtenus après bien des efforts.

état actuel des néqociations nous permet de conclure qu'il n'existe
aujourd'hui aucun problème qui ne puisse être résolu ou qui pourrait
constituer un obstacle durable aux néqociations en cours. Il est certain qu'il
se pose actuellement des problèmes qui sont principalement d'une nature
technique mais, si tout le monde souhaite arriver à un accord, ils pourraient
être résolus sans grande difficulté. En parlant de la question des armes
chimiques, je limiterai surtout mes observations à ses aspects de
vérification. Je traiterai dans une déclaration ultérieure des autres
probl&mes liés aux négociations sur cette question.

Le comité spécial concentre actuellement son attention, entre autres
sujets, sur la question de la vérification qui occupe une place de premier
plan parmi les probl$mes restant 5 résoudre. C'est pourquoi je me félicite de
la création d'un qroupe de travail pour s'occuper de ce sujet. Le texte
évolutif de notre future convention contient les mécanismes ~rincipaux de
vérification qui ont été élaborés à des degrés divers. Certains d'entre eux
ont été presque achevés, alors que d'autres sont en cours d'élaboration.

Comme de nombreuses autres déléqations, la déléqation monqole considère
que chaque fois que l'on soul6ve la question de la vérification de la
convention, on doit partir de l'hypothèse que les intérêts des Etats en
matière de sécurité doivent prévaloir sur les intérêts commerciaux et autres.
Nous pourrions naturellement penser aux intérêts particuliers de certaines
sociétés et en tenir compte chaque fois que c'est possible.

Au cours des néqociations, un certain nombre de délégations ont présenté
des idées et des propositions utiles sur la question de la vérification,
y compris l'idée de recourir chaque fois que c'est possible aux dispositions
pertinentes en matiere de vérification que l'on trouve dans le raité FNI,



CD/PV.493
5

(M. Bayart, Monqolie)

dans le document de la Conférence de Stockholm et dans la pratique courante de
llAqence internationale de l'énergie atomique. Nous comprenons bien que
l'objet de ces dispositions n'est pas le même, mais rien ne nous empêche
d'étudier l'expérience ainsi acquise. A notre avis, le Groupe de travail 1 sur
la vérification pourrait s'en charger.

L'ordre du jour de la Conférence du désarmement contient d'autres
questions prioritaires. Tout en reconnaissant l'importance capitale des
néqociations sur les armes chimiques, on ne devrait pas leur permettre
d'éclipser d'autres points de l'ordre du jour. Celui auquel je pense avant
tout est le point 1, l'interdiction des essais nucléaires, qui a toujours ét
et reste un sujet essentiel à cause de l'influence qu'il pourrait avoir sur
l'arrêt de la course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire.
La Conférence n'aurait aucune justification de rester inactive sur cette
question vitale. Elle est actuellement saisie d'un qrand nombre de
propositions visant à créer un orqane subsidiaire qui aborderait sérieusement
le probleme de l'interdiction des essais nucléaires. Sans exclure d'autres
possibilités, nous continuons a voir dans le document CD/863 un moyen de
sortir de l'impasse sur la question du mandat.

La Conférence n'a absolument pas épuisé tous les moyens possibles de
créer un orqane de travail. Par exemple, en recherchant une approche commune,
la question dite du mandat pourrait être examinée dans le cadre de
consultations officieuses à participation non restreinte que vous diriseriez,
Monsieur le président, afin de faciliter la création d'un comité spécial.
La déléqation mongole vous promet son plein appui et sa coopération dans vos
efforts visant 5 sortir de cette impasse.

En même temps, il est essentiel de poursuivre le travail sur
l'élaboration d'un systeme de vérification sismique pour une interdiction
complète des essais. Ce systkme devrait être fondé sur l'échanqe international
de tracés ou données de niveau II. A notre avis, en plus de la vérification
sismique de la non-réalisation d'explosions nucléaires, de l'inspection sur
place et de la surveillance de la sécurité radiologique, il est possible
d'appliquer d'autres mesures de vérification dans ce domaine. Nous partaqeons
l'évaluation que vous avez faite, Monsieur le président, dans votre
déclaration du 28 février 1989 en disant que nous arrivions peut-être 5 un
point OU il nous faudrait commencer 5 envisaqer sérieusement les aspects
multiples de la vérification sous un anqle plus large et plus concret et
donner une orientation appropriée au travail du Groupe d'experts scientifiques.

A ce sujet, nous pensons qu'il existe de bonnes perspectives pour créer
un groupe d'experts scientifiques qui serait charqé de la tâche urgente de
préparer des propositions concrétes sur le syst6me de vérification de la
non-réalisation d'explosions nucléaires. A condition qu'il ne fasse pas double
emploi avec le travail du Groupe d'experts sismologues, ce qroupe pourrait
aussi être charqé d'orqaniser un échanqe de vues sur la place et le rôle des
éléments sismiques dans l'ensemble du système de vérification.
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La prévention d'une course aux armements dans l'espace est l'une des
s r io r i t é s des néqociations sur le désarmement. Ainsi que l 'a souliqné avec
éloquence S. E. M. Andreotti, ministre i ta l ien des affaires étranqères,
" . . . ce secteur d 'act ivi té présente un immense intérêt pour assurer 5
l'humanité un avenir pacifique et qui exiqera de notre part à tous un
engagement croissant".

Nous venons d'apprendre la bonne nouvelle concernant l'accord pour le
rétablissement du comité spécial de l 'espace.

De 1985 à 1988, au sein du comité spécial, les représentants des Etats
membres de la Conférence du désarmement ont porté leur attention sur un
certain nombre de questions te l les que la situation de l'espace en tant que
patrimoine commun de l'humanité, la nécessité de prévenir une course aux
armements dans l 'espace, le non-déploiement des armes dans l 'espace,
la corrélation entre la prévention d'une course aux armements dans l'espace et
la limitation des armements accompaqnée de mesures de désarmement dans
d'autres domaines, la relation entre les efforts bilatéraux et multilatéraux
visant à prévenir une course aux armements dans l 'espace, la définition des
armes spatiales, l'amélioration des procédures de travail du comité spécial,
la nécessité de renforcer le régime juridique existant et , en£in,
les problemes l iés à la vérification et au respect des enqagements.

De nombreuses déléqations se sont exprimées en faveur d'un mandat
du Comité spécial qui envisagerait des néqociations, considérant que l 'étape
d'identification et d'examen des problèmes l iés à la prévention d'une course
aux armements dans l'espace é ta i t terminée; e l les ont souligné qu ' i l é ta i t
indispensable d'entreprendre un t ravai l plus substantiel.

Presque tous les membres de la Conférence du désarmement ont exprimé leur
att i tude $ l'égard de l ' idée d'entreprendre des négociations multi latérales.
Le comité spécial a été sais i de propositions de caractère général et d'autres
portant partiellement sur certains aspects du problème.

Si nous ne sommes pas tous prêts 5 entreprendre des néqociations sur le
fond de ces propositions, nous pourrions aborder en premier les mesures
par t ie l les ou mesures di tes supplémentaires, y compris celles visant à
renforcer la confiance et la transparence dans ce domaine. Ic i , l ' idée de
la ~épublique fédérale dSAllemaqne d'élaborer un "Code de la route" dans
l'espace mérite notre intérêt . Nous jugeons tr&s importante la proposition de
l'Argentine tendant 5 ce que chaque Etat membre de la Conférence du
désarmement déclare qu ' i l n'a pas déployé d'armes dans l'espace à t i t r e
permanent.

Nous pouvons voir ainsi qu'au cours de ses travaux de 1985 à 1988,
le comité spécial a accumulé un grand nombre d'idées et de propositions
u t i l es . La plupart d'entre elles contiennent des éléments constructifs qui
sont acceptables 5 la majorité et qui constituent une bonne base pour



CD/PV. 493
7

(M. Bayart, Monqolie)

des néqociations concrètes et orientées vers un but défini. En outre, tous les
pays ont soumis des idées et des suggestions concernant des négociations,
y compris ceux qui ne sont pas prêts actuellement a entreprendre des
néqociations concretes.

Telles sont les quelques observations que la délégation monqole a voulu
formuler a cette étape de notre travail.

Le PRESIDENT (traduit de l'anqlais) : Je remercie l'ambassadeur Bayart
pour sa déclaration et pour les paroles très aimables qu'il a eues 5 mon
égard. La liste des orateurs est maintenant épuisée. Avant que nous passions
à la décision au sujet du point 5 de l'ordre du jour, y a-t-il une autre
déléqation qui souhaiterait intervenir ? Je donne la parole au représentant
de 1'Eqypte.

M. ELARABY (Eqypte) (traduit de l'anglais) : J'aimerais faire, au nom
du Groupe des 21, une déclaration concernant le comité spécial sur la
prévention d'une course aux armements dans l'espace. Cependant, avant de
le faire, conme c'est la premihre fois que je prends la parole ce mois-cis
je voudrais vous présenter, Monsieur le Président, au nom de ma délégation,
nos meilleurs souhaits et exprimer notre reconnaissance 6
1'ambassadeur Pugliese.

Le Groupe des 21 continue d'insister sur l'importance de l'exploration et
de l'utilisation de l'espace 5 des fins pacifiques et sur 1'urgence de
prévenir une course aux armements dans ce milieu.

Le 7 décembre 1988, 1'~ssemblée générale a adopté la résolution 43/70 sur
la révvention d'une course aux armements dans l'espace 6 une majorité
écrasante, avec une seule voix contre. Dans cette résolution, elle priait
la conférence du désarmement d'examiner a titre prioritaire la question de la
prévention d'une course aux armements dans l'espace et d'accélérer l'examen,
sous tous ses aspects, de la question de la prévention d'une course aux
armements dans l'espace, en tenant compte de toutes les propositions et
initiatives pertinentes. Elle priait en outre la conférence du désarmement
"de reconstituer au début de sa session de 1989, avec le mandat voulu, un
comité spécial chargé d'engaqer des négociations en vue de la conclusion d'un
ou de plusieurs accords, selon qu'il conviendra, visant à prévenir, sous tous
ses aspects, une course aux armements dans l'espace."

Le Groupe des 21 maintient entihrement son engagement de mettre en oeuvre
les dispositions de cette résolution. Il considsre que son adoption reflete
l'approbation du souhait de charger le comité spécial d'améliorer le mandat
d'une maniere commensurable avec les responsabilités de la Conférence du
désarmement en tant que seule instance multilatérale de néqociation sur le
désarmement.
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Se heurtant une fois de plus à la position rigide adoptée par le qroupe
occidental, en particulier par une délégation appartenant a ce groupe,
le Groupe des 21 regrette qu ' i l n 'a i t pas été jugé possible d'améliorer le
mandat conformément à la résolution susmentionnée de l'Assemblée générale,
ni de reprendre les travaux en les accompaqnant d'une déclaration du président
de la conférence, comme on l ' avai t fa i t les années précédentes.

Compte tenu du besoin urgent d'examiner sans retard la question
importante de la prévention d'une course aux armements dans l 'espace, qui
exige le rétablissement rapide du comité spécial, le Groupe des 21 a décidé
une fois de plus de faire preuve a nouveau de bonne volonté et de souplesse
en acceptant de travail ler sur la base du mandat des années précédentes.

Cependant, le Groupe des 21 rappelle que le mandat comprend l'examen des
mesures proposées en vue de prévenir une course aux armements dans l 'espace.

Le Groupe des 21 estime que le comité spécial devrait donc commencer son
travail immédiatement afin de réaliser des proqrGs et d'obtenir des résultats
positifs.

Telle est la déclaration que ma délégation a été charqée de faire au nom
du Groupe des 21.

Le PRESIDENT : Je remercie l'ambassadeur Elaraby pour sa déclaration
au nom du Groupe des 21 et pour les paroles trhs aimables qu' i l a eues à mon
égard. Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole avant que nous
prenions une décision au sujet du mandat ?

J 'a i maintenant l'intention de saisir la conférence du projet de mandat
pour le comité spécial sur la prévention d'une course aux armements dans
l'espace, qui est publié sous la cote CDmp.358. En l'absence d'objections,
je considérerai que la Conférence adopte le projet de décision.

I l en est ainsi décidé.

J'aimerais maintenant proposer la nomination du président du Comité
spécial. Je crois comprendre que la Conférence est convenue de désiqner
l'ambassadeur Luvsandorjiin Bayart de la Mongolie comme président du comité
spécial. Puis-je supposer que la Conférence est d'accord ?

Il en est ainsi décidé.

Ambassadeur Bayart, au nom de la Conférence, j'aimerais vous présenter
nos félicitations les plus sincgres à l'occasion de votre nomination au poste
de président du comité spécial sur la prévention d'une course aux armements
dans l'espace, et vous offrir nos meilleurs voeux de succ&s. Vous avez
présidé ce même comité en 1986 et je suis convaincu que, sous votre conduite,
l'examen du point 5 de l'ordre du jour sera productif.
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J'aborderai maintenant les demandes faites par des Etats non membres
en vue de participer aux travaux du comité spécial. Les projets pertinents
de décision concernant le point 5 de l'ordre du jour ont été distribués à la
séance plénigre du 16 février, et une autre distribution a lieu aujourd'hui.
A cette séance pléniGre, mon prédécesseur avait fait remarquer que pour des
raisons techniques liées aux consultations qui se tenaient alors, le
secrétariat avait établi les documents de travail concernant les invitations
aux Etats non membres en se référant aux orqanes subsidiaires pour les
points 4 et 5 de l'ordre du jour. Naturellement, il n'y a plus lieu de tenir
compte des références au point 4 de l'ordre du jour puisqu'une décision a déjà
été prise 5 ce sujet. Nous ne prendrons donc en considération que le document
de travail CDrnP.359 et ses additifs Nos 1 à 19 concernant le point 5 de
l'ordre du jour. Pour faciliter la décision, j'énumérerai les pays cités dans
ce document de travail qui demandent à participer 5 l'examen du point 5 de
l'ordre du jour intitulé "Prévention d'une course aux armements dans
l'espace" : Norvége, Espagne, Finlande, Suisse, Autriche, Irlande,
~ouvelle-élande, Portugal, Danemark, Turquie, sénéqal, ~r6ce et Zimbabwe.
Nous prendrons aussi une décision concernant la demande reçue du Chili,
le projet de décision pertinent ayant aussi été distribué aujourd'hui sous
la cote CD/WP.362. Comme il n'y a eu aucune objection à inviter les Etats
non membres concernés 6 participer a nos travaux au titre du point 5 de
l'ordre du jour, je suggere que nous considérions toutes les demandes
ensemble. En l'absence d'objections, je considérerai que la Conférence adopte
les projets de décision.

Il en est ainsi décidé.

Je constate que le représentant de la Hongrie demande la parole.

M. VARGA (Hongrie) (traduit de l'anglais) : Je tiens tout d'abord à vous
féliciter, Monsieur le président, 6 l'occasion de votre accession 5 la
présidence de la Conférence du désarmement pour le mois de mars. Je suis
convaincu que la conférence progressera encore dans l'examen des points
prioritaires de son, ordre du jour, comme elle l'a fait jusqu'ici sous votre
direction avisée.

J'ai demandé la parole pour faire quelques breves remarques, au nom
du Groupe de pays socialistes, au sujet du rétablissement du Comité spécial
sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace. Au nom de notre
groupe, je voudrais vous remercier, Monsieur le président, de vos efforts
inlassables qui ont permis de surmonter les obstacles.

Le Groupe au nom duquel je parle a pris note de la position souple
adoptée par le Groupe des 21 - comme nous venons de l'entendre il y a quelques
instants -, qui a contribué pour beaucoup 5 résoudre le problhme du
rétablissement du Comité s~écial.
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J'adresse nos félicitations au président du Comité spécial,
l'ambassadeur Bayart de la Monqolie, et lui souhaite le succes dans l'exercice
de ses responsabilités. Nous sormes certains que son expérience permettra
d'accomplir de nouveaux progrès dans ce domaine important.

Dans sa résolution 43/70, 1'~ssemblée générale des Nations Unies a
recommandé que la Conférence du désarmement accélère l'examen, sous tous ses
aspects, de la question de la prévention d'une course aux armements dans
l'espace, en tenant compte de toutes les propositions et ini t iat ives
pertinentes. Elle a éqalement recormnandé que la conférence reconstitue au
début de sa session de 1989 un comité spécial charqé d'enqager des
négociations en vue de la conclusion d'une convention ou de plusieurs
conventions sur la question.

Le Groupe de pays socialistes estime qu ' i l est plus que jamais temps de
s'employer sérieusement à prévenir une course aux armements dans l'espace et
d'accélérer les efforts multilatéraux à cet égard - en premier lieu ceux de
la Conférence du désarmement.

Nous venons d'adopter une décision 5 propos du rétablissement du comité
spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace, ainsi
qu'au sujet de son mandat. Nous nous félicitons que l 'on se soit entendu sur
le mandat malqré les difficultés connues, et que les travaux de fond du Comité
puissent commencer - bien que le retard pris ne nous satisfasse quère.
Le Groupe de pays socialistes ne saurait toutefois manquer de se déclarer déçu
que le Comité spécial a i t été empêché, durant ces dernières années,
d'entreprendre de véritables travaux de négociation sur des questions
fondamentales concernant la prévention d'une course aux armements dans
l'espace.

Nous estimons malgré tout que le comité spécial sera en mesure
d'accomplir un travail suivi grâce à un débat convenablement structuré et mené
en vue d'établir la base des négociations futures sur le sujet. Le troisième
point de son programme de travail en constitue le cadre approprié. Nous
pensons que les travaux devraient être essentiellement orientés vers l'examen
et l'évaluation quant au fond des propositions et ini t iat ives existantes,
1'accent étant mis sur la converqence de vues concernant des questions
particulières. Selon nous, on pourrait s'appliquer sérieusement à élaborer des
accords visant à prévenir efficacement une course aux armements dans l'espace.

Les idées et les init iat ives avancées durant ces dernières années
constituent une base solide pour des travaux fructueux au sein du comité
spécial. Nous espérons que les participants en feront bon usage.

Le PRESIDENT (traduit de l'anqlais) : Je remercie l'ambassadeur Varga
pour la déclaration qu ' i l a faite au nom du Groupe socialiste et pour les
paroles t rés aimables qu ' i l a eues à mon égard. Je donne maintenant la parole
au représentant du Canada.
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M. MARCHAND (Canada) (traduit de l'anglais) : Parlant au nom de mon
groupe, je ferai tout d'abord part de ma satisfaction, puis de ma déception,
après avoir appris ce matin que le Gtoupe des 21 avait accepté le consensus,
comme on nous l 'a annoncé ici même. Satisfaction pour conmencer, parce que
notre groupe, comme les autres, se réjouit évidement du rétablissement du
Canité spécial. Satisfaction aussi parce que nous notons la naturé qlobale du
maridat que nous avons adopté aujourd'hui pour dé£inir les tâches du comité, et
parce que ce mandat permet $ toutes les délégations d'aborder les questions
qu'elles considérent importantes et urqentes. Satisfaction en£in parce que
j ' a i l'honneur d'annoncer que le Groupe occidental désire contribuer sans
réserve aux travaux de ce comité.

Mais je dois dire aussi ma déception. La Conférence du désarmement doit
répondre aux préoccupations fondamentales en matière de sécurité nationale de
tous les pays qui y sont représentés. Ce n'est pas un exercice d'école que
nous faisons, mais un travail réel, qui a une importance réelle.
Singulariser une délégation et mettre en évidence sa position sur des
questions importantes ne contribue guere $ faire avancer nos travaux. Cela
étant, Monsieur le président, je tiens $ vous remercier, ainsi que votre
prédécesseur, l'ambassadeur Pugliese, de l ' in térê t actif que vous avez
manifesté pour la question qui, ce matin, a pu être réglée.

Enfin, je tiens 5 félici ter l'ambassadeur Bayart, a qui la Conférence
vient de manifester sa confiance, et je tiens 5 l'assurer que mon groupe est
prêt à coopérer pleinement avec lu i .

LE PRESIDENT (traduit de 1'anglais) : Je remercie l'ambassadeur Marchand
pour la déclaration qu ' i l a faite au nom du Groupe occidental. Je donne
maintenant la parole a l'ambassadeur Fan de la Chine.

M. FAN (Chine) (traduit du chinois) : Monsieur le président, je suis très
heureux de vous voir présider la Conférence du désarmement pour le mois
de mars. La Chine et le Japon sont proches voisins et collaborent 4 l'heure
actuelle dans de nombreux domaines. Mon pays s'est engagé à développer avec
le vôtre des relations amicales et de bon voisinaqe stables et durables.
Diplomate expérimenté, vous avez aussi une connaissance approfondie des
questions de désarmement. Je suis persuadé que, sous votre direction avisée,
les activités de la conférence seront marquées par de nouveaux succ$s.
La délégation chinoise est prête $ coopérer étroitement avec vous tout au long
de votre mandat. J'aimerais aussi saisir l'occasion de dire combien nous
avons apprécié le travail remarquable qu'a fait votre prédécesseur,
l'ambassadeur Pugliese, pendant le mois de février.

Dans ma déclaration de février, j ' a i indiqué que la prévention d'une
course aux armements dans l'espace devait être une nouvelle priorité en
matière de désarmement. La Chine, qui a tbujours affirmé que l'exploration et
la mise en valeur de l'espace devaient viser des flns pacifiques, est opposée
à une course aux armements dans l'espace. Elle a appuyé la résoldtion 43/70,
relative à la prévention d'une course aux armements dans l'espace, que
1'~ssemblée générale a adoptée à sa quarante-troisikme session, et e l le
souhaite que soit rétabli dès le début de la session de 1989 un comité spécial
doté d'un mandat adéquat pour néqocier la conclusion d'un accord
- ou d'accords, selon le cas - sur la prévention d'une course aux armements
dans l'espace sous tous ses aspects.
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Nous estimons que le mandat du comité spécial devrait toujours pouvoir
s'adapter à l'évolution des circonstances. Ces trois dernieres années, la
déclaration faite par le président de la Conférence du désarmement au moment
de la création du comité spécial et partant sur le mandat de celui-ci s 'est
avérée u t i l e . Cette année, les efforts du Groupe des 21 pour améliorer le
mandat et rappeler les termes de la déclaration du président étaient
jus t i f iés . En même temps, la déléqation chinoise a noté que les différentes
parties avaient encore des points de vue divergents sur la question. Nous
apprécions 4 leur juste valeur la bonne volonté et la souplesse qu'a montrées
le Groupe des 21, pour rendre possible le rétablissement du comité spécial et
la reprise de ses travaux le plus vite possible.

Pour que le Comité spécial soit en mesure d'engager ses travaux de fond
dans les meilleurs délais , la délégation chinoise en appuiera le
rétablissement sur la base du mandat actuel. J'aimerais aussi fél ici ter
chaleureusement l'ambassadeur Bayart pour son accession & la présidence du
Comité. Je suis persuadé que sous sa direction avisée celui-ci pourra faire de
substantiels progrès.

Le PRESIDENT : Je remercie l'ambassadeur Fan pour sa déclaration et pour
les paroles tres aimables qu ' i l a eues 4 mon égard et Q celui de mon pays.
Y a - t - i l une délégation qui veuille intervenir maintenant ? Je donne la
parole au représentant des Etats-Unis d'~m6rique.

M. FRIEDERSDORF (Etats-Unis dl~rnérique) (traduit de l 'anglais) : J ' a i
demandé la parole aujourd'hui pour expliquer la position de ma délégation sur
la question d'une déclaration négociée du président relative 5 l'adoption d'un
mandat pour un comité spécial sur la prévention d'une course aux armements
dans l'espace, Ma délégation s 'est opposée 5 pareil le déclaration.

Notre position a toujours été que le statut d'un comité é ta i t inscri t
dans le mandat adopté par la conférence. C'est de toute évidence ainsi que le
reglement intérieur de la Conférence du désarmement voit les choses. Quand
on a proposé i l y a deux ans que le président fasse une déclaration apr&s
l'adoption du mandat du Caaité spécial, ma délégation a accepté 4 contrecoeur,
pensant que s ' i l é t a i t légitime qu'un président expose son point de vue
personnel sans que cela a i t une incidence quelconque sur le mandat d'un comité
ou sur ses travaux, d'autres risquaient de donner plus d'importance qu ' i l ne
fal la i t 5 pareille déclaration.

C'est malheureusement ce qui s 'est passé en 1987. Plusieurs délégations
ont u t i l i sé la déclaration du président comme une annexe orqanique du mandat
et le comité a perdu beaucoup de temps 5 discuter de sa pertinence. Ensuite,
la première Comission de l'Assemblée générale des Nations Unies a fait un
usage abusif de cette déclaration. Quand la question de la déclaration
présidentielle s 'est de nouveau posée au début de la session de 1988 de
la Conférence du désarmement, ma délégation a dénoncé ces abus et , dans
l'espoir que nos protestations avaient été enregistrées, nous avons de nouveau
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donné notre accord 6 contrecoeur, soulignant qu'on ne saurait donner a la
décraration du président plus de poids qu'elle n'en méritait, c 'es t - : -dire
qu ' i l ne fa l la i t pas y voir autre chose que l'expression du point de vue d'un
seul représentant. Le comité a été constitué, le président a fait sa
déclaration et l'écho de son marteau résonnait encore dans la salle que
d'autres délégations s'en réclamaient déja pour accorder plus d'importance
à certaines parties du programme de travail du ~omité qu'a d'autres. Cette
expérience nous a convaincus qu'une déclaration négociée du président relative
au mandat du Comité spécial de l'espace entraînait une altération inacceptable
du règlement intérieur de la Conférence du désarmement, Elle est source de
malentendus et amène une perte de temps; c 'est pour ces raisons que ma
délégation s 'est opposée cette année a une déclaration présidentielle
négociée, Nous n'en continuons pas moins de penser que le président jouit de
la prérogative d'exprimer son point de vue personnel et que les autres membres
de la Conférence du désarmement et groupes de délégations ont le droit de
faire connaître à tout moment leur position.

Ma déléqation a joint sa voix au consensus sur le rétablissement d'un
Comité spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace doté
d'un mandat qui lui permettra d'accomplir un vaste travail d'approfondissement
et de se livrer à des tâches ut i les et intéressantes. Nous nous réjouissons à
la perspective de connnencer ces activités dans les meilleurs délais sous l a '
présidence avisée de notre distingué coll&gue, l'ambassadeur Bayart.

Le PRESIDENT (traduit de l 'anglais) : Je remercie
1'ambassadeur Friedersdorf pour sa déclaration. Un autre représentant
voudrait-il prendre la parole ? Je n'en vois pas.

Je vous remercie tous de votre esprit de compréhension et de
collaboration, qui nous a permis de nous passer de séance pléniére officieuse
avant de prendre des décisions sur le point 5 de l 'ordre du jour. Je tiens à
préciser que cela ne constitue pas un précédent et qu'a l 'avenir, avant de
prendre des décisions similaires, je vous consulterai par l'intermédiaire de
vos coordonnateurs pour décider si nous pouvons nous passer de réunions
officieuses.

Je vous invite maintenant à examiner le calendrier des réunions de
la Conférence et de ses organes subsidiaires la semaine prochaine. Corne
d'habitude, ce calendrier n'est donné qu'a t i t r e indicatif et nous pourrons
l'adapter aux exigences de nos travaux, Vous noterez qu ' i l est prévu dans le
calendrier que la premiere réunion du comité spécial sur la prévention d'une
course aux armements dans l'espace se tiendra le mardi 14 mars 5 15 heures,
dans cette même salle de conférence. S ' i l n'y a pas d'objections,
je considérerai que la Conférence adopte le calendrier.

Il en est ainsi décidé.
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I l n'y a plus d'autres questions 6 examiner aujourd'hui et je vais donc
lever la séance. La prochaine séance pléniére de la Conférence du désarmement
se tiendra le mardi 14 mars 6 10 heures.

La séance est levée 6 10 h 55.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 494ème séance
plénière de la Conférence du désarmement.

Il y a vingt-sept ans aujourd'hui, 14 mars, se tenait au niveau des
ministres des affaires étrangères la première séance plénière de ce forum
unique de négociation multilatérale sur le désarmement; depuis lors, celui-ci
s'est réuni sans interruption. Connu au départ sous le nom de Conférence
du comité des dix-huit Puissances sur le désarmement, il est devenu par la
suite la conférence du comité du désarmement. Sur le plan de la procédure et
de l'organisation, les arrangements d'alors étaient certes di£férents de ceux
qui guident à présent nos travaux. Quoi qu'il en soit, à l'époque,
après deux ans ou presque d'absence de négociations multilatérales sur le
désarmement, cette première séance était la bienvenue.

Au cours de ces vingt-sept années, il s'est néqocié ici, à Genève,
plusieurs importants accords multilatéraux de désarmement : le draité sur la
non-prolifération des armes nucléaires, le raité relatif au fond des mers,
la Convention sur l'interdiction des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et la Convention sur l'interdiction d'utiliser des techniques de
modification de l'environnement à des fins militaires ou à toutes autres fins
hostiles. Le Comité des dix-huit Puissances a aussi contribué pour une bonne
part à la conclusion, en 1963, du raité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphgrique et sous 1'eau.
Ces accords, et d''autres négo-ciés également dans des forums multilatéraux,
comme le raité sur llZ+ntarctique, 1-e Traité sur l'espace extra-atmsphérique,
le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en ~mérique latine, le
raité sur les principes régissant les activités des Etats en matière

d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la
Lune et les autres corps célestes, et la Convention sur l'interdiction ou la
limitation de l'emploi de certaines armes classiques représentent un important
ensemble d'instruments de droit international dans le domaine du désarmement.
Avec les accords bilatéraux conclus par les deux qrandes puissances et
d'autres nations, ils ont pour fonction essentielle de mettre certains
secteurs, armements ou activités à l'abri de la course aux armements. Il est
cependant clair que nous sommes loin d'avoir réussi soit à arrêter soit à
inverser cette course.

Il reste beaucoup à faire à tous les niveaux et nous autres, membres de
la Conférence du désarmement, ainsi que les Etats non membres qui participent
à ses travaux, avons la lourde responsabilité de faire avancer nos
négociations afin d'arriver à de nouvelles mesures de désarmement, efficaces
et vérifiables. Cette responsabilité prend aujourd'hui un relief tout
particulier, alors que la situation internationale s'est considérablement
améliorée et que les instances multilatérales s'avèrent une fois de plus
indispensables dans la recherche du désarmement. Cela s'est clairement
manifesté lors de la dernière session ordinaire de l'Assemblée générale.
La réussite de la Conférence de Paris, qui a reconnu l'importance et l'utilité
durable du Protocole de Genève de 1925 et qui a aussi imprimé un nouvel élan à
notre négociation sur une interdiction complète des armes chimiques, a montré
à point nommé que l'approche multilatérale du désarmement était irremplaçable.
Enfin, il n'y a jamais eu autant que cette année d'Etats non membres de
la Conférence qui ont émis le souhait de participer à ses travaux.
Vingt-quatre Etats ont été invités à se joindre à nous pour examiner les
questions du ressort de cet orqane multilatéral.
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La session de 1989 de la Conférence a commencé sur une note positive.
Un certain nombre de questions d'orqanisation ont été rapidement réglées.
Cinq organes subsidiaires travaillent actuellement sous la direction de
présidents compétents et, comme la Conférence de Paris le lui a demandé,
la Conférence du désarmement redouble d'efforts dans le domaine des armes
chimiques. Cependant, gardons-nous d'oublier qu'il nous reste encore à trouver
un cadre organisationnel approprié pour l'examen de plusieurs points inscrits
à l'ordre du jour et l'étude de diverses autres questions. Cette remarque
s'applique en particulier aux questions nucléaires, soit aux trois
premiers points de notre ordre du jour. Je mettrai en avant le point 1,
l'"Interdiction des essais nucléaires", pour l'examen duquel il n'a
malheureusement pas été possible, depuis la £in de 1983, de trouver
d'arrangements acceptables. J'ai engagé avec les coordonnateurs un processus
d'exploration aux fins de réaliser des proqrès à cet éqard et la réaction
positive enregistrée m'est une grande source d'encouragement. Soyez assurés
que je poursuivrai et intensifierai mes consultations et que je collaborerai
avec vous à la recherche d'une solution aux problèmes en suspens.

Conformément à son programme de travail, la Conférence commence
aujourd'hui à examiner le point 3 de son ordre du jour, révevention de la
guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lui sont liées".
Toutefois, en vertu de l'article 30 du Règlement intérieur, les membres qui le
souhaiteraient pourront soulever toute autre question ayant trait aux travaux
de la conférence.

Le représentant de l'Indonésie est inscrit sur la liste des orateurs.
Je donne la parole à l'Ambassadeur Loeis.

M. LOEIS (Indonésie) (traduit de l'anglais) : Monsieur le président,
c'est pour la délégation indonésienne et moi-même un vrai plaisir de vous voir
présider les débats de la conférence pendant le mois de mars, vous qui êtes un
ami personnel et le représentant du Japon, avec lequel mon pays a des
relations excellentes. Vous pouvez être certain que la délégation indonésienne
vous accordera toute la coopération possible dans l'exercice de vos fonctions.
Ma délégation souhaite aussi réaffirmer sa gratitude à votre prédécesseur,
l'Ambassadeur Pugliese, pour sa remarquable conduite de la Conférence au cours
du mois écoulé.

idéal serait que, chaque année, la Conférence achève en février son
débat sur les questions d'organisation et que des négociations intensives
commencent en mars sur les questions de fond que comportent tous les points
inscrits à l'ordre du jour. Le fait que la Conférence n'a pas encore pu
entreprendre de néqociations sur les points prioritaires, tels que
l'interdiction des essais nucléaires, devrait être la source d'une grande
préoccupation, surtout à un moment où croît l'enthousiasme pour le désarmement
et la coopération. La Conférence en étant déjà au milieu de sa session de
printemps, je voudrais me joindre à d'autres pour faire quelques brèves
observations à ce sujet.
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Il y a sept ans, sous la présidence de votre délégation et avec l'aide de
l'Ambassadeur Jaipal, qui était alors secrétaire du Comité du désarmement,
le Comité a réussi à créer un organe subsidiaire sur l'interdiction des essais
nucléaires, doté d'un mandat acceptable à toutes les délégations. Ce succès a
été obtenu à une époque bien différente de la présente, marquée par
l'accélération de la course aux armements et par une politique d'affrontement.
Il était logique que le climat politique actuel facilite la réalisation d'un
consensus à la conférence. Malheureusement, il n'en a pas été ainsi et c'est
peut-être trop que d'espérer que la Conférence puisse enregistrer le même
succès pendant sa session de printemps car nous en sommes presque à la seconde
moitié de mars. ~éanmoins, vu la très grande importance que ma délégation
ainsi que la vôtre attachent à la nécessité de mettre fin une fois pour toutes
aux essais nucléaires, je tiens - même si cela risque de paraître inutile - à
réitérer à l'adresse de tous l'appel à faire preuve de "volonté politiquen

pour que la Conférence puisse s'acquitter pleinement de sa responsabilité de
conclure dès que possible un traité d'interdiction complète des essais. Je
suis fermement convaincu que, aussi longtemps qu'un tel traité n'aura pas été
conclu, cet appel, lancé par nombre de personnes avant moi, sera répété à
l'avenir.

Bien des choses ont été dites concernant l'importance d'un traité
d'interdiction complète des essais. Il est la pierre de touche pour
reconnaître la volonté des nations d'arrêter et d'inverser la course aux
armements nucléaires et de s'orienter vers un désarmement complet qui, d'après
le paragraphe 111 du document final de la première session extraordinaire
consacrée au désarmement, permettra aux Etats de n'avoir à leur disposition
que des forces non nucléaires. Les explosions nucléaires pacifiques, nous
dit-on, cela n'existe pas et, par conséquent, l'article V du raité de 1968
sur la non-prolifération, qui constitue la base d'une coo~ération
internationale pour partager les avantages des applications pacifiques des
explosions nucléaires, est devenu lettre morte. De cette prémisse, on peut
donc tirer la conclusion que poursuivre les essais nucléaires équivaut à
permettre la continuation de la prolifération quantitative ou qualitative, des
armes nucléaires, ou même, peut-être, l'invention d'une nouvelle génération
d'armes. S'il en est ainsi, la poursuite des essais nucléaires et le refus de
continuer à négocier pour interdire ces essais sont contraires sinon à la
lettre du moins à l'esprit du raité de 1963 sur l'interdiction partielle des
essais ainsi que du Traité de 1968 sur la non-prolifération. A notre avis,
le raité d'interdiction des essais nucléaires est important non seulement
pour faire cesser les essais proprement dits, mais aussi parce qu'il a des
incidences plus larges sur l'ensemble du processus de désarmement. C'est pour
ces raisons que 1'1ndonésie, avec le Mexique, le ~érou, Sri Lanka,
la Yougoslavie et le Venezuela, a proposé d'amender le raité d'interdiction
partielle des essais pour en faire un traité d'interdiction complète.

En ce qui concerne 1'1ndonésie~ elle a renoncé à l'option nucléaire il y
a 19 ans, en signant le raité sur la non-prolifération. ~'~ndonésie est
convenue, depuis le tout début de l'existence de la conférence, d'inscrire
l'interdiction des essais nucléaires en tant que point premier et prioritaire
de l'ordre du jour. La délégation indonésienne est donc prête à créer l'organe
subsidiaire nécessaire chargé de conclure d'urgence un traité d'interdiction
complète des essais.
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La déléqation indonésienne a aussi abordé avec passablement de souplesse
le problème dit du mandat. Bien que nous soyons prêts à entreprendre une
négociation en bonne et due forme pour conclure un traité d'interdiction
complète des essais, nous avons néanmoins appuyé le mandat qui figure dans le
document CD/291 de 1982 et qui tenait compte des souhaits de ceux qui
n'étaient pas prêts à négocier. Comme nous le savons tous, c'est avec ce
mandat que l'organe subsidiaire a été créé et a examiné des questions
spécifiques - qui étaient la vérification et le respect - afin de promouvoir
le progrès vers une interdiction des essais nucléaires.

Il est très clair aujourd'hui que le problème de la vérification n'est
pas l'obstacle insurmontable qu'on nous présentait. En bref, la vérification
du respect est possible et le problème dit de l'inspection sur place n'est
plus qu'un souvenir. Compte tenu de cette évolution et dans la conjoncture
politique internationale actuelle, la conférence aurait dû pouvoir négocier un
traité d'interdiction complète des essais ou, du moins, travailler sur la base
d'un mandat tel que celui qui figure dans le document CD/829, mandat que ma
délégation estime suffisant pour satisfaire ceux qui ne sont pas encore en
mesure de mener une négociation en bonne et due forme.

Ma délégation est prête à coopérer pour chercher le moyen de sortir de
l'impasse et trouver un mandat qui fournisse une base solide pour des débats
bien structurés dont le résultat serait consiqné dans un document officiel
garantissant la continuité et la cohérence des efforts en vue de la conclusion
d'un traité d'interdiction complète des essais. Je crains que tout mandat qui
ne répondrait pas à ces exigences risque de compromettre par inadvertance le
prestige de cette Conférence en tant qu'organe de négociation et d'en faire
une table ronde sans plus. Or cela, je suis convaincu qu'aucun d'entre nous ne
le souhaite.

Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur Loeis, de l'Indonésie, de sa
déclaration et de ses paroles très aimables à mon endroit et à l'adresse de
mon pays. Il n'y a plus d'orateurs inscrits. Une autre déléqation
souhaiterait-elle prendre la parole à ce stade ?

Aujourd'hui, au nom de la Conférence, j'aimerais faire nos adieux à un
collègue estimé et compétent, présent à notre séance, et qui nous quittera
dans la semaine après sept ans d'un travail soutenu et efficace, bien que son
pays ne soit pas encore membre de la Conférence. Je parle de M. Sten Lundbo,
qui va sous peu prendre le poste important de Directeur général adjoint au
blinistère des affaires étrangères, à Oslo. En mettant au service de la
Conférence son zèle et son talent de diplomate, M. Lundbo a montré combien un
pays qui n'est pas membre pouvait avoir d'influence et que nombreuses étaient
les activités qu'il pouvait avoir. Au nom de la conférence, je souhaite à
M. Lundbo ainsi qu'à son épouse toute la réussite possible. En ma qualité de
représentant du Japon, j'émets l'espoir que le jour n'est plus loin où
la ~orvège deviendra membre à part entière de la conférence.

L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu le
jeudi 16 mars, à 10 heures.

La séance est levée à 10 h 30.
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Le PRESIDENT (traduit de l 'anglais) r Je déclare ouverte la 495ème séance
plénière de la Conférence du désarmement.

D'entrée, je t iens à accueillir cordialement S. E. l'ambassadeur
Aarno Karhilo, sous-secrétaire d1Etat aux affaires politiques de la Finlande,
qui va faire une intervention. Je rappelle que l'ambassadeur Karhilo a
contribué de manière importante au succès de la Conférence de Paris sur
l ' in terdic t ion des armes chimiques en sa qualité de président par intérim de
la Conmission plénière. Je voudrais aussi rappeler la longue et active
participation ainsi que l'apport précieux de la Finlande, Etat non membre, aux
travaux de la Conférence. Je suis certain que la déclaration de S. E. le
Sous-Secrétaire d'Etat sera suivie avec un intérêt tout part iculier .

La Conférence poursuit aujourd'hui son examen du point 3 de l 'ordre du
jour, in t i tu lé "Prévention de la guerre nucléaire, y compris toutes les
questions qui lui sont l iées" . Toutefois, en vertu de l ' a r t i c l e 3 0 du
règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient pourront soulever toute
autre question ayant t r a i t aux travaux de la Conférence.

Sont inscri ts sur la l i s t e des orateurs pour aujourd'hui les
représentants de la Finlande, de la ~épublique démocratique allemande, de
la ~chécoslovaquie, de Sri Lanka et de la Roumanie.

ke premier orateur inscri t est le représentant de la Finlande. J ' inv i te
S. E. 1'ambassadeur Aarno Karhilo, sous-secrétaire d'Etat aux affaires
politiques, à prendre la parole.

M. KARHIIX (Finlande) (traduit de l 'anglais) r Permettez-moi de vous
remercier, Monsieur le Président, de vos chaleureuses paroles de bienvenue à
mon endroit. Je suis t rès heureux et honoré d'avoir cet te occasion de
m'adresser à la Conférence du désarmement. Permettez-moi aussi de vous dire
tout le p la is i r que j ' a i à vous voir présider la Conférence. Je sais que sous
votre compétente direction, les travaux seront efficaces.

A l 'ordre du jour de la cornunauté internationale, la question du
désarmement chimique a acquis une urgence nouvelle. La prolifération e t
l'emploi d'armes chimiques suscitent une inquiétude universelle. Les 149 Etats
qui ont participé à la Conférence ae Paris en janvier ont montré qu ' i l s
étaient tous conscients de ce danger. Cette conférence a fourni à pratiquement
tous Les pays du monde une occasion unique d'exprimer leur volonté politique.

Dans sa Déclaration finale, la Conférence de Paris a appelé la Conférence
du désarmement à redoubler d'efforts pour conclure la Convention sur
l ' in terdic t ion totale des armes chimiques. L'inquiétude universelle qui s 'es t
fait jour donne à cette instance de négociation une impulsion dont e l le ne
doit pas manquer de profiter . Si ses efforts sont couronnés de succès, le
processus de désarmement multilatéral dans son ensemble s'en trouvera relancé.

On sa i s i t mieux maintenant l'ampleur du problème des armes chimiques.
Nombre de pays prennent des mesures pour renforcer le contrôle des
exportations de produits chimiques, ainsi que de matériel e t d ' instal la t ions
susceptibles d'être u t i l i s é s pour fabriquer des armes chimiques. Le commerce
international de ce type de biens doit faire l 'objet d'une surveillance
s t r i c t e . Mais pareil les mesures ne suffiront pas pour mettre un terme à
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la diffusion des armes chimiques. La Finlande se réjouit de ce que l'Union
soviétique a i t annoncé à la Conférence de Paris qu'elle entreprendrait
unilatéralement d'éliminer ses stocks d'armes chimiques. Nous nous réjouissons
aussi que les Etats-Unis aient récement annoncé qu'i1s allaient chercher les
moyens de re t i rer de ~épublique fédérale d'Allemagne, dans les meilleurs
délais, leurs stocks d'armes chimiques.

Ces mesures unilatérales sont des signes encourageants, qui contribuent à
accélérer un élan entretenu d'autre part par des ini t ia t ives dans d'autres
domaines du désarmement. L'Union soviétique et les Etats-Unis devraient
bientôt reprendre leurs entretiens sur les armes nucléaires et l 'espace.
Les coupes sombres qu ' i l s pratiqueront dans leurs arsenaux nucléaires
stratégiques contribueront fortment à renforcer la sécurité du monde.
En Europe, viennent de débuter la semaine dernière deux séries parallèles de
négociations sur la sécurité mili taire dans le cadre de la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe. Outre que les act ivi tés se poursuivent
sur le renforcement des mesures de confiance et de sécurité, les forces armées
classiques en Europe vont enfin faire l 'objet de négociations.

Le désarmement au niveau bi latéral et dans le contexte régional
progresse. C'est à la conférence du désarmement que l 'on doit les progrès au
niveau mult i latéral . La conclusion de la Convention sur les armes chimiques
est une de ses grandes pr ior i tés . La conférence de Paris a donné la preuve du
caractère universel de la question des armes chimiques. I l faut que l'adhésion
à la future convention soit universelle dès le départ pour que celle-ci soit
efficace. Si tout pays est tenu d'en respecter les dispositions, i l faut que
tout pays désireux de participer aux négociations puisse le faire.

La Finlande se réjouit de ce que la Conférence a i t décidé d'accueill ir de
nouveaux Etats au sein du Comité spécial des armes chimiques en tant
qu'observateurs. La restructuration du fonctionnement du Comité est le
symptôme positif d'un redoublement d'efforts. Tous nos voeux de succès
accompagnent le Comité spécial et son président, l'Ambassadeur Pierre More1 de
la France; nous leur souhaitons de parvenir à faire une réal i té du message
unanime de la Cbnférence de Paris.

La vérification de la future convention est sans aucun doute un des
points les plus diff ici les des négociations sur les armes chimiques. Dans le
cadre de son projet de recherche sur la vérification du désarmement chimique,
qui constitue sa contribution dans ce domaine, la Finlande met au point depuis
une quinzaine d'années des méthodes d'analyse sensibles et sélectives,
capables de répondre aux exigences de la Convention en matière de
vérification, Les résultats en sont publiés chaque année ic i , à la Conférence
du désarmement, sous la forme de "Finnish Blue B~oks"~ jusqu'à présent
13 volumes sont parus, représentant un to ta l d'environ 2 500 pages. Ces
rapports contiennent des données analytiques sur les agents de guerre
chimique, sur leurs précurseurs et sur les produits de leur dégradation par
sept méthodes instrumentales. Certaines de ces méthodes nécessitent des
appareils fixes compliqués, mais d'autres peuvent être ut i l isées dans des
laboratoires mobiles. Les méthodes de surveillance de l ' a i r se sont révélées
applicables aux divers types de vérifications : vérification sur place,
vérification près de l ' ins ta l la t ion e t vérification à distance.
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Pour que les autres laboratoires puissent accéder plus facilement aux
résultats , une base de données informatiques sur la vérification est en cours
de mise au point. Un prototype en a été présenté ic i l'année dernière et
l 'accès à notre ordinateur a été ouvert aux délégations pour les encourager à
u t i l i se r notre base de données. Notre objectif ultime est de mettre à la
4isposition du Secrétariat technique une base de données globale pour la
vérification du désarmement chimique. Dans un premier temps, une base de
données analytique pourra aider la future comission préparatoire à mettre au
point les méthodes de vérification. Nous espérons, au cours de la prochaine
session d'été, pouvoir con~incre les délégations présentes à Genève de son
uti l i té .

Pour permettre une utilisation fiable des renseignements en matière
d'identification entrés dans la base de données, nous nous efforçons, dans le
cadre <le ce projet, de présenter des méthodes de préparation et d'analyse des
échantillons qui répondent aux normes en matière de procédures. Une
coopération internationale concrète est absolument indispensable pour mener à
bien des activités dans un danaine tout nouveau de normalisation des méthodes.
Nous sommes heureux d'annoncer que nous venons de signer un accord de
coopération avec la .Suisse pour mettre au point ces méthodes. Nous somes
persuadés que les compétences scientifiques apportées par la Suisse seront
très bénéfiques à notre projet.

Pour faciliter la validation internationale des procédures, nous nous
proposons, dans le cadre de ce projet, d'organiser des consultations entre
laboratoireS. Nous envisageons également de mettre à 1'essai la pertinence de
ces méthodes à l'occasion de la première inspection expérimentale en Finlande
qui, soit dit entre parenthèses, a lieu aujourd'hui.

La Finlande a mis à la disposition du Secrétaire général de l'ONU ses
moyens de vérification en cas d'allégations concernant l'emploi d'armes
chimiques. Une fois la convention signée, la Finlande sera également prête à
ouvrir ses laboratoires de recherche au Secrétariat technique pour les
activités d'analyse. Après l'entrée en vigueur de la Convention, i l faudra
continuer à perfectionner les méthodes et à mettre à jour les listes de
produits chimiques.

Lors de son intervention à la Conférence de Paris, le Ministre finlandais
des affaires étrangères, Kalevi Sorsa, a annoncé qu'à partir de l'année
prochaine la Finlande serait disposée à accorder chaque année à des chimistes
venus de pays en développement une formation gratuite à l 'utilisation des
techniques et des instruments servant à la vérification de la Convention.
Nous arrêterons les détails de cette offre avant l 'été et lancerons
directement les invitations aux gouvernements. Toute partie à la Convention
qui est rlotée d'une industrie chimique doit connaître à fond ces techniques.
Les organisations nationales devraient être en mesure d'assurer le respect des
obligations découlant de la Convention. La connaissance des méthodes
faciliterait aussi le recrutement, sur une large base qéographique, du
personnel du Secrétariat technique.

Je parlerai maintenant d'un autre point important de notre ordre du jour,
à savoir des ames nucléaires et du désarmement nucléaire. Le rôle des armes
nucléaires fait actuellement l'objet d'un réexamen. Une interdiction complète
des essais serait nécessaire pour mettre un frein au perfectionnement des
armes nucléaires.
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La cessation des essais renforcerait aussi le Traité sur la
non-prolifération, qui vise à lutter contre le danger d'une propagation
horizontale des armes nucléaires. La Finlande attend avec impatience la
quatrième conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération, qui doit se
tenir l'année prochaine. Nous espérons qu'elle permettra de prendre de
nouvelles mesures en vue de renforcer le statut de ce Traité, qui est une des
pierres angulaires de la sécurité internationale. Le progrès des négociations
sur 1'interdiction des essais nucléaires entre l'union soviétique et
les Etats-Unis et au sein même de cette Conférence contribuerait au succès de
la Conférence d'examen.

Encore une fois, l 'élaboration de moyens de vérification fiables et
efficaces est une condition nécessaire au succès des négociations sur une
interdiction complète des essais. Le Groupe spécial d'experts scientifiques
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la
détection et de 1'identification d'événements sismiques, qui fonctionne sous
les auspices de la Conférence depuis 1976, joue dans ce dmaine un rôle
déterminant. En vue d'apporter sa contribution à l 'étude et à la mise au point
de méthodes efficaces de vérification sisnologique d'une interdiction des
essais, la Finlande participe activement aux travaux du Groupe spécial
d'experts et 1'Université d'Helsinki, avec 1'appui du Ministère finlandais des
affaires étrangères, mène à cette fin un programe de recherches.

La participation de la Finlande est rendue possible grâce à son réseau
complexe de stations sismologiques et au savoir-faire dont el le dispose.
En outre, le soubassement géologique du pays offre d'excellentes conditions
pour la détection d'événements sismiques. Dans la perspective du système
amélioré d'échange mondial de données sismologiques qui sera présenté dans le
cinquième rapport du Groupe spécial d'experts, la Finlande, dans le cadre de
son programme de recherches sur la vérification sisrnologique, est en train
dmachever la mise sur pied de ses propres installations.

Dans l'ouest de la Finlande, une nouvelle station d'observation à
t ro is composantes (VAF), équipée d'instruments modernes spécialement conçus à
des fins de détection sisnologique sera mise en route au printemps. Avec la
station complexe FINSA, qui conanunique sans interruption des données
sisnologiques au Centre national de données d'Helsinki, cette station
constitue un des principaux éléments susceptibles d'être englobés dans le
système mondial d'échanges de données sismologiques, qui sera établi pour
vérifier une interdiction complète des essais nucléaires.

En outre, par le biais de la station FINSA installée au sud du pays,
la Finlande mène conjointement avec la Norvège une expérience de station
sismologique de faible ouverture. Un nouvel ordinateur central et un système
de transmission continue de données en direct devraient entrer en service au
printemps, ce qui nous permettra de poursuivre nos expériences avec d'autres
stations de faible ouverture.

La Finlande se réjouit de ce que soit prévue en 1990 un essai
expérimental de grande envergure du système international d'échange de données
sismologiques (deuxième Essai technique). Elle participe activement à ce
programe et aux essais de démarrage. A t i t r e de contribution au deuxième
Essai technique, de nouveaux ordinateurs SUN ont été instal lés au service
informatique du Centre national finlandais de données sisnologiques
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d'Helsinki, qui dispose également de nouveaux postes de travail pour la
réception, le traitement et la transmission des données sur les paramètres et
les tracés. En même temps, le Centre d'Helsinki poursuit ses recherches sur
les procédés de détection automatique des événements sismiques. Les premiers
résultats de ces études ont été présentés lors de la session en cours du
Groupe spécial d'experts.

Nous accordons une attention particulière à l'établissement
d'installations de transmission des données qui permettent de mettre à la
disposition de toutes les parties intéressées les données sismologiques
enregistrées et traitées par le réseau de stations finlandais. A partir
du Centre d'Helsinki les données sismologiques peuvent être facilement
transmises par les réseaux publics aux autres centres de données.

Les installations de vérification sisrnologique ne sont pas équitablement
réparties sur le globe; dans l'hémisphère Sud, la densité des stations
sismologiques est bien inférieure à ce qu'elle est dans l'hémisphère Nord.
Pour améliorer les capacités de l'Afrique en matière d'enregistrement
sisrnographique, la Finlande a collaboré avec la Zambie à la mise sur pied d'un
réseau sisnologique. Corne l 'a montré le premier Essai technique de 1984, la
station principale de Lusaka peut enregistrer, analyser et transmettre des
données sismologiques, notament en provenance de 1'hémisphère Sud.

Pour renforcer la capacité de l'Afrique en matière d'observation
sismique, la Finlande a organisé à Lusaka en septembre dernier, en
collaboration avec l'UNESCO et des organisations scientifiques, un stage de
formation pour les observateurs sisnologues africains. Trente-deux
participants venus de 15 pays d'Afrique en ont bénéficié. Pour encourager les
pays africains à participer aux travaux du Groupe spécial d'experts, notamment
en vue du deuxième Essai technique, le Gouvernement finlandais est prêt à
accroître l'aide qu'il apporte à la station sisnologique de Lusaka.

Le relâchement des tensions internationales, la coopération entre les
grandes puissances et les perspectives de règlement pacifique de nombreux
conflits régionaux encourageront peut-être les membres de la Conférence à
aborder, outre les questions de fond, des questions relatives à son ordre du
jour, à ses procédures et à sa composition. Etat non membre de la Conférence
du désarmement, la Finlande a souvent donné la preuve qu'elle manifestait un
intérêt actif et continu pour les travaux de celle-ci; sa contribution aux
efforts multilatéraux de désarmement, dont je viens de vous donner quelques
exemples, en est bien la preuve.

Pays neutre, la Finlande est intéressée de façon permanente par le
désarmement. Nous somnes convaincus que les pays qui sont capables et désireux
de participer aux travaux de la conférence devraient pouvoir le faire
pleinement.

Le PRESIDENT r Je remrcie S. E. l'ambassadeur Karhilo, sous-secrétaire
d'Etat aux affaires politiques de la Finlande, pour sa déclaration. Il m'a
certainement été très agréable, en tant que représentant du Japon, de vous
accueillir, Monsieur le Sous-Secrétaire, vous qui avez été ambassadeur de
votre pays à Tokyo et qui êtes un ami si fidèle du Japon. Je tiens aussi à
remercier Votre Excellence des mots très aimables qu'elle m'a adressés.
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Avant de donner la parole au prochain orateur, je vaudrais accuei l l i r un
groupe d'étudiants yougoslaves qui observent notre séance depuis la galerie
du public. Je les remercie de l ' i n t é r ê t q u ' i l s prennent à nos travaux et j e
lem souhaite une v i s i t e t r è s agréable et fructueuse.

L'orateur suivant est le représentant de la ~épublique démocratique
allemande, l'Ambassadeur Dietze.

Y. DIETZE (~épublique démocratique allemande) ( traduit de l 'anglais) r
Monsieur le Président, permettez-moi tout d'abord de vous adresser mes
chaleureuses fé l ic i ta t ions à l 'occasion de votre accession à la présidence de
la Conférence du désarmement pour le mois de mars et de saluer le représentant
d'un pays avec lequel la ~épublique démocratique allemande a de fructueuses
relat ions. Mes voeux de succès vous accompagnent dans l 'exercice de vos
lourdes responsabilités et je puis vous assurer de l ' en t ie r ' sout ien de ma
délégation. Je suis convaincu que, sous w t r e compétente et efficace
direction, les négociations de la Conférence seront couronnées de succès.
Votre prédécesseur, l'Ambassadeur Pugliese, mérite toute notre gratitude pour
son savoir-faire et son talent de négociateur qui ont permis de réunir les
conditions nécessaires à la reprise des travaux de notre Conférence.

Je t iens à présenter à la séance plénière d'aujourd'hui le
document C~/899, c 'es t -à-di re le rapport sur l ' inspection expérimentale
nationale de la ~épublique démocratique allemande.

En février 1988, l'Union soviétique a proposé d'effectuer des inspections
expérimentales dans des ins ta l la t ions de l ' indus t r i e chimique afin d'accélérer
les travaux concernant le projet de convention sur les armes chimiques. Cette
in i t i a t i ve , reprise et développée par le Comité spécial, a débouché sur le
document CD/CW/WP.213. Partant de ce document, l a ~épublique démocratique
allemande a effectué, à l'automne 1988, une inspection expérimentale dans une
usine indus t r ie l le . Cette inspection a été menée dans une usine pharmaceutique
polÿvalente, à savoir une unité de production de 1'entreprise pharmaceutique
de Dresde qui t r a i t e une substance inscr i te au tableau [2] dans la section
"A examiner plus avant", l e diméthylaminoéthanol. Cette substance est
transformée en chlorhydrate de méclophénoxate, qui est u t i l i s é comme
aédicament.

Une v i s i t e i n i t i a l e , comportant en fa i t plusieurs v i s i t e s , a été
organisée en vue de l ' inspection expérimentale. Pendant la période de
la "vis i te i n i t i a l e " , un accord re la t i f à l ' i n s t a l l a t i on a été négocié et un
document décrivant les modalités détai l lées de la vérification a été élaboré.
Sans la v i s i t e i n i t i a l e , entrent quatre v is i tes d'une journée et plusieurs
semaines consacrées à l 'analyse et à l 'étude des documents de base pour mettre
au point les modalités de la vérification et négocier l 'accord re la t i f à
1'installation.

La vérification de routine a duré deux jours et l'élaboration du rapport
d'inspection a pris une journée.
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Les procédures d'inspection ont comporté des contrôles des stocks par
mesures directes, l e dénombrement des cuves standard, la vérification des
relevés et le prélèvement d'échantillons ainsi que leur analyse pour confirmer
les données de la déclaration du bilan-matières et la non-fabrication des
produits chimiques du tableau [ I l . En même temps, l ' é t a t de fonctionnement et
le régime de production ont été comparés avec les données figurant dans
l'accord re la t i f à l ' i n s t a l l a t i on . En outre, des employés de l 'usine ont été
interrogés.

Pendant l ' inspection, deux principes techniques ont été étudiés :
la vérification du bilan-matières et la détection d'anomalies. Dans le premier
cas, un mandat d'inspection rigoureux a été défini et appliqué avec succès,
sur la base de l 'accord re la t i f à l ' i n s t a l l a t i on et des modalités de la
vérif icat ion. Pour la détection d'anomalies, i l a été d i f f ic i le de formuler un
mandat d'inspection rigoureux.

L ' ins ta l la t ion a été avisée à l'avance de la date de l ' inspection, ce qui
s'explique en par t icul ier par le fa i t que la vérification du bilan-matières
e t , plus spécialement, le contrôle des stocks ne peuvent être réal isés qu'en
des points précis du cycle de fabrication. Par conséquent, le moment de la
vérif ication des stocks doit ê tre arrêté avec l 'opérateur de l ' i n s t a l l a t i on
tandis que les inspections intérimaires peuvent être menées à bref délai de
préavis, conformément au texte évolutif. L'inspection n'a pas eu d'impact
important sur le fonctionnement de l ' i n s t a l l a t i o n . Cependant, i l a été
nécessaire d'apporter certains ajustements à la pratique comptable de
l ' i n s t a l l a t i on ainsi qu'à son régime de fonctionnement afin que les opérations
puissent être soumises à la vérif ication, conformément à la Convention.

Nous attendons beaucoup des discussions des experts sur l 'expérience
q u ' i l s ont acquise pendant les inspections expérimentales, discussions qui se
tiendront dans les prochaines semaines, i c i à Genève.

Puisque je viens de prendre la parole, je voudrais faire quelques
nouvelles observations sur les questions brûlantes qui touchent les
négociations actuelles sur l ' in te rd ic t ion des armes chimiques.

Le problème de la vérification a beaucoup retenu l ' a t tent ion lors des
récentes consultations. Notre délégation se f é l i c i t e des efforts du Groupe de
t ravai l 1 concernant les modalités de la vérif ication. On peut conclure de ce
débat que les éléments actuels de la vérificaton présentés dans le texte
évolutif constituent une base solide pour l 'établissement d'un système de
vérif ication opérationnel et f iable. Les produits chimiques qui sont des ames
chimiques et qui ne sont guère ou pas u t i l i s é s sinon à des fins d'armes
chimiques ainsi que les composants clefs des armes chimiques binaires ou à
coanposants multiples sont soumis au régime le plus s t r i c t . La deuxième
catégorie, cel le des précurseurs clefs , fera l 'obje t d'une vérification
systématique au moyen d'inspections sur place. Dans un cas comme dans l ' au t r e ,
les inspections devront prouver non seulement que le produit chimique n 'es t
pas u t i l i s é à des fins autres que celles qui sont déclarées, mais aussi que
1'on ne fabrique pas dans l ' i n s t a l l a t i on inspectée de produits chimiques
in te rd i t s par la Convention. Une troisième catégorie de produits chimiques
fera l 'obje t d'une vérification par contrôle des données.
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La question qui se pose aujourd'hui est de savoir s ' i l faut ou non
compléter ces éléments du système de vérification. Selon nous, la réponse à
cette question passe par la définition de l 'object if visé par de nouvelles
mesures de vérification. Cet objectif identifié, i l sera plus facile de
choisir les procédures de vérification à appliquer. La vérification porte,
entre autres, sur les produits chimiques qui ne sont inscri ts dans aucun des
trois tableaux et qui, en raison de leur toxici té ou d'autres
caractéristiques, peuvent être détournés et servir à la fabrication d'armes
chimiques. En outre, les instal lat ions fabriquant ces produits chimiques
pourraient être converties en instal lat ions de fabrication d'armes chimiques
ou être facilement u t i l i sées conune t e l l e s .

Selon nous, une solution consisterait p u t - ê t r e à inclure ces produits
chimiques dans le tableau [2]. On pourrait ainsi avoir des assurances
suffisantes que le produit chimique en question n 'est pas fabriqué à des fins
interdites et que l ' ins ta l la t ion n 'est pas u t i l i sée pour la fabrication
d'armes chimiques. Cela se rapporte aux problèmes examinés depuis un certain
temps déjà sous la rubrique "Tableau [dl" ou "Produits chimiques létaux
supertoxiques". Pour arriver à la solution évoquée, les directives concernant
le tableau 121 devraient être élaborées de manière à permettre l ' inclusion de
ces produits chimiques.

Du fa i t de l'ambivalence de certains produits chimiques, i l risque
toutefois d 'être di f f ic i le de se mettre d'accord sur la question de savoir s i
t e l ou t e l produit chimique doit ou non faire l 'objet d'une vérification
systématique. En pareil cas aussi, i l semble souhaitable d'adopter une
approche pragmatique.

A notre sens, i l serai t judicieux de dresser une l i s t e comprenant ces
produits chimiques douteux qui sont source de préoccupation. Cette l i s t e
devrait être établie par le Secrétariat technique, à pa r t i r des demandes des
Etats part ies , puis conmuniquée à ceux-ci. La délégation italienne a proposé
l ' an dernier de laisser cet te l i s t e ouverte. La fabrication, vraisemblablement
au-dessus d'un certain seuil , de produits chimiques de cette l i s t e ainsi que
les instal lat ions où i l s sont fabriqués devraient être déclarées par les Etats
part ies , à la suite de quoi des contrôles ad hoc pourraient être effectués.
La création de facteurs de pondération, corne le propose la République
fédérale d'Allemagne, pourrait être un moyen de déterminer la bonne
périodicité des contrôles ad hoc. Le Conseil scientifique, dont la création a
été proposée par la France, pourrait jouer un rôle consultatif dans le
processus global. Si l 'on appliquait cette méthode, une seule préoccupation
resterai t sans réponse, à savoir celle que pourraient faire naître les
instal lat ions qui ne fabriquent pas de produits chimiques inscri ts dans l'une
des l i s t e s et qui donc ne sont pas déclarées mais que l 'on pourrait u t i l i s e r
corne instal lat ions de fabrication d'armes chimiques ou facilement convertir
en cela. Les discussions à ce sujet n'ont pas permis de dégager des
caractéristiques suffisament claires pour qu'on soit à même de les inclure
dans une l i s t e ou un registre spécial. Nous somes prêts à examiner de
nouvelles idées afin de donner des assurances concernant l'absence d 'act ivi tés
interdites dans ces ins ta l la t ions . I l y a bien sûr toujours la possibil i té de
demander une inspection par mise en demeure.
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Je voudrais aborder maintenant le problème du Conseil exécutif. Nous
sommes t rès attachés à la conclusion d'un accord sur la composition du Conseil
exécutif de; la future organisation. Les travaux à accomplir dans ce domaine
pourraient, selon nous, faire progresser l'examen d'autres sujets l iés aux
fonctions de cet organe. Dans le document de t ravai l CD/812 du 4 mars 1988,
la délégation de la République démocratique allemande a exposé ses vues sur la
composition, la dimension et le pouvoir décisionnel du Conseil exécutif. Pour
ce faire, nous sormnes par t is de l ' idée que la Convention, s i e l le est bien
appliquée, aura un impact important sur les intérêts des Etats parties en
matière de sécurité. Pour cet te raison, la s tab i l i té de la Convention et son
caractère universel dépendront largement de 1'organe politique qui jouera le
rôle d'organe exécutif.

La composition du Conseil exécutif devra refléter le caractère de
la Convention, qui est un accord de désarmement. C'est pourquoi sa composition
devrait respecter l 'équil ibre politique qui prévaut à la Conférence du
désarmement, organe multilatéral chargé de la négociation d'accords de cet
ordre. On en a donc conclu que les principes d'équilibre politique et de
répartit ion géographique équitable devaient jouer un rôle essent iel . En outre,
les différents groupes doivent être constitués d'un nombre approprié de pays
ayant une industrie chimique développée et de pays pour lesquels ce n 'est pas
le cas. Nous continuons de penser que cet organe, pour être efficace, devrait
avoir un nombre limité de membres. Le chiffre de 21 nous semble indiqué.

Puisque nous allons poursuivre le débat sur ces questions dans les
différents groupes de t ravai l , je voudrais faire quelques observations sur
l ' i s sue des discussions qui ont eu lieu entre-temps.

Selon nous, e l les ont montré que le l ien existant entre l 'équi l ibre
politique et la répart i t ion géographique équitable - principes qui régissent
la composition du Conseil exécutif - é ta i t largement reconnu et qu ' i l é ta i t
également considéré cortune essentiel que cet organe a i t une composition
limitée. Les seules divergences de vues qui se soient exprimées concernaient
la question de savoir s ' i l f a l l a i t ou non prendre en compte le niveau de
développement des industries chimiques.

Nous sommes arrivés à ces conclusions lors des consultations qui ont eu
lieu l 'an dernier au sein du Groupe de t ravai l dirigé par M. Numata, du Japon.
I l en va de même des observations présentées à ce sujet en plénière. Je pense
en part icul ier aux déclarations faites l 'an dernier par les représentants
du ~rés i i , de la France, du Pakistan, des Etats-Unis, de la Suède et de
la Chine.

Les ci tat ions figurant dans le texte de mon intervention d'aujourd'hui,
qui a été distr ibué, sont éloquentes 1/.

1/ La délégation de la ~épublique démcratique allemande a fait
distrTbuer aux membres de la Conférence le texte suivant, qui comporte des
citations :

(suite de la note page suivante)
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"La délégation brésilienne a déclaré le 26 avri l 1988 : 'Selon nous, la
définition de l ' é l i g i b i l i t é au Conseil exécutif pourrait combiner t ro is
cr i tères : les cr i tères géographique et politique et le cri tère de la capacité
industrielle. ' I l a été proposé de prendre la Conférence du désarmement corne
modèle pour 'un Conseil exécutif puissant, efficace et représentatif composé
d'une vingtaine ou d'une trentaine de membres . . . ' (CD/PV.460).

La délégation française a souligné dans son intervention du 17 mars 1988
que la composition du Conseil exécutif ne devait pas être ' le simple décalque
des règles habituelles dans les instances politiques générales'. L'idée a été
exprimée que cette composition é ta i t 'au contraire, en rapport direct avec la
Convention elle-même, et combinait donc le cri tère géographique, le cri tère
politique et le critère industriel ' (CD/PV.449).

Dans sa déclaration du 28 avri l 1948, la délégation pakistanaise a
souligné que la cmposition précise du Conseil exécutif 'devrait être fondée
sur les principes d'une répartition géographique équitable et de l 'équilibre
politique' (CD/PV.461).

Nous saluons la réaction positive du représentant des Etats-Unis dans son
intervention du 14 avril 1988 concernant notre document de travail C~/812. I l
a en effet déclaré que ' l e Conseil exécutif devait être suffisament restreint
pour permettre un travail efficace mais représenter néanmoins les différents
intérêts en présence dans l 'élaboration de la Convention'. I l reconnaissait
qu ' i l fa l la i t prendre soin de trouver un équilibre politique qui devait être
réalisé indirectement. Le lien existant entre l 'équilibre politique et les
procédures de prise des décisions a également été souligné (CD/PV.457).

3ans son intervention du 13 septenbre 1988, la délégation suédoise a
exprimé l'opinion suivante : 'La composition du Conseil exécutif devrait tenir
compte de l 'équilibre politique et d'une répartition géographique équitable ' .
Le représentant de la Suède a indiqué que le désir des Etats soumis à des
inspections de routine nombreuses d'être tout spécialement représentés é ta i t
compréhensible (C~/Pv.481).

Dans son intervention du 31 mars 1988, le représentant de la Chine a
reconnu que l'on étai t arrivé à 'une convergence de vues . . . sur les t ro i s
éléments de la répartition géographique, de la capacité de l ' industr ie
chimique et des groupements poli t iques ' .

Nous partageons totalement la conviction de la Chine 'qu'en tenant
pleinement compte des trois éléments susmentionnés et en faisant preuve
d'espri t de conciliation et de compréhension mutuelle, i l sera possible de
s'entendre sur une cmposition de l'organisation répondant aux objectifs de
la Convention' (CD/PV.453)."
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J'estime que ces citations viennent corroborer notre conviction qu ' i l
existe déjà la base d'un accord de principe sur la composition du Conseil
exécutif. Une fois cet accord intervenu, le l ibel lé précis du texte à inclure
dans l ' a r t i c l e VIII pourra être élaboré. Nous saluons 1'intention du Président
du Groupe de travail 3 d'engager des consultations sur ce point, et nous nous
félicitons que ces efforts soient appuyés également par le Président du Comité
spécial des armes chimiques, l'Ambassadeur More1 de la France.

Avant de conclure, je voudrais répéter ce qui a déjà été dit à la
troisième session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmemnt, à la Conférence de Paris et dans cette salle même, à savoir que
la République démocratique allemande ne possède aucune arme chimique et n'a
pas sur son ter r i to i re d'armes chimiques d'autres Etats. La République
démocratique allemande ne collabore pas à la mise au point d'armes chimiques
et n'a pas d' installations lui permettant d'en fabriquer. Elle préconise
l'instauration d'un moratoire international sur la fabrication d'armes
chimiques avant l 'entrée en vigueur de la Convention. Elle a mis en place
des contrôles s t r ic ts à l'exportation d'armes chimiques à double capacité.
Mon pays continue d'oeuvrer à la création d'une zone exempte d'armes chimiques
en Europe centrale, car cela facilitera une solution globale.

Ces mesures font véritablement naître la confiance. Elles viennent
campléter, pensons-nous, les travaux fructueux de la Conférence du
désarmement, à Genève. Elles favorisent en fa i t la conclusion rapide des
négociations sur l ' interdiction des armes chimiques. La ~épublique
démocratique allemande reste fidèle à l'engagement qu'elle a pris à la
Conférence de Paris de faire progresser ces négociations en adoptant une
approche constructive et ciblée, et en avançant des propositions de fond.
Notre délégation souhaite que ces négociations soient axées sur les questions
essentielles qui touchent à la Convention sur les armes chimiques et qu'elles
aboutissent à des progrès décisifs.

Si nous agissons ainsi, c'est que l 'application de la Déclaration de
la Conférence de Paris ne se fera pas toute seule. Si nous agissons ainsi ,
c 'est que des mesures concrètes s'imposent à l'heure de saisir la chance qui
nous a été offerte à la Conférence de Paris : conclure la Convention sur
l ' interdiction des armes chimiques dans les délais les plus rapprochés.

Le PRESIDENT r Je remercie l'Ambassadeur Dietze, de la ~épublique
démocratique allemande, de sa déclaration et de ses paroles très aimables à
mon endroit et à l'adresse de mon pays.

L'orateur suivant est le représentant de la ~chécoslovaquie,
l'Ambassadeur Vajnar.

M. VAJNAR (Tchécoslovaquie) (traduit de l 'anglais) r Permettez-moi, tout
d'abord, Monsieur le Président, de vous accueillir cordialement à la
présidence de la Conférence pour le mois de mars. Vos talents de diplomate et
votre approche aimable, souple, directe, ont déjà influé positivement sur nos
travaux. Nous vous souhaitons un plein succès dans la poursuite de votre
tâche et je vous assure que vous pouvez compter sur tout le soutien et sur
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la pleine coopération de notre délégation. Je voudrais aussi remercier votre
prédécesseur, l'ambassadeur Pugliese, qui a si efficacement présidé la
Conférence en février. J'aimerais me joindre à vous pour saluer le
Sous-Secrétaire d'Etat aux affaires politiques de la Finlande,
l'ambassadeur Aarno Xarhilo, qui s 'est adressé ce matin à nous. Nous avons
écouté sa déclaration avec un grand intérêt. Ainsi que j ' e n ai informé la
Conférence le mois dernier, la Tchécoslovaquie a effectué les 25 et 26 janvier
de cette année une inspection expérimentale nationale dans une installation de
l ' industrie chimique. Dans ma brève intervention, je voudrais présenter le
rapport de cette inspection, qui fera l 'objet du document CD/900.

L'installation choisie est une usine de t a i l l e moyenne située au
voisinage de la v i l le de ~nisek~ el le produit un agent qui est désigné Sous le
nan cormiercial de Spolapret OS, servant principalement à l'ignifugation du
coton. Cette substance est produite à part i r du trichlorure de phosphore qui
est transformé en phosphite de diméthyle, matières qui, conformément au
document CD/881, seraient déclarées comme produits chimiques du tableau 131.
Aux fins de l 'inspection, on a supposé que ces composés étaient des produits
chimiques du tableau [21.

L'équipe d'inspection é ta i t composée principalement de fonctionnaires
ayant une formation technique mais des représentants du Ministère fédéral des
affaires étrangères ont aussi participé à l'opération, soit comme membres de
l'équipe, soit come observateurs. L'organisateur principal de l'inspection
expérimentale, le Ministère de l ' industr ie de la République socialiste
tchèque, a suivi de très près les préparatifs de l'expérience et
l'établissement de toutes les conditions nécessaires pour qye son exécution
soit efficace et instructive. L'accent a été mis en particulier sur une
préparation soignée de la formule type de l ' ins ta l la t ion car i l est rapidement
devenu évident que les dispositions incluses dans cette formule joueraient un
rôle "régulateur" important pour la désignation des zones ou des emplacements
à inspecter, ainsi que p u r les modalités d'accès des inspecteurs et la
conduite de l 'inspection proprenent dite.

L'usine a été visitée six fois entre novembre 1988 et janvier 1989.
La formule type de l ' ins ta l la t ion a pris sa forme finale et a été adoptée le
25 janvier. Pour l ' é t ab l i r , on a u t i l i s é au maximum les dispositions contenues
dans l'accord type relatif aux installations fabriquant, t rai tant ou ut i l isant
des produits chimiques figurant au tableau [21, que l'on trouve aux pages 131
à 135 du document CD/881.

L'inspection proprement dite a demandé deux jours. L~S modalités
techniques en sont décrites en détail dans le rapport. Les conclusions de
l'inspection, qui sont explicitées dans le rapport, peuvent être résumées
comme suit :

1) On peut considérer que les dispositions liées à la vérification des
installations de l ' industrie chimique, qui ont été énoncées jusqu'ici dans le
document CD/881, reflètent correctement les exigences de te l les vérifications.
L'inspection expérimentale nationale nous a convaincus qu'une vérification
fiable de l ' industr ie chimique civile é ta i t possible. En même temps, dans des
conditions normales, 1'inspection n'est ni excessivement intrusive pour
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I ' ins ta l la t ion ni trop exigeante à 1'égard du personnel d'inspection, q u ' i l
s 'agisse des participants ou de la durée. Nous espérons que notre expérience,
jointe à l'évaluation d'autres inspections expérimentales nationales, servira
à arrêter les dispositions et procédures de vérification de la future
convention sur les armes chimiques.

2) Les participants à l ' inspection ont eu souvent l'occasion de
reconnaître 1'importance de la fomule type de 1 ' installation. L'attention
accordée à ce document dans les travaux antérieurs du Comité spécial des armes
chimiques s 'est avérée pleinement jus t i f iée , i l joue en effet le rôle de
"guide" d'une instal lat ion, tout en la mettant à l ' abr i d'une inuti le
intrusion et en la protégeant de la divulgation de renseignements
confidentiels. Deux notes de bas de page jointes au texte de l'accord type qui
servira de base aux formules types d l instal lat ion indiquent qu'un certain
t ravai l sur ce document est encore .nécessaire. Nous sommes en faveur
d'entreprendre ce t ravai l dès que possible.

3) Au cours des inspections réel les , les effectifs des équipes
d'inspection varieront considérablement, en fonction du type d ' instal lat ion.
I l semble u t i l e d'envisager la spécialisation des membres des équipes
d'inspection d'assez grande importance. Eu égard à la nécessité de protéger la
confidentialité de l'information, les participants à l 'inspection ont conclu
que seul le chef de l'équipe d'inspection devrait avoir accès à la t o t a l i t é de
l'information.

4) On peut t i r e r certaines conclusions, toutes approximatives qu'elles
soient, concernant le temps nécessaire pour effectuer les diverses opérations,
par exemple, qu ' i l faut une semaine environ pour mettre au point une formule
type d ' instal lat ion ou que l 'inspection de routine proprement dite peut être
menée efficacement en un ou deux jours, selon le type d ' instal lat ion
inspectée. L'établissement du rapport final d'inspection peut prendre de 5
à 7 jours.

La première étape de l'expérience d'inspection d'une instal lat ion de
l ' industr ie chimique dont je viens de parler a confirmé que l ' i n i t i a t i ve
proposée en février 1988 par la délégation de l'URSS é ta i t opportune et u t i l e .
Comme le Gouvernement tchécoslovaque l ' a dit dans sa déclaration publiée le
5 janvier dernier, nous sommes prêts à participer à la deuxième phase de cette
expérience, c 'est-à-dire à des inspections auxquelles participeraient des
inspecteurs internationaux.

Permettez-moi, Monsieur le président, d'ajouter une brève remarque
concernant nos travaux actuels.

L'une des conclusions de cette expérience ainsi que des travaux effectués
jusqu'ici à la session de printemps de la Conférence du désarmement qui
présentent de l ' u t i l i t é pour les travaux futurs du Comité spécial des armes
chimiques est que l 'effort doit être aussi spécifique et ciblé que possible.
Alors qu ' i l reste à régler d'importantes questions concernant le texte
évolutif, ce qu ' i l nous faut c 'es t non pas réécrire des dispositions sur
lesquelles on s'entend pour l 'essent ie l mais plutôt, à notre sens, dans une
optique pragmatique, nous attacher à résoudre les problèmes qui demeurent.
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Dans cet esprit de travail pratique, la Tchécoslovaquie est prête à fournir
des renseignements sur ses installat ions, laboratoires et autres
établissements scientifiques qui produisent ou manipulent des produits
chimiques intéressant la convention. Nous pourrions comencer bientôt à
comuniquer des informations en la matière.

Le PRESIDENT r Je remercie l'ambassadeur Vajnar, de la Tchécoslovaquie,
de sa déclaration et de ses paroles très aimables b mon endroit.

L'orateur suivant est le représentant de Sri Lanka, l'Ambassadeur Rodrigo.

Y. RODRIGO (Sri Lanka) (traduit de l 'anglais) : Monsieur le Président,
c 'est un grand plaisir de vous voir présider les travaux de la Conférence ce
mois-ci. Sri Lanka, qui a des liens séculaires avec votre pays, entretient
d'excellentes relations avec le Gouvernement et le peuple japonais. Notre
satisfaction est d'autant plus grande que vous êtes un ami personnel et un
diplomate compétent et avisé, qui a toutes les qualités voulues pour présider
la Conférence du désarmement en ce mois important.

Je tiens aussi à remercier, au nom de ma délégation,
l la&assadeur Pugliese, qui a remarquablement bien conduit nos travaux, le
mois dernier. Qu'on me permette également de saluer nos hôtes, les étudiants
yougoslaves qui sont des nôtres aujourd'hui.

Des faits spectaculaires se sont produits ces derniers temps qui,
logiquement, devraient bien augurer des travaux de la Conférence. Le
processus d'application de l'Accord FNI est bien engagé, avec un régime de
vérification sans précédent. La peur de négocier a été surmontée et i l en est
résulté des relations de coopération nouvelles et audacieuses entre les
superpuissances. Cela a contribué pour beaucoup à calmer les vaines rancoeurs
de 1'affrontement et entraîné par ricochet, de nouvelles approches concertées,
de la part des superpuissances, pour résoudre certains problèmes régionaux.
La solution de ces problèmes ou, du moins, une amélioration de la situation
s'en sont trouvées faci l i tées. Un courant d'échanges s 'est amorcé, y campris
sur les questions nucléaires et spatiales. Des réductions unilatérales des
forces années de l'Union soviétique et des pays socialistes ont été proposées.

Sur l'échiquier multilatéral, nous avons vu l'aboutissement de la réunion
de suivi dans le cadre de la CSCE et le début de négociations sur les forces
classiques en Europe ainsi que la poursuite des négociations sur les mesures
propres à accroître la confiance et la sécurité. A ces dernières négociations
participent aussi des pays non alignés et neutres. L'espoir est grand par
ailleurs d'une réduction radicale des arsenaux nucléaires stratégiques.
Fnfin, à Paris, en janvier dernier, dans un remarquable esprit de consensus,
149 pays ont pris un engagement politique sans équivoque contre les armes
chimiques et appelé la Conférence du désarmement à redoubler d'efforts, de
toute urgence, pour résoudre promptement les problèmes qui demeurent et
conclure la Convention sur les armes chimiques dans les délais les plus
rapprochés.
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La Conférence de Paris sur l ' in te rd ic t ion des armes chimiques a été , de
bien des manières, l e produit d'une conjoncture et le Gouvernement français
doit être f é l i c i t é d'avoir su exprimer e t vigoureusement développer une idée
dont, de toute évidence, l 'heure é t a i t venue.

I l convient de mettre un accent tout par t icul ier sur certains aspects de
la Conférence de Paris .

Premièremement, i l s ' es t agi d'une entreprise à laquelle ont participé
149 pays, en dépit de divergences d'approche déclarées. Bref, i l y a eu 13 un
véri table effort mul t i la téra l .

~euxièmment, i l s ' es t agi d'une opération mult i latérale qui se déroulait
en même temps que la Conférence du désarmement poursuivait ses efforts _mur
arr iver à une interdict ion effective des armes chimiques. La conférence de
Paris n'a pas sapé, entravé ou compliqué les travaux de la Conférence du
désarmement. Au contraire, e l l e a montré qu'une approche multi latérale
reposant sur une large base et - ce qui est important - clairement politique
n ' é t a i t pas forcément de nature à troubler le processus de négociation t rès
spécialisé que poursuit la Conférence du désarmement.

Enfin, l e consensus obtenu à la Conférence de Paris a été salué de par le
monde comme la manifestation d'une détermination politique et de la volonté de
prévenir tout recours aux armes chimiques en les éliminant complètement.

ïe ferme message politique qui s ' e s t a insi dégagé de la Conférence de
Paris aurait dû trouver son écho dans les travaux de la Conférence du
désarmement. Au res te , une des tâches de la Conférence de Paris consistai t à
influencer de manière positive la Conférence du désarmement. La Conférence du
désarmement avait à son tour pour tâche de relever le défi que contenait le
document final de Par is . Le Coordonnateur du Groupe des 21, l e représentant
du Kenya, a déjà d i t que nous étions préoccupés de constater que le mandat de
la Conférence du désarmement n 'avai t pu être ajusté et renforcé de manière à
traduire plus pleinement la volonté de la comnunauté internationale qui
s ' é t a i t clairement exprimée à la Conférence de Paris .

Pour une bonne par t , le succès de la Conférence de Paris est dû aux
patients travaux préparatoires entrepris par la délégation française, en
par t icul ier par notre collègue, 1'ambassadeur Morel, qui maintenant préside à
juste t i t r e le Comité spécial des armes chimiques. Son approche thématique ou
conceptuelle de la négociation nous permet de dépasser le cadre des
dispositions spécifiques du texte évolutif et nous aide à acquérir une
perspective plus claire des rapports entre les différents a r t ic les et
disposit ions; la Convention peut ê tre envisagée de la sorte corne un ensemble
équilibré et intégré, répondant aux préoccupations de tous les pays. En même
temps, i l nous faut ve i l l e r à ne pas conceptualiser à l'extrême car cela
pourrait affa ibl i r notre concentration sur l 'object i f central qui est une
négociation orientée vers la conclusion d'une convention.
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Les discussions au sein du Groupe de t rava i l de la vérification ne
doivent pas amener à attendre de la Convention qu 'e l le légifère en toutes
circonstances. Cette approche pourrait imposer des fardeaux r e s t r i c t i f s aux
pet i tes industries chimiques, en par t icul ier dans les pays en développement.
Nous avons demandé aux autori tés sri-lankaises compétentes d'étudier dans
quelle mesure notre industrie chimique, qui est peu développée, pourrait
répondre aux exigences d'un régime de vérification de la non-fabrication.

Nous tenons à f é l i c i t e r le Président du Groupe 5 de ses suggestions
touchant l 'ass is tance et la protection. Les dispositions de la Convention sur
la question de l 'ass is tance ainsi que cel les re la t ives à la coopération
technique contribueront à assurer une large adhésion à cet instrument. Nous
aimerions que l 'organisation envisagée prenne plus activement part à la
fourniture de l 'ass is tance et de la protection. L'assistance fournie par le
truchement de l'Organisation envisagée à un pays victime d'attaques à l'arme
chimique consti tuerai t une manifestation concrète e t à coup sûr efficace de la
volonté politique col lect ive, qui devrait avoir un effet dissuasif. I l est
essentiel de fournir à temps protection et assistance. C'est essentiellement
contre des pays n'ayant pas la capacité de protection nécessaire que des armes
chimiques ont été u t i l i s é e s . Pour assurer leur sécuri té , les pays touchés
doivent pouvoir compter sur le régime de protection que prévoira
la Convention, au l ieu de se lancer dans des entreprises douteuses pour se
doter d'une capacité propre en matière d'armes chimiques. C'est dans cet te
perspective que nous comprenons l 'accord qui se dégage à propos de la relat ion
entre protection, assistance et sécurité non diminuée. En étant t r ibu ta i res de
la seule assistance volontaire, les pays n'obtiendraient pas le même degré de
sécurité qu'en bénéficiant de l 'ass is tance qui pourrait leur être fournie au
moyen de mécanismes non po l i t i sés , établis dans le cadre de l 'Organisation.

J 'aimerais maintenant faire quelques remarques sur le point 1 de notre
ordre du jour - l ' in te rd ic t ion des essais nucléaires.

I l s 'es t écoulé un quart de siècle depuis la signature du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans 1'atm0sphère, dans 1'espace
extra-atmosphérique et sous l 'eau (Traité d ' interdict ion pa r t i e l l e des
essa i s ) . Le distingué représentant du Mexique, l'ambassadeur Garcia Robles,
dans une déclaration fa i te à la séance d'ouverture de ce t te session, a passé
en revue les efforts internationaux déployés au cours de t ro is décennies pour
faire avancer la négociation mult i la térale en vue d'une interdict ion to ta le
des essais nucléaires. I l est regrettable que, depuis 1980, i l n'y a i t pas eu
de négociations sur cet te question d'importance v i ta le e t que les travaux
intermittents de la conférence du désarmement en 1982-1983, dans le cadre d'un
organe subsidiaire, n 'aient pas été concluants.

Le ra i t é d ' interdict ion par t i e l l e des essais de 1963 a été conçu
essentiellement comme une mesure provisoire s ' inscrivant dans le processus qui
mènerait à une interdict ion to ta le des essa is . A son, tour, l ' in te rd ic t ion
même des essais a été replacée dans le contexte global d'un désarmement
général et camplet. Cinq ans plus tard, fai t connexe, é t a i t signé le Traité
sur la non-prolifération des armes nucléaires. Dans le préambule de celui-c i
é t a i t rappelée la détermination exprimée par les Etats part ies au Traité
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d'interdiction part iel le de 1963 "de chercher à assurer l ' a r rê t de toutes les
explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais et de poursuivre
les négociations à cette 'fin".

Sri Lanka est devenue partie au Traité sur la non-prolifération dans
l'espoir que celui-ci accroîtrait la sécurité de tous les Etats et
contribuerait à la paix et à la sécurité internationales. L'engagement pris
de négocier une interdiction complète des essais nucléaires faisait partie
intégrante du consensus d'où est issu le Traité sur la non-prolifération.

La poursuite des essais a été justifiée sous divers prétextes.
Les explosions expérimentales seraient nécessaires, entre autres, pour affiner
et perfectionner les modèles d'armes, pour assurer une f iabi l i té durable des
armes stockées et pour en garantir la sûreté. Or, des études techniques ont
montré que tout cela pouvait fort bien s'obtenir sans explosions
expérimentales.

Cependant, 1'argument le plus important qu'avancent ceux qui préconisent
la poursuite des essais est , on le sa i t , la nécessité de moderniser les
missiles et systèmes d'armes nucléaires et d'en améliorer le pouvoir meurtrier
et la récision de manière à s'assurer une "avance", i l lusoire , sur
1'adversaire.

Le Ministre soviétique des affaires étrangères, M. Chevardnadze, a dit
cette année à Vienne que "la modernisation des missiles nucléaires constituait
non pas un pas en avant, mais un pas en arrière ' ' .

Le perfectionnement des armes accroît les menaces qui pèsent sur la
sécurité de toutes les nations et constitue un obstacle majeur à la poursuite
de mesures de désarmement. Les pourparlers bilatéraux américano-soviétiques
sur les essais nucléaires, pour bienvenus qu ' i l s soient en tant que mesure de
renforcement de la confiance, sont axés sur une réglementation des essais,
plutôt que sur leur élimination. En outre, en dépit de leur portée évidente,
des pourparlers bilatéraux de cette nature ne cernent pas dans sa t o t a l i t é la
question de la poursuite des essais par d'autres Etats dotés d'armes
nucléaires.

La nécessité impérieuse de conclure un t ra i té sur l ' interdict ion totale
des essais a été reconnue. Comme je l ' a i déjà d i t , e l le est énoncée, du moins
dans l ' e spr i t , dans le Traité d'interdiction par t ie l le des essais et dans le
Traité sur la non-prolifération, ainsi que dans le Document final de la
première Session extraordinaire consacrée au désarmement.

L'impasse dans laquelle on est malheureusement tombé a empêché la
Conférence du désarmement de négocier sur le point 1 de son ordre du jour.
Or un certain nombre de propositions ont été formulées, qui devraient aider à
définir un mandat adéquat permettant à un comité spécial d'engager des travaux
de fond sur ce point. Ma délégation n'a pas de position rigide, mais el le
préfèrerait bien sûr qu'on retienne la proposition présentée par le Groupe
des 21 dans le document C~/829. La souplesse de ce texte fac i l i te ra i t un
consensus de nature à répondre aux préoccupations de ceux qui sont sur leurs
gardes concernant la négociation d'un t r a i t é à la Conférence du désarmement.
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Le désir de sor t i r de l'impasse a conduit à envisager d'autres mesures
encore, par lescjpelles on ne cherchait en aucun cas à empiéter sur le mandat
et les fonctions de la Conférence du désarmement ni à mettre en doute son rôle
central en ce qui concerne la négociation multilatérale d'un t ra i té
d'interdiction complète des essais. On a simplement repris les termes de
1'article I I du Traité d'interdiction part iel le des essais qui prévoit
1'examen et l'adoption possible d'amendements à l'occasion d'une conférence
des Etats parties.

A la suite d'une ini t iat ive lancée par les délégations de l'Indonésie, du
Mexique, du ~érou, du Venezuela, de la Yougoslavie et de Sri Lanka, une
procédure a été mise en marche en vue de la convocation d'une conférence des
Etats parties où serait examinée une proposition d'amendement qui
transformerait le Traité d'interdiction par t ie l le en un t ra i té d'interdiction
complète des essais. Les signatures nécessaires pour demander la tenue d'une
conférence ont, je crois savoir, été réunies.

Les tenants de la proposition d'amendement voient en celle-ci un moyen
susceptible d'aiguillonner les travaux de la Conférence du désarmement sur
l ' interdiction des essais et non une tentative d'usurper le rôle central de
cet organe en fai t de négociations multilatérales. Pour i l lus t rer ce point,
i l suffit de considérer l'impact qu'a eu la Conférence tenue en janvier à
Paris sur les travaux de la Conférence du désarmement relat i fs à la Convention
sur les armes chimiques.

La Conférence d'amendement offrirait un moyen de pollinisation croisé de
points de vue différents pour concrétiser la promesse faite dans le préambule
du rai té d'interdiction par t ie l le des essais de chercher à assurer l ' a r rê t de
toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires, à tout jamais.
La conclusion d'un t ra i té sur l ' interdiction complète des essais aurait aussi
un grand impact sur tous les aspects du désarmement nucléaire et imposerait
des limitations à la course qualitative aux armements et à la mise au point
d'un nouveau système d'armes. Cela contribuerait à son tour à créer un climat
de plus grande confiance et de sécurité accrue. Une conférence d'amendement à
laquelle participerait un certain nombre d'Etats qui ne soné pas parties au
Traité sur la non-prolifération aurait un autre avantage, celui de créer un
climat plus favorable pour la conférence d'examen qui doit avoir lieu l'année
prochaine et, ultérieurement, pour le renouvellement et l'extension du Traité
au-delà de l'année 1995.

Ma délégation est par ailleurs satisfaite du rétablissement du Comité
spécial de l'espace dont elle regrette toutefois que les travaux de fond
soient retardés par une flambée de querelles, de procédure. Nous espérons que
le Président du Carnité mènera à bien ses négociations. Ma délégation reviendra
plus tard sur la question de l'espace.

Je voudrais pour conclure souhaiter, au nom de ma délégation, une
chaleureuse bienvenue aux ambassadeurs Reese de l 'Australie, Houllez de la
Belgique, Dietze de la ~épublique démocratique allemande, Sharma de l 'Inde,
Kama1 du Pakistan et Hyltenius de la Suède.
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Le PRESIDENT (traduit de l 'anglais) r Je remrcie l'ambassadeur Rodrigo,
de Sri Lanka, de sa déclaration et de ses mots très aimables à mon adresse et
à l 'endroit de mon pays. L'orateur suivant est le représentant de la
Roumanie, 1'ambassadeur Dolgu.

M. DOLGU (Roumanie) r Monsieur le Président, puisque c'est la première
fois que je prends la parole en plénière depuis le début de ce mois de mars,
permettez-moi de vous présenter nos plus chaleureuses félici tat ions à
l'occasion de votre accession à la présidence de la Conférence. Nos voeux
s'adressent au distingué représentant du Japon, ce grand pays qui est le
vôtre, au diplomate patient et habile que nous connaissons ainsi qu'au
collègue et ami aux remarquables qualités intellectuelles et humaines.
Par votre intermédiaire, j 'aimerais exprimer également notre gratitude à w t r r
prédécesseur, 1'ambassadeur Pugliese, de 1 ' I tal ie , et le remercier vivement de
son effort important et compétent pour faire démarrer au mois de février les
travaux de cette session. J'aimerais saluer, moi aussi, la présence parmi
nous de S.E. l'ambassadeur Aarno Karhilo, sous-secrétaire d'Etat aux affaires
politiques de la Finlande, et l 'assurer de l ' in té rê t avec lequel nous avons
suivi son intervention.

Dans mon intervention à la séance plénière du 16 février 1989, j ' a i
présenté quelques considérations d'ordre général sur l ' é t a t et les problèmes
majeurs des négociations du désarmement, ainsi que sur les directions que
pourrait prendre l 'action dans le cadre de la Conférence du désarmement.

A cette occasion, j ' a i souligné l'importance d'une approche unitaire du
désarmement, d'un programme complexe de désarmement centré sur le désarmement
nucléaire et comprenant également des mesures pour l'élimination des armes
chimiques et d'autres armes de destruction massive, ainsi que des mesures de
réduction substantielle des armes classiques, des effectifs et des budgets
mili taires.

Aujourd'hui, avec votre permission, j 'aimerais faire quelques brèves
remarques sur des problèmes couverts par les t rois premiers points de l 'ordre
du jour de la Conférence.

A notre sens, le désarmement nucléaire reste un problème de la plus haute
prior i té . Les débats de la troisième session extraordinaire de 1'~ssemblée
générale consacrée au désarmement, les résolutions adoptées par la dernière
session de l'Assemblée générale des Nations Unies, les réalités et les
impératifs mêmes de la vie internationale obligent la Conférence, tous les
Etats membres, d'agir en toute responsabilité pour s'acquitter de cette tâche
priori taire et urgente.

Quant au point 1 de notre ordre du jour, nous réitérons l'appel à l ' a r r ê t
imédiat de tous les essais d'armes nucléaires et au passage à la négociation
d'un accord sur l ' a r rê t du perfectionnement de ces armes, avec une
participation universelle. Corne on l ' a déjà souligné i c i , la communauté
internationale ne devrait pas accepter de voir le perfectionnement progressif
des armes nucléaires et la poursuite des essais de ces armes saper la
crédibili té du Traité sur la non-prolifération. Si les essais d'armes
nucléaires continuent, i l y a tout lieu de craindre que la course qualitative
aux armements nucléaires prenne le dessus sur les accords conclus ou en
négociation portant sur la réduction de te ls armements. D'autre part, on ne
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saurait oublier que les essais nucléaires constituent la voie royale vers une
nouvelle génération d'armes. Et on ne devrait pas oublier, dans l 'euphorie des
différentes ouvertures en matière de vérification, qui sont certes à saluer,
que le danger mortel qui continue à peser sur l 'existence même de l'humanité
procède tout d'abord des armes nucléaires.

Nous aimerions sa is i r une fois de plus l 'occasion de souligner
l'importance que revêt 1 ' in i t ia t ive d'amendement du Traité interdisant les
essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l 'espace extra-atmosphérique
et sous l 'eau, de sorte q u ' i l soi t étendu au milieu souterrain, où les essais
sont effectués à présent.

Nous n'avons j a m i s accepté la légitimité des armes nucléaires, ni les
motivations - de quelque nature que ce soi t - sur lesquelles cel les-ci peuvent
reposer. Et nous ne pensons pas que, dans l 'évolution récente, i l y a i t eu des
changements propres à modifier notre a t t i tude . Au contraire, au vu de ce qui
s 'es t passé, le monopole de quelques pays sur les armes nucléaires et l ' e f for t
de certains d'entre eux pour sauvegarder e t renforcer ce monopole ne nous
apparaît que plus inacceptable. Comment pourrait-on continuer de prétendre
qu'un exercice sérieux de désarmement soi t en cours, alors que l 'on dénie à
l'unique forum de négociations multi latérales de 1'ONU la possibi l i té même de
discuter des problèmes ayant t r a i t aux armes nucléaires ?

L'Union soviétique et les Etats-Unis d'Amérique ont une responsabilité
part iculière dans le domaine du désarmement et on devrait les encourager à
a l le r de l 'avant dans leurs efforts bilatéraux de réduction des armements
nucléaires. Ces efforts et leurs effets sont une condition nécessaire mais non
pas suffisante pour un processus réel , soutenu et global de désarmement.
I l s ne devraient et ne sauraient se substituer aux efforts multilatéraux des
Etats membres de la Conférence du désarmement, de la communauté internationale
dans son ensemble car l 'existence des armes nucléaires, leurs effets ainsi que
les effets des accords portant sur leur réduction concernent tous les pays du
monde. Je rappelle dans ce contexte notre proposition de t r a i t é universel
re la t i f à l ' in te rd ic t ion et à l 'élimination to ta le , par étapes, des armes
nucléaires, ainsi que de création d'un organisme spécial avec la participation
de toutes les puissances nucléaires, ainsi que d'autres Etats , ayant pour but
la négociation d'un t e l t r a i t é . Le moins que l 'on puisse souhaiter, c 'es t que
l 'on ne cesse pas de rechercher un cadre adéquat pour l'examen de fond du
point 2 de notre ordre du jour - "Cessation de la cours aux armements
nucléaires et désarmement nucléairen , ainsi que du point 3 - "Prévention de la
guerre nucléaire, y compris toutes les questions qui lu i sont l i ées" .

Enfin, nous saisissons cet te occasion pour souligner l'importance des
travaux du Canité spécial sur des arrangements internationaux efficaces pour
garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours à de t e l l e s armes, et la nécessité de réal iser des progrès
effectifs dans ce domaine, surtout dans la perspective de la
quatrième Conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires.
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Le PRESIDENT r Je remercie l'ambassadeur Do~~u, de la Roumanie, de sa
déclaration et de ses mots très aimables à mon endroit et à l 'adresse de mon
pays.

Ainsi s'achève la l i s t e des orateurs pour aujourd'hui. Une autre
délégation souhaite-t-elle prendre la parole ?

Je voudrais maintenant passer à un autre sujet. Le secrétariat a
distribué aujourd'hui le calendrier des réunions de la Conférence et de ses
organes subsidiaires pour la semaine à venir. A ce propos, je rappelle que le
vendredi 2 4 et le lundi 2 7 mars sont des jours fériés à l'Office des
Nations Unies à Genève et que, en conséquence, i l n'y aura pas de services de
conférence. Notre calendrier pour la semaine prochaine va donc jusqu'au
jeudi 23 mars, jour où se tiendra notre séance plénière ordinaire. Celle-ci
sera imédiatement suivie d'une réunion du C a i t é spécial sur le Programne
global de désarmementl de ce fai t , le Comité ne se réunira pas l'après-midi.
Comme de coutume, ce calendrier est présenté à t i t r e purement indicatif et
pourra être modifié, selon les besoins. S ' i l n'y a pas d'opposition, je
considérerai que la Conférence l'adopte.

I l en est ainsi décidé.

Je vais maintenant lever la séance. La prochaine séance plénière de la
Conférence du désamement aura lieu le mardi 21 mars 1989, à 10 heures.

La séance est levée à 11 h 30.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) t Je déclare ouverte la 49613- séance
plénière de la Conférence du désamement.

Je voudrais tout d'abord, au nom de la Conférence, accueillir le nouveau
chef de la délégation kényenne, S. E. l'Ambassadeur Simon Bullut, qui est
présent à cette séance. L'Ambassadeur Bullut, qui a été nommé par son
gouvernement à ce poste important, aura la responsabilité de présider la
conférence au mois d'avril. En accueillant notre nouveau collègue, je tiens à
l'assurer de la coopération de la délégation japonaise, en particulier
lorsqu'il assumera la présidence, le mois prochain.

La Conférence comnence aujourd'hui à examiner le point 4 de son ordre du
jour, intitulé "Armes chimiques". Toutefois, conformément à l'article 30 du
règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient pourront soulever toute
autre question ayant trait aux travaux de la Conférence.

Est inscrit sur la liste des orateurs le représentant de la Suède,
1'Ambassadeur Hyltenius.

M. HYLTENIUS (Suède) (traduit de l'anglais) r Monsieur le Président, si
j'ai demandé à prendre la parole aujourd'hui, c'est pour parler du mint de
l'ordre du jour de la Conférence du désarmement, que mon qouvernement estime
le plus important, à savoir la question de l'interdiction des essais
nucléaires. Je voudrais toutefois, auparavant, exprimer le plaisir de ma
délégation de vous voir présider la Conférence. Grâce à vos compétences, à
votre expérience et à votre dévouement, la Conférence est entre de fort
bonnes mains. Nous sonnes dans un mois crucial, notanment pour ce qui est de
la question de l'interdiction des essais nucléaires, et je sais que vous
faites de grands efforts constructifs s'agissant de cette importante question
Je voudrais aussi remercier votre prédécesseur, l'Ambassadeur Pugliese, qui
s'est acquitté avec une parfaite maîtrise de sa tâche au mois de février.
Comme c'est la première fois que je m'adresse à la Conférence du désarmement
en mes nouvelles qualités, je voudrais remercier tous ceux de mes collègues
qui m'ont souhaité la bienvenue et les assurer que je me réjouis de coopérer
avec eux dans l'avenir.

Depuis des années, l'Assemblée générale des Nations Unies adopte à une
écrasante majorité des résolutions où elle rappelle la nécessité urgente de
conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléaires et réaffirme
la responsabilité particulière de la Conférence en ce qui concerne la
négociation de ce traité. Mon gouvernement est très inquiet de constater que
les travaux de la Conférence n'ont pas pu progresser dans ce domaine capital.

Au niveau politique, un traité d'interdiction complète des essais aurait
un imense effet. Le fait même d'engager des négociations multilatérales sur
ce traité après tant d'années de piétinement à la Conférence constituerait un
grands pas en avant dans le damaine du désarmement.

L1importance de la cessation des essais nucléaires a été reconnue par
trois des Etats dotés de l'ame nucléaire, qui ont signé le Traité de 1963 sur
l'interdiction partielle des essais. Il y a plus d'un quart de siècle.
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i l s ont décidé de chercher à assurer l ' a r r ê t de toutes les explosions
expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais et se sont dits déterminés à
poursuivre les négociations à cette f in. Ultérieurement, par le Traité de 1968
sur la non-prolifération, i l s se sont engagés à poursuivre de bonne foi des
négociations sur des mesures efficaces relatives à la cessation de la course
aux armements nucléaires à une date rapprochée.

I l est diff ic i le de concevoir une mesure plus favorable à la cessation de
la course aux armements nucléaires qu'un t ra i t é d' interdiction complète des
essais . Voilà une vérité qu ' i l n 'est pas inuti le de rappeler dans la
perspective de la prochaine Conférence des parties chargées de l'examen du
Traité sur la non-prolifération, qui se tiendra en 1990.

Le Gouvernement suédois estime que le Traité sur la non-prolifération est
d'une importance capitale, e t que tout doit être fai t pour l'appuyer et le
renforcer. Les Etats parties non dotés de l'arme nucléaire ont fai t ce qu ' i l s
devaient, et c 'es t aux puissances nucléaires qu ' i l appartient de redoubler
d'efforts pour rester fidèles à l ' e sp r i t du ra i t é , en part iculier à son
ar t ic le VI.

Ma délégation est convaincue qu'une interdiction des essais nucléaires ne
contribuerait pas seulement à freiner la prolifération nucléaire verticale
mais qu'elle relancerait vigoureusement les efforts tendant à en prévenir la
propagation horizontale. Si la prolifération verticale se poursuit, l 'avenir
du régime de non-prolifération peut s'en trouver menacé.

I l est bien que les deux principales puissances nucléaires aient engagé
des négociations bi latérales sur les essais nucléairesl mais ce n 'est pas
assez. Cette question concerne tous les pays et devrait donc être t ra i tée par
un organe véritablement multi latéral . Cet organe, nous l'avons, mais jusqu'à
présent la volonté v l i t i q u e nécessaire pour qu ' i l puisse s 'acquitter de ses
responsabilités fa i t défaut.

En attendant, les essais nucléaires se poursuivent. L'année dernière,
38 explosions nucléaires ont été effectuées r 12 par les Etats-Unis, 17 par
l'Union soviétique, 8 par la France et 1 par la Chine.

misque les essais nucléaires contribuent fortement à entretenir la
course aux armements nucléaires, la grande majorité des Etats ne peut accepter
les approches par t ie l les ou graduelles qui impliquent une poursuite des
essais. Selon ma délégation, pareil les approches ne sont acceptables que s i
e l les contribuent directement à la conclusion d'un t r a i t é d'interdiction
complète des essais à une date rapprochée et précise.

Selon certains, on ne saurait considérer l ' in terdict ion des essais
nucléaires autrement que comme un objectif à long terme, et i l serai t plus
urgent de réduire les arsenaux nucléaires : Or, i l faut caprendre qu'un
t r a i t é interdisant tous les essais d'armes nucléaires serait non seulement la
mesure la plus importante pour ralent i r la course qualitative aux armements
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dans ce domaine et empêcher l'émergence de nouvelles puissances nucléairesr
mais aussi un complément précieux aux réductions des arsenaux nucléaires,
puisque les réductions quantitatives arrêtées d'un comun accord risquent
d'être compensées par des améliorations qualitatives. En fait, une
interdiction complète des essais nucléaires contribuerait à éviter une
évolution dans ce sens. On le voit, en matière de réduction des armements et
de désarmement, les initiatives bilatérales et multilatérales peuvent se
compléter et se renforcer mutuellement.

Il va sans dire que, pour être efficace, un traité d'interdiction des
essais doit avoir une portée universelle. Il faut également qu'il puisse être
convenablement vérifié. La définition des moyens juqés nécessaires Doiir
assurer la vérification adéquate d'un traité d'interdiction complète des
essais est un problème politique. Pendant des années, on a avancé que
l'absence de méthodes de vérification appropriées constituait l'obstacle
principal à la conclusion d'une interdiction des essais nucléaires. Or, les
progrès techniques permettent maintenant de répondre à des exigences très
poussées en matière de vérification. La vérification est donc devenue une
question plus politique que technique.

La vingt-septième session du Groupe spécial d'experts scientifiques
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la
détection et de l'identification d'événements sismiques vient de s'achever.
Le nouveau système mondial de vérification sismologique que met au point le
Groupe d'experts repose sur l'échange de données relatives aux tracés et
paramètres et sur leur traitement dans des Centres internationaux de données.
Ce système permettra aux Etats participants de disposer d'une compilation de
données de très bonne qualité rassemblées dans le monde entier et qui
faciliteront grandement la vérification d'une interdiction des essais.

L'essai technique à grande échelle qui est en cours de préparation à
l'heure actuelle et que la Conférence du désarmement a approuvé permettra
d'évaluer le fonctionnement du système. Pour qu'il réussisse et pour que le
système puisse être mis au point dans ses derniers détails, la coopération et
l'appui d'un grand nombre de pays du monde entier sont essentiels.

On a proposé de faire fonctionner systématiquement un système de
surveillance sisrnologique mondial afin de le voir à l'usage et d'en tester les
capacités. Lorsque le réaménagement et les essais du nouveau système auront
été menés à bien, on disposera de possibilités qui pourraient être
intéressantes. Le système de surveillance sismologique mondial devra être
accompagné de mesures de vérification complémentaires. Il est essentiel
d'améliorer les capacités de vérification dans un certain nombre de secteurs
critiques comme les polygones d'essai ou les zones à cavités ou de sol à
faible couplage qui amortissent considérablement les signaux sismiques
engendrés par les explosions.

En installant des stations sismographiques aux alentours des polygones
d'essai, on peut détecter des explosions de faible intensité, inférieures même
&'une tonne. Des inspections sur place confiées à des équipes internationales
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d'observateurs contribueraient encore à renforcer la confiance. On peut
améliorer la surveillance des tremblements de terre dans les pays dotés de
l'arme nucléaire au moyen d'un réseau de stations sismographiques internes.
Il est essentiel que soient arrêtées des mesures et des procédures permettant
de vérifier 1'authenticité des renseignements que fournissent ces stations.
Il faudrait recourir à des inspections sur place sur invitation pour s'assurer
que les grosses explosions chimiques - auxquelles on procède, par exemple,
pour exploiter les mines - ne sont pas de nature nucléaire.

Dans le projet de traité sur l'interdiction totale des essais qu'elle a
présenté en 1983 la Suède proposait de créer un système mondial de
surveillance de la radioactivité atmosphérique qui permettrait de s'assurer
qu'il n'est pas procédé à des explosions clandestines dans l'atmosphère. Le
système de vérification que nous avons à élaborer doit non seulement fournir
une assurance contre la réalisation d'essais souterrains clandestins mais
permettre tout aussi bien de détecter les explosions atmosphériques.

Les images-satellite de la surface ciu globe peuvent contribuer utilement
à la vérification d'une interdiction des essais nucléaires en permettant de
surveiller les infrastructures et de déceler des indices d'essais nucléaires
dans certaines zones, par exemple les polygones d'essais et les zones où ont
eu lieu des explosions nucléaires pacifiques.

Les données de la téléobservation pourraient également aider à
interpréter des événements sismiques que les données sismiques obtenues n'ont
pas permis d'identifier avec certitude corne étant des tremblements de terre.
Si les données de la téléobservation montrent qu'un événement se situe dans
une zone où l'on ne trouve pas l'infrastructure (par exemple des routes)
nécessaire pour ~rocéder à une explosion nucléaire, on peut exclure
l'éventualité d'un essai clandestin.

Un système mondial fiable dméchange d'informations est absolument
indispensable à la mise en oeuvre d'un grand nombre d'accords en matière de
vérification. Il s'agit là d'une nécessité politique, qui ne peut être
satisfaite par des services de télécomnunication cornerciaux aux mains d'un
nombre limité de pays.

A cet égard, la Suède a étudié récemment un système spécial de
téléconnunications par satellite qui présente peut-être un intérêt
particulier. Il s'agit en l'occurrence d'un système indépendant d'échange de
données par satellite qui pourrait être mis sur pied dans le seul but de
transmettre des données relatives à la limitation des armements et aux traités
en matière de désarmement. Ce système ne servirait pas seulement à l'échange
mondial de données sur la vérification, mais permettrait aussi de vérifier
l'authenticité de celles-ci.
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Pareil système pourrait faci l i ter la conclusion d'accords spéciaux de
vérification d'un t ra i té d'interdiction des essais nucléaires. I l pourrait
servir à comnuniquer de façon directe et fiable aux Centres internationaux de
données ainsi qu'aux pays participants les données collectées par les
inspecteurs et les stations de surveillance nationales.

Le Gronpe spécial d'experts scientifiques est un excellent instrument
pour la mise au point d'un système international de vérification sismologique
de grande qualité. I l peut également convenir pour certaines autres tâches
liées à la vérification d'un t r a i t é d'interdiction complète des essais.

Les débats d'experts sont nécessaires pour préparer le terrain en vue de
s'entendre sur des mesures come l'inspection et l'observation sur place, la
surveillance de la radioactivité de l ' a i r et l ' u t i l i sa t ion d'images-satellite
permettant de vérifier 1'application d'une interdiction des essais. Ces
mesures posent des problèmes techniques et scientifiques similaires à ceux que
présente à l'heure actuelle la mise sur pied d'un système sismologique
rciondial. Ma délégation pense donc qu ' i l conviendrait peut-être de demander au
Groupe spécial d'experts scientifiques d'étudier également ces questions.

Les nombreux efforts déployés ces dernières années ?Our faire progresser
la question de l ' interdiction des essais nucléaires se sont révélés
infructueux. Nous ne somnes même pas parvenus à nous entendre sur le mandat
d'un cmi té spécial. Aux yeux de ma délégation, i l est inacceptable que l 'on
continue de remettre à plus tard le travail concret d'élaboration d'un t r a i t é
d'interdiction des essais nucléaires. Les efforts pour définir par le détail
divers mandats ont, en fa i t , conduit la Conférence dans une impasse.
L'expérience prouve qu'un mandat large et ambitieux n'amène parfois que des
résultats extrêmement modestes, alors qu'un mandat relativement restreint peut
justement permettre des progrès considérables sur des questions de fond.

A la session en cours, plusieurs délégations appartenant à des groupes
différents ont fait preuve de souplesse en ce qui concerne le l ibel lé du
mandat d'un comité spécial. Ma délégation est favorable au mandat qu'a
recommandé le Groupe des 21 dans le document ~~/829 mais n'en considère pas
moins que la solution de compromis exposée dans le document 0/863 représente
une approche viable puisqu'elle prévoit 1'engagement sans réserve de conclure
un t ra i té d'interdiction des essais nucléaires.

La Conférence se trouvant depuis des années dans l'impasse touchant
l ' interdict ion des essais nucléaires, plusieurs pays ont demandé que la
question soit débattue à l'occasion d'une conférence qui étudierait la
possibilité d'amender le Traité sur l ' interdiction part iel le des essais.
On cmprend bien que, déçus par le peu de progrès à la Conférence, certains se
soient efforcés de faire avancer les choses ai l leurs . Ma délégation estime
cependant que c 'est à la Conférence du désarmement qu ' i l convient d'examiner
la question. La Conférence a été désignée come l'organe multilatéral unique
de négociation en matière de désarmement. C'est donc i c i , et maintenant,
qu ' i l faut agir en faveur de l ' interdiction des essais nucléaires.



CD/PV.496
7

Le PRESIDENT r Je rerercie l'Ambassadeur Hyltenius, de la Suède, de sa
déclaration et de ses paroles très aimables à mon endroit. Ainsi s'achève la
l i s t e des orateurs pour aujourd'hui. Une autre délégation souhaite-t-elle
prendre la parole ?

Corne l 'ordre du jour est épuisé, je vais lever la séance. La prochaine
séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu le jeudi 23 mars,
à 10 heures.

La séance est levée à 10 h 30.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 4 97ème séance
plénière de la Conférence du désarmement.

Je voudrais tout d'abord souhaiter un accueil chaleureux, au nom de la
Conférence, à M. Yasushi Akashi, secrétaire général adjoint aux affaires de
désarmement de l'Organisation des Nations Unies, qui assiste à cette séance.
Je saisis 1'occasion qui m'est donnée d'exprimer notre profonde gratitude au
Secrétaire général adjoint pour le précieux appui qu ' i l nous apporte en
mettant à notre disposition tous les services techniques sans lesquels la
Conférence et ses organes subsidiaires ne pourraient s'acquitter de leur
tâche. Nous apprécions aussi l ' e f for t vigoureux que déploie M. Akashi pour
renforcer les activités du épartement des affaires de désarmement.
Le Secrétaire général adjoint sera des nôtres jusqu'à la fin de la semaine
prochaine. I l partira alors pour Lagos, où i l participera au Programme de
formation sur le désarmement organisé par l'Organisation des ~ations unies en
coopération avec le Gouvernement nigérian. Je lui souhaite une fructueuse
mission à Genève et je suis certain que ses consultations avec les membres de
la conférence s'avèreront fort ut i les pour nos activi tés.

La Conférence poursuit aujourd'hui son examen du point 4 de l 'ordre du
jour, inti tulé "Armes chimiques". Cependant, en vertu de l ' a r t i c le 30 du
~èglement intérieur, les membres qui le souhaiteraient pourront soulever toute
autre question ayant t r a i t aux travaux de la Conférence. A ce propos, je tiens
à vous informer que le président du Groupe spécial d'experts scientifiques
chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la
détection et de 1'identification d'événements sismiques présentera aujourd'hui
le cinquième Rapport du Groupe à la Conférence, publié sous la cote CD/903,
ainsi que le Rapport intérimaire à la Conférence du désarmement sur la
vingt-septième session du Groupe spécial, publié sous la cote CD/904.

Sont inscri ts sur la l i s t e des orateurs pour aujourd'hui le représentant
de l 'Australie, le Président du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé
d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de la détection e t
de l ' identification d'événements sismiques et les représentants de la
~épublique démocratique allemanae et de la Mongolie.

M. REESE (Australie) (traduit de l'anglais) : A l'occasion de ma première
grande déclaration devant la conférence du désarmement, j 'aborderai
aujourd'hui la question que nous examinons ce mois-ci, celle des armes
chimiques, et ferai aussi quelques observations sur deux autres questions
importantes : celle des essais nucléaires et celle de l'espace.

La coopération internationale en faveur d'un monde plus stable et plus
sûr n 'est plus seulement, on peut l'a£firmer, une vue de l ' e sp r i t . Aux
niveaux bi la téral , régional, multilatéral, nous voyons des pays de plus en
plus nombreux décider de conclure des accords de limitation des armements
durables et importants. La l i s t e toujours plus longue des réalisations
concrètes et des processus en cours montre véritablement que les pays
traduisent leur conscience commune en une réali té solide. Le réseau des
tra i tés de limitation des armements et de désarmement s'étend en même temps
que se multiplient les efforts pour élaborer en commun un régime accroissant
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la prévisibil i té - et donc la s tabi l i té - par le biais d'un ensemble de
mesures de confiance qui se renforcent mutuellement dans les domaines
mili taire, humanitaire, social, économique et environnemental.

Si nous partons de l'année charnière que fut 1985, la l i s te des résultats
obtenus en matière de limitation des armements et de désarmement aux niveaux
bi la téra l , multilatéral et régional est assurément considérable. Figurent dans
cette l i s t e : la conclusion du Traité FNI, le succès de la troisième
Conférence des parties chargée de l'examen du raité sur la non-prolifération,
1'évolution positive du processus de la CSCE, le commencement des négociations
sur les forces armées classiques en Europe, la signature de l'accord par
lequel l 'Inde et le Pakistan s'engagent à ne pas attaquer leurs installations
nucléaires respectives, la conclusion et l 'entrée en vigueur du Traité de
Rarotonga, la ratification par la Chine et l'union soviétique des protocoles
de ce rai té , la conclusion par ces deux derniers pays d'accords de garanties
dans le cadre de l'AIEA, le succès de la Conférence de Paris qui a donné un
nouvel élan politique à nos négociations sur les armes chimiques, e t les
négociations en cours entre les Etats-unis et l'union soviétique sur les
questions nucléaires et spatiales ainsi qu'en matière d'essais nucléaires.

Nous n'en sous-estimons pas pour autant 1'importance des tâches qu ' i l
nous reste à accomplir. Les quarante pays rassemblés ic i , ainsi que ceux qui
participent à nos travaux en qualité d'observateurs, se sont tous engagés à
appporter une contribution tangible au renforcement de la sécurité et de la
s tabi l i té internationales en négociant, de façon appropriée, des accords de
désarmement effectivement vérifiables. I l s reconnaissent tous que cet
objectif est non seulement souhaitable mais nécessaire. La conférence du
désarmement ne fonctionne cependant pas dans le vide, et nos travaux sont
souvent déterminés par des processus et des événements extérieurs à cette
enceinte. C'est ainsi, par exemple, que les signataires du raité sur la
non-prolifération vont commencer à préparer la quatrième Conférence des
parties chargée de l'examen du rai té , qui se tiendra à Genève l 'an prochain.
Des événements régionaux comme la conclusion du raité de Rarotonga peuvent
également influencer notre façon de considérer te l le ou telle question.
Les accords bilatéraux peuvent avoir un impact encore plus direct sur nos
travaux. Que cela nous plaise ou non, ce que nous faisons ici sera en grande
partie déterminé e t renforcé par les accords fondamentaux que doivent conclure
ceux d'entre nous qui sont au premier chef responsables d'asseoir sur une base
plus stable un équilibre stratégique encore fragile. Ceci n'est nulle part
plus vrai que dans le domaine nucléaire et spatial, et nul ne peut nier les
avantages que nous tirerions tous du succès des pourparlers bilatéraux en
matières nucléaire et spatiale. Mous espérons cependant que les
deux principales puissances feront tout pour appuyer les efforts que nous
déployons pour établir les bases des accords fondamentaux que nous devons
conclure au sein de la conférence du désarmement.

Je souhaiterais aujourd'hui dégager concrètement certaines des
contributions que la conférence du désarmement peut apporter aux efforts
multilatéraux de limitation des armements et de désarmement sur t rois points
essentiels de son ordre du jour : l ' interdiction des essais nucléaires, la
prévention d'une course aux armements dans l'espace et les armes chimiques.
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A chacun de ces points correspond un objectif de désarmement qui peut être
poursuivi en soi. Ces questions se prêtent à des solutions globales, et donc
multilatérales; elles appellent de telles solutions. La Conférence n'a engagé
de véritables négociations que sur l'un de ces points, à savoir les armes
chimiques. I l n'y a pas encore de consensus pour amorcer des négociations sur
les deux autres, mais il devient de plus en plus urgent de commencer le
travail technique et juridique préparatoire dans ces domaines. Si la
conférence du désarmement n'y parvenait pas, c'est à juste t i tre qu'on
pourrait lui reprocher de fail l ir à son devoir.

L'article 23 de notre règlement intérieur reconnaît que les conditions
nécessaires ne sont pas toujours réunies pour engager des négociations sur
tous les points de l'ordre du jour et que la Conférence peut s'acquitter
efficacement de ses fonctions en créant des organes subsidiaires dotés de
mandats qui ne sont pas nécessairement des mandats de négociation. C'est dans
cet esprit que je voudrais proposer quelques mesures à prendre pour accélérer
nos travaux sur une interdiction des essais nucléaires et en matière de
prévention d'une course aux armements dans 1'espace.

Le fait que nous ne nous soyons toujours pas accordés pour aborder la
négociation d'une interdiction des essais nucléaires - ce que mon gouvernement
déplore beaucoup - n'empêche pas que nous avons à faire un travail technique
préparatoire important sur les paramètres d'une interdiction complète des
essais nucléaires ainsi que sur les problèmes de vérification qu'elle pose.
I l convient de noter que les membres de notre Conférence n'ont pas refusé,
en principe, d'aborder cette tâche. Leur désaccord a plutôt porté sur le
mandat de l'organe sous l'égide duquel elle serait menée. La raison en est,
au fond, que nous ne parvenons pas à nous entendre sur la question de savoir
si une interdiction des essais nucléaires est un objectif urgent ou si c'est
un objectif à long terme, s i c'est une mesure de désarmement qui doit être
adoptée isolément ou s ' i l faut l'insérer dans le contexte de réductions
correspondantes des armes nucléaires, 1'objectif final étant de les éliminer.

Des activités pratiques sur la question des essais nucléaires ont en fait
déjà commencé au niveau bilatéral. Les Etats-Unis et l'Union soviétique sont
convenus d'entamer des négociations approfondies et par étapes en matière
d'essais nucléaires, plaçant ainsi la question de la cessation oomplète des
essais nucléaires dans le contexte d'un processus efficace de désarmement qui
aurait notamnent pour objectif de réduire les armements nucléaires et, en fin
de compte, de les éliminer. Afin de réaliser le premier de ces objectifs,
les deux parties ont décidé d'un commun accord d'engager des activités
concrètes pour arrêter ensemble des mesures efficaces de vérification, ce qui
leur permettrait de ratifier le raité akricano-soviétique de 19 74 sur la
limitation des essais souterrains et le raité de 1976 sur les explosions
nucléaires souterraines à des fins pacifiques. Elles sont également convenues
d'appliquer dans la mesure du possible les mesures de vérification du raité
de 1974 aux accords de limitation des essais nucléaires qui seront
éventuellement conclus. expérience conjointe de vérification de
l'application du Traité de 1974 s'est bien déroulée et nous espérons que
seront bientôt franchies les étapes ultérieures prévues dans cet important
document bilatéral.
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Quelles que soient les prémisses sur lesquelles reposent ces pourparlers,
i l n'en reste pas moins que ce sont les éléments techniques et structurels
d'un trai té d'interdiction complète des essais qui constituent la base d'une
interdiction des essais et que leur élaboration demandera des efforts
considérables et de la patience. A cet égard, l ' u t i l i t é du savoir-faire acquis
à l'occasion de l'expérience conjointe de vérification et des travaux actuels
du Groupe d'experts sismologues ne peut être mise en doute. L'Australie est
fermement convaincue que c'est la conférence du désarmement qui est l 'instance
appropriée entre toutes pour 1'élaboration multilatérale pratique d'un trai té
d'interdiction complète des essais, e t ce point de vue semble être celui des
autres membres de la conférence.

La Conférence du désarmement est à la fois assez restreinte et assez
nombreuse pour pouvoir s'acquitter de cette tâche en t irant partie d'un fonds
déjà considérable et représentatif de connaissances techniques et de
savoir-faire pratique, dont les travaux du Groupe d'experts sismologues font
partie intégrante. Nous notons le caractère particulièrement Fessant des
appels lancés cette année lors de nos séances plénières; i l s étaient marqués
par un sentiment d'urgence que nous partageons. Nous pensons nous aussi qu ' i l
est souhaitable que toutes les parties fassent preuve de souplesse pour que
puissent aboutir les débats de procédure sur le mandat et que la conférence
puisse aborder les activités de fond en matière d'interdiction des essais
nucléaires. Nous nous réjouissons donc de constater qu'un certain nombre de
délégations semblent vouloir adopter un attitude plus souple sur la question
du mandat et nous espérons que, dans un avenir très proche, la conférence
pourra t i rer parti de ces changements d 'att i tude.

~ndépendarnment de la controverse sur le cadre dans lequel une
interdiction des essais nucléaires devrait être négociée, l 'objectif de
la conférence doit dgneurer la cessation complète et définitive des essais
nucléaires par tous les Etats et dans tous les milieux. L'Australie n'a pas
ménagé ses efforts pour que soit conclu dans les plus brefs délais un traité
effectivement vérifiable d'interdiction complète des essais. Les travaux
pratiques sur la question doivent donc reposer sur la reconnaissance du fait
que les techniques que nous recensons et étudions seront appliquées de façon
universelle et équitable. Si le réalisme nous suggère de laisser de côté pour
quelque temps les détails sur la portée, i l faudrait que le carnité convienne
que le traité doit porter non seulement sur les essais souterrains rrais
également sur les essais dans l'atmosphère, dans l'espace et sous l 'eau.

S'agissant uniquement des questions de vérification, qui pourraient
constituer le noyau du t ra i té , un comité spécial sur l ' interdiction des essais
nucléaires pourrait, dans un premier temps, dégager les méthodes de
surveillance d'une interdiction puis les élaborer, en tenant compte de leurs
qualités et de leurs défauts. I l faudrait accorder l 'attention requise aux
méthodes sismologiques, radioactives, optiques et radiométriques, aux
inspections sur place et aux problèmes opérationnels que pose un système de
surveillance mondial. I l faudrait aussi que le comité évalue le coût d'un
système de vérification et mette au point un système permettant de s'assurer
de la véracité des informations. Enfin, la question des échappatoires
éventuelles devrait, elle aussi, être abordée.
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Selon l'Australie, le meilleur moyen de vérifier le respect d'un traité
d'interdiction des essais serait de mettre sur pied et de tester un réseau
sismologique international dont les détails seraient ensuite arrêtés de t e l l e
sorte que ses capacités inspirent la plus grande confiance possible. C'est à
cette tâche que devraient être consacrée la majeure partie des efforts que
déploie la Conférence du désarmement pour mettre au point, par Igintermédiaire
du Groupe d'experts sismologues, un traité d'interdiction complète des essais.
II serait toutefois souhaitable que les délégations se penchent sur la
question de la relation entre ?.es tia~yeux du Groupe d'experts et ceux du
comité qui serait éventueilement créé.

Nous cotons qile les dcrinées en;?!.riques qiabalçs dont nous disposcns sur
].es essais i.iccléai.reç dej& eEfec;"cGes pourraient nous aider très utilement à
aeoltrz sur pied un rrgseail sisnic4ioqiqzre Ln",y!:stlonaE er'ficace, dont
l8fiA0sk::~a;ie slirsi efî"~r~&e de rglpi?dre l ' id& grîce à ça résolulion sur la
no<:ificû::ion des essais n:~çleaircs, L'Australie poursuit aussi ses efforts
;pur :é3.argi.r La c\îop$i:afiicn sise~olog.Fqüe bilaterale, qu'elle situe dans le
cadre d'~ne zctic-i? plus vaste dont le but est de jeter les bases d'un réseau
sisnc!.ogiqi~e efffcace. Xauç engageons 13s autres membres de la Conférence à
chercher 1.e myen de conclure des arrangements de coopération similaires.

Les cléments que j ' a i cités ne constituent en rien une l iste exhaustive;
i ls servent- tout au plus à donner une idée du large éventail de questions
à régler si lPon veut mettre en place un régime efficace et fiable en matière
d'interdiction des essais nucléaires, questions qu'un comité spécial pourrait
commencer à traiter utilement dès demain.

Si les éléments essentiels d'une interdiction des essais nucléaires sont
dbres et d6jà bien connus et si l'on est tombé d'accord sur un grand nombre
de points, i l en va faut autrement de la question plus vaste et beaucoup plus
complexe de la prévention d'une course aux armements dans l'espace. C'est là
un objectif que l%ustra.lie considère comme prioritaire étant donné son
retentissement sur la stabilité mondialec et dans la perspective de nouveaux
accords entre les Etats-Unis et l'URSS en mtière de réduction des arsenaux
nucléaires. Nous somes fermement persuadés que le ~niaité sur la limitation
des systèanes antimissiles balistiques, dans son interprétation traditionnelle,
revet une importance capitale si l'on veut établir des relations nucléaires
stratégiques stables et procéder à des réductions des arsenaux stratégiques,
Nous attachons donc une très grande importance au fait que 1kn ai t reconnu la
prévention d'une course aux armements dans l'espace comme un des objectifs des
pourparlers sur les armes nucléaires et spatiales.

Nous concédons que les négociations entre les superpuissances sur
1'espace et la dé£ense continueront, dans un avenir prévisible, à restreindre
le champ d'activité de la Conférence du désarmement. Nous reconnaissons aussi
que les progrès de ces négociations et les accords conclus au niveau bilatéral
auront un impact considérable sur nos travaux. Toutefois, c'est directement
dans la mesure où la Conférence peut examiner les questions en cause avec
réalisme et sous tous leurs aspects qu'est acceptable un mandat excluant la
possibilité de négocier. La nécessité d'efforts multilatéraux pour prévenir
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une course aux armements dans l'espace se fait d'autant plus pressante
qu'augmente le nombre des Etats se lançant dans des activités spatiales.
Les uti l isat ions actuelles et futures de l'espace ont et continueront d'avoir
un profond effet sur la sécurité de tous les Etats.

Le programne de travail pour 1988 reste à nos yeux un cadre bien adapté
aux travaux que nous devons entreprendre sur le point 5 de l 'ordre du jour,
mais le potentiel qu ' i l présente demeure sous-exploité. Faute d'un consensus,
le Canité n 'est pas encore parvenu à déterminer s ' i l fa l la i t élargir le régime
juridique actuel ou le compléter. Dans un domaine aussi complexe sur les
plans juridique et technique que celui de l'espace, c 'es t là une des tâches
essentielles de notre comité, qui ne s'en est cependant pas encore acquitté.
Que pouvons-nous faire au sein du Comité pour nous rapprocher sur ces points ?

Dans un premier temps, le comité devrait élargir son interprétation des
instruments juridiques relat ifs à l'espace ainsi que le champ d'application
de ceux-ci, tant individuellement qu'au niveau de leurs relations mutuelles.
I l faudrait pour cela s'accorder sur le sens de termes aussi fondamentaux que
"utilisations pacifiques", 'militarisation" et "stabilisation". voilà qui
nous aiderait à déterminer ce qui constitue une uti l isation permise ou
interdite de l'espace, après quoi nous pourrions examiner les paramètres
permettant de fixer les seuils de tolérance dans les fonctions des sa te l l i t es .

Nous devrions pouvoir nous entendre sur la gamme des mesures à prendre
pour faire mieux respecter le régime juridique actuel, et établir une l i s te de
mesures de confiance applicables à l 'espace. Ces mesures pourraient notamment
consister à accroître le nombre des signataires des instruments juridiques
existants et à donner une interprétation plus s t r ic te de la le t t re
d'instruments comme la Convention sur l'immatriculation des objets lancés dans
l'espace extra-atmosphérique, ainsi que le Canada et l 'Australie 1'ont proposé
dans un document de travail conjoint publié en 1988 sous la cote CD/OS/WP.25.
A cet égard, s i nous pouvions déterminer quelles sont les mesures à prendre
pour accroître la transparence des util isations militaires et paramilitaires
de l 'espace, ,nos efforts conjoints en faveur d'un renforcement de la s tabi l i té
collective en recevraient un appui précieux. Dans un doiiiaine voisin, nous
pourrions examiner les possibilités d'élaboration d'un régime durable
permettant de protéger les éléments de l'avoir spatial qui ont été identifiés
corrune contribuant à la s tabi l i té et à la paix internationale.

Les techniques ont suffisamment progressé pour que l'on soit
raisonnablement assuré qu ' i l sera possible de vérifier efficacement les
accords bilatéraux de limitation des armements. Les organes nultinationaux
disposent désormais de techniques importantes sur le plan stratégique,
telles que la télédétection d'engins spatiaux à partir de l'espace ou la
téléobservation de la Terre. L'étude des techniques de vérification nouvelles
et de leur util isation éventuelle en matière de limitation des armements dans
l'espace fait donc partie des questions sur lesquelles notre comité spécial
devrait sérieusement se pencher.



CD/PV.497
8

(M. Reese, Australie)

La vérification est aussi un élément capital de la Convention sur les
armes chimiques, et c 'est cet aspect particulier des négociations actuelles du
comité spécial des armes chimiques que je veux aborder aujourd'hui. Le comité
spécial a fai t des progrès encourageants dans le domaine de la vérification
de la destruction des stocks et, dans une grande mesure, dans celui de la
destruction des installations de fabrication d'armes chimiques. Cependant,
de l 'avis de ma délégation, la question de la vérification de la
non-fabrication d'armes chimiques et de leurs précurseurs spécifiques doit
être étudiée plus avant.

Le régime de contrôle proposé tant pour les produits chimiques du
tableau [l] que pour ceux du tableau [2] est désormais bien avancé. De l 'avis
général, le contrôle de la fabrication de substances du tableau [2] exigera la
communication de renseignements, et c 'est sur cette base que reposeront les
inspections sur place con£iées à un inspectorat international disposant
d'instruments inviolables. Ces inspections compléteront les visi tes sur
place, dont la fréquence dépendra alors de la confiance que l'on peut accorder
à ces instruments et des exigences de leur entretien. I l reste bien sûr
d'autres détails à arrêter, mais cela ne semble pas présenter de difficultés
ins u rmon tables.

Les produits chimiques du tableau [3], en revanche, sont fabriqués en
grandes quantités, pour de multiples ut i l isa t ions; i l serait de toute évidence
impossible d'en surveiller la fabrication de façon aussi s t r ic te que dans le
cas des substances du tableau [2]. outefois, i l s ont pratiquement autant
d'importance et d' intérêt pour la Convention sur les armes chimiques que les
produits du tableau [2]. ~écemment, des produits du tableau [3] ont été
ut i l isés comme armes chimiques, et cela pourrait se reproduire. D'autres sont
des précurseurs de produits du tableau [21 et/ou du tableau [ I l .

On comprendra l ' in térê t que porte l q u s t r a l i e aux produits chimiques du
tableau [31 si l'on considère deux d'entre eux : le phosgène, qui a fait de
très nombreuses victimes pendant la première guerre mndiale et qui est un
précurseur couramment u t i l i sé dans la fabrication de plastiques, de pesticides
et de produits pharmaceutiques; et le phosphite de triméthyle, précurseur
couramment u t i l i sé dans la fabrication de pesticides, dlignifuges et
d'adjuvants pour les huiles. Dans l ' industr ie chimique, i l est tout à fait
courant que l'on produise un excédent de phosgène, ce qui, normalement, ne
pose pas de problème particulier, puisqu'on brûle tout simplement le phosgène
dont on n'a pas eu besoin au cours d'un cycle de fabrication. Mais, sur le
plan technique, i l serait facile de séparer et de recueillir un produit
chimique susceptible de causer une mort affreuse. C'est pourquoi nous tenons
à ce que les installations qui fabriquent ou ut i l isent du phosgène soient
soumises à une surveillance plus rigoureuse qu'on ne l'envisage à l'heure
actuelle.

Le phosphite de triméthyle peut être transformé en phosphorite grâce à
un catalyseur approprié; la substance obtenue peut ensuite être transformée,
dans la même cuve de réaction, pour devenir le deuxième composé du
tableau [21. Si l'on ajoutait encore dans cette cuve des produits chimiques
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non inscrits aux tableaux [2] ou [3], on obtiendrait du sarin, et cet agent
chimique, t e l quel, pourrait être directement injecté dans des mnitions.
Des mesures de sécurité devraient être prises pour protéger le personnel,
mais elles n'auraient rien d'inhabituel dans une installation mderne.

Si j ' a i fait cette brève incursion dans le monde de la chimie, c 'est pour
at t i rer votre attention sur un procédé chimique tout à fai t simple et pour
souligner que l'Australie t ient à ce que les produits chimiques du tableau 131
fassent l 'objet d'un régime d'inspection approprié si l'on veut que la
Convention sur les armes chimiques soit vue comme un instrument qui comporte
les garanties nécessaires pour assurer le plein respect de ses dispositions.
Corne un certain nombre d'autres pays, l 'Australie a procédé à une inspection
expérimentale nationale et nous espérons que, lorsque les résultats de ces
inspections auront été bien analysés et évalués, nous nous ferons une idée
plus claire des problèmes qui se posent e t , aussi, des moyens de les résoudre.

Bien que nous en soyons encore à évaluer les résultats de notre propre
inspection expérimentale, certaines conclusions préliminaires s'imposent
d'ores et déjà. La surveillance de 1'industrie chimique civile comportera
nécessairement un élément d'intrusion considérable. Pour que la vérification
soit adéquate, i l faudra à mup sûr que soient divulguées des informations
confidentielles, voire sensibles, sur le plan commercial, 1'ampleur de la
divulgation dépendant en partie ae la nature de l ' instal lat ion inspectée. Du
point de vue de l ' industrie à tout le moins, des garanties de confidentialité
devront être associées au processus d'inspection pour assurer la plus haute
protection possible de ce type dlin£ormation.

Nous n'ignorons pas que le contrôle de la fabrication de produits
chimiques du tableau [3] ou de produits à double fin pose des problèmes
particuliers pour 1'industrie chimique, mais nous sommes persuadés que 1'on
peut répondre à ces préoccupations en incluant dans la Convention sur les
arms chimiques une annexe sur la confidentialité. A cet égard, je voudrais
réaffirmer que ma délégation appuie vigoureusement la méthode qu'a choisie le
président du Groupe de travail 1 pour élaborer cette annexe. ajouterai que
l ' idée d'insérer des références à la confidentialité, ici et là dans le texte
de la Convention, nous paraît beaucoup moins séduisante; nous estimons
en effet que ces références ne feront que surcharger le texte et qu'elles
risquent de donner une image déformée de nos objectifs.

La position de l'Australie est claire : i l faut trouver un équilibre
entre la vérification et la confidentialité, même s ' i l n'y a pas à les mettre
sur un pied d'égalité, la confidentialité étant subordonnée aux exigences de
la vérification. L'Australie estime aussi que les garanties de
confidentialité ne doivent pas s'appliquer à certains renseignements et, à cet
égard, nous nous réjouissons de constater que certains Etats ont pris des
mesures pour améliorer la transparence de leur production chimique et de leurs
installations, contribuant ainsi à un renforcement de la confiance qui
permettra de faire avancer la négociation. Pour sa part, l 'Australie a
répondu aux questions figurant dans le document de travail CD/828 de la
~épublique fédérale d'Allemagne, et j ' a i demandé au Secrétaire général de la
Conférence de faire distribuer aux délégations, par les voies ordinaires, le
texte que nous avons établi .
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Au commencement de ma déclaration, j ' a i fa i t remarquer que les travaux de
la Conférence du désarmement pouvaient toujours bénéficier d ' in i t ia t ives
extérieures qui les complétaient. La Conférence de Paris sur les armes
chimiques en a fourni un bel exemple. Très certainement, les échanges de vues
qui ont eu lieu à Paris ont aidé la communauté internationale à mieux
comprendre ce que nous faisons ici à Genève et , de toute évidence, ont enrichi
notre fonds d'idées sur certaines questions. Corne nombre d'orateurs 1'ont
déjà di t , la Conférence de Paris a également imprimé à nos travaux un nouvel
élan politique.

Mon gouvernement a récemment proposé d'accueillir en Australie, cette
année, une conférence réunissant des représentants de gouvernements et de
l ' industr ie . Nous pensons que le dialogue entre les gouvernements et
l ' industrie doit se développer pu r qu ' i l n'y ai t aucune association fortuite
entre l ' industrie chimique et les programes en matière d'armes chimiques.
Nous espérons aussi qu'un échange de vues pratique entre les gouvernements et
l ' industr ie non seulement permettra de mieux comprendre les problèmes que
rencontre 1'industrie, mais renforcera 1'adhésion aux objectifs et exigences
de la Convention sur les armes chimiques. Je tiens aussi à rappeler que nous
avons pris dans notre région une init iat ive tendant à mieux faire comprendre
de nos voisins et de nous-mêmes les dangers que les armes chimiques font
courir à la sécurité régionale. Nous avons aussi pour objectif de faire en
sorte que la Convention sur les armes chimiques soit acceptée dans le monde
entier et que tous les pays y adhèrent. Toutefois, c 'est la Conférence du
désarmement qui doit demeurer l 'arène principale de nos efforts. Cela vaut
particulièrement pour les négociations en cours relatives à une convention sur
les armes chimiques, mais aussi pour toute une &rie de questions relatives
aux essais nucléaires et à l'espace; dans ces domaines, la participation
d'experts au niveau des délégations demeure, au stade actuel, la façon la plus
rentable d 'ut i l iser les ressources dont nous disposons, en même temps que le
moyen le plus efficace pour progresser de façon substantielle sur l'ensemble
des points de notre ordre du jour.

M. DAHLMAN (Suède) (prenant la parole en sa qualité de président du
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de
coopération internationale en vue de la détection et de 1'identification
d'événements sismiques) (traduit de l'anglais) : J ' a i le plaisir de vous
présenter aujourd'hui le cinquième rapport du Groupe spécial d'experts
scientifiques, publié sous la cote CD/903, où sont décrits les concepts
techniques pour un système mondial d'échange international de données
sismiques.

Je vous ferai aussi rapport sur la dernière session du Groupe, qui s 'es t
tenue du 6 au 17 mars, et vous présenterai son rapport intérimaire, publié
sous la cote CD/904. Cette vingt-septième session du Groupe a réuni des
experts et des représentants de 26 pays.

Le cinquième rapport dont vous êtes saisis a été adopté par consensus et
est le fruit de l 'effort concerté des experts participant aux travaux du
Groupe. Le texte de sept appendices contenant des informations détaillées et
techniques sera mis sous forme définitive à la prochaine session du Groupe.
Ces appendices font partie intégrante du cinquième rapport.
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Le secrétaire scientifique du Groupe, M. Frode Ringdal, de la ~orvège,
a joué un rôle des plus importants dans la rédaction du rapport. Le Groupe est
aussi très reconnaissant au secrétariat du concours qu ' i l lui a apporté dans
la préparation et la traduction de ce document.

Le cinquième rapport du Groupe décrit la configuration d'un sys tbe
international mderne d'échange de données sismiques destiné à aider les Etats
dans leur surveillance nationale de l 'application d'un t ra i té d'interdiction
complète des essais nucléaires. Le Groupe travaille à l 'élaboration de ce
système international depuis 1976, et certains se demanderont comment cette
idée et les techniques envisagées ont évolué.

idée de base n'a pas changé : le système demeure un dispositif
d ' u t i l i t é commune destiné à fournir aux Etats parties à un t ra i té
d'interdiction complète des essais des données collectées et compilées à
l 'échelle mndiale pour faci l i ter l 'exercice d'une surveillance nationale.

Pour l ' e ssen t ie l , la conception du système reste aussi la même : un
réseau de plus de 5 0 stations réparties sur toute le planète fournira des
informations aux centres internationaux de données, par des voies de
transmission convenues. Dans ces centres, les données seront t rai tées sous
forme normalisée avant d 'ëtre mises à la disposition des Etats participants.

Si l ' idée de base et la conception générale n'ont pas changé, en revanche
les techniques envisagées ont évolué très sensiblement. Le système décrit dans
le cinquième rapport du Groupe est fondé sur les techniques les plus modernes
et les derniers acquis scientifiques. Cn obtiendra ainsi un système bien plus
efficace qui fournira non seulement un volume de données plus gros, mais
aussi, ce qui est essentiel , des données d'une qualité nettement supérieure.
I l s 'agit de renforcer sensiblement la confiance des Etats quant aux
possibili tés effectives de surveiller l 'application d'un futur t ra i té
d'interdiction complète des essais.

Les stations sismographiquees exploitées par les différents Etats
constituent l'élément de base du système. Un réseau de haute qualité doit
comprendre des stations ut i l isant les techniques modernes et l'enregistrement
numérique des données, des stations implantées aussi dans des zones où les
perturbations produisant le bruit de fond sont faibles. Le recours à des
stations dites complexes, comportant plusieurs capteurs disposés selon un plan
particulier de manière à former une antenne, permettra d'accroître encore les
capacités de détection. Le Groupe spécial a adopté un concept pour la "station
envisagée par la conférence du désarmement", qui constituera la norme pour les
stations faisant partie du nouveau système. Les spécifications techniques
préliminaires de ces stations, y compris des stations complexes, ont été
élaborées et seront mises à l'épreuve durant le prochain essai technique à
grande échelle.

Pour que le réseau envisagé soit très performant, i l est essentiel
qu'existent tout autour du globe des stations de haute qual i té . Afin d'obtenir
la couverture nécessaire des événements à l 'échelle de la planète, i l faudra
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installer de nouvelles stations de haute qualité dans certaines parties du
monde, notamment en Afrique et en ~mérique du Sud. Les conditions de réception
des signaux sismiques devraient etre extrêmement bonnes en certains points.

Les centres nationaux de données seront les portes par lesquelles les
Etats participants auront accès au système international. Ces centres auront
pour tâche de collecter et de diffuser les données à échanger et de recevoir
des informations du système international. L'organisation de ces centres
nationaux pourra différer d'un pays à l ' au t re , mais i l serait bon que le
matériel u t i l i sé et les procédures suivies soient partout compatibles
Techniquement, i l sera également possible aux pays participants d'exploiter
des centres de données nationaux communs, s ' i l s le désirent.

Les centres internationaux de données, les CID - où les données seront
réunies et analysées et d'où l'information traitée sera transmise à tous les
participants - seront la pierre angulaire du système envisagé. L'apport dans
les Centres de nouvelles méthodes scientifiques et de techniques modernes est
des plus considérables. Dans le système envisagé initialement par le Groupe,
les CID n'avaient à trai ter que les paramètres communiqués, alors que dans le
dernier système, i l s sont appelés à t rai ter des tracés fournis régulièrement.
L'util isation systématique des tracés enregistrés dans des stations réparties
de par le monde devrait améliorer radicalement la qualité de l 'analyse, du
fai t , en part iculier , que les paramètres de la source des événements sismiques
seront ainsi plus précis. Pour élaborer les méthodes et procédures requises
pour analyser régulièrement les tracés enregistrés par un réseau mondial de
stations, i l faut innover sur les plans scientifique et technique; s i l'on a
déjà bien progressé dans cette voie, i l reste encore à faire des recherches.

I l est prévu maintenant de créer quatre centres internationaux de données
expérimentaux. I l s se trouveront à Canberra, Moscou, Stockholm et
Washington (D.C.).

Des liaisons rapides et fiables ayant une capacité de transmission
su£fisante feront partie intégrante du système mondial prévu. Le développement
récent et spectaculaire des myens de télécommunication fait qu ' i l est
désormais possible de transmettre de gros volumes de données d'un coin de la
planète à l ' au t re . Cet important progrès a ouvert la voie à la conception du
nouveau système, fondé sur 1'échange régulier de tracés.

Comme le signale le cinquième rapport, les experts sismologues sont
d'accord pour penser qu ' i l faut mettre en place des moyens de communication
efficaces, et ut i l iser notamment les canaux améliorés du système mondial de
télécommunications de l'Organisation météorologique mondiale, aux fins de
l'échange de données entre les centres de données nationaux et internationaux.

Des liaisons interordinateurs spécialisées à grande vitesse seront
établies pour faire face à la densité du trafic entre les CID. (31 mettra pour
cela à 1'épreuve di£férents scénarios techniques.
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Le cinquième rapport du Groupe spécial décrit dans les grandes lignes un
système de vérification mderne qui, came toute innovation technique, doit
être convenablement essayé avant d'être mis en oeuvre. A la session qu ' i l a
tenue l 'é té dernier, le Groupe est convenu d'amorcer cet essai, qui porte le
nom de deuxième Essai technique du Groupe, en suivant une démarche progressive.

Les activités initiales consistent en un grand nombre d'expériences
nationales, bilatérales et multilatérales, à petite échelle pour la plupart,
ayant pu r but d'essayer divers éléments du système. Certains de ces essais
ont déjà été effectués et les résultats en ont été examinés à la dernière
session du Groupe;' d'autres sont en cours et d'autres encore débuteront
prochainement.

Le coordonnateur de l ' essa i , M. Peter Basham, du Canada, a établi un
document où sont passés en revue ces essais dits de démarrage, et qui es t
reproduit en annexe au rapport intérimaire. Ainsi qu ' i l ressort de cet
aperçu, nombre de pays ont commencé à mettre en place et à essayer les
installations nationales dont on aura besoin pour exécuter les phases
ultérieures du deuxième Essai technique.

Le Groupe a aussi noté que les travaux en vue de l'établissement des
quatre centres internationaux de données expérimentaux - les CIDE - étaient
déjà bien avancés. Mettre en place un CIDE exige des pays des efforts
considérables, non seulement sur le plan du matériel informatique, mais aussi,
et bien plus encore, sur celui des programmes machines, ou logiciels. Les
quatre pays comptant un centre international de données devront donc
collaborer très largement les uns avec les autres pour mettre au point et
ut i l iser des logiciels compatibles. De tels efforts concertés faciliteraient
dans une grande mesure non seulement la mise en place des centres
internationaux de données mais encore leur exploitation courante, qui doit
être axée sur l'obtention de résultats identiques.

Le Groupe a également examiné les résultats provisoires d'un essai de
collecte de tracés qui a été effectué du ler au 3 décembre 1988. A ce jour,
13 pays ont fourni plus de 2 000 tracés sismiques en vue de l'établissement de
la base de données. Une nouvelle collecte devrait permettre de constituer un
ensemble de données d'essai qui sera ut i l i sé pour la mise au point des CIDE.

Au cours de la deuxième phase de l 'Essai, le système mondial tout entier
sera mis à contribution : i l s 'agit de mettre le système progressivement en
service. ûn procédera pour cela à des essais brefs et répétés, consistant par
exemple à faire fonctionner le système un jour par semaine. Le Groupe a
décidé provisoirement que cette deuxième phase débuterait en janvier 1990. 11
faudra que d ' ic i là les installations et les procédures appropriées soient en
place.

Pour que cette expérience atteigne son but, i l faut que les pays soient
très nombreux à y participer. Elle nécessitera la coopération d'un très grand
nonbre de pays de par le monde, et le Groupe espère pouvoir compter aussi sur
des pays qui ne collaborent pas actuellement à ses travaux. Les pays qui ont
l ' intention de participer à l'Essai devront bientôt entreprendre les activités
préparatoires.
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La troisième et ultime phase de 1'~ssai consistera à mettre en marche le
système mondial tout entier et aura pour but de dégager des données
d'expérience de l'exploitation continue d'un système mondial d'échanges de
données sismiques. Quand cette phase débutera et combien de temps elle durera
n'a pas encore été décidé, mais on peut raisonnablement escompter qu'elle
commencera à l'automne de 1990 et prendra de trois à six mois.

Le Groupe spécial suggère que sa prochaine session, sous réserve de
l'approbation de la Conférence du désarmement, ai t lieu à Genève, du
24 ju i l l e t au 4 août 1989.

D'ici 12, de par le monde, des centaines de scientifiques seront au
travail dans des stations sismographiques et des centres de données nationaux
et internationaux. I l s élaboreront des méthodes scientifiques et techniques
et procéderont à des expériences bilatérales et multilatérales qui nous
aideront à arrêter définitivement la conception d'un système mondial de
vérification sismologique et à le mettre en oeuvre.

Ce travail , Monsieur le Président, est le point d'appui des efforts
déployés par le Groupe spécial. I l montre concrètement cornent la science et
la technique servent aujourd'hui à promouvoir la limitation des armements et
le désarmement.

Le PRESIDENT : Je remercie le président du Groupe spécial d'experts
scientifiques, M. Dahlman, qui a présenté deux rapports à la Conférence.
Je voudrais aussi remercier, par son intermédiaire, les membres du Groupe
spécial d'experts scientifiques pour leur précieuse contribution aux travaux
de la Conférence.

M. DIETZE (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) :
Je voudrais, moi aussi, saluer tout d'abord notre cher collègue et ami,
le Secrétaire général adjoint, M. Akashi. Nous lui sommes très reconnaissants
de son attachement à la cause du désarmement, de son zèle et de l 'at tention
qu ' i l ne cesse d'apporter aux travaux de notre Conférence.

Je voudrais dans mon intervention d'aujourd'hui parler de la cessation
complète des essais d'armes nucléaires. Sur le fond d'une con£iance accrue
dans les relations internationales et d'une montée de la coopération pour
préserver la paix, cette tâche a pris des dimensions nouvelles. De multiples
possibilités d'endiguer la menace nucléaire se sont fait jour, parmi
lesquelles l ' interdiction des essais nucléaires occupe une place de premier
plan. Les deux grandes puissances nucléaires ont ouvert la porte au
désarmement nucléaire et se sunt engagées à faire de nouveaux pas dans cette
direction; mais, corne nous le savons tous, la route qui mène au but ne peut
être couverte par elles seules. Le vaste dialogue visant à chercher à tâtons
des réponses comunes aux questions nucléaires doit se poursuivre et d'autant
plus qu'à cet égard des phénomènes assez contradictoires sont apparus.
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Le t r a i t é FNI offre la preuve matérielle qu'on a compris qu'avec un
nombre plus grand d'armes nucléaires i l y a non pas plus, mais mins de
sécuri té . Nous espérons donc que l'union soviétique et les Etats-Unis
reprendront bientôt , tout en adhérant strictement au ra i t é ABM, leurs
négociations sur une réduction de moitié de leurs armes stratégiques
offensives, et que ces négociations atteindront l 'object i f recherché. La
réalisat ion de cet objectif doit ëtre poursuivie avec toute la détermination
possible. Les mesures visant à compenser les réductions déjà effectuées ou
cel les qui sont envisagées au moyen de l ' introduction qual i tat ive de nouveaux
systèmes nucléaires vont à l 'encontre du but recherché, tant pour ce qui est
de la s t a b i l i t é que des perspectives de nouveaux progrès sur la voie du
désarmement nucléaire. Une guerre nucléaire ne pouvant être gagnée et ne
devant jamais être engagée, i l est indispensable de poursuivre sans désemparer
le processus de désarmement nucléaire. Etroitement l i é à cet te question est le
renforcement du ora i té sur la non-prolifération des armes nucléaireS. La
cessation des essais d'armes nucléaires acquiert à l 'heure actuelle une
importance d'autant plus grande qu 'e l le peut amener à de nouveaux accords,
en rayer des tendances nuisibles et renforcer le principe de la
non-prolifération. La base permettant d 'arr iver à un consensus sur cet te
question s ' es t é larg ie , grâce à l 'évolution positive du climat international
et aux fa i t s nouveaux qui se sont produits en matière de désarmement
nucléaire. Ces tendances propices ont aussi é largi l ' éventa i l des
possibi l i tés à l a Conférence du désarmement.

Présentement, la Conférence est déterminée à fa i re en sorte que le mandat
de la Conférence de Paris soi t rempli et à ce que les négociations sur
l ' i n t e rd ic t ion complète des armes chimiques soient couronnées de succès. voilà
qui est indéniable.

I l ne faut pas pour autant perdre de vue la tâche qui consiste à
interdire les essais nucléaires. Bon nombre de déclarations entendues à la
session de printemps ont montré que de plus en plus de pays étaient prêts à
étudier la question de l ' in te rd ic t ion des essais nucléaires dans un espr i t
constructif et avec souplesse. Nous faisons nôtre cette a t t i tude . Après tant
d'années de piétinement sur la question, nous en sommes arrivés à un point où
les déclarations doivent être suivies d 'e f fe t s . Je pense que la Conférence du
désarmement a une contribution indubitable à apporter en la matière. La
nature globale d'une t e l l e interdict ion, son caractère universel et la
coopération indispensable à l ' éche l le mondiale pour vér if ier l e respect des
dispositions d'un t e l t r a i t é veulent que celui-c i soit élaboré dans un cadre
mul t i la téra l . Or, c ' e s t la Conférence du désarmement qui est le mieux à même
de sa t i s fa i re à ces conditions préalables. Elle a acquis une expérience
précieuse et dispose des matériaux nécessaires. Sous quelque angle qu'on
aborde la question de l ' i n te rd ic t ion des essais nucléaires, i l est certain
qu'on ne saurait ignorer la Conférence du désarmement.

En établ issant un comité sur l ' in te rd ic t ion des essais nucléaires, on
créerait un élément indispensable pour commencer à t ravai l ler sur la
question. Or, selon nous, les conditions permettant de s'entendre sur
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le mandat d'un t e l ccsnité sont aujourd'hui meilleures. A ce propos,
Monsieur le président, ma délégation se fé l ic i te des efforts que vous avez
faits à point nommé dans ce sens. Nous soutenons pleinement votre appel à la
coopération et à la souplesse.

Dans le passé, ma délégation, comme plusieurs autres d 'a i l leurs , a
contribué à faire avancer sur le fond la question d'une interdiction des
essais . Je voudrais rappeler à ce sujet, en part icul ier , l e document CD/756
présenté par la Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie, la Pologne, la ~épublique
démocratique allemande, la Roumanie, la ~chécoslovaquie et l'Union des
~épubliques socialistes soviétiques concernant les "dispositions fondamentales
d'un t ra i té sur 1'interdiction complète et générale des essais d'armes
nucléaires". Par a i l leurs , dans le document C~/717, l 'Australie a proposé de
créer un réseau sismologique mondial en tant qu'élément d'un système de
surveillance et de vérification. Je mentionnerai aussi le document de travail
publié sous la cote CD/712 et inti tulé "vérification d'une interdiction des
essais nucléaires", qui a été présenté par la suède.

Ma délégation voudrait aujourd'hui vous présenter le document de
travail CD/902, qui vous a été distribué ce matin et que vous avez sous les
yeux. I l porte sur des aspects part icul iers de la vérification d'une
interdiction des essais nucléaires e t repose sur l ' idée que, à côté des
éléments sismiques, i l est d'autres dthodes et techniques qui peuvent être
ut i l isées pour assurer la vérification fiable d'une interdiction globale des
essais. Tout système de vérification devrait, à notre sens, comporter les
principaux éléments suivants :

- surveillance sismique; nous venons d'entendre un rapport à ce sujet;

- moyens de surveillance de la radioactivité atmosphérique;

- autres moyens techniques de vérification (par exemple, télédétection
par s a t e l l i t e ) ;

- inspections sur place.

A ce propos, i l serait ut i le de procéder à un examen en profondeur pour
déterminer clairement la corrélation de ces éléments. I l faudrait en outre
étudier la possibil i té d'adopter une démarche par étapes pour la création de
systèmes de vérification, en tenant compte de tous ces éléments. I l serai t
indispensable aussi d'étudier et d'évaluer les différents myens techniques de
vérification.

I l faudrait, en conséquence, tenir campte des questions administratives
et organisationnelles que poserait le système de vérification. Nous pensons
ici notamnent à la composition et aux fonctions de l'organe ou des organes à
créer pour établir le mécanisme de vérification. Tous les Etats parties à un
futur t ra i t é d'interdiction complète des essais devraient être informés quant
à son fonctionnement. Cette information englobe les données obtenues par les
moyens techniques nationaux du système de vérification, ce qui suppose la mise
en place de moyens d'information désignés. I l semble non moins important
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d'informer tous les Etats parties à un futur t r a i t é d ' interdict ion complète
des essais des progrès pertinents de la science e t de la technique qui jouent
un rôle décisif pour améliorer e t rationaliser le système de vérification.

Enfin, i l est indispensable d'examiner les poss ibi l i tés de coopération
pour la mise au point et l a production du matériel technique nécessaire. Nous
proposons de réaliser des expériences qui mettent en jeu divers éléments du
système de vérification. I l faudrait pour cela mettre à profit ce qu'ont
appris l'URSS e t les Etats-Unis à l'occasion de leurs "expériences de
vérification conjointesn e t 1'expérience acquise par le Groupe d'experts
scientifiques lors des essais techniques réalisés sur l'échange de données de
niveau I I . Ces questions devraient aussi être examinées par un groupe spécial
d'experts qui sera i t créé et qui comprendrait des spécialistes de différents
domaines scientifiques e t techniques. Selon nous, ce groupe ne devrait pas
se confondre avec le Groupe d'experts sismologues existant .

Nous avons écouté avec intérêt la déclaration faite à la séance de
mardi par notre distingué collègue et représentant de la Suède,
l'Ambassadeur Hyltenius. L'Ambassadeur a proposé que le Groupe d'experts
sismologues se charge de responsabilités supplémentaires ayant t r a i t à la
vérification d'une interdiction des essais nucléaires. Nous nous fél ici tons
de cette suggestion qui, pour l ' e s sen t i e l , vise le même objectif que celle que
nous venons de faire . J 'estim que nous avons d'excellentes raisons de
procéder à un échange de vues sur la manière de concrétiser ces idées
partagéeS.

Je voudrais, en terminant, faire une observation sur les travaux du
Groupe d'experts sismologues : le rapport sur la dernière session du Groupe,
que vient de présenter son président, M. Ola Dahlman, mérite une attention
part icul ière . A ce stade, nous tenons à remercier vivement les membres
du Groupe de la diligence avec laquelle i l s se sont penchés sur des problèmes
techniques di£f ici les concernant un système mondial d'échange international
de données sismiques. Nous sommes convaincus que ce rapport contribuera aussi
à élaborer un futur mécanisme de vérification.

M. ERJ3NDO (Mongolie) (traduit de l 'anglais) : Je voudrais tout d'abord,
au nom de la délégation mongole, accueil1ir parmi nous M. Akashi, secrétaire
général adjoint aux affaires de désarmement de l 'organisation des
Nations Unies, e t lui souhaiter tout le succès possible dans sa mission
à Genève.

Par sa résolution 43/70, l'Assemblée générale des Nations Unies a demandé
à la conférence du désarmement d ' intensif ier son examen de la question d'une
course aux armements dans l'espace sous tous ses aspects, en tenant compte de
toutes les propositions et in i t ia t ives pertinentes. Au mois de février, la
délégation canadienne, désireuse de fac i l i te r notre examen du point 5 de
l 'ordre du jour - Prévention d'une course aux armements dans l'espace - a mis
à la disposition de la conférence un recueil de déclarations fai tes en séance
plénière e t de documents de t ravai l présentés à la session de 1988 (CD/891).
A notre avis , ce document u t i le ne manquera pas de favoriser l ' in tensi f ica t ion
des travaux du Canité spécial .



CD/PV.497
18

(M. Erendo, Mongolie)

Vu 1'importance et l'urgence de prévenir une course aux armements dans
l'espace, la délégation mongole présente aujourd'hui à la Conférence du
désarmement - pour permettre de progresser vers une discussion systématique et
ordonnée des propositions et ini t iat ives actuellement examinées par le Comité
spécial de l'espace - le document inti tulé "Etude des propositions et
ini t iat ives présentées par les Etats rnembres de la conférence du désarmement
au t i t r e du point 5 de l 'ordre du jour - prévention d'une course aux armements
dans 1'espace". Le secrétariat fait actuellement distribuer ce document,
publié sous la cote CD/905, CD/OS/WP.28.

En présentant cette étude, ma délégation espère faire une contribution
appropriée aux efforts que déploient les Etats membres de la conférence du
désarmement pour développer sur le fond les propositions et ini t iat ives dont
le Comité spécial a été sa is i . Nous espérons que l'étude en question
facil i tera une analyse approfondie des problèmes complexes d'ordre politique,
mil i ta ire , scientifique et technique et de droit international qui se posent,
compte tenu de la nécessité d'étudier les moyens qui pourraient conduire à
mener des négociations multilatérales à la Conférence du désarmement, en vue
de prévenir une course aux armements dans l'espace.

Pour établir cette étude, nous nous sommes référés aux documents
officiels de 1'~ssemblée générale des Nations Unies et de la Conférence du
désarmement, ainsi qu'aux déclarations faites par les Etats membres.
Naturellement, nous partons de l'hypothèse que cette étude ne prétend pas
offrir un exposé complet et détai l lé de la position des délégations, quelles
qu'elles soient. Aussi serions-nous reconnaissants aux Etats membres de la
Conférence s ' i l s voulaient bien soumettre toutes les additions et observations
qu ' i l s pourraient juger nécessaires pour que soient reflétées de manière plus
complète les positions des Etats touchant les t rois points inscrits au
programme de travail du Comité spécial.

Au cours de ses travaux, le Comité spécial a rassemblé un vaste éventail
d'idées et de propositions u t i l e s . La plupart contiennent des dispositions
constructives que pourraient accepter un grand nombre de délégations et
constituent une bonne base pour des travaux précis et ciblés. Nous sommes
sat is fa i ts de constater que les propositions touchant la prévention d'une
course aux armements dans l'espace qui sont reprises dans notre document
émanent pratiquement de toutes les délégations.

En soumettant cette ccxnpilation à l'examen de la Conférence du
désarmement, la délégation mngole invite les représentants de tous les Etats
membres à poursuivre dans un esprit constructif la recherche du consensus qui
pourrait servir de base à de futures négociations multilatérales sur la
question de la prévention d'une course aux armements dans l 'espace.

Le secrétariat vient de muinformer que notre document sera disponible
en russe cet après-midi. outefois, pour facil i ter la tâche des membres de la
conférence du désarmement, ma délégation fa i t distribuer à l'avance des
exemplaires de la traduction qu'el le a faite vers 1'anglais.
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Le PRESIDENT : Ainsi s'achève la l is te des orateurs pour aujourd'hui.
Une autre délégation souhaite-t-elle intervenir à ce stade ? Je donne la
parole au représentant de la ~épublique islamique d'Iran,
l'Ambassadeur Ardekani.

M. ARDEKANI (~épublique islamique d'Iran) (traduit de l'anglais) :
J'aimerais aussi m'associer à mes collègues pour saluer M. Akashi, Secrétaire
général adjoint aux affaires de désarmement. Comme nous discutons de la
question des armes chimiques inscrite à notre ordre du jour, je voudrais
rappeler à tous que nous célébrons aujourd'hui le premier anniversaire de
1'utilisation horrible d'armes chimiques dans la vi l le de ~alabja, uti l isat ion
qui a fai t 5 000 victimes innocentes. Je saisis cette occasion pour rappeler
que la Conférence du désarmement a reçu du Ciel une tâche à accomplir, celle
d'éliminer une fois pour toutes cette arme épouvantable dont l'emploi avi l i t
l'homme. Si vous me le permettez, j 'aimerais demander que nous observions une
minute de silence en hommage à ceux qui ont g r i lors ae cet incident.

Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur Ardekani, de la ~épublique
islamique doIran, pour sa déclaration.

Vous avez entendu, Messieurs les représentants, la proposition faite par
le représentant de la République islamique d'Iran. Si la Conférence est
d'accord, j ' ag i r a i en conséquence. I l ne semble pas y avoir d'opposition.
Je propose donc que nous observions une minute de silence.

Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ?

Le Groupe spécial d'experts scientifiques ayant, cette fois-ci, présenté
en plus du rapport intérimaire habituel son cinquième Rapport à la conférence
du désarmement, qui contient des concepts techniques pour un système mondial
d'échange international de données sismiques, je suggère que nous donnions aux
délégations le temps d'étudier ce document avant de nous prononcer là-dessus.
Nous serons donc sais is , pour décision, du Rapport intérimaire et du cinquième
Rapport du Groupe à la fin de notre séance plénière du jeudi 13 avril . Les
membres de la Conférence qui le souhaiteraient pourront bien sûr aussi étudier
ultérieurement le cinquième Rapport du Groupe, mais i l se pourrait que
certains préfèrent l'examiner avant que nous en prenions note et que nous
adoptions les recommandations concernant la date de la prochaine session
du Groupe spécial, recommandations qui figurent au paragraphe 9 du Rapport
intérimaire.

I l me faut maintenant parler du calendrier des réunions que la conférence
et ses organes subsidiaires tiendront au cours de la semaine à venir. Comme
je l ' a i annoncé lorsque nous avons adopté le calendrier précédent,
le lundi 27 mars est un jour férié à l'Office des Nations Unies à Genève.
I l n'y aura donc pas de services de Conférence ce jour-là. Ccmune d'habitude,
le calendrier est présenté à t i t r e purement indicatif et nous pourrons le
modifier ultérieurement, s i besoin est. S'il n'y a pas d'opposition, je
considérerai que la Conférence 1'adopte.

I l en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT : L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance;
mais je voudrais vous rappeler que le ~anité spécial sur le Programme global
de désarmement, que préside l'Ambassadeur Garcia Robles, se réunira
imédiatement après la séance dans cette même salle.

Je souhaite à tous de très agréables fêtes. Nous nous retrouverons à
la prochaine séance plénière de la conférence du désarmement, qui aura lieu le
mardi 2 8 mars, à 10 heures.

La séance est levée à 11 h 2 5.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte la 498ème séance
plénière de la Conférence du désarmement.

La Conférence poursuit aujourd'hui son examen du point 4 de l'ordre du
jour intitulé "Armes chimiques". Toutefois, conformément à l'article 30 du
règlement intérieur, les membres qui le souhaiteraient pourront soulever toute
autre question ayant trait aux travaux de la Conférence.

Sont inscrits sur la liste des orateurs pour aujourd'hui les
représentants des Pays-Bas, du Viet Nam et de la République fédérale
d'Allemagne.

M. VAN SCHAIK (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : C'est le Ministre
japonais des affaires étrangères qui a dit, à la Conférence de Paris, que :
"Aussi longtemps qu'on tolérera l'existence d'armes chimiques, 1'humanité ne
pourra être libérée du risque de l'utilisation de ces armes." voilà une des
raisons pour lesquelles la question des armes chimiques doit continuer de
tenir un rang hautement prioritaire à notre ordre du jour. voilà aussi
pourquoi l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et
de l'emploi des armes chimiques, assortie de dispositions prévoyant leur
destruction totale doit continuer d'occuper une place prioritaire dans l'ordre
du jour du désarmement mondial.

L'urgence de conclure un accord sur une telle convention s'est exprimée
dans la déclaration de Paris où nous autres, pays participants, avons été
appelés "à redoubler d'efforts, de toute urgence". Nous devons donc nous
employer à "résoudre prumptement les problèmes qui demeurent et conclure la
Convention dans les délais les plus rapprochés". Les ministres n'auraient pas
pu s'exprimer plus clairement. Ce signal venu de Paris doit se traduire par
une action concrète ici, à Genève.

Qu'on me permette de dire quelques mots sur les raisons sous-jacentes
pour lesquelles il est si urgent d'arriver à un accord sur une convention
effectivement vérifiable, qui interdirait les armes chimiques. premièrement,
bien sûr, il s'agit là d'armes de destruction massive horribles, qui ont la
capacité de tuer et de blesser aveuglément, sur une vaste échelle.
Deuxièmement, on a effectivement employé, il y a peu, des armes chimiques.
Ce ne sont plus des armes du passé. Le tabou concernant l'emploi des armes
chimiques, qui depuis longtemps semblait respecté, a été levé. C'est bien
pourquoi il est si important que la Conférence de Paris ait réaffirmé la
condamnation de 1'emploi des armes chimiques.

Une troisième raison pour accélérer nos travaux est que l'accord sur une
convention semble à notre portée. C'est aussi pourquoi nous estimons que
l'approche tendant à lier cet accord à des progrès dans d'autres domaines de
la limitation des armements et du désarmement n'est pas une approche féconde.
L'oiseau que nous tenons presque nous échapperait.

Il y a d'autres raisons pour lesquelles il est urgent de conclure la
négociation sur les armes chimiques. J'en reviens à ce qu'a dit le Ministre
japonais des affaires étrangères à la suite de la phrase que je viens de
citer, à savoir qu'à côté du risque d'emploi découlant de l'existence
d'armes chimiques, il existe un autre risque : la menace d'emploi d'armes
chimiques peut, à son tour, empêcher les pays de se débarrasser effectivement
de leurs armes chimiques. Ce cercle vicieux, il nous faut en sortir.
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C'est la quatrième raison pur laquelle nous devons trancher certains noeuds
gordiens, pour laquelle nous devons d'urgence oeuvrer à la création d'une
situation où toutes les armes chimiques - et, partant, le risque de leur
utilisation - seront éliminées. Dans un monde 06 les pays continuent à
fabriquer des armes chimiques et où ceux qui en possèdent sont de plus en plus
nombreux, la réalisation de notre objectif commun, qui est d'interdire ces
armes, deviendra toujours plus difficile. Le danger de la prolifération ne
peut être réellement écarté que si on gèle la dissémination des armes
chimiques. Il n'y a pas de demi-mesures. Seule une interdiction cmplète va
dans le sens de notre objectif comun; seule une interdiction complète peut
être effectivement vérifiée.

Il est une cinquième raison : depuis plus de 18 ans, les pays s'emploient
à éliminer les armes chimiques. Je me demande si la communauté mondiale
pourrait être fière d'elle-même si, en 1991, il lui fallait commémorer le
vingtième anniversaire de ces négociations sans être parvenue à un accord
final. La durée de telles négociations a ses limites, au-delà desquelles
l'air devient vicié.

Nous estimons qu'avec l'apparition de techniques toujours plus poussées,
le temps risque de devenir notre ennemi à un moment ou à un autre.
Aristide Briand a dit un jour du temps qu'il était le plus utile de ses
collègues. Ce n'est pas le cas ici, à la Conférence. L'ambassadeur
Pierre Morel, nouveau président du comité spécial, nous a imposé à juste titre
certains délais en établissant un programme de travail qui soumet au degré de
pression nécessaire les délégations ici présentes et celles qui, dans nos
capitales, doivent nous préparer des instructions. Nous l'en remercions ainsi
que de l'impulsion qu'il a imprimée à nos travaux. Nous remercions aussi
l'ambassadeur Sujka, qui a présidé le Comité l'an dernier, et la délégation
polonaise, pour leurs efforts, pour leur dévouement et pour les travaux utiles
qu'ils ont accomplis.

A notre sens, le problème le plus ardu à résoudre est celui de la
vérification. Non à cause des difficultés techniques que présente la question
d'établir un régime de vérification adéquat. Les problèmes techniques sont
certes complexes, mais ils recouvrent des questions plus fondamentales. Ils
masquent la question sous-jacente, qui est de déterminer comment équilibrer
confiance et méfiance. Faute d'une convention effectivement vérifiable, les
soupçons quant au non-respect ne peuvent être dissipés. D'un autre côté, la
confiance est nécessaire, la confiance venant du fait que, vu la gravité du
risque d'être démasqués, les pays se trouveront dissuadés d'entreprendre des
actions illicites. On ne saurait entièrement éliminer le risque de violations
délibérées qui ne seraient pas détectées; mais il faut en arriver au point où
il sera possible de dire que ce risque est considéré comme plus faible que
celui de s'empêtrer dans l'engrenage de la prolifération et de la mise au
point de nouvelles armes chimiques.
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Pour ce qui est du régime de vérification à établir, l'inspection par
mise en demeure reste un élément fondamental. Une équipe d'inspection
internationale doit à tout moment, avec des délais de préavis très courts,
être en mesure d'inspecter un site ou une installation, pour peu qu'un pays
ait des doutes quant au respect des principales dispositions de la
Convention. Nous sommes heureux de constater que cette idée est maintenant
largement acceptée. Une des caractéristiques essentielles du régime
d'inspection par mise en demeure reste que le pays auquel une demande
d'inspection est adressée n'a pas le droit d'y opposer de refus et, en fait,
doit pleinement coopérer avec les inspecteurs, dans le souci d'éliminer les
doutes à l'origine de la demande.

Pour importantes que soient les inspections par mise en demeure au titre
de la Convention, il va sans dire que l'élément de base doit rester
l'inspection de routine qui fait partie du système normal et n'est pas
déclenchée par un soupçon de non-respect. Il y aura des inspections de routine
pour contrôler les stocks d'armes chimiques, les installations de fabrication
et les usines de destruction, ainsi que pour mettre au jour les opérations
clandestines qui pourraient s'effectuer dans des secteurs de l'industrie
chimique. Il est important que cette partie "normale" du régime de
vérification soit non seulement efficace - en dissuadant de tout acte de
non-respect - mais aussi réaliste en étant axée sur les situations précises
qui peuvent se produire, et en étant marquée de sens pratique. C'est pourquoi
nous nous félicitons des inspections expérimentales qui sont actuellement
réalisées dans divers pays, notament pour mettre à l'épreuve les procédures
concernant les produits chimiques du tableau [21. Le résultat de ces
inspections expérimentales nous aidera à préparer un certain nombre
d'inspections expérimentales internationales qui, à leur tour, devraient
fournir à la Conférence les renseignements nécessaires pour mettre la dernière
main aux dispositions détaillées pertinentes.

Rappellerai-je que la première inspection expérimentale a eu lieu en 1986
aux Pays-Bas ? Les travaux sur les dispositions relatives à la vérification
étaient alors, bien sûr, moins avancés qu'aujourd'hui. Mon pays réalisera dans
quelques mois une nouvelle inspection expérimentale qui aura lieu dans une
usine polyvalente de pointe fabriquant des produits chimiques inscrits au
tableau [2]. Par ailleurs, les préparatifs en vue de tester dans des
établissements militaires certaines des procédures de l'inspection par mise en
demeure en sont à un stade avancé.

Les inspections expérimentales sont utiles aussi pour avertir les
ministères et les organismes publics intéressés du rôle qu'ils auront à jouer
lorsqu'il s'agira de mettre en oeuvre les dispositions sur la vérification.
expérience ainsi acquise servira de point de départ pour élaborer les textes

législatifs nationaux et autres dispositions nécessaires pour appliquer la
Convention, y compris celles concernant la désignation de 1'~utorité nationale
qui sera nécessaire pour assurer la liaison avec le Secrétariat technique.
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Plusieurs orateurs se sont demandé s'il fallait prévoir d'autres
inspections que de routine et par mise en demeure, et, le cas échéant, quelle
forme leur donner. Dans ma déclaration du 13 septembre 1988, j'ai parlé
brièvement de contrôles ad hoc, d'un système visant à dissuader les
installations chimiques à même de fabriquer des produits intéressant la
Convention mais non couverts par les inspections de routine au titre des
tableaux [l] et [2] de se livrer à une fabrication illicite. M. Genscher a
clairement dit, le 2 mars, que ces contrôles ad hoc pourraient être déclenchés
sans demande préalable d'un autre pays.

Assurément, on pourrait envisager d'autres variantes des inspections qui
ne seraient pas déclenchées par un soupçon mais qui seraient cependant
nécessaires pour permettre aux équipes d'inspecteurs de se rendre en des lieux
ne relevant pas des zones circonscrites par les tableaux [l] et [SI. Il est
peut-être prématuré de parler des modalités de nouveaux types d'inspections
alors que nous n'avons pas encore une vue bien claire des lacunes qu'il nous
faut combler. En tout état de cause, ma délégation n'a pas l'esprit arrêté
quant aux moyens qu'on pourrait trouver pour rendre plus complet le régime
d'inspection, plus apte à dissuader de violer, sous quelque forme que ce soit,
les obligations principales souscrites en vertu de la Convention. Nous
aimerions toutefois faire quelques observations d'ordre général sur des types
complémentaires d'inspections possibles, qu'on les baptise contrôles ad hoc ou
d'un autre nom.

La première de ces observations est qu'il nous faut passer en revue tous
les types d'inspections complémentaires en tenant compte de leur valeur de
dissuasion. Quelle est l'évaluation du risque dans les cas qui seraient
couverts par ces inspections ? Quelle est l'évaluation du risque pour ce qui
est de situations n'entrant pas dans le cadre des activités déclarées ou
enregistrées ? Quelles sont les possibilités de détection ? Bien sûr, plus
le risque est grand, plus grande est la valeur de dissuasion, et plus il y a
de raisons d'envisager des mesures additionnelles.

En deuxième lieu, il nous semble qu'il faudrait aussi envisager les types
d'inspections complémentaires sous l'angle du coût-efficacité. Plus le coût
est élevé et plus le risque est grand de ne pas détecter des activités
illicites, plus nous devons être prudents alors que nous nous engageons sur
des voies nouvelles.

~roisièmement, les inspections entreprises en dehors du cadre des
inspections de routine ne peuvent s'appuyer sur les procédures énoncées dans
les "formules types d'installations" ni sur le matériel permanent de
vérification installé sur place. efficacité des inspections par mise
en demeure et de toutes autres inspections complémentaires, en dehors des
inspections de routine, dépendra pour une bonne part du degré d'intrusion et
du potentiel analytique du matériel portatif amené par les inspecteurs.
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Mon pays a lancé un programme de recherche, modeste au départ, et qui est
consacré au matériel de vérification mobile. Nous apprenons que, dans
d'autres pays, des activités de recherche-développement ont aussi été
engagées. Il est important que ces efforts soient axés sur la mise au point
de matériel portatif aisément transportable par les inspecteurs. Un échange
d'informations sur les différents programmes menés dans ce domaine pourrait
conduire à la mise au point et à la fabrication de toute une gamme
d'instruments nécessaires pour la conduite d'inspections efficaces.

Il est d'autres problèmes complexes à résoudre que celui de la
vérification. Sans doute sont-ils délicats, voire épineux, mais peut-être
sera-t-il plus facile de parvenir au but une fois qu'on aura arrêté un régime
de vérification efficace. Je pense à des problèmes tels que les suivants :
fonctions du Conseil exécutif par rapport à celles de la Conférence des
Etats parties et composition de ce Conseil; conditions à remplir en matière de
ratification; assistance et sanctions en cas de non-respect; relation entre la
Convention et le Protocole de Genève de 1925; enfin, coopération technique,
problème particulièrement important pour les pays en développement.

Je bornerai à ce stade mon propos à la question des délais dans lesquels
on pourrait arriver à l'interdiction. M. Genscher a dit au début du mois que,
moyennant la bonne volonté de tous les intéressés, il devrait être possible de
conclure un accord d'ici à la fin de l'année. D'aucuns pensent qu'il nous
faudra toute l'année prochaine et peut-être plus encore. Mais partons pour le
moment de l'hypothèse que la Convention sera signée avant la fin de 1990.
Pour certains, c'est là sans aucun doute un scénario optimiste.

Quoi qu'il en soit, après cela commence une phase intermédiaire, qui dure
jusqu'à l'entrée en vigueur de la Convention. Nous pensons que, vu la grande
complexité de celle-ci et la nécessité pour les pays d'élaborer une
législation nationale afin d'en permettre l'application, il est réaliste de
supposer qu'il s'écoulera une couple d'années avant qu'on réunisse le nombre
d'instruments de ratification nécessaire. Dans ce cas, la destruction des
stocks commencerait dans le courant des années 90 et les derniers stocks
seraient détruits à la fin d'une période de dix ans, soit peut-être bien après
l'an 2000. Je ne considère pas, pour ma part, que ce soit là une perspective
des plus satisfaisantes. Que pouvons-nous faire pour abréger cette période
sans, il va de soi, nous écarter de la ligne faite d'application et de
prudence qu'ont suivie jusqu'ici les négociations ?

Premièrement, il nous faut envisager de confier autant que possible les
questions purement techniques à la Commission préparatoire qui sera établie
après la signature de la convention. C'est une pratique normale dans la
première phase de mise en oeuvre d'une convention internationale; on peut
ainsi gagner du temps et cette façon de procéder offre aussi l'avantage de
permettre de prendre des arrangements sans être entraîné dans les subtilités
juridiques inhérentes à la langue des traités.
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Nous estimons que l'on perd parfois, dans les groupes de travail, un
temps précieux à débattre de questions qui sont en soi importantes et
intéressantes mais qu'il n'est pas nécessaire de régler dans l'immédiat au
moyen de textes juridiques. Par ailleurs, certains points devraient, à notre
sens, être laissés aux soins du secrétariat technique, sous la direction du
Conseil exécutif, de manière à assurer une gestion efficace des questions
d'ordre purement technique et administratif.

~euxièmement, nous serions en faveur de l'adoption d'un rythme de travail
plus rationnel et efficace dans la conduite des négociations. Comme l'a dit
M. Andreotti, nous devrions aussi penser en termes de restructuration de
certaines méthodes de négociation. Le rythme de nos négociations semble dicté
pour l4essentiel par le temps que demande la rédaction de documents où les
délégations présentent leur position et par celui qu'il faut pour répondre à
de telles initiatives. Ma délégation continue à croire qu'on gagnerait du
temps si l'on avait davantage de temps pour préparer les positions dans les
capitales et au sein des délégations, mais aussi dans le cadre de
consultations intragroupes et de contacts informels intergroupes. Dans ma
déclaration d'il y a un an, j'ai fait quelques suggestions en matière
d'organisation, et proposé notamment une modification du calendrier de la
Conférence allant dans le sens d'un étalement des sessions sur toute l'année,
ce qui permettrait aux délégations de mettre à profit les intervalles pour
réfléchir et préparer leur position. Me limitant ici à la question des armes
chimiques, je voudrais répéter ce que j'ai dit à propos de la Conférence dans
son ensemble : un système se décomposant en périodes de quatre à six semaines
de négociation suivies de périodes de trois à cinq semaines pour l'élaboration
des positions et la prise de contacts informels serait, à notre avis, beaucoup
plus efficace et propice à une intensification des efforts en cours de session.

Il y aurait une troisième façon d'accélérer le processus, et c'est de
mettre au maximum à profit la période qui s'écoulera entre la signature et
l'entrée en vigueur de la Convention. C'est pourquoi il est utile que le
Comité spécial examine les tâches qui seront confiées à la Commission
préparatoire, en particulier pour évaluer les besoins financiers du
secrétariat technique et inventorier les moyens d'y faire face. Nous pensons
aussi que la période entre la signature et l'entrée en vigueur pourrait être
abrégée si les pays se préparaient à temps au processus législatif. Connne je
l'ai dit, les inspections expérimentales pourraient jouer à cet égard un rôle
de catalyseur.

Enfin, je me demande s'il n'y aurait pas lieu d'abréger la durée de la
phase de destruction. Cette période de transition a été fixée à dix ans, il y
a de nombreuses années. A l'époque, les deux principales puissances
estimaient que, techniquement, il fallait bien cela pour détruire tous les
stocks d'armes chimiques, tant obsolètes que modernes. Elles partaient aussi
de l'hypothèse que la destruction effective ne commencerait que quelque temps
après l'entrée en vigueur de la Convention. Or, la situation semble avoir
changé. Les deux puissances ont commencé, ou commenceront bientôt, à détruire
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leurs stocks de leur propre gré. Nous supposons qu'au moment de l'entrée en
vigueur de la Convention, le gros des stocks obsolètes sera sans doute déjà
détruit. Lorsque nous aurons une meilleure idée de l'importance des stocks des
deux grands pays qui en sont dotés et que nous en saurons plus sur les
capacités de destruction, il nous sera aussi possible d'évaluer les capacités
techniques disponibles pour accélérer éventuellement le programme de
destruction. En fait, ne vaudrait-il pas la peine d'envisager de créer les
installations techniques qui permettraient aux parties d'abréger la période de
destruction ?

Rappellerai-je que c'est en 1899 que la question des armes chimiques a
été abordée pour la première fois. C'est cette année-là, soit il y a 90 ans,
qu'a été adoptée la ~éclaration de La Haye sur la prohibition d'emploi de gaz
asphyxiants. Cent ans plus tard, après un siècle de souffrance et de
persévérance, il faut espérer que l'instauration d'un monde sans armes
chimiques n'est plus une illusion.

Le point 1 - interdiction complète des essais nucléaires - se rapporte à
un autre des importants sujets inscrits à notre ordre du jour. Nous pensons
que le débat sur l'interdiction des essais et les travaux sur les questions
s'y rattachant doivent être replacés dans le contexte de ce qui se fait
ailleurs et dans la perspective de ce qui est prévu à ce propos à l'ordre du
jour des instances internationales.

Je rappellerai d'abord que les négociations bilatérales entre les
Etats-Unis et l'Union soviétique en sont maintenant au début de la deuxième
année. Nous espérons que bientôt les négociations étape par étape qui ont
débuté en décembre 1987 commenceront à donner des résultats concrets. Lorsque
seront remplies les conditions de ratification du raité sur la limitation des
essais souterrains d'armes nucléaires et du raité sur les explosions
nucléaires souterraines à des fins pacifiques, ainsi que de leurs nouveaux
protocoles, l'étape suivante des négociations sera axée - comme on nous l'a
donné à entendre - sur la négociation de nouvelles limitations intermédiaires
de la puissance et/ou du nombre des essais nucléaires. Nous attendons avec
impatience le résultat de ces négociations.

D'importants progrès ont aussi été accomplis s'agissant de la Conférence
d'examen du raité sur la non-prolifération, qui doit se tenir en 1990.
Ajouterai-je que nous ne voyons pas comment la conférence proposée
d'amendement du raité d'interdiction partielle des essais peut aboutir à des
résultats concrets. A notre sens, ce qu'il faut, c'est travailler patiemment
sur des problèmes concrets, celui de la vérification étant le plus important.
Ce travail, qui se poursuit dans le cadre des négociations bilatérales,
devrait être complété à la Conférence du désarmement. Le Groupe d'experts
sismologues s'acquitte d'une tâche fort utile; mais il faudrait aussi que le
comité spécial entreprenne enfin des travaux concrets, pratiques. Or, voici
plus de cinq ans qu'il ne s'est pas réuni.
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Il est déconcertant de constater que la Conférence ne parvient pas à
réaliser de travaux concrets sur la question des essais. Les grandes
puissances nucléaires ont montré que, pour leur part, elles étaient prêtes à
se charger de cette tâche et, dans le contexte de leurs échanges bilatéraux,
elles nous ont montré comment aborder les problèmes qui font que, jusqu'à
présent, nous n'avons pu nous entendre sur le mandat du comité spécial. J'ai
écouté attentivement ce qu'avaient à dire les délégations qui n'ont pas encore
accepté la proposition faite par l'ancien ambassadeur de la ~chécoslovaquie,
M. Vejvoda, pour servir de base à la discussion sur le mandat. Je comprends
parfaitement leur point de vue; mais le produit de tout cela, c'est que le
genre de travail qui se fait actuellement dans le cadre des pourparlers
bilatéraux entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, nous ne sommes pas en
mesure de l'accomplir ici. Comme l'a dit Stanley Baldwin : "Je pense souvent
que nous ressemblons assez à Alice au pays des merveilles, qui essayait de
jouer au croquet en se servant d'un flamant au lieu d'un maillet".

Ce qu'il nous faut pour faire du travail concret, c'est un maillet. Et le
travail concret s'impose, même si nous ne sommes pas d'accord sur les délais
dans lesquels il faudrait arriver à une interdiction complète des essais.
Aussi soutenons-nous de tout coeur les efforts que vous faites en ce moment,
Monsieur le président, au moyen de contacts individuels, pour essayer de
combler le fossé qui se rétrécit, pour trouver ce maillet.

J'ajouterai aussi qu'à notre sens un accord sur les modalités de
réalisation d'un travail concret au sein d'un comité spécial ne saurait servir
de prétexte pour esquiver les divergences qui continuent d'exister quant à
l'urgence de réaliser l'objectif même d'une interdiction ccanplète des essais.
Ces divergences de vues sont une réalité et il faudrait en discuter ici, à la
Conférence, en même temps que le Comité spécial entreprendrait un travail
concret. A vrai dire, ma délégation souhaite vivement qu'on parle de ces
divergences.

La réalisation de l'objectif ultime d'une interdiction complète des
essais est à nos yeux étroitement liée aux négociations bilatérales en cours
sur des réductions effectives et sur l'élimination de catégories d'armes
nucléaires. Nous estimons que les efforts tendant à une réduction des essais
et, en fin de compte, à une interdiction complète doivent être replacés dans
le contexte d'un effort général de réduction des arsenaux nucléaires. Aussi
longtemps que les arsenaux nucléaires feront partie de la stratégie globale de
dissuasion de l'alliance occidentale, une approche graduelle, constitutive
d'un processus de désarmement effectif, reste selon nous, le meilleur moyen
d'aborder la question des essais nucléaires.

En ce qui concerne les efforts déployés à la Conférence du désarmement
pour faire avancer, de manière pratique, les questions nucléaires, nous
estimons qu'ils bénéficieraient considérablement de l'apport des expériences
conjointes de vérification américano-soviétiques, pour peu que les résultats
obtenus de la sorte viennent enrichir les travaux de la Conférence du
désarmement.
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Je voudrais, pour terminer, dire un mot de l'espace. Dans ce domaine,
les négociations entre les Etats-Unis et l'Union soviétique ont, il va sans
dire, d'importantes répercussions sur nos travaux. Nous espérons que les
négociations sur la période de non-retrait du raité concernant la limitation
des systèmes antimissiles balistiques reprendront bientôt et qu'elles
porteront fruit, ce qui ajoutera à la stabilité.

Dans le cadre multilatéral, il faut poursuivre les travaux. Le mandat du
Comité spécial sur la prévention d'une course aux armements dans l'espace nous
offre une large base pour orienter nos activités. Il veut notamment que nous
tenions "compte de tous les accords existants". Nous ferions bien, je pense,
de suivre cela au pied de la lettre.

Il nous faut, ce me semble, être conscients de deux réalités : l'une,
c'est qu'à l'heure actuelle il n'y a pas de consensus sur la nécessité de
concevoir et de rédiger un nouvel instrument pour prévenir une course aux
armements dans l'espace. La seconde c'est que, sur la base de la législation
existante, il semble qu'à tout le moins il y ait place pour l'adoption de
mesures de confiance et de sécurité en ce qui concerne l'espace, C'est
pourquoi ma délégation appuie 1'initiative présentée par l'Australie et le
Canada, en août 1988, dans le document publié sous la cote CD/OS/WP. ~~.
Des suggestions y sont faites pour accroître la transparence des activités des
Etats touchant l'espace. Nous sommes aussi d'accord avec ceux qui soutiennent
que tant le raité de 1967 sur l'espace extra-atmsphérique que la Convention
de 1975 sur l'immatriculation contiennent des dispositions qui se prêtent à
une élaboration et à des clarifications.

Nous proposons donc que le comité spécial revoie le texte de ces
instruments pour identifier les domaines dans lesquels on pourrait en
renforcer l'application et à propos desquels, le cas échéant, les pays
pourraient de leur propre gré s'entendre pour adopter de nouvelles mesures,
sur la base des dispositions en vigueur. C'est, bien sûr, la recherche de
l'objectif commun - la prévention d'une course aux armements dans l'espace -
qui doit inspirer de telles mesures.

Nous pensons que c'est en particulier dans le domaine de l'information à
fournir en vertu de la Convention sur l'immatriculation qu'il y a place pour
des améliorations. Cela serait aussi conforme aux recommandations de
l'Agence spatiale européenne. L'information qui doit être fournie au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pourrait être élargie,
à partir de directives qui seraient élaborées à cet effet. Nous pourrions
aussi réfléchir à la possibilité de nous entendre sur un point important : la
fourniture de renseignements avant le lancement d'objets spatiaux.

Bref, nous pensons que nous devrions nous fixer, à court terme, un
objectif modeste : rassembler des informations plus à jour sur les activités
spatiales et, partant, accroître la transparence de celles-ci. Si des progrès
étaient réalisés dans ce sens, cela nous aiderait à créer les conditions
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qui nous permettraient d'envisager la poursuite d'un objectif à plus long
terme : l'imunité de certains types de satellites. Je pense qu'il n'est pas

possible de faire de progrès en la matière sans avoir d'abord une idée plus
claire des activités menées actuellement dans 1'espace.

L'un des principaux éléments de cette déclaration a été le temps et la
bonne gestion du temps. Certains penseront peut-être que je veux aller trop
vite dans un domaine; d'aucuns, que je vais trop lentement dans d'autres. Que
leur répondre ? Les divergences sur la question du temps s'estomperont. Qui se
souvient aujourd'hui que la date à laquelle célébrer pâques a fait l'objet de
débats honteux avant d'être fixée une fois pour toutes en 325 apr. J.-C., lors
du Concile de ~icée ? Comme ces désaccords nous paraissent aujourd'hui dénués
d'importance : ~spérons que bientôt nos divergences de vues seront aussi du
passé, ayant fondu comme la neige en ces jours ensoleillés de pâques.

M. TRAN HOAN (Viet Nam) : Prenant la parole pour la première fois à cette
tribune, qu'il me soit permis tout d'abord, au nom de la délégation de la
~épublique socialiste du Viet Nam, de vous adresser mes vives félicitations
pour les succès que vous avez remportés dans la conduite des travaux de cette
conférence en votre qualité de président durant ce mois de mars, J'ai la ferme
conviction que, grâce à votre prestige personnel et à votre vaste expérience
diplomatique des affaires internationales, vous allez contribuer dans une
large mesure à accélérer le rythme des négociations en cours à ~enève.

Je tiens aussi à saluer vivement la présence de Son Excellence M. Akashi,
secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement, ce qui démontre à
l'évidence l'importance de ces problèmes et le rôle qu'ont à jouer les
Nations Unies dans ce domaine. Je voudrais également adresser à tous les
distingués représentants ici présents mes salutations les plus chaleureuses,

Parmi les questions de grande importance figurant à l'ordre du jour de
cette Conférence, si le désarmement nucléaire devait toujours conserver la
plus haute priorité, l'élimination des armes chimiques mériterait, elle aussi,
une attention particulière de la communauté internationale. A mon avis, il ne
fait pas l'ombre d'un doute que les armes chimiques, dont l'apparition sur
notre planète remonte à loin, constituent un des moyens d'extermination
massive ayant causé bien des désastres pour l'humanité tout entière.

Pendant la première guerre mondiale où elles ont été utilisées pour la
première fois, bien que sous une forme encore primitive, les armes chimiques
ont causé la mort de près de 90 000 personnes et laissé des séquelles chez
plus d'un million d'autres. Au cours de la seconde guerre mondiale, plus
de 2.5 millions de détenus dans les camps de concentration ont succombé,
victimes de ces mêmes armes.

Pendant la guerre du Viet Nam, l'utilisation de l'agent toxique Orange a
engendré des conséquences néfastes à long terme pour l'écologie et
l'environnement et pour des générations successives de Vietnamiens.
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On peut constater aujourd'hui, 14 ans après la fin de la guerre du Viet Nam,
qu'il existe encore des portions de terre aride, des forêts dénudées et des
malformations.

A l'heure actuelle, le développement prodigieux de l'industrie chimique a
fait apparaître de nouveaux types d'armes chimiques sophistiquées, au pouvoir
de destruction plusieurs fois supérieur à celui des armes chimiques existant
au début de ce siècle. Il va sans dire que les armes chimiques sont devenues
un grand danger pour la paix et la sécurité internationale, et aussi un grand
danger pour l'humanité entière, tant sur le plan de la vie et de la santé
humaines que sur le plan de l'écologie et de l'environnement.

Face à un tel danger, on a raison de se réjouir du succès de la
conférence internationale sur les armes chimiques tenue à Paris en
janvier 1989, où se sont dégagés des sentiments communs que le
président François Mitterrand, dans son discours d'ouverture, a traduits
en ces termes : "Il y a partout une attente, une exigence récente que le
monde soit libéré de la menace chimique".

En effet, c'est à Paris que 149 Etats participant à la Conférence ont
souligné "la nécessité de conclure à une date rapprochée une Convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de
l'emploi de toutes les armes chimiques ainsi que sur leur destruction".
D'autre part, "tout en reconnaissant l'importance et la validité continue du
Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants,
toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, signé le 17 juin 1925
à Genève", les Etats participants "ont engagé la conférence du désarmement de
Genève à redoubler d'efforts, de toute urgence, pour résoudre promptement les
problèmes qui demeurent et conclure la Convention dans les délais les plus
rapprochés". Ainsi, la Conférence internationale de Paris n'est-elle pas un
jalon décisif pour l'humanité entière sur la voie de l'élimination des armes
chimiques ?

Tout en appréciant la portée historique de la Conférence internationale
de Paris sur les armes chimiques, nous ne saurions sous-estimer les
difficultés que doivent rencontrer les négociations de ûenève sur
l'élimination de ces armes. En effet, pour aboutir à une convention globale
sur l'interdiction des armes chimiques, les négociations de Genève auront à
résoudre bon nombre de problèmes concrets relatifs au système complexe de
vérification, à l'assurance de la sécurité non diminuée de tous les Etats
participants, 2 la protection des victimes de l'agression chimique, au système
d'assistance et de coopération pour le développement des industries chimiques
civiles des Etats participants, à la composition du Conseil exécutif, etc.
Cependant, on pourrait affirmer que, les problèmes fondamentaux ayant été
résolus, tous les problèmes restants seront décidément réglés par un esprit de
consensus, pourvu que toutes les parties concernées continuent à faire preuve
de la volonté politique nécessaire.
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Faut-il ajouter encore que la renonciation de la France au maintien de
stocks de sécurité, la décision unilatérale de l'Union soviétique de détruire
les arme chimiques, les déclarations positives du dirigeant de la présente
administration américaine pendant sa campagne électorale et, enfin, la
participation active de toute les délégations à la conférence du désarmement
sont autant d'éléments favorables aidant à accélérer le processus de
négociation dans cette phase décisive, en vue du projet final de convention.

Nous partageons entièrement l'avis de plusieurs délégations que, dans
l'iimnédiat, les négociations devraient être centrées sur le règlement des
principaux problèmes restants quant à l'ordre de destruction des armes
chimiques et des installations de fabrication, afin d'assurer la sécurité non
diminuée de tous les Etats participants pendant la période transitoire
de 10 ans à partir de l'entrée en vigueur de la convention, et à l'élaboration
de procédures d'inspection dans le cadre des stipulations sur un système
international efficace de vérification de la non-fabrication d'armes chimiques
dans l'industrie. Nous aimerions évidemment souligner ici la nécessité
d'avoir, dans la Convention, des clauses précises assurant la protection des
victimes de l'agression au moyen d'armes chimiques ainsi que des clauses
stipulant l'assistance et la coopération aux Etats participants dans le
développement de leurs industries chimiques civiles. Nous saluons les
inspections expérimentales nationales auxquelles ont procédé un certain nombre
de pays. expérience tirée de ces inspections pourrait sans doute accélérer
l'élaboration de procédures d'inspection.

Le Viet Nam, d'une part, a été victime de l'utilisation d'armes chimiques
sur la plus vaste échelle, et, de l'autre, ne produit ni ne stocke aucune arme
chimique. Nous nous opposons à l'usage de toute arme chimique, quelle qu'elle
soit. Nous appelons de nos voeux un monde sans arme chimique et nous oeuvrons
pour cela. De concert avec les autre pays de l'Asie du sud-est, nous oeuvrons
pour une zone sans arme chimique comme sans arme nucléaire.

C'est dans cet esprit que nous continuons à soutenir l'initiative de
la ~épublique démocratique allemande, de la ~chécoslovaquie ainsi que de
la Bulgarie et de la Roumanie, visant à établir en Europe centrale une zone
sans arme chimique. Aussi soutenons-nous l'initiative de l'Australie pour
la non-prolifération d'armes chimiques dans le Sud-Est asiatique et dans
le Pacifique.

Pour conclure, permettez-moi, Monsieur le président, d'exprimer l'espoir
que "la Conférence du désarmement de ~enève redouble d'efforts, de toute
urgence, pour résoudre promptement les problèmes qui demeurent et conclure
la Convention dans les délais les plus rapprochés", répondant ainsi à l'appel
pressant des 149 Etats participant à la Conférence internationale de Paris sur
l'interdiction des armes chimiques, répondant aux intérêts de la paix et de la
sécurité internationales.
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Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur Tran Hoan, de la ~épublique
socialiste du viet Nam, pour sa déclaration et pour les paroles très aimables
qu'il a eues à mon endroit.

L'orateur suivant est le représentant de la ~épublique fédérale
d'Allemagne, M. Lüdeking.

M. LUDEKING (~épublique fédérale d'Allemagne) (traduit de l'anglais) :
A la dernière séance plénière, M. Dahlman, président du Groupe d'experts
scientifiques, a présenté le cinquième rapport de celui-ci à la Conférence du
désarmement. Nous prenons acte avec satisfaction des résultats obtenus à la
vingt-septième session du Groupe. Nous sommes particulièrement satisfaits des
progrès consignés dans le rapport touchant le concept commun sur lequel
reposera le futur système mondial d'échange de données sismiques. L'issue
heureuse de cette dernière série de discussions nous a permis de franchir un
pas vers la création d'un système mondial de surveillance sismologique qui
permettrait effectivement de vérifier le respect d'un traité d'interdiction
complète des essais.

L'esprit de coopération et de compromis manifesté par tous les membres
du Groupe d'experts scientifiques a permis d'adopter une approche pragmatique
prévoyant l'exploration expérimentale de tous les systèmes d'échange de
données proposés. Nous sommes encouragés par l'appui croissant que rencontre
notre "concept de station ouverte" qui, à notre sens, offrira le moyen le plus
efficace et, en même temps, le plus simple d'échanger des données sismiques.

La préparation de la deuxième expérience globale d'échange de données
a été au centre du débat pendant la dernière série de discussions du Groupe
d'experts scientifiques. Nous avons déjà participé à tous les essais de
aémarrage qui ont eu lieu en 1988. Nous nous félicitons de l'accord conclu
touchant les étapes de la réalisation de cet essai. Pour tenir les délais
suggérés à cet égard, il faut prévoir de vastes préparatifs détaillés.
Ma délégation se tient prête à apporter sa contribution pour que cette
deuxième expérience globale d'échange de données soit menée à bonne fin.

Il est de la plus haute importance que la participation à cet essai soit
très large. Ce n'est que si beaucoup de pays de toutes les régions du monde
y participent que nous serons en mesure d'éprouver un système qui devra être
fiable et véritablement universel. J'invite donc de manière pressante tous
les Etats à se joindre à cette entreprise et à y participer activement.

L'interdiction complète des essais nucléaires est un important objectif
de limitation des armements. Je tiens à souligner l'attachement de longue
date de mon gouvernement à cet objectif. En même temps, je voudrais souligner
qu'une interdiction complète des essais nucléaires ne peut se substituer à des
réductions considérables des arsenaux nucléaires existants. C'est pourquoi
nous espérons que les négociations START entre les Etats-Unis d'Amérique et
l'Union soviétique arriveront bientôt à des résultats.
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Dans les préparatifs d'une interdiction complète des essais nucléaires,
la Conférence du désarmement a un grand rôle à jouer. Nous attachons beaucoup
d'importance aux travaux très concrets et précieux entrepris par le Groupe
d'experts scientifiques. établissement d'un système de surveillance
sismologique fiable est, à notre sens, une condition préalable essentielle en
ce qui concerne l'interdiction complète des essais. Je saisis l'occasion qui
m'est donnée de remercier les membres du Groupe d'experts scientifiques de
leur dévouement et de leur attachement à leur tâche et je tiens à remercier
tout particulièrement M. Dahlman qui, en sa qualité de président du Groupe,
a contribué de manière significative aux succès enregistrés.

Nous nous félicitons aussi du rétablissement du comité spécial au titre
du point 1 de notre ordre du jour. espère, Monsieur le président, que vous
mènerez à bien vos consultations sur la question du mandat.

Le PRESIDENT : Je remercie M. Lüdeking, de la ~épublique fédérale
d'Allemaqne, de sa déclaration. Ainsi s'achève la l i s te des orateurs pour
aujourd'hui, Une autre délégation souhaite-t-elle prendre la parole ?

L'ordre du jour étant épuisé, je vais lever la séance.

La prochaine séance plénière de la conférence du désarmement aura lieu
le jeudi 30 mars, à 10 heures.

La séance est levée à 11 h 5.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : La 499ème séance plénière de la
Conférence du désarmement est ouverte.

La Conférence poursuit aujourd'hui son examen du point 4 de l'ordre du
jour intitulé "Armes chimiques". Cependant, conformément à l'article 30 du
règlement intérieur, tout représentant qui souhaiterait soulever une question
ayant trait aux travaux de la Conférence peut le faire.

Sont inscrits sur la liste des orateurs les représentants du Maroc,
du Kenya, du Brésil et de la Bulgarie.

M. BENHIMA (Maroc) : Monsieur le Président, mes premières paroles seront
pour vous adresser les fécilitations de ma délégation au terme de votre mandat
à la présidence que vous avez assumée avec compétence et talent.
Le représentant du Maroc ne saurait résister à la tentation de relever
- en dépit de l'éloignement géographique qui sépare l'Empire du soleil levant
et le pays du couchant - les grandes similitudes qui existent entre nos deux
pays. Je n'en retiendrai que notre enracinement dans la tradition et notre
ouverture sur la modernité. J'ai eu personnellement le grand plaisir
d'apprécier chez vous cette double vertu qui caractérise les fils de votre
peuple.

Dans le message qu'il a adressé le 7 février dernier à la Conférence du
désarmement, le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies,
M. Javier Pérez de Cuéllar, s'est félicité de l'embellie qui caractérise la
conjoncture internationale actuelle. Dans ce contexte, il a ajouté : "A mesure
que la situation internationale s'améliore, la Conférence, qui est le seul
organe où ont lieu des négociations multilatérales sur le désarmement, doit se
montrer à la hauteur des tâches qui l'attendent".

De l'avis de ma délégation, parmi les tâches visées par le message du
Secrétaire général et auxquelles nous devons nous atteler cette année, il y a
certes les points relatifs au désarmement nucléaire. Cependant, il est une
autre tâche, dont le caractère hautement prioritaire recueille également
l'unanimité de tous, c'est celle de l'interdiction des armes chimiques.
La mobilisation internationale qui se développe autour de cette interdiction
et de la nécessité d'accélérer sa codification traduit le besoin urgent de la
communauté internationale à combler une grande lacune juridique.

L'ardente volonté internationale d'interdire à tout jamais ces armes
inhumaines et de libérer le monde de leur menace n'est pas récente. Elle est
le prolongement logique d'efforts soutenus et persévérants qui remontent à la
Déclaration de Bruxelles de 1874. Les premiers embryons d'une telle
interdiction reflétaient déjà l'inquiétude ressentie alors face à
l'utilisation de poisons et de balles empoisonnées en tant qu'armes de guerre.
Cette utilisation constituait déjà le premier échantillon de ce qui allait
devenir plus tard les terrifiantes armes chimiques.



CD/PV.A99
3

(M. Benhima, Maroc)

Les premiers jalons dans la voie de l'interdiction de certaines gaz et
d'armes toxiques ont été posés par la Déclaration de La Haye de 1899 et la
Convention de La Haye de 1907. Ces barrières juridiques étaient
malheureusement d'une telle fragilité qu'elles n'ont pas résisté aux premiers
souffles des gaz toxiques utilisés durant la première guerre mondiale.
Ces événements, qui ont choqué par le nombre considérable des victimes tant
militaires que civiles et par l'atrocité des souffrances provoquées, avaient
imposé aux Etats de l'époque de réitérer et de renforcer l'interdiction des
armes chimiques. Ce qui a permis l'élaboration du Protocole de Genève de 1925.
Cet instrument juridique international, qui constitue depuis la pierre
angulaire de tous les efforts tendant à éliminer la guerre chimique, a pu
éviter à l'humanité les affres des gaz toxiques durant le second conflit
mondial.

Les efforts pour bannir définitivement le recours à ces armes allaient
s'intensifier au lendemain de la deuxième guerre mondiale. Et, c'est ainsi que
nous relevons que la question de l'interdiction des armes chimiques figure à
l'ordre du jour de l'organisation des Nations Unies depuis sa fondation.
Vingt-cinq ans après, c'est l'Assemblée générale qui, dans sa
résolution 28/26' a recommandé aux Etats de signer la Convention sur les armes
biologiques de 1972.

Ce nouvel édifice juridique ne répondait pas, hélas, aux attentes de la
communauté internationale qui aspirait à une interdiction globale et sans
équivoque des armes chimiques. D'où la poursuite au sein de la Conférence du
Comité du désarmement des discussions sur les divers aspects d'une
interdiction des armes chimiques, notamment sur la portée d'une telle
interdiction et sur la question de sa vérification.

Ces discussions resteront de peu de portée jusqu'à l'avènement de la
première session extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au
désarmement. Dans le paragraphe 21 de son Document final, cette dernière
souligna qu'"il faudrait accorder une priorité élevée à la conclusion d'un
accord sur l'élimination de toutes les armes chimiques".

Les dispositions de ce paragraphe ont été vite suivies d'effets à la
suite de l'établissement d'un organe subsidiaire du Comité du désarmement
dûment mandaté pour négocier une convention multilatérale sur l'interdiction
complète et efficace de la mise au point, de la fabrication et du stockage des
armes chimiques et sur leur destruction.

Ces négociations se poursuivent depuis bientôt une décennie. Certes, leur
progression n'a pas été conforme à ce que nous escomptions. Il n'en demeure
pas moins que le désarmement chimique constitue à l'heure actuelle le point le
plus prometteur de notre ordre du jour. Aussi, estimons-nous à ce propos que,
plus que jamais, cette convention est à notre portée. Bien plus, l'optimisme
qui nous anime nous incite à dire que notre Conférence n'a jamais été aussi
proche de son but qu'elle ne l'est présentement.
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Au moment où le Comité spécial des armes chimiques est entré dans une
phase intensive de la négociation, d'aucuns s'interrogeront sur le pourquoi de
ce rappel historique. Les raisons ayant motivé une telle récapitulation des
faits sont multiples. En premier lieu, saisir les déceptions de la communauté
internationale et les obstacles que cette dernière a rencontrés sur la voie
d'accès à l'interdiction de ces armes. En deuxième lieu, prospecter les voies
et moyens ainsi que la volonté politique nécessaire pour mieux répondre aux
exigences et aux priorités internationalement reconnues du désarmement
chimique. En troisième lieu, essayer d'exploiter de façon rationnelle ce
contexte international sans précédent dans les annales des négociations sur
les armes chimiques.

Dans ce même ordre d'idées, ma délégation voudrait relever que la reprise
des travaux du Comité spécial des armes chimiques a été précédée cette année
par deux consensus. Ceux-ci constituent à n'en point douter, deux événements
d'une portée historique sans précédent également.

Le premier est l'adoption par la dernière session de l'Assemblée générale
de deux résolutions par consensus, la 43/73 A et la 43/73 B. Cette première
dans ce chapitre particulier du désarmement est le reflet d'un nouvel état
d'esprit universel dans la perception des armes chimiques, fondé sur le rejet
de ces armes qui ne doivent plus avoir de place dans un monde civilisé. Il est
encourageant de constater que ces deux résolutions mettent l'accent aussi bien
sur la haute priorité qu'il convient d'accorder aux négociations de la
Convention sur les armes chimiques que sur le caractère d'urgence de ces
dernières.

Le second consensus est celui qui a présidé à l'adoption de l'Acte final
de la Conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques. Ce consensus
a été qualifié par le Ministre français des affaires étrangères,
M. Roland Dumas, dans sa déclaration devant cette Conférence, de "référence"
et d "'impulsion".

Une référence, a-t-il explicité, qui "établit dans toute sa fermeté le
socle indispensable à vos délibérations, en confirmant la volonté de la
communauté internationale tout entière de mener à bien l'entreprise du
désarmement chimique".

Quant à l'impulsion, "elle exprime, a-t-il précisé, au nom de la
communauté internationale une ardente obligation : celle de conclure à une
date rapprochée une convention sur l'interdiction des armes chimiques".

De l'avis de ma délégation, ces deux consensus forment le soubassement
politique pour nos négociations sur une convention internationale. Dès lors,
nous nous devons non seulement de le consolider, mais également de nous
conforter en y puisant la dynamique nécessaire à la conclusion de nos travaux
dans les plus brefs délais.
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Les conditions propices à la négociation prévalant actuellement tant au
sein de la Conférence qu'au niveau de la scène internationale appellent donc
un comportement conséquent et un engagement politique à la mesure de leur
importance. Les multiples interventions faites ici depuis l'ouverture de notre
session nous réconfortent dans notre évaluation optimiste des chances qui
s'offrent à un aboutissement rapide de la convention. Les engagements réitérés
et les disponibilités déclarées en vue d'une intensification des négociations
constituent l'amorce de la mise en oeuvre des dispositions des deux
résolutions des Nations Unies déjà citées et des articles de la Déclaration de
Paris.

Avant de formuler certaines remarques sur le travail intrinsèque du
Comité spécial des armes chimiques, je me dois tout d'abord de réitérer les
félicitations de ma délégation à son nouveau Président, l'Ambassadeur
Pierre Morel. Nous l'assurons de nos voeux de succès auxquels nous associons
les présidents des cinq groupes de travail. Je ne saurais omettre de rendre un
hommage tout particulier à son prédécesseur, l'Ambassadeur Sujka de la
Pologne, qui a présidé avec dévouement le Comité spécial en 1988.

S'agissant du travail de ce Comité, ma délégation se félicite de
l'approche thématique entamée cette année par son Président. C'est une méthode
novatrice qui répond de la façon la plus appropriée au stade actuel de la
négociation. C'est également une démarche qui permet d'identifier les
problèmes et de cerner les difficultés qu'ils soulèvent afin de mieux
focaliser les efforts sur la recherche des solutions qu'ils appellent.

L'un des thèmes qui a suscité le plus de discussions, aussi bien au sein
du Comité spécial qu'en plénière, demeure la question de la vérification et du
respect des dispositions de la convention. Il est, en outre, le sujet qui a
fait l'objet d'un nombre considérable de propositions et de documents.

La richesse et l'abondance de la documentation de la Conférence sur cette
question dénote du caractère hautement décisif d'une vérification
internationale sans faille. Certes, la vérification n'est pas et ne doit pas
être perçue comme une fin en soi, mais plutôt le moyen de s'assurer que les
différentes dispositions de la convention sont scrupuleusement respectées.

L'expérience du passé - qu'il soit récent ou lointain - nous apprend que
sans un mécanisme de vérification approprié aucun traité en matière de
désarmement n'est à l'abri des violations. C'est pourquoi nous sommes d'avis
que la viabilité, voire l'efficacité de tout instrument international dépend
de ce que nous pouvons appeler son épine dorsale, à savoir la vérification.

A cet égard, ma délégation voudrait souligner que la prolifération des
propositions sur cet aspect de la future convention est une tendance
bénéfique. De leur comparaison, analyse et confrontation jailliront
inéluctablement les éléments de procédures qui assureront à cette convention
un maximum de respect.
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Les procédures internationales sous examen actuellement devant le premier
groupe de travail, présidé par M. Lüdeking, de la République fédérale
d'Allemagne, doivent à notre avis, tendre à un degré minimal d'intrusion afin
que la confiance de toutes les parties soit pleinement acquise pour la
finalité de cette convention. La dualité des mécanismes nationaux et
internationaux est nécessaire. Ces deux institutions qui sont appelées à se
compléter doivent s'acquitter de leur mission de vérification dans un esprit
de coopération et de consultation.

Par ailleurs, la saisine des instances internationales en cas
d'allégation ou de présomption de violation des termes du traité ne doit pas
être automatique. Ce recours devrait au préalable laisser place à de larges
possibilités de consultations entre les parties afin de prospecter des
solutions aux probXèmes posés avant le déclenchement des procédures de
vérification appropriées.

Actuellement, le Comité spécial est en train de débattre d'un élément des
plus sensibles dans le système de la vérification, à savoir le régime relatif
au traitement et à la protection de l'information confidentielle. L'examen
dont cette question a été l'objet durant les travaux de l'intersession a
permis de mieux comprendre les différentes positions exprimées sur cet aspect
de la vérification. Tout en étant en faveur de la poursuite de l'échange de
vues sur ce délicat problème, ma délégation estime que le rôle de la
convention est de prévoir les grands principes devant présider au respect de
la confidentialité de l'information. S'agissant des éléments de détail, il
serait de bon aloi de les laisser aux différentes instances de l'organisation
qui va veiller au respect de la convention. C'est à ces organes de fixer, avec
le maximum de précisions, le code de conduite à suivre en la matière.

La question de la portée de la future convention est d'une grande
importance car elle représente sa raison d'être. C'est un domaine où les
divergences subsistent encore. Aussi comptons-nous énormément sur la
perspicacité du Président du deuxième groupe de travail chargé des questions
juridiques et politiques, M. Mohamed Gomaa de l'Egypte, pour stimuler et
relancer la négociation sur cette question.

La finalité première de cette convention est l'interdiction totale et
sans aucune réserve des armes chimiques et l'élimination à tout jamais de la
menace qu'elles incarnent pour la communauté internationale. Par conséquent,
l'une des priorités de ce groupe de travail devrait être d'axer toutes ses
énergies sur les obstacles qui empêchent encore cette partie principale du
texte évolutif- d'être "propre", à savoir sans crochets et sans notes de bas de
page.

Nous sommes conscients que toute progression de la négociation au niveau
des dispositions générales sur la portée est tributaire de l'évolution des
négociations sur l'article II ayant trait à la question des définitions.
Il n'en demeure pas moins que les divergences présentes ne doivent pas
empêcher le groupe de redoubler d'efforts afin de parvenir à un texte
consensuel sur la portée.
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L'autre sujet dont ce groupe est chargé et qui intéresse particulièrement
ma délégation est celui relatif à l'article XI "Développement économique et
technologique". Cet article a fait l'objet, l'année dernière, d'un riche
échange de vues. Ce débat a permis d'exposer les espoirs qu'alimentent les
pays en cet article, mais il nous a laissé l'impression que les réticences à
son égard demeurent grandes. Nous espérons néanmoins que cettè année, la
discussion à son sujet aboutira à des résultats positifs.

Faire figurer pareil article dans un traité de désarmement chimique n'est
ni novateur ni anachronique. C'est une clausse qui s'inspire d'autres traités
de limitation des armements qui ont fait leur preuve et démontré leur utilité.
Nous pouvons citer l'exemple de la Convention sur les armes biologiques et
celui de la non-prolifération nucléaire. Aussi, à travers cet article,
nous plaidons en faveur du droit reconnu internationalement pour la promotion
de la coopération notamment dans le domaine des applications pacifiques de la
science et de la technologie chimiques. Le principe de ce droit reconnu
ailleurs ne doit être ni nié ni occulté ni même altéré par un quelconque
soupçon que cette coopération pourrait être déviée à des fins non pacifiques.

Le groupe de travail numéro trois placé sous la présidence de
M. Rakesh Sood de l'Inde s'occupe du thème général des institutions qui seront
créées par la convention afin d'assurer à cette dernière un meilleur
fonctionnement. C'est un travail ardu auquel doit faire face ce groupe car si
les opinions convergent quant à l'ossature de l'organisation, de nombreux
désaccords subsistent encore en ce qui concerne la composition, les fonctions,
les modalités de prise de décision et enfin le coût financier de tout ce
rouage administratif.

Ce complexe pyramidal dont la mission première est la mise en oeuvre de
la convention nécessite une préparation minutieuse. Cette lourde tâche a été
dévolue à la commission préparatoire. Celle-ci aura la délicate mission de
garantir l'efficacité de la convention dès le premier jour de départ en lui
assurant les meilleures conditions d'entrée en vigueur.

A cet égard, ma délégation se félicite des points de vue sensiblement
convergents exprimés sur cette commission préparatoire et sur sa mission.
S'agissant de cette dernière, ma délégation voudrait formuler le voeu que le
mandat qui sera confié à cette commission puisse se limiter aux seuls voies et
moyens qui garantiront à la convention d'être effectivement opérationnelle dès
son entrée en vigueur, en excluant toute possibilité de rediscussion des
termes de la convention. En effet, la tâche de la commission doit être
orientée vers la préparation de l'avenir et non vers un retour en arrière sur
la substance du traité. Il est évident que toute remise en cause de son texte
aura pour conséquence de retarder l'entrée en vigueur de l'instrument en
question.

Enfin, ma délégation attend avec un vif intérêt le document annoncé par
le Ministre français des affaires étrangères, M. Roland Dumas, contenant la
proposition française sur le Conseil scientifique.
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Le domaine des définitions demeure celui où les positions restent très
éloignées, pour ne pas dire statiques. Ce goulot d'étranglement dans nos
négociations constitue pour de nombreuses délégations un motif de
préoccupation. En effet, le blocage dans lequel se trouve l'aspect
"Définition" des armes chimiques, des installations de fabrication,
des stocks, du concept de la juridiction ou du contrôle d'un Etat partie,
etc., provoque une sorte d'onde de choc paralysante pour les autres articles
de la convention.

Au fil des ans, la question des définitions a été perçue comme le
paramètre qui indique avec plus ou moins d'exactitude si oui ou non des
progrès ont été enregistrés dans nos travaux. Espérons toutefois que cette
année, la problématique des définitions connaîtra une issue positive afin que
nous puissions croire concrètement que l'avénement de la conclusion de la
convention est imminente.

Le cinquième et dernier groupe de travail présidé par le Dr. Kruzsch,
de la République démocratique allemande, traite de la période de transition.
Tous les intervenants sur ce point ont convenu du caractère crucial de cette
période. L'unanimité s'est également dégagée sur la nécessité de s'assurer que
cette période décennale commence et s'achève dans les conditions les
meilleures.

De l'avis de ma délégation, c'est du bon déroulement de cette période que
dépendra l'avenir de la convention. Tout dérapage ou tout manquement aux
engagements pris fera peser une menace d'écroulement de cet édifice dont
l'échafaudage aura duré plusieurs années. C'est la raison pour laquelle nous
estimons que la responsabilité d'une bonne transition est collective.
Comme est collective la sécurité de tous les membres de la communauté.
Le concept d'une sécurité dite "non diminuée" ne devrait pas avoir de place
dans la réflexion sur cette période. Car nous sommes convaincus plus que
jamais que la destruction des armes chimiques ne diminuera en rien la sécurité
des Etats. Bien au contraire, l'existence même de la convention créera puis
renforcera un contexte de sécurité nouveau non pas uniquement pour les seuls
Etats qui détruiront leurs stocks d'armes chimiques, mais également pour tous
les autres pays. Pour atteindre cet objectif commun à toute l'humanité,
l'ensemble des futurs Etats parties se doivent de se convaincre que pour
réussir la traversée de cette période de transition, il conviendra de
substituer la confiance à la suspicion.

Par ailleurs, le chemin parcouru jusqu'à maintenant par la clause de
l'assistance et la protection contre les armes chimiques nous procure une
grande satisfaction. La place acquise, pour ne pas dire conquise, par cette
disposition dans le corps de la convention est l'expression d'un besoin de
solidarité internationale pour faire face aux horreurs des armes chimiques.
Cet article avec celui sur le développement économique et technologique,
constituent des éléments susceptibles de contribuer à l'universalité de la
convention. Universalité pour laquelle a ardemment plaidé le Secrétaire
général de 1'OW dans son message à la Conférence.
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Autant nous relevons avec satisfaction les progrès réalisés ces
deux dernières années dans les négociations de cette convention, autant nous
nous devons de reconnaître que certains problèmes et non des moindres restent
encore insolubles. Parmi ces problèmes, il y a ceux dont la complexité est
foncièrement technique. Ceux-ci ne nous préoccupent pas outre mesure, dès lors
que nous avons pleinement confiance dans les négociateurs et plus
particulièrement les experts parmi eux qui sauront leur trouver les solutions
adéquates. Quant aux autres problèmes, force nous est de convenir qu'ils
appellent des décisions politiques. Ces dernières peuvent être difficiles à
prendre, mais la responsabilité collective que nous assumons tous dans cette
Conférence nous les impose afin de réaliser les promesses universelles de
cette convention.

Puisse chaque membre de cette Conférence trouver dans l'attente de
l'humanité entière aussi bien que dans les engagements auxquels nous avons
tous souscrits, tant devant l'Assemblée générale des Nations Unies qu'à la
Conférence de Paris, la stimulation nécessaire pour faire preuve de sa part de
volonté politique. Seule cette somme d'efforts communs permettra de présenter
au monde dans les meilleurs délais possibles cette convention sur les armes
chimiques longtemps attendue.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Benhima
du Maroc pour sa déclaration ainsi que pour les paroles très aimables qu'il a
eues à mon égard et à celui de mon pays. L'orateur suivant est le représentant
du Kenya, l'Ambassadeur Bullut.

M. BULLUT (Kenya) (traduit de l'annlais) : Monsieur le Président, je
tiens à vous féliciter très chaleureusement, au nom de la délégation kényenne
et à titre personnel, de votre accession à la présidence de la Conférence du
désarmement pour le mois de mars.

Vous représentez le Japon, pays avec lequel le Kenya entretient des
relations très étroites, fondées sur l'amitié et la coopération. Grâce à votre
expérience et à votre talent de diplomate, vous avez dirigé les travaux de la
Conférence durant ce mois avec un grand succès. Je tiens à vous remercier
sincèrement de l'accueil chaleureux que vous m'avez réservé lorsque j'ai pris
mes fonctions à la Conférence. Je voudrais aussi féliciter
l'Ambassadeur Pugliese, de l'Italie, qui a présidé la Conférence en février
avec tant de succès et avec distinction, grâce à ses qualités diplomatiques et
à son expérience des questions du désarmement.

Bien que je sois un nouveau venu de très fraîche date, je tiens à saluer
chaleureusement les ambassadeurs qui, comme moi, représentent depuis peu leur
pays à la Conférence du désarmement. Je tiens à les assurer, ainsi que les
autres délégations, de ma collaboration. Je voudrais remercier tous les chefs
de délégation qui m'ont accueilli chaleureusement ici, à titre officiel ou
personnel. Je vous suis reconnaissant à tous de ce geste aimable et amical.
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L'amélioration de la situation politique mondiale semble donner aux Etats
des raisons de croire qu'il est possible d'étudier et de trouver des solutions
à des problèmes internationaux complexes. Cette confiance repose sur la
volonté politique des Etats qui, par leurs actes, ont indiqué clairement
qu'ils optaient pour la négociation et la discussion et rejetaient la tactique
de la menace comme l'affrontement.

Plusieurs faits manifestent le climat politique constructif qui règne à
présent dans le monde; ce sont : l'application du traité de 1987 entre les
Etats-Unis et l'URSS sur l'élimination de toutes leurs forces nucléaires à
portée intermédiaire basées au sol ; les négociations entre les Etats-Unis et
l'URSS relatives à une réduction de 50 % de leurs arsenaux nucléaires
stratégiques; les négociations menées parallèlement sur de nouvelles mesures
de confiance et de sécurité et sur le désarmement classique en Europe; la
réduction unilatérale, par l'URSS et certains de ses alliés, de leurs
effectifs et armements; les accords visant à régler les conflits régionaux qui
touchent 1'Afghanistan et l'Angola; le cessez-le-feu précaire intervenu entre
l'Iran et l'Iraq; enfin, la Conférence de Paris sur l'interdiction des armes
chimiques, qui s'est tenue au début du mois de janvier dernier.

La solution politique d'autres problèmes internationaux tracassants nous
échappe encore, mais s'il est possible de fonder des prévisions sur les
résultats obtenus dernièrement, alors nous pouvons espérer trouver en
définitive la solution de ces divers problèmes - à condition, toutefois, que
l'optimisme caractérisant à présent les affaires internationales ne soit pas
éphémère, mais demeure.

L'Organisation des Nations Unies a joué un rôle capital dans le règlement
de certains conflits régionaux, et sa contribution au rétablissement de la
paix dans diverses régions troublées a été reconnue et soulignée.

La Déclaration finale de la Conférence de Paris sur l'interdiction des
armes chimiques atteste l'urgent désir qu'ont nombre d'Etats de proscrire à
jamais l'utilisation d'armes aussi atroces. Tenir cette conférence était pour
la communauté internationale un moyen de réagir à des événements qui minaient
réellement l'esprit et la lettre du Protocole de Genève de 1925 concernant la
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et
de moyens bactériologiques.

Je voudrais exprimer une fois encore au Gouvernement français la
reconnaissance du Gouvernement kényen pour l'excellente organisation de cette
conférence et la très chaleureuse hospitalité accordée à la délégation
kényenne, comme à tous les participants. Je tiens aussi à remercier, par
l'intermédiaire de la délégation française, S. E. M. Roland Dumas qui, le
7 février dernier - soit le jour d'ouverture de la première partie de la
session - a présenté à la Conférence du désarmement l'Acte final comprenant
la Déclaration finale, adopté à la Conférence de Paris.
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La délégation kényenne, consciente de l'importante contribution apportée
par le Gouvernement français en accueillant à Paris une telle conférence,
ainsi que du rôle non négligeable qu'il a joué dans le succès de cette
réunion, a donc accueilli avec satisfaction la nomination du chef de la
délégation française à la Conférence du désarmement, l'Ambassadeur Morel, à la
présidence du Comité spécial des armes chimiques. Nous nous souvenons tous
des efforts inlassables que l'Ambassadeur Morel a déployés avant et pendant la
Conférence de Paris afin que cette dernière atteigne ses buts. Nous sommes
certains que, grâce à son dynamisme, le Comité spécial sera en mesure
d'enregistrer des résultats positifs à sa session de 1989.

Dans la Déclaration finale adoptée à la Conférence de Paris, les
149 Etats participants affirment, entre autres points importants, qu'ils sont
résolus à prévenir tout recours aux armes chimiques en les éliminant
complètement. Ils soulignent aussi dans ce document important la nécessité de
conclure à une date rapprochée une convention sur l'interdiction de la mise
au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques, ainsi que sur leur destruction, convention que le Comité spécial
des armes chimiques est en train de négocier.

Le Comité spécial a été rétabli mais non sans difficulté, car de sérieux
efforts ont été faits pour en modifier le mandat afin que celui-ci soit
conforme à la lettre et à l'esprit de la Déclaration finale adoptée à la
Conférence de Paris et aux toutes dernières résolutions de l'Assemblée
générale relative aux armes chimiques. A l'évidence, l'enthousiasme véritable
avec lequel le Groupe des 21 a demandé que ce mandat soit modifié compte tenu
des résultats importants de la Conférence de Paris, s'est achoppé au manque
d'empressement visiblement manifesté par la Conférence dans son ensemble à
consentir aux changements proposés par le Groupe.

Le Comité spécial des armes chimiques s'est lancé dans ses travaux avec
ardeur et ajoutera sans aucun doute aux résultats qu'il a enregistrés à sa
session de 1988 et durant l'intersession. Il se penchera aussi sur tous les
problèmes existants suivant le très intéressant schéma d'organisation de ses
travaux qu'a proposé son Président. La délégation kényenne tient à remercier
l'Ambassadeur Sujka de la Pologne et les trois présidents des groupes A, B et
C du travail très précieux qu'ils ont fait afin d'obtenir les résultats
consignés dans le rapport du Comité spécial publié sous la cote CD/881.

A la présente session, le Comité spécial a créé cinq groupes de travail
auxquels il a confié des tâches claires et spécifiques et dont les travaux,
nous en sommes certains, affineront encore le texte évolutif de la
convention. La délégation kényenne souhaiterait que les problèmes posés
actuellement par le texte évolutif soient réglés dans toute la mesure
possible, et elle encourage vivement la Conférence à conclure les négociations
relatives à une convention multilatérale sur l'interdiction complète et
effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et sur leur destruction.
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Je voudrais répéter ce qu'a affirmé le Ministre kényen des affaires
étrangères et de la coopération internationale, M. Robert Ouko, lors de son
intervention à la Conférence de Paris sur l'interdiction des armes chimiques :
le Kenya n'a aucunement la capacité de fabriquer des armes chimiques.
Le Kenya ne souhaite pas acquérir une telle capacité, ni n'achètera ou
n'utilisera des armes chimiques pour s'attaquer à des êtres vivants quels
qu'ils soient. Nous nous engageons sans réserve à oeuvrer à l'interdiction
des armes chimiques. Le Kenya est partie au Protocole de Genève de 1925 et
signera, puis ratifiera la convention dès qu'elle aura été conclue. Nous avons
l'espoir que tous les Etats adhéreront à la future convention lorsqu'elle aura
été ouverte à la signature.

La communauté internationale s'est engagée à parvenir au désarmement
nucléaire. L'accord bilatéral intervenu entre les Etats-Unis et l'Union
soviétique sur l'élimination de toutes leurs forces nucléaires à portée
intermédiaire basées au sol constitue un pas modeste, mais néanmoins sensible
vers la réalisation tant souhaitée de cet objectif. Ce traité bilatéral a
suscité l'espoir de voir les Etats conclure d'autres traités éliminant les
armes nucléaires. La communauté internationale attend avec impatience
l'aboutissement des négociations bilatérales entre les Etats-Unis et ltUnion
soviétique relatives à une réduction de 50 % de leurs arsenaux nucléaires
stratégiques. Il reste beaucoup à faire avant que ne se réalise le
désarmement nucléaire. Il y a des mesures importantes que les Etats
pourraient prendre au sein de cette instance de négociation multilatérale pour
manifester leur volonté de parvenir au désarmement nucléaire total. L'une de
ces mesures serait de conclure un traité d'interdiction complète des essais.

Cela fait trop longtemps que les Etats membres de la Conférence du
désarmement ne peuvent s'entendre sur un mandat qui habiliterait comme il
convient un organe subsidiaire à aborder efficacement la question d'une
interdiction des essais nucléaires. Il existe pourtant plusieurs projets de
mandat pour un comité spécial sur cette question. De l'avis de la délégation
kényenne, le projet proposé par le Groupe des 21 dans le document CD/829
constitue le meilleur cadre possible pour examiner cette question dans sa
totalité.

La délégation kényenne est cependant prête à étudier toute autre
proposition qui viserait à aborder les véritables problèmes d'une interdiction
des essais nucléaires et qui serait susceptible de recueillir le consensus
essentiel à la création d'un comité spécial chargé d'examiner cette question
très importante.

L'Assemblée générale a adopté nombre de résolutions demandant instamment que c
essent les essais nucléaires. Par sa résolution 43/63 A, en date
du 7 décembre 1988, elle a engagé tous les Etats membres de la Conférence du
désarmement à inciter la Conférence à créer, au début de sa session de 1989,
un comité spécial en vue de la négociation multilatérale deun traité sur la
cessation complète des explosions nucléaires expérimentales.
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Comme la Conférence continue à différer d'entreprendre des travaux quant
au fond de la question relative à un traité d'interdiction complète des essais
nucléaires, d'aucuns se sont mis à explorer d'autres voies permettant de
parvenir à une interdiction des essais. La délégation kényenne sait que
certains Etats membres de la Conférence ont proposé de modifier le Traité
de 1963 interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau, en le complétant par une
interdiction des essais souterrains. Naturellement, le Gouvernement kényen
accueillerait avec satisfaction toute tentative susceptible de garantir la
réalisation d'une interdiction complète des essais nucléaires.

Les Etats-Unis et l'Union soviétique ont entrepris des expériences
communes de vérification des essais nucléaires, ce qui, en soi, est bien loin
de répondre à l'attente de la communauté internationale, laquelle a demandé
aux Etats effectuant des essais d'armes nucléaires d'y mettre complètement fin.

Plus on tarde à interdire les essais nucléaires, plus les armes
nucléaires seront modernisées. On risque aussi de voir certains Etats
acquérir les techniques nécessaires pour fabriquer des armes nucléaires.

Les Africains ont affirmé explicitement que leur continent devait être
une zone exempte d'armes nucléaires. Dans la Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique qu'ils ont adoptée à leur réunion de 1964, les
chefs d'Etat et de gouvernement des pays membres de l'OUA ont fait savoir que
c'était là le voeu des pays africains. Cependant, il est notoire depuis
quelque temps déjà que le régime raciste d'Afrique du Sud a acquis une
capacité nucléaire militaire, ce qui constitue une grave menace à la sécurité
des autres Etats africains et contrevient à la Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique.

La prévention d'une course aux armements dans l'espace revêt une
importance capitale. L'espace est le patrimoine commun de l'humanité et
devrait être utilisé exclusivement à des fins pacifiques. Or, des activités
aussi bien militaires que civiles sont menées actuellement dans ce milieu.
A notre avis, il importe de faire en sorte que les utilisations actuelles de
l'espace à des fins militaires ne soient pas le prélude d'une course aux
armements dans l'espace. Il convient de proscrire efficacement la mise au
point de toute arme de type spatial et de faire en sorte qu'aucun objet lancé
dans l'espace ne soit utilisé de quelque manière comme arme pour détruire
d'autres objets dans l'espace ou sur la terre. Nous estimons qu'il faut
interdire complètement les armes antisatellites, détruire tous les moyens
antisatellites existants et proscrire la mise au point de toute arme de ce
type à l'avenir.

Il serait extrêmement difficile de mettre un frein à une course aux
armements dans l'espace une fois qu'elle aurait commencé. Ne ménageons donc
aucun effort au sein de la Conférence, alors qu'il en est encore temps, afin
qu'une course aux armements dans l'espace ne devienne pas une réalité et ne
vienne compliquer encore les tentatives faites actuellement pour mettre fin à
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la course aux armements sur la terre. Le Comité spécial sur la prévention
d'une course aux armements dans l'espace devrait, à notre sens, poursuivre ses
travaux importants sur les mesures qui pourraient être prises dans ce domaine.

La délégation kényenne fera connaître en temps opportun sa position sur
les autres questions, tout aussi importantes, qui sont inscrites à l'ordre du
jour de la Conférence.

Le PBESIDENT (traduit de l'an~lais) : Je remercie l'Ambassadeur Bullut du
Kenya pour sa déclaration ainsi que pour les paroles très aimables qu'il a
eues à mon égard et à celui de mon pays.

Je tiens à noter la présence parmi nous aujourd'hui du nouveau
représentant de l'Algérie, l'Ambassadeur Messaoud Ait-Chaalal, qui assiste
pour la première fois à nos séances plénières. Au nom de la Conférence, je lui
souhaite la plus cordiale bienvenue ainsi que le succès dans les tâches
importantes qui l'attendent ici à Genève.

M. DE AZAMBUJA (Brésil) (traduit de l'anglais) : Je tiens moi aussi à
accueillir notre nouveau collègue de l'Algérie et à lui souhaiter la bienvenue
parmi nous, en me réjouissant par avance d'une coopération fructueuse avec sa
délégation et avec lui-même. La séance de ce matin est, je le crois, la
dernière que nous tenons sous votre conduite, Monsieur le Président.
Je voudrais simplement dire combien ma délégation se félicite de votre
direction éclairée et des efforts inlassables que vous avez déployés pour
assurer la bonne marche de la Conférence. Certaines de vos initiatives
opportunes ne porteront leurs fruits que plus tard, mais c'est à vous que le
mérite reviendra d'avoir déclenché le processus.

J'ai demandé la parole aujourd'hui pour présenter le document CD/895 qui
contient le rapport technique de "l'inspection expérimentale nationale"
effectuée par mon pays. Cette inspection a été réalisée dans une installation
de la "Quimica de Bahia S.A." située dans le complexe pétrochimique de
Camaçari, dans 1'Etat de Bahia. Il s'agit d'une usine polyvalente qui produit
en discontinu des amines servant d'intermédiaires pour la fabrication de
pesticides, de produits pharmaceutiques et de caoutchouc synthétique. Aux fins
de l'exécution d'une inspection simulée, la substance chimique
monoisopropylamine a été traitée comme si elle était inscrite au tableau [21
(précurseurs clefs pour la fabrication d'armes chimiques), bien qu'elle ne
possède pas les propriétés requises pour figurer dans l'une quelconque des
listes de produits réglementés. Certaines conclusions très générales peuvent
être d'ores et déjà tirées de notre expérience. En premier lieu, l'inspection
expérimentale a été effectuée conformément au schéma général figurant dans le
document CD/CW/WP.213 établi sous la coordination de l'ancien représentant de
la Suède à la Conférence du désarmement, l'Ambassadeur Rolf Ekéuus. Ces
principes directeurs ont été jugés aptes à la conduite d'expériences visant à
évaluer l'efficacité des procédures de vérification énoncées dans notre "texte
évolutif".
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En deuxième lieu, notre expérience tend à prouver, selon nous, que ces
inspections expérimentales ne créent pas nécessairement une gêne ou un
embarras important pour le fonctionnement normal des installations où elles
sont réalisées. Le rassemblement de données dans la "Quimica da Bahia S.A."
s'est déroulé sans qu'il ait été besoin de modifier en quoi que ce soit la
programmation ou le résultat de la production.

En troisème et dernier lieu, la protection de l'information
confidentielle et du matériel sensible - que nous considérons comme une
question tout à fait essentielle - a été assurée durant l'ensemble de
l'inspection. Cela tend à prouver, selon nous, qu'il est possible de parvenir
à un juste équilibre entre les besoins d'une vérification efficace et la
protection de l'information sensible.

Dans le cadre de notre inspection expérimentale, l'équipe d'inspection a
signé un "accord concernant la confidentialité" qui a renforcé la confiance de
la partie qui allait ouvrir son installation à l'inspection. De tels "accords
concernant la confidentialité" - ou des arrangements similaires - pourraient
répondre en partie à la question pertinente de la sauvegarde des intérêts
commerciaux et industriels du secteur chimique.

Cet "accord concernant la confidentialité" ainsi que d'autres additions
et corrections seront inclus dans une révision du document CD/CW/WP.226 qui
sera distribuée sous peu. Par ailleurs, le consultant brésilien qui a été
chargé de l'ensemble de l'opération se joindra à nous au début de la semaine
prochaine pour apporter de nouveaux éclaircissements fondés sur son expérience
personnelle.

Ma délégation estime que la volonté manifestée par un nombre important
dlEtats membres de la Conférence du désarmement d'effectuer des "inspections
expérimentales nationales" constitue un événement marquant sur la voie d'une
interdiction globale des armes chimiques.

Nous espérons que les inspections expérimentales nationales contribueront
à accélérer nos négociations et nous rapprocheront de la conclusion d'une
convention sur l'interdiction complète et efficace de la mise au point, de la
fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques ainsi que sur leur
destruction. Ce type d'initiative est rigoureusement sans précédent dans la
négociation d'accords de désarmement et devrait suffire à rassurer ceux qui
doutent encore de l'efficacité des mesures de vérification qui figurent déjà
dans le projet de convention.

La participation brésilienne au "programme expérimental national"
témoigne de notre vif attachement à la conclusion urgente d'une convention
globale et vérifiable concernant les armes chimiques, sur une base universelle
et non discriminatoire.

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur de
Azambuja du Brésil pour sa déclaration et pour les paroles très aimables qu'il
m'a adressées.
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M. KOSTOV (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : M. le Président, puisque
nous tenons aujourd'hui notre dernière séance plénière sous votre présidence,
je voudrais vous remercier, au nom de ma délégation, de vos efforts
inlassables et du nouvel élan que vous avez donné aux travaux de la présente
session de la Conférence du désarmement. Vous vous êtes acquitté de vos
importantes et délicates fonctions avec beaucoup de tact et de compétence, ce
dont ma délégation ne peut que se féliciter vivement. Je voudrais également
saisir l'occasion qui m'est donnée ici pour remercier chaleureusement
M. Akashi, Secrétaire général adjoint aux affaires de désarmement, et lui dire
combien nous apprécions le fait qu'il ait participé ces deux dernières
semaines aux séances plénières de la Conférence. Enfin, je tiens à m'associer
à vous, M. le Président, pour souhaiter la bienvenue à notre nouveau collègue,
l'Ambassadeur de l'Algérie.

Ma déclaration d'aujourd'hui sera consacrée au point 1 de l'ordre du jour
- l'interdiction des essais nucléaires - auquel mon pays a toujours accordé
une grande importance.

Il n'existe guère d'autre problème en matière de désarmement à propos
duquel on ait autant parlé et autant écrit. Pendant près de trois décennies,
cette question a bénéficié de la priorité à l'ordre du jour des réunions
internationales sur le désarmement, et cela à juste titre. En 1963 déjà, dans
le deuxième paragraphe du préambule du Traité sur l'interdiction partielle des
essais, les Etats parties s'engageaient à chercher à "assurer l'arrêt de
toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais".
A l'article premier du même Traité, il était précisé ce qui suit au sujet des
dispositions relatives aux autres milieux : "... les dispositions du présent
alinéa s'entendent sans préjudice de la conclusion d'un traité qui aboutirait
à l'interdiction permanente de toutes les explosions nucléaires
expérimentales, y compris toutes les explosions souterraines, conclusion à
laquelle, comme les Parties l'ont déclaré dans le préambule du présent Traité,
elles cherchent à parvenir." Cet engagement a été confirmé dans le Traité
de 1968 sur la non-prolifération des armes nucléaires. Or, vingt ans après la
signature de ce dernier instrument, les essais nucléaires se poursuivent, ce
qui est très regrettable.

On peut donc, à juste titre, se poser la question de savoir avec quel
sérieux certains des pays qui assument une responsabilité particulière en
matière de sécurité et de désarmement considèrent leurs engagements
internationaux.

Il est évident pour tout un chacun que si un traité d'interdiction
complète des essais n'est pas déjà conclu, ce n'est pas faute d'avoir pris
conscience de l'exceptionnelle importance du problème que cela pose et de
l'urgence d'une solution. Un tel traité a toujours été et continue d'être
considéré comme un moyen efficace de freiner la course aux armements ainsi que
le perfectionnement et la prolifération des armes nucléaires. La communauté
internationale a indiqué dans de nombreuses résolutions de l'Assemblée
générale des Nations Unies, notamment dans les résolutions 43/53 A et B de sa
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dernière session, qu'elle était favorable à lg conclusion d'un traité de ce
genre. Il est donc bien naturel que la majorité des Etats souhaitent que ce
domaine fasse l'objet de négociations multilatérales au sein de la Conférence
du désarmement, de même que ces Etats soient profondément déçus de voir la
situation rester au point mort depuis des années. La question soulevée à cet
égard le 14 mars dernier par l'Ambassadeur Loeis, de l'Indonésie, est tout à
fait fondée; elle était exprimée en ces termes : pourquoi a-t-il été possible
de créer en 1982 un organe subsidiaire sur l'interdiction des essais
nucléaires, alors qu'un esprit d'affrontement soufflait sur la scène
internationale, et pourquoi n'est-il pas possible de le faire aujourd'hui
alors que le climat international semble favorable à des accords de
désarmement 9

En effet, l'élimination des missiles à moyenne et à plus courte portée,
la perspective d'une réduction de 50 % des armes stratégiques offensives des
Etats-Unis et de l'Union soviétique, et l'amélioration générale des relations
entre les deux grandes puissances et entre l'Est et l'Ouest dans leur ensemble
devraient créer une nouvelle atmosphère favorable au règlement de la question
des essais nucléaires. Dans ces conditions, on pourrait s'attendre à juste
titre à ce que cesse de se poser la question de la priorité entre
l'interdiction des essais nucléaires et le désarmement nucléaire, qui a été
débattue pendant longtemps. Nous espérons que l'absence de tout progrès n'est
pas imputable à quelques nouveaux plans secrets dans le domaine militaire,
mais provient plutôt de l'inertie qui s'est installée au cours des années.
Nous sommes donc enclins à penser que la réponse à la question posée par notre
distingué collègue l'Ambassadeur Loeis pourrait se trouver dans ce qu'a dit
Antonio Gramsci : "La crise tient précisément au fait que les vieux concepts
sont en train de mourir alors que les nouveaux ne parviennent pas à voir le
jour; en cette période d'interrègne, une grande variété de symptômes morbides
font leur apparition". Nous considérons que la proposition de convoquer une
conférence des Etats parties au Traité de 1963 est l'expression exacte de la
déception causée par l'absence d'action pratique de la part de la Conférence
du désarmement, et du désir de trouver un moyen de dépasser la crise.
La Bulgarie a appuyé cette proposition. Nous ne pensons pas qu'une conférence
de ce genre aurait une incidence négative sur nos travaux au sein de la
Conférence du désarmement. Bien au contraire, nous partageons le point de vue
exprimé le 16 mars dernier par l'Ambassadeur Rodrigo de Sri Lanka, selon
lequel une telle conférence apporterait un nouvel élan à la Conférence du
désarmement, comme cela a été le cas pour la Conférence de Paris à propos des
négociations sur une interdiction des armes chimiques.

On pourrait aboutir en une ou plusieurs étapes à la conclusion d'un
traité global d'interdiction de tous les essais nucléaires dans tous les
milieux et à tout jamais. Même si nous créons un comité spécial sur
l'interdiction des essais nucléaires - et la Bulgarie y tient vivement -
il nous faudrait probablement passer par différents stades avant d'atteindre
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l'objectif souhaité, à savoir la conclusion d'un traité d'interdiction
complète des essais. Toutes les initiakives et actions internationales visant
le même objectif représenteraient une contribution à nos travaux dans ce
domaine.

C'est sous le même angle que nous considérons les négociations
bilatérales soviéto-américaines et les expériences de vérification conjointes
menées dans le cadre de ces négociations. Nous espérons que le dynamisme issu
de ces négociations permettra d'aboutir rapidement à la ratification du Traité
de 1974 sur la limitation des essais souterrains et du Traité de 1976 sur les
explosions nucléaires pacifiques, ce qui constituerait une importante étape en
vue de la conclusion d'un accord sur une interdiction complète des essais.
Nous sommes d'avis que les résultats des expériences de vérification
conjointes devraient être portés à la connaissance du public. A cet égard, je
tiens à préciser que je partage le point de vue exposé par
1'Ambassadeur van Schaik, des Pays-Bas, selon lequel la Conférence du
désarmement tirerait largement profit des résultats des expériences de
vérification conjointes américano-soviétiques si elle pouvait en tenir compte
dans ses travaux.

Nous savons que l'URSS est disposée à observer, parallèlement aux
négociations et sur une base mutuelle, un moratoire sur les explosions
nucléaires. La Bulgarie estime qu'une telle démarche est correcte et féconde.

Nous pensons que le moment est proche où il nous faudra aussi aborder de
façon pratique la question de l'engagement de tous les Etats dotés d'armes
nucléaires dans la recherche d'une solution aux problèmes aigus qui se posent
à cet égard sur le plan international.

La grande importance que la majorité des pays attache à la question d'une
interdiction complète des essais a été confirmée à nouveau au cours des débats
qui ont eu lieu cette année dans cette salle. La Bulgarie qui se déclare
résolument en faveur d'un règlement rapide de cette question, estime que
la Conférence du désarmement peut et doit jouer un rôle actif et déterminant.
La première condition à remplir à cet égard est de créer un comité spécial.
Nous jugeons encourageant le fait qu'un certain nombre de délégations se sont
déclarées disposées à faire preuve de souplesse et à accepter comme base de
travail le projet de mandat proposé par la Tchécoslovaquie dans le
document CD/863. En effet, dans les circonstances actuelles, cela représente
un compromis équitable, qui permet au moins de dépasser les discussions de
procédure et de nous doter d'une structure pour nos travaux, sans préjuger des
diverses positions des délégations. Aucun membre de la Commission du
désarmement n'a jusqu'ici formulé d'objections à l'encontre de ce projet de
mandat. Nous apprécions vivement les efforts que vous avez accomplis,
M. le Président, pour éliminer les obstacles à la création d'un comité
spécial. Malheureusement, ils n'ont pas encore été couronnés de succès.
Toutefois, nous estimons que ces efforts n'ont pas été vains et qu'il serait
possible de créer un tel comité sur le point 1 de l'ordre du jour avant la fin
du printemps.
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La Bulgarie apprécie vivement le travail accompli jusqu'ici par le Groupe
spécial d'experts scientifiques chargé d'étudier des mesures de coopération
internationale pour la détection et l'identification d'événements sismiques.
L'élaboration du cinquième rapport de ce Groupe (document CD/903), qui expose
les notions de base initiales concernant le système d'échange de données
sismiques de niveau II, montre à l'évidence que ces travaux ont été efficaces
et couronnés de succès. Pour nous, il ne fait aucun doute que le système
conçu à cet égard, qui met en jeu des stations sismographiques ou des stations
complexes de haute capacité, des centres de données nationaux et
internationaux et des voies de télécommunications efficaces capables de
transmettre des tracés, présente de gros avantages par rapport à l'ancien
système, qui était uniquement basé sur des paramètres (données de niveau 1) et
dont on trouve une description dans les documents CD/558 et CD/43.
Ces avantages sont, pour l'essentiel, les suivants : premièrement, possibilité
d'accroître la qualité du traitement des données sismiques dans les centres
internationaux de données, d'où une grande amélioration de la précision des
paramètres de base qui doivent figurer dans les bulletins d'événements
sismiques et qui constituent une source importante pour la vérification
nationale; deuxièmement, acquisition garantie, dans chaque centre national de
données, de tracés sismiques pour chaque événement présentant un intérêt
particulier, qui sont conservés dans les centres internationaux de données;
troisièmement, possibilité, pour chaque centre national de données, de
disposer de capacités supplémentaires permettant d'obtenir, par
l'intermédiaire des centres internationaux de données, des données plus
nombreuses provenant du réseau mondial pour des périodes susceptibles
d'intéresser tel ou tel pays aux fins de la vérification nationale.

Un certain nombre d'éléments scientifiques et techniques seront définis
de façon plus précise après le deuxième Essai technique du Groupe spécial.
La Bulgarie a accepté de participer, dans la mesure de ses moyens, à
l'expérience en question, comme on peut le constater dans les documents
présentés au Groupe par notre délégation.

Nous tenons à faire remarquer que, d'un point de vue conceptuel, le
système basé sur des données de niveau II est parfaitement acceptable, mais
qu'il reste encore des questions qui prêtent à controverse et appellent des
solutions. La plus grande partie d'entre elles concerne les moyens de
télécommunications et la transmission des données. Tl s'agit en réalité d'une
tâche nouvelle et complexe pour le Groupe - les données de niveau II sont
volumineuses et exigent des moyens de télécommunications de grande capacité.
Il reste à concevoir à cet égard une solution technique efficace. Les voies
de communications de l'organisation météorologique mondiale ne sont pas encore
prêtes à accepter et à transmettre de grandes quantités de données de
niveau II. Ne compter que sur ces moyens pour la deuxième étape de
l'expérience serait un peu risqué. Par ailleurs, les autres solutions
techniques proposées par certaines délégations compliquent inutilement le
système et le rendent plus onéreux; elles entraînent aussi une remise en
question de notions, déjà établies, relatives à la nécessité d'assurer
l'indépendance des moyens de télécommunications pour les besoins du système
mondial.
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Nous sommes également d'avis qu'il faut se montrer plus actif en ce qui
concerne l'élément de base du système, à savoir une station sismologique à
trois composantes de grande capacité, et les procédures appropriées pour la
saisie automatique et le traitement préliminaire des données nécessaires.
Les pays qui ont déjà procédé à l'installation technique de telles stations
auraient pu se montrer plus prompts à proposer des prototypes; cela
faciliterait en effet la participation active des pays plus petits, qui ne
produisent pas de matériel de ce genre ou sont même dans l'impossibilité de le
faire. De ce point de vue, nous jugeons extrêmement utiles les projets
du Canada liés à l'activité de la station sismologique complexe de
Yellowknife, et l'organisation dans ce lieu d'un atelier international en
automne de cette année. Nous pensons que d'autres pays qui disposent de
capacités de ce genre pourraient prendre des mesures analogues qui
contribueraient à l'établissement rapide de prototypes moins onéreux de ce que
l'on appelle des "stations CD", lesquelles représentent un élément initial de
base pour le nouveau système et doivent être soumises, dans la pratique, à des
essais approfondis.

D'autres questions scientifiques et techniques restent aussi à débattre :
modes de présentation des données de niveau II pour leur transfert, méthodes
de condensation des données, etc.

Nous sommes convaincus que le Groupe d'experts, étant donné ses
compétences éprouvées et son expérience, est en mesure de trouver une solution
satisfaisante à toutes les questions qui restent à régler. La délégation
bulgare continuera, par l'intermédiaire de son expert, le
professeur Hristoskov, à apporter sa contribution à la poursuite de
l'élaboration des aspects techniques du système international pour l'échange
de données sismiques. Toutefois, il ne s'agit là que d'une partie de la
question plus vaste de la vérification dans le contexte d'une interdiction
complète des essais nucléaires.

Nous partageons pleinement, M. le Président, le point de vue que vous
avez exprimé, le 28 février, en ces termes : "... il se peut que nous
arrivions à un point où nous devrions commencer à considérer sérieusement les
aspects multiples de la vérification sous un angle plus large et plus orienté
vers un but défini et fournir au Groupe d'experts scientifiques des directives
appropriées pour son travail." En effet, il est grand temps, si nous
considérons le travail accompli jusqu'ici par le Groupe d'experts, de passer à
l'élaboration détaillée d'autres méthodes et procédures nécessaires pour la
vérification, ce qui nécessite incontestablement aussi des avis autorisés.
Dans sa déclaration du 21 mars, le distingué Ambassadeur de la Suède,
M. Hyltenius, a signalé quelques tâches supplémentaires que pourrait assumer
le Groupe d'experts : "... l'inspection et l'observation sur place, la
surveillance de la radioactivité dans l'air et l'utilisation d'images
satellite permettant de vérifier l'application d'une interdiction des
essais". Je voudrais ajouter à cela que, du point de vue du spécialiste, on
pourrait proposer des solutions pratiques sur les aspects non seulement
techniques, mais également juridiques, institutionnels et financiers d'un
système mondial de vérification internationale. Il pourrait être tenu compte
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de tous ces aspects dans un nouveau mandat élargi du Groupe d'experts
scientifiques. Un certain nombre d'organes subsidiaires pourraient oeuvrer
dans le cadre du Groupe, l'un d'entre eux continuant d'être composé de
sismologues. Selon nous, pareille démarche globale pour l'examen et
l'élaboration de l'ensemble des éléments du système de vérification
internationale pourrait être engagée même au stade actuel. Pour ne pas en
arriver à des discussions abstraites et afin d'éviter de s'écarter de
l'objectif principal, à savoir la conclusion d'un traité d'interdiction
complète des essais nucléaires, deux conditions sont nécessaires et
suffisantes : En premier lieu, il doit être entendu que les questions de
vérification seront examinées dans l'optique d'un traité qui interdira tous
les essais nucléaires dans tous les milieux, sera de durée illimitée et
concernera tous les Etats dotés d'armes nucléaires; en second lieu, il s'agira
de faire preuve de l'efficacité nécessaire et de reconnaître la nécessité
d'agir d'urgence afin .de régler rapidement toutes les questions de
vérification qui, comme cela est universellement admis, ne devraient pas poser
de problèmes techniques majeurs.

La principale question à laquelle nous nous devons tous de répondre
clairement se ramène, en dernière analyse, à la suivante : existe-t-il une
volonté politique suffisante de résoudre un problème qui est très directement
lié à l'effort visant à arrêter et à inverser la course aux armements ?

Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie l'Ambassadeur Kostov de
la Bulgarie pour sa déclaration et pour les paroles très aimables qu'il m'a
adressées. Il n'y a plus d'orateurs sur la liste d'aujourd'hui. D'autres
délégations voudraient-elles intervenir à ce stade ? Je donne la parole au
représentant de l'Algérie, l'Ambassadeur Ait-Chaalal.

M. AIT-CHAALAL (Algérie) : Je voudrais vous dire, M. le Président,
combien j'ai été sensible aux souhaits de bienvenue que vous avez bien voulu
m'adresser 4 l'occasion de la prise officielle de mes fonctions au sein de
cette Conférence du désarmement. Je vous en remercie bien sincèrement et je
suis très heureux de pouvoir entamer ma mission officielle sous votre haute
présidence. Mes collaborateurs m'ont informé de la maîtrise et de l'efficacité
avec lesquelles vous avez su tout au long de ce mois diriger les travaux de la
Conférence. Je vous exprime ma reconnaissance, mon admiration et mes
félicitations les plus chaleureuses. Je voudrais également remercier tous les
collègues ambassadeurs qui ont eu l'amabilité de m'adresser des souhaits de
bienvenue qui m'ont profondément touchés, je les en remercie bien sincèrement
et je souhaite profiter de cette occasion qui m'est offerte aujourd'hui pour
dire à tous mes collègues, ambassadeurs et représentants des Etats au sein de
cette Conférence, toute mon estime et ma considération et exprimer mon désir
sincère de coopérer amicalement avec eux tous. J'espère que cette coopération
sera productive et fructueuse, c'est en tout cas mon souhait le plus sincère.
Je voudrais également dire au nom de mon gouvernement que je ne ménagerai
aucun effort pour faire avancer nos travaux et apporter notre modeste
contribution au sein de cette Conférence afin de contribuer à promouvoir les
nobles objectifs auxquels est vouée la Conférence.
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Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je remercie
l'Ambassadeur Ait-Chaalal de l'Algérie pour sa déclaration et pour les paroles
très aimables qu'il m'a adressées. Je ne vois pas d'autre délégation qui
souhaiterait prendre la parole.

Le secrétariat a distribué aujourd'hui à ma demande le calendrier des
réunions que doivent tenir la semaine prochaine la Conférence et ses organes
subsidiaires. Ce calendrier est donné à titre purement indicatif et pourra
être modifié selon les besoins. S'il n'y a pas d'objections, je considérerai
que la Conférence adopte le calendrier.

Il en est ainsi décidé.

Comme c'est aujourd'hui la dernière séance plénière que je préside, je
voudrais faire quelques brèves remarques.

Le 9 mars, la Conférence a établi le Comité spécial sur la prévention
d'une course aux armements dans l'espace, sa première réunion étant prévue
pour le 14 mars. Je dois dire ma déception et ma préoccupation devant le fait
qu'il n'a pas encore pu commencer ses travaux. J'espère sincèrement que, dans
un esprit de coopération, de compréhension mutuelle et de tolérance, vous
parviendrez à surmonter les divergences actuelles et entamerez les travaux du
Comité sans plus de retard.

Je vous ai informé le 14 mars que j'avais commencé à explorer la
possibilité d'accomplir des progrès en ce qui concerne le point 1 de notre
ordre du jour, "Interdiction des essais nucléaires". La première série de
consultations que j'ai menées avec les membres à titre officieux et individuel
est pratiquement terminée. Je suis très reconnaissant à toutes les délégations
qui ont fait preuve d'une attitude empreinte de coopération et de souplesse.
Je suis heureux de pouvoir vous dire aujourd'hui qu'il existe un vif désir
d'entamer les travaux de fond sur le sujet au sein de la Conférence et qu'une
convergence de vues se fait jour à propos de la question du mandat pour
l'établissement d'un Comité spécial sur l'interdiction des essais nucléaires.
Je suis convaincu qu'il est important pour nous de poursuivre ce dialogue.
J'ai bénéficié de la collaboration et de l'appui précieux des coordonnateurs
pour les questions concernant l'interdiction des essais nucléaires,
l'ambassadeur de Azambuia du Brésil, l'ambassadeur Dietze de la République
démocratique allemande et l'ambassadeur Fan de la Chine. En ma qualité de
représentant d'un pays qui s'intéresse profondément à la question et en tant
également que coordonnateur à ce sujet, je m'engage à continuer de contribuer
aux efforts communs des coordonnateurs visant à parvenir à un consensus.

Je tiens à saisir cette occasion pour vous exprimer à tous ma sincère
gratitude, et en particulier aux coordonnateurs du mois, les ambassadeurs
Benhima du Maroc, Varga de la Hongrie, Marchand du Canada et Fan de la Chine,
ainsi qu'à M. Komatina, Secrétaire général de la Conférence, à M. Berasategui,
Secrétaire général adjoint et à tous les membres du secrétariat. Je n'aurais
pas pu accomplir ma tâche sans votre coopération, votre aide et votre amitié.
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Je voudrais également remercier M. Yasushi Akashi, Secrétaire général
adjoint aux affaires de désarmement, qui a participé pendant un certain temps
aux séances de la Conférence. Je suis certain que les membres ont tiré profit
de sa présence. Je lui souhaite le succès pour la réunion de Lagos au Bigéria,
et un bon voyage de retour à New York.

Il n'y a plus de questions à examiner aujourd'hui en plénière et je vais
donc lever la séance. Je tiens à présenter mes meilleurs voeux de succès à
l'ambassadeur Bullut du Kenya, qui présidera nos travaux durant le mois
d'avril.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement aura lieu le
mardi 4 avril, à 10 heures.

La séance est levée à 11 h 30.




